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S O M M A I R E .

Les têtes de chapitres,  les lettres majuscules et les fleurons de ce volume ont été scrupuleusement copiés dans les 
manuscrits  dont voici l’indication : Bibliothèque im périale, fonds latin, nos i o 3 , 256 et 261. —  Bibliothèque M aqarine  , 
nos I ,  3o, 217, 253, 351, 473, 620 et 627.

A V A N T - P R O P O S .  P .  1 et 2 .

I N T R O D U C T I O N  H I S T O R I Q U E .  S ituation  topograph ique  de l ’Abbaye . A n tiqu i té  de l ’A b b a y e , 
d iv is ion  de son h is to ire  en q ua tre  périodes. N om s anciens de la ville de S a in t-M aurice  et du  Monastère.
E tym olog ie  d u  n o m  d ’A gaune . P .  3 à 5.

P R E M I È R E  P É R I O D E .  M arty re  de la légion T h ébéenne .  R e la tions du  massacre des Thébéens 
écrites par  sa in t  E u ch e r  et par  le m oine anonym e d ’A gaune .  T ra d u c t io n  d u  récit de sa in t E u ch e r .  La légion 
T h éb é en n e  était  la 111a Diocletiana T h eb æ o ru m . F o n d a t io n  de l ’A bbaye  par  sa in t  Théodore .  S a in t  
M a r t in  de T o u rs  visite le ch a m p  d u  m arty re .  Les successeurs de sa in t  T h éo d o re  su r  le siège épiscopal 
d ’O c to d u ru m  sont les p rem iers  supérieurs  d u  M onastère .  L ’un de ces évêques au torise  les religieux
à élire leurs  abbés. P rem iers  abbés-m oines. F in  de la p rem ière période. P .  6  à 1 7 .

D E U X I È M E  P É R I O D E .  S igismond, roi de Bourgogne, a g ra n d i t  le m onastère d ’A gaune , le dote de 
biens im m enses et, dans une  assemblée solennelle, ins t i tue  la psalm odie p e rp é tu e l le , dé te rm ine  la règle et 
nom m e u n  abbé. Cata logue des abbés de la  seconde période. É vénem ents  p r in c ip a u x  : T ra n s la t io n  à 
A g au n e  des corps de sa in t  S ig ism ond  et de ses fils. S a in t  M aur,  disciple de sa in t  B e n o î t , visite l ’A b ­
baye. C h u te  du m o n t  T a u r u s .  Révolte des m oines  contre  l ’évêque d ’O c to d u ru m .  Invas ion  des L o m ­
bards. D onations des rois C Iota ire I I ,  Clovis I I ,  T h ie r r i  I I I ,  D agobert I I I ,  C h ilpér ic  I I  et Childéric  I I I .  
Invas ion  des S arrasins .  V isites du  roi C o n t ra n  et du  pape É t ie n n e  I I .  P re m ie r  supé r ieu r  la ïque  imposé 
à l ’A bbaye. C ha rlem agne  com ble le M onastère  de bienfaits. U su rpa t ion  de l ’A bbaye  par  les laïques. 
C lô tu re  de la deuxième période. P .  1 8  à 3o.

T R O I S I È M E  P É R I O D E .  L ’usurpation  d ’A rn u lp h e ,  fils de Louis  le D ébonnaire ,  am ène de tels 
désordres dans l ’A bbaye  que cet em pereur,  espéran t faire cesser le scandale, expulse les m oines et les rem - 
place par  tren te  chanoines séculiers. In u t i l i té  de cette réforme. Catalogue des abbés réguliers  ou com m en-



dataires et des u su rp a te u rs  q u i  o n t  to u r  à to u r  gouverné l ’Abbaye. É vénem ents  p r inc ipaux  : F o rm a tion  du  
royaum e de Bourgogne t rans ju rane .  Invasion  s im ultanée  des Sarrasins et des H ongro is .  Rodo lphe  I I I ,  
d e rn ie r  roi de B ourgogne  t ran s ju ra n e ,  resti tue  à l ’A bbaye  la p lu p a r t  des biens qu i  ava ien t  été annexés 
au  dom aine  royal.  Le C hab la is ,  le Valais  et la terre de S a in t-M aurice  passent aux m a ins  de la maison 
de Savoie. Le pape L éon  IX  visite l ’Abbaye . Le p r ieu ré  d ’Abondance, dépendan t d u  m onas tè re  d ’A -  
gaune , devient u n e  abbaye indépendan te .  La s i tuation  précaire de l ’A bbaye  a t tire  l ’a t ten t ion  de sa in t  
H ugues ,  évêque de G renoble , qu i  décide Amédée I I I  de Savoie à ch an g er  la cons ti tu t ion  in té r ieu re  de 
la Maison. F in  de la tro is ièm e période. P .  3 t  à 4 2 .

Q U A T R I È M E  P É R I O D E .  S ain t  H ugues  etAm édée I I I  su b s t i tu e n ta u x e h a n o in e s  séculiers d ’A gaune 
des chanoines réguliers. Les biens détenus ou  aliénés et la P révôté  sont restitués. Cette réforme salu ta ire  
est approuvée  p a r le  Saint-Siège. Série des abbés réguliers. Événem ents  p r inc ipaux  : Dédicace de l'église 
abbatia le  p a r  Eugène  I I I .  P rem iers  démêlés avec les évêques de Sion. T ra i té s  relatifs à la vallée de Bagnes 
et aux  possessions de l ’A bbaye  en F rance ,  à S em ur ,  à Bracon, à Senlis. D onations  de se igneurs français 
et au tres .  R econs t ruc t ion  du clocher de l ’A bbaye par  P ierre  de Savoie. L ’église est à p lusieurs  reprises 
ru inée  p a r  la  ch u te  des rochers. S a in t  L ou is  dem ande  des reliques d esT h é b ée n s  et fonde pou r  les recevoir 
le p r ieu ré  de S a in t-M aurice  de Senlis. Ce roi fait don de deux reliquaires  à l ’église d ’A gaune .  S ta tu t  capi- 
tu la ire  de l ’abbé Jacques d 'A yen t q u i  désorganise  la c o m m u n a u té  en p e rm e tta n t  aux  chanoines de possé­
der.  Désordres qui sont la conséquence de cette décision. V isite des em pereurs  Charles IV et Sigismond. 
Dons des princes de la m aison  de Savoie. Schism e de l ’É g l ise ;  les papes de R om e et les papes d ’Avignon. 
F o n d a t io n  du  p r ieu ré  de R ipa il le ,  d ép endan t  de l ’Abbaye. Soum ission  des seigneurs de C ha lland . A m é­
dée V I I I  de Savoie, nom m é pape par le concile de Bâle, p rend  le nom  de F élix  V ; il s’occupe avec solli­
c i tude des in té rê ts  de l ’A bbaye ,  e t ,  à la fin du  schisme, tou tes  ses bulles sont approuvées par  N icolas V. 
Le Vala is  s’affranchit  de la dom ina t ion  des ducs de Savoie. L ’évêque de Sion, W a l te r  Supersaxo, s’em pare 
de la vallée de Bagnes. Il est forcé de la res t i tuer .  Charlo tte ,  reine de Jé ru sa lem , de C hypre  et d ’A rm énie ,  
v ien t  à l ’A bbaye .  N ouveaux  démêlés avec l ’évêque de Sion à propos de Bagnes, suivis d ’u n  tra i té  m a lh e u ­
reux. La R éfo rm e; lu t te  des abbés d ’A gaune  pour  m a in te n i r  la popu la tion  dans la foi catholique. Succès 
de ces efforts. P rem ières  tentat ives  de re to u r  à la vie c o m m u n e  à l ’Abbaye. Incend ie  de l ’Abbaye. L ’abbé 
Jean  V, p ou r  répare r  ce désastre, signe u n  tra i té  avec l ’évêque de S ion et le g o u v ernem en t  du  V ala is ;  
funestes effets de cette conven tion .  N o m in a t io n  d ’u n  abbé c o m m e n d a t a l e , A drien  de R ied m a tte n ;  son 
ad m in is t ra t io n  déplorable. C h a r le s - E m m a n u e l ,  duc  de Savoie, fait avec le V alais  un  tra i té  en vertu  
du q u e l  il exige que les re liques de sa in t  M aurice  lu i  so ient remises. T o u te  la paroisse de S a in t-M aurice  
se soulève et force les envoyés d u  duc  et le gouvernem en t du  Valais  à proposer u n e  t ransac t ion ,  q u i  est 
acceptée. Les F ra n c isc a in s  s’é tab lissen t  ù S a in t-M au rice .  L ’église abbatia le  est com plètem ent détru ite  
par  u n  éb o u lem e n t  de ro ch e rs ;  on  la  reconstru it  su r  le te rra in  q u ’elle occupe a u jo u rd ’hu i.  L ’adoption 
de la vie c o m m u n e  à l’A bbaye  est de nouveau  agitée ; obstacles opposés à cette réforme salutaire , qu i  finit 
par  t r io m p h e r .  Incend ie  de l’A bbaye et de l ’église. Violences exercées p a r  le g o u v ernem en t  du  Valais  et 
par  l’évêque de Sion con tre  l ’abbé de S ain t-M aurice ,  Nicolas Z u r th a n n e n ,  qui m e u r t  en exil. H ab i le  a d ­
m in is tra t ion  de l’abbé C a m a n is ;  il pourvo it  à la reconstruc tion  de l ’A bbaye  et de l’église et installe la 
co m m u n au té  dans  les nouveaux  bâtim ents .  V ictor-A m édée I I  accorde la croix des SS. M aurice  et Lazare 
aux abbés de S a in t-M aurice .  L ’abbé de Saint-Léopold  de N ancy ,  J .  de l ’Isle, v ien t  à S a in t -M a u r ic e ;  il 
dresse l ’inven ta i re  d u  T ré so r  et le co m m u n iq u e  au x  au teurs  des A cta  Sanctorum . L ’abbé C lare t  fait 
assain ir  l’enclos de l’A bbaye .  Les abbés de S a in t-M a u rice  reçoivent le ti tre  de comte par  lettres patentes 
de V ictor-A m édée I I I .  R évo lu tion  française; envah issem ent de la Suisse. F o n d a t io n  du  collège de l ’A b ­
baye. A n n ex io n  du  Valais à la F rance  et réu n io n  de l ’A bbaye  à la co m m u n au té  du G rand-S ain t-B ernard .  
Procès rela tif  au  dom aine  de Vérolliez. R évolu tion  de i83o .  A ttaques de l ’A bbaye p a r  les révo lu t ion ­
naires suisses. É léva tion  des abbés de S a in t-M a u rice  à la d ign ité  d ’évêque et m esures  prises  par  G ré­
goire X V I p ou r  assu re r  la l iberté  absolue de l’A bbaye. T ro u b les  en  Valais. G uerre  du  S onderbund .  
C o n t r ib u t io n  de guerre imposée à l’Abbaye .  F in  de la qua t r ièm e  période et du  catalogue des abbés 
d ’A gaune. P .  48 à 119.



S O M M A I R E . v ii

I N V E N T A I R E  D U  T R É S O R .  G rande  châsse de sa in t M aurice, p. 122 à 128.— Châsse des enfants  
de sa in t  S ig ism ond, p. 128 à 135 .— Châsse donnée par  l ’abbé N an th e lm e ,  p. 135 à 141 .— Châsse-coffret 
décorée de verroteries cloisonnées, p. 141 à 145. — Châsse-coffret en a rgen t doré, ornée de pierreries, 
p. 145 à 147. — Châsse-coffret en cuivre doré, avec pierres fines et inscrip tions,  p. 147 à 14g. — Châsse- 
coffret en a rgen t e t à  palmettes, p. 149 à i 5 r.  —  C inq  petits re l iquaires  en forme de coffret, p. i 5 i .  — 
Vase en sardonyx, d it  vase de sa in t  M a r t in ,  p. i 5 i à 157. — A iguière  en or décorée d ’ém aux 
cloisonnés, p. 157 a 160. —  C hef  de sa in t Candide,  p. 160 à 1 64. —  Buste de sa in t  V ictor,  p. 164 à i 6 5 . 
— Bras de sa in t B e rnard  de M e n th o n ,  p. 165 à 168. — Bras de sa in t  M aurice ,  p. 168 à 170. — Reli­
quaire  de la Sainte É p ine ,  p. 170 et 171. — R e liqua ire  de sainte Apollonie, p. 171 et 172. —  Ciboire, 
dit  coupe de C harlem agne ,  p. 172 à 174. — C ib o ire ,  d it  coupe de sa in t Sigismond, p. 175 et 1 7 6 .— 
C ro ix -re liqua ire ,  dite croix de sa in t L ouis ,  p. 176 et 177 .— C ro ix -re l iqua ire ,  d ite  croix de sa in t  A ndré ,  
p. 178 et 17g. —  A n n ea u  de sa in t  M aurice, p. 1 7 9  et 180.— S ta tue  équestre  de sa in t  M aurice,  p. 180 à 
182. —  Crosse en ém ail cham plevé,  p. 182 et i 8 3 . — Crosse, d ite crosse de F é lix  V , p. 184 à 186. — 
Mitre  de F é lix  V, p 186 — Chandeliers de Félix  V, p. 1 8 7 6 1 1 8 8 .—  E ncenso ir  de Félix  V ,  p. 1 8 9 . — 
Calice du  ca rd inal Schiner,  p. ig o  et 191.

L ’A B B A Y E  D E  S A I N T - M A U R I C E  E N  1S70. Description des bâtim ents  et des dépendances de 
l ’Abbaye. É ta t  du  personnel de la M aison à la date du  I er janv ier  1870. M anière  de vivre des religieux 
et de leurs élèves; emploi des heures  de chaque jour. Conclusion. P .  i g 3 à 201.

P IÈ C E S  J U S T I F I C A T I V E S .  P. 2o3 à 254 .



E R R A T A .

Page CO ligne 17, au lieu de : abbaye d’Arrouaise en Flandre, lise\ :: en Artois.
— 9 «. — l 7> — reconnaître  ’élection, — reconnaître  l’élection.
— 156, en note,  hau teur de la sardonyx, entre les deux m o n tu r e s , au lieu de : 0111160, lise \
— 160, ligne g, au lieu de : dans a composition, lise \ .: dans la composition.
— 208, — 20, — Chilpirici, - Childirici.
— 210, — 3o, - Brimeu, — Brimeux.
— 210, — 3 t, Vertan, — Verton.
— 210, — 32, __ Le Nouvion, — Nouvion.

— 210, — 36, - Saiserey, — Sincey.

— 210, — 36, - Saigny, — Seigny.
— 2 i 5 , — 8 ,  - Oron, — Orons.
— 2 i 5 , — 22, —• Amédée II, — Amédée III.
— 217, —• 22, — Amédée II, — Amédée III.
— 220, — 21, — Fesson, — Fessons.
— 222, — 6, Fesson, — Fessons.

— 2 3 o , lignes 44 et 45, au lieu de : domibus super secanam, Zz'sep : Domibus super Secanam.



A V A N T - P R O P O S .

e récit de l’incident qui m a  déterminé à choisir pour objet de 

mes études le Trésor de l’Abbaye de Saint-M aurice me paraît 
contenir un utile enseignement. Le voici : lorsqu’un travailleur, 
novice encore, a l’heureuse fo rtune  d’un entretien sérieux avec 
un savant expérim enté, son unique pensée doit être de recueillir 
avec attention et de classer dans sa mémoire toutes les paroles 

qui tombent de cette bouche autorisée.

I l  y  a tantôt d ix  ans, pendant que A . D idron revoyait mon travail sur les mo­

saïques de la cathédrale d’A oste, qu’il avait accepté pour les Annales archéologiques, 
nous causions tous deux et f  écoutais les observations que lui suggéraient les monuments 
dont nous nous occupions. Tout à coup il s’interrompit, et me d it :

« Puisque chaque année vous allez dans le Val d’Aoste afin de compléter vos recher­

ai ches, arrêtez-vous donc à Saint-M aurice et visitez le Trésor de VAbbaye; il y  a là une 

a mine inexplorée encore, caries trois ou quatre reliquaires déjà publiés l’ont été d'une 
« façon  tout à f a i t  insuffisante. Pour ma part, je  regrette vivement que mes travaux  
a incessants ne me perm ettent pas d’entreprendre une pareille tâche. »

Plusieurs années s’écoulèrent ; enfin la Vallée d 'Aoste f u t  publiée, et je  dus chercher 
un nouveau sujet d'étude. Je me rappelai alors les paroles de l’archéologue dont la mort 

prématurée a causé une si ju ste  douleur à ceux qui s’occupent des arts du M oyen A ge . 
J ’écrivis à un de mes amis du Valais, afin de savoir si j ’aurais quelque chance d ’être 
admis à l’Abbaye et si j ’obtiendrais l’autorisation de dessiner les monuments du Trésor. 

La réponse f u t  affirmative : je  partis.



M on intention n’est pas d ’entretenir ici le lecteur de ce que je  ressentis en entrant 
dans cette M aison où tout évoque les plus grands souvenirs. Ce que je  v eu x , c’est p ro ­
clamer hautement ma reconnaissance envers M onseigneur de Béthléem , abbé de Saint- 

M aurice, envers le prieur de la communauté, envers les chanoines. Tous m’ont comblé de 
soins et de prévenances. La c le f des archives m ’était confiée, et je  pouvais à mon gré  

pénétrer dans ce riche dépôt, dont F entrée n’est perm ise aux  membres de la commu­
nauté eux-mêmes qu'à la suite de minutieuses form alités. Les pièces d 'orfêvrerie du 
Trésor étaient tour à tour apportées dans la salle qui me servait d ’atelier, et là je  les 

étudiais à loisir, puis j e  les reproduisais à l’aide du crayon et des couleurs.
Je remplis un devoir bien doux à mon cœur en parlant de l'accueil affectueux 

qui, durant cinq années, m'a toujours attendu dans cette noble M aison, en me fé lic itan t 
des liens d'am itié que j ’a i noués avec ces relig ieux si modestes, si distingués, qui 
donnent à tous l'exemple d ’une vie austère et laborieuse, vouée à Dieu et à l’éducation 
d'une jeunesse nombreuse. P our répondre à tant de bonté, j ’ai apporté dans l’ac­
complissement de ce travail tout le {èie et toute la conscience dont je  suis capable. 

Puissê-je avoir contribué à fa ire  m ieux connaître les richesses archéologiques que les 
chanoines de Saint-M aurice ont su nous conserver presque intactes, malgré les te m ­
pêtes politiques, les incendies et les pillages qui, à toutes les époques de l'histoire, ont 
troublé ou dévasté ce p ieux  asile de la prière et de l’étude.

Ville-d’Avray, novembre 1869.



T R É S O R  DE L’A B B A Y E

D E

S A I N T - M A U R I C E  D ’A G A U N E

I N T R O D U C T I O N  H I S T O R I Q U E

'antique abbaye de Saint-Maurice d'Agaune est 
située dans la vallée du Rhône, à vingt et un 

kilomètres au sud-est du lac Léman et à treize 

kilomètres au nord-ouest de Martigny. L ’église 
et les bâtiments de cet établissement quinze fois 

séculaire touchent à la petite ville de Saint-Mau­

rice et sont construits au pied d’un véritable cir­

que de rochers à pic, dominés à leur tour par 
les cimes neigeuses de la Dent du Midi. Ce gigan 

tesque amphithéâtre ferme presque le Valais, et 

les montagnes qui pressent en cet endroit les deux 

rives duRhône sont tellement rapprochées qu’elles 
laissent à peine au fleuve un étroit passage. 

L ’abbaye de Saint-Maurice, le plus ancien peut-être de tous les monastères de l’Occi 
dent, a été tour à tour dotée et dépouillée par les souverains et les seigneurs des pays



environnants. Les rois mérovingiens, bourguignons, carolingiens, les empereurs d’Alle­
magne, les princes de Savoie et tous leurs grands vassaux ont été ou ses bienfaiteurs 
ou ses persécuteurs.

Avant de commencer la description des reliquaires qui composent le Trésor de l'Ab­
baye, il me semble nécessaire de dire quelques mots du passé de ce Monastère illustre. 
Un récit sommaire pourra servir à remettre en lumière des faits oubliés par quelques-uns, 
inconnus au plus grand nombre, et donnera, je me plais à l'espérer, un peu plus de va­
leur à l’inventaire de ces précieux monuments.

L’histoire de l’abbaye de Saint-Maurice d’Agaune peut se diviser en quatre périodes :
i° Période de la fondation par saint Théodore, premier évêque du Valais. Cette pé­

riode, qui dura environ cent cinquante ans, commença vers l’an 360 et se continua jus­
qu’en 515.

20 Période de la restauration par Sigismond, roi de Bourgogne. Cette seconde pé­
riode, commencée en 515, se termina en 824; elle compte, par conséquent, trois cent 

neuf années.

3° Période de la substitution des chanoines séculiers aux moines. Cette réforme, 
demandée par Louis le Débonnaire en 824 et approuvée par le pape Eugène II, dura 
pendant trois siècles ; elle avait été rendue nécessaire, je l’établirai plus tard, par les 

désordres qui s’étaient introduits dans l’Abbaye.
40 Période de l’établissement des chanoines réguliers en remplacement des cha­

noines séculiers. La réforme de 824 ayant plutôt aggravé qu’amélioré l’état de l’Abbaye, 

Amédée III de Savoie proposa la nouvelle organisation, qui fut approuvée par le pape 
Honorius II. La quatrième période, qui a commencé en 1128 et qui dure encore aujour­

d’hui, compte maintenant sept cent quarante et un ans d’existence.
L ’Abbaye et la petite ville, sa voisine, ont porté d ’abord le nom de T arnade, em ­

prunté à la station romaine Tarnaïa  ou Tarnada, mentionnée par l’Itinéraire d’Antonin 

et par la Table de Peutinger. La forteresse de Tarnade, appelée par Marius d ’Avenches 1 
Castrum Tarnatense ou Tauretunense , fut engloutie en 563 sous les ruines du mont 

Taurus. Vers la fin du IVe siècle, le Monastère et la ville prirent le nom d’Agaune et le 
conservèrent seul jusqu’au IXe siècle, époque à laquelle on y ajouta le nom du chef de la 
légion Thébéenne. Depuis lors on les appela la ville et l’abbaye de Saint-Maurice 

d’Agaune.
L ’étymologie du nom d’Agaune a servi de thème aux dissertations des savants à toutes 

les époques. Le moine anonyme d’Agaune et le moine anonyme de Condat, auteur de la 

vie de saint Romain, font dériver ce nom du mot celtique Acaunum  ou A gaunum , qui

I .  M arii Chronicon, ap. D. Bouquet, t. II,  p. 17.



signifie rocher ou pays de rochers et s'applique d'une façon particulièrement exacte au 
site de Saint-Maurice. D 'autres écrivains proposent une étymologie à la fois grecque et 
latine; ils la trouvent dans le mot grec 'Aycôv, qui exprime l'idée des jeux et des combats 
de l'am phithéâtre. Ce mot grec fut plus tard adopté par les Latins, qui lui laissèrent la 
même signification, et il est inscrit dans le vocabulaire de Festus sous la forme A gon . 
Les partisans de cette dernière opinion s'appuient aussi sur les paroles de saint Jérôm e, 

qui se sert des mots Agones m artyrum  quand il veut parler des combats soutenus par les 

saints confesseurs. Entre ces deux sources, et tout en reconnaissant combien l'étymologie 
grecque est ingénieuse, il n'est pas permis, je le crois, d'hésiter. On retrouve dans le pays 

même des dénominations provenant de la même langue ; ainsi, le nom des Alpes Pen- 
nines dérive évidemment du mot Penn , tête, sommet ; celui des Alpes Craies du m ot 
Crai g ,  rochers blancs. Il me semble plus rationnel de rechercher dans le langage des plus 
anciens habitants de la contrée l'étymologie dont nous nous occupons, et j'adopte très- 
franchement l'opinion de .ceux qui font dériver le nom d'Agaune du mot celtique Acau- 
num  ou A gaunum

I .  « Acaunum  ou Agaunum ,pierre, rocher, en ancienne langue gauloise, nom resté au couvent de Saint-Mau- 
« rice en Valais. Ce nom se retrouve à peu près dans les noms alpins des Agones, des Ingauni, d’Albingaunum 
« dans l’Uxacona de Bretagne, et dans Icauna, l’Yonne. » Roget de Belloguet, Ethnogénie gauloise, t. I, p. i3g.



P R E M I È R E  P É R I O D E .

(36o -5i 5)

partir du moment où les empereurs opposèrent les sup - 
plices à l’envahissement de la religion de Jésus-Christ, 

les Chrétiens entourèrent d’une pieuse vénération la 
mémoire et la dépouille mortelle de ceux de leurs frères 
qui mouraient dans les tortures plutôt que de renier le 

divin Maître. Les reliques de ces m artyrs étaient re­

cueillies en secret, ensevelies dans les lieux de réunion 
des fidèles, sous l’autel même où s’accomplissait le saint 
sacrifice. Lorsque l’empereur Constantin ferma l’ère 
des persécutions, rendit la paix à l’Église et permit au 

culte chrétien de se produire au grand jour, des basiliques, des abbayes s’élevèrent sous 
l’invocation des confesseurs de la foi, et souvent sur le lieu même où ils avaient suc­

combé. Parm i ces édifices religieux, l’abbaye de Saint-Maurice d’Agaune brille d ’un 
vif éclat dû à son antiquité, à l’histoire de son passé et au tragique événement qui lui a 

donné naissance.
De 285 à 3o 5 1 une légion appelée Thébéenne, commandée par Maurice et composée

t .  Il me semble impossible de fixer la date du martyre de la légion Thébéenne, et je crois plus prudent 
d’indiquer l'intervalle de temps dans lequel le fait a dû nécessairement s’accomplir. M. A. Thierry, H istoire de 
la Gaule sous la domination romaine, t. III, en note à la fin du volume, estime que le martyre a eu lieu en 286. 
Le Gallia Christiana, J. de l’Isle, Défense de la vérité du m artyre de la légion Thébéenne, et les écrivains de la 
Suisse, tels que le père Briguet, Vallesia Christiana ; P. de Rivaz, Éclaircissem ents sur le m artyre de la légion 
Thébéenne; l’abbé Gremaud, Origines et documents de l’abbaye de Sa in t-M aurice; le chanoine Boccard, curé 
de Saint-Sigismond, N otes inédites, ont assigné à cet événement la date du 22 septembre 3o2.



de Chrétiens, était deux fois décimée, puis enfin massacrée dans la plaine d ’Agaune par 
ordre de Maximien Hercule. On avait pris pour prétexte de cette sanglante exécution 
le refus des soldats Thébéens et de leurs chefs d'obéir aux ordres de l'empereur qui leur 

commandait, selon les uns, de marcher contre les Bagaudes, selon les autres, de sacrifier 
aux faux dieux ’. Le martyre de la légion Thébéenne a été le sujet d'une controverse 
très-anim ée à laquelle ont pris part les Bénédictins 3, les Bollandistes 3, et bon nombre 

d’historiens 4.
Tous les défenseurs de la légende chrétienne se sont principalement appuyés sur 

deux relations du massacre des Thébéens : l’une, écrite vers q35 par saint Eucher, 
évêque de Lyon; l’autre, composée vers 524 par un moine anonyme d’Agaune 5.

Venant après des écrivains aussi consciencieux qu’érudits, je ne saurais conserver 
l’espoir d’apporter dans cette discussion quelque argument nouveau, et je crois devoir me 
borner à donner aux lecteurs une traduction fidèle de la narration de saint Eucher. Ce 
récit, malgré sa forme un peu emphatique, est empreint d’une naïveté et d ’une bonne foi 
incontestables; il me paraît impossible, après l’avoir lu, de mettre en doute la réalité du 

m arty re , réalité dont le monastère d’Agaune lui-même demeure le plus éclatant témoi­
gnage. C’est une lettre adressée à l’évêque Salvius 6 ou Silvius, sans indication du siège 

occupé alors par ce prélat. Ce docum ent7 a été discuté par les auteurs de l'H istoire litté­
raire de la France  (tome II, p. 275-294) qui présentent, en faveur de son authenticité, les

1. M. A. Thierry, ouvrage déjà c ité , admet que les Thébéens ont été massacrés pour avoir refusé de com­
battre les Bagaudes, parmi lesquels les Chrétiens se trouvaient en grand nombre. Quelques-uns des historiens 
suisses dont j’ai cité les noms et les ouvrages dans la note précédente ont adopté une autre opinion. Plaçant 
l’événement en 3o2, époque à laquelle la guerre contre les Bagaudes était terminée, ils ont dit que la légion 
Thébéenne, appelée des bords du Rhin et se rendant à Brindes pour s’y embarquer et aller soumettre des peu­
plades insurgées de l ’Afrique, avait refusé, à son passage à Octodurum  (Martigny), de participer au sacrifice 
solennel ordonné par Maximien Hercule en vertu des livres sibyllins.

2. G a llia  C hristiana , t. XII.
3. A cta Sanctorum, t. VI, Septembris.
4. J. de l’Isie, ouvrage déjà cité; P. de Rivaz, ouvrage déjà cité; le chanoine Boccard, ouvrage déjà cité; 

l’abbé Gremaud, ouvrage déjà cité.
5. La relation de saint Eucher a été publiée d’abord par le P. Chifflet, Paulinus illustratus, p. 81. La relation 

du moine anonyme a été publiée par Surius dans son recueil des Vies des Saints, au 22 septembre. Ces deux 
récits sont reproduits dans les Acta Sanctorum, t. V I ,ßeptem bris.

6 . Quelques auteurs considèrent ce Salvius comme évêque d 'Octodurum, autrement dit du Valais. M. l’abbé 
Gremaud, dans son Catalogue des évêques de Sion, Mémoires et documents de la Suisse romande, t. XVIII, considère 
l ’épiscopat de Salvius en Valais comme douteux, n ’admettant pas pour une preuve péremptoire les paroles de 
saint Eucher disant à Salvius qu ’il le sait « assidu a u x  offices des Thébéens ». C’est là la seule raison, ajoute 
le savant critique, sur laquelle on se soit fondé au XVIIIe siècle pour faire de Salvius un évêque du Valais.

Les Bénédictins de la congrégation de Saint-Maur, H istoire littéraire de la France, t. II, p. 294-296, n ’affir­
ment pas que Salvius ait été évêque d’Octodurum, mais, dans leur opinion, l ’envoi de l’un de ses ouvrages fait 
par ce prélat à saint Eucher prouve qu’il occupait l’un des sièges épiscopaux de la Gaule.

7. Un manuscrit de la fin du XIe siècle, conservé à la Bibliothèque impériale (Latin, n° 378g, f° 32g), et 
intitulé Vitce Sanctorum , contient un récit du martyre des Thébéens. Cette narration me semble avoir beaucoup 
de rapports avec la lettre de saint Eucher.



arguments les plus solides et réussissent à faire partager au lecteur la conviction dont ils 
sont pénétrés. En voici la traduction littérale :

Eucher au seigneur Salvius, évêque, saint et bienheureux en Jésus-Clirist.

« J ’envoie à votre béatitude la passion de nos m artyrs; car je craignais que par né­
gligence le temps n'effaçât de la mémoire des hommes les actes d’un si glorieux m artyre. 

En conséquence, j’ai recherché la vérité du fait lui-même dans les auteurs dignes de foi : 
parm i ceux surtout qui affirmaient avoir connu p a r saint Isaac, évêque de Genève, 
les détails de la passion, ceux-là même que j ’ai relatés; et saint Isaac, je le crois; 

répétait ce récit qu’il tenait du bienheureux Théodore, évêque, homme d’un temps 
plus ancien. Lors donc que d ’autres, de lieux et de provinces divers, offrent en 

l’honneur et pour le service des saints des présents d ’or et d ’argent ou d’autres 
libéralités, nous vous offrons — si toutefois cette œuvre est digne de votre appro­
bation — ces écrits sortis de nos mains, implorant en échange le pardon de nos fautes, 

et pour l’avenir la puissante et perpétuelle protection de ceux qui seront à toujours mes 
patrons. Souvenez-vous aussi de nous en présence de notre Seigneur, vous qui êtes 
indéfiniment attaché aux offices des saints, seigneur très-saint et frère véritablement 

bienheureux.
« De saints m artyrs illustrent Agaune par leur passion et leur sang glorieusement 

répandu ; pour rendre honneur à leurs actes, nous les mettons par écrit, suivant la relation 
fidèle qui nous est parvenue de la manière dont s’accomplit le martyre : car, grâce aux 
récits postérieurs, l’oubli n ’a pas encore interrompu le souvenir des faits. E t si pour des 
m artyrs isolés, certaines localités ou certaines villes qui les possèdent sont réputées 

illustres, et cela à juste titre, puisque chacun de ces m artyrs a exhalé son âme précieuse 
pour le Très-H aut, de quelle vénération ne doit pas être honoré le sol sacré d’Agaune, sur 

lequel tant de milliers de m artyrs ont été égorgés pour le Christ ! Exposons maintenant les 

faits qui ont précédé ce martyre bienheureux. Sous Maximien, qui gouverna la république 
romaine comme collègue de Dioclétien, une foule de m artyrs fut tourmentée ou mise à 

m ort dans presque toutes les provinces. Ce même Maximien, poussé par l’avarice, par la 
débauche et la cruauté, possédé de tous les v ices, voué au culte exécrable des gentils et 

ennemi du Dieu du ciel, avait appliqué sa fureur impie à anéantir jusqu’au nom chrétien.
« Si quelques-uns osaient alors pratiquer le culte du vrai Dieu, des troupes de soldats 

répandues de tous côtés les entraînaient au supplice ; et tandis qu’une pleine licence était 

en quelque sorte accordée aux nations barbares, l’empereur réservait toutes ses forces



pour sévir contre la Religion. Il y avait en ce temps à l’armée une légion de soldats qu’on 
nommait les Thébéens. La légion était alors un corps qui comptait six mille six cents 

hommes sous les armes. Appelés des régions de l’Orient, ils étaient venus prêter appui à 
Maximien, ces hommes habiles dans l’art de la guerre, nobles par la valeur, plus nobles 
encore par la foi, qui rivalisaient de courage pour servir l’empereur, de dévotion pour 

servir le Christ. Se souvenant, sous les armes, des préceptes de l’Évangile, ils rendaient à 
Dieu ce qui appartient à Dieu, et restituaient à César ce qui appartient à César. C’est 
pourquoi, lorsqu’ils apprirent qu’ils devaient avec le reste de l’armée persécuter la m ul­
titude des Chrétiens, seuls ils osèrent décliner cette mission inhumaine et refusèrent 
d’obtempérer à de pareils ordres. Maximien n’était pas loin : fatigué de la route, il s'était 

arrêté auprès d’Octodurum. Là, ayant appris que la légion rebelle aux ordres impériaux 
s’était arrêtée au défilé d’Agaune, l’indignation mit le comble à sa fureur.

« Mais avant de raconter la suite, il me semble utile de rapprocher la description du 
lieu du récit de l’événement. Agam ie est distant de la ville de Genève d ’environ soixante 
milles ; il n’est séparé de la tête du lac Lém an, dans lequel se je tte  le Rhône, que par une 
distance de quatorze milles. Ce lieu est placé dans une vallée située elle-même au milieu  
des sommets des A lpes ; le chemin qui y  conduit est étroit, escarpé, et n'offre au voyageur 
qu’un passage difficile. Car le Rhône , minant à leur base les rochers qui fo rm en t la 
montagne, laisse à peine aux  passants un chemin praticable. M ais à peine a-t-on franch i 
et dépassé les gorges du défilé, que l’on voit s’ouvrir tout à coup parm i les roches de la 
montagne une plaine d ’une certaine largeur. C’est là que la sainte légion avait assis son 

camp. Dès que Maximien connut la réponse des Thébéens, brûlant d’une aveugle fureur, 

comme nous l’avons dit plus haut, il ordonna que la légion fût décimée : il espérait que les 
survivants, épouvantés par la sentence impériale, céderaient à la crainte, et, renouvelant ses 
injonctions, il prescrivit que le reste des Thébéens fût contraint à persécuter les Chrétiens. 

Lorsque cet ordre réitéré parvint aux Thébéens, lorsqu’ils apprirent que de nouveau on 
leur commandait des exécutions impies, le camp se remplit de tumulte : les soldats 

protestaient à grands cris que jamais ils ne s’emploieraient à un ministère aussi sacrilège, 
qu’ils détesteraient toujours les idoles profanes, qu’ils avaient embrassé le culte de la 

divine et sacrée Religion, qu’ils adoraient le Dieu unique et éternel, qu’ils aimaient mieux 

souffrir les derniers supplices que de m archer contre la foi chrétienne.

« A cette nouvelle, Maximien, plus cruel qu’une bête féroce, cédant de nouveau à ses 
instincts sanguinaires, ordonna une nouvelle décimation et décréta que les survivants 
seraient contraints à exécuter ce qu’ils avaient déjà refusé. Ces ordres de nouveau portés 
au camp, chaque dixième soldat désigné par le sort fut aussitôt séparé de ses compagnons 
et massacré. Cependant la foule des Thébéens épargnés s’exhortait par de mutuels discours



à persister dans une œuvre aussi méritoire. Le plus grand encouragement à la foi dans 

ces circonstances fut assurément l’exemple donné par saint Maurice, qui était alors, 
dit-on, prim icerius legionis e jus1 ; conjointement avec Exupère, campi doctor 2, ainsi 

qu’on l’appelait dans l’arm ée, et avec Candide, senator militimi 3, il enflammait le 
zèle de chacun par ses exhortations et prêchait la foi. Il glorifiait l’exemple donné par leurs 

compagnons m artyrs, démontrait le devoir de mourir tous, si la nécessité l’exigeait, pour 
la foi au Christ, pour les lois divines, et assurait qu’il fallait suivre leurs amis et compa­

gnons qui les avaient précédés dans le ciel. Et déjà la glorieuse ardeur du m artyre brûlait 

dans les cœurs de ces bienheureux soldats.
« C’est pourquoi, animés par les paroles de leurs chefs en même temps leurs instiga­

teurs, ils envoient à Maximien tout bouillant de fureur des représentations aussi pieuses 

que fermes, conçues, dit-on, en ces termes : ce Nous sommes tes soldats, ô empereur, mais 
« aussi, nous le confessons librement, nous sommes serviteurs de Dieu. Nous te devons 
« l’obéissance militaire, nous lui devons la pureté. Nous recevons de toi la paye de notre 

ce labeur, de lui nous avons reçu la vie. Nous ne pouvons avec toi, l’empereur, aller jus­
te qu’à nier Dieu, notre créateur, notre Seigneur, et ton créateur aussi, que tu le veuilles 

« ou ne le veuilles pas. Si nous ne sommes pas contraints à accomplir des actes assez 
« coupables pour l’offenser, nous t’obéirons encore comme nous l’avons toujours fait; 
« s'il en est autrem ent, nous lui obéirons plutôt qu’à toi. Nous t’offrons, pour les ern­

te ployer contre quelque ennemi que ce soit, nos mains que nous croyons criminel de 

« rougir d’un sang innocent. Ces mains, qui savent combattre les ennemis et les impies, 

« ne savent point frapper des hommes pieux et des citoyens. Nous nous souvenons que 

« nous avons pris les armes plutôt pour les citoyens romains que contre eux.
« Nous avons toujours com battu pour la justice, pour la piété, pour le salut des in­

et nocents : ce fut là pour nous la récompense de nos dangers. Nous avons combattu avec la 
« fidélité que nous te conserverons par ce traité, s’il ne faut pas violer celle que nous de- 
« vons à notre Dieu. Nous avons d’abord prêté serment à Dieu, nous avons ensuite prêté 
« serment à l’empereur. Sache bien que notre second serment est illusoire, si nous violons

1. La qualification de prim icerius ne s’applique pas à un grade militaire ; saint Eucher a voulu dire que 
saint Maurice était le commandant de la légion, et il s’est servi d ’un terme d’église employé pour désigner le 
chef d’un chapitre ou d’une communauté. Au temps de Dioclétien, l’officier placé à la tête d’une légion por­
tait le titre de prœfectus legionis.

2. Le campi doctor était un personnage chargé de l’instruction militaire de la troupe. On dirait aujour­
d’hui officier instructeur.

3. Il est impossible de donner la signification exacte de senator m ilitum  : ce titre n ’est mentionné ni dans la 
Notice des dignités de l’empire, ni dans aucun autre document. Nous devons penser que saint Eucher, peu versé 
dans la momenclature de la hiérarchie militaire, a employé un terme inusité, ou bien, et c’est plus probable, 
qu 'un copiste ignorant a dénaturé le texte placé sous ses yeux.



« le premier. T u  ordonnes le supplice des Chrétiens par nos mains : il en est d'autres que tu 

« n’auras pas la peine de chercher loin de toi ; tu vois ici, en nous, des hommes qui confes- 

« sent Dieu le père, créateur de toutes choses; nous croyons en son Fils Jésus-Christ, Dieu. 

« Nous avons vu les compagnons de nos travaux et de nos dangers égorgés par le fer, nous 
« sommes inondés de leur sang, et cependant nous ne pleurons pas la m ort de nos très- 

« saints compagnons, nous ne les plaignons pas, mais bien plutôt nous les louons, et nous 
« sommes pleins de joie parce qu’ils ont été trouvés dignes de souffrir pour le Seigneur, leur 
« Dieu. Maintenant, le suprême besoin de vivre ne nous a pas poussés à la rébellion : le dé- 
» sespoir, si énergique en face du péril, ne nous a point armés contre toi, ô empereur. Nous 
« tenons nos armes, et nous ne résistons pas ; en effet, nous aimons mieux mourir que tuer, 
« périr innocents que vivre coupables. Si tu rends encore de nouveaux décrets contre nous, 

« si tu donnes de nouveaux ordres, si tu apportes de nouvelles menaces, feux, tortures, 
« glaives,nous sommes prêts à tout subir. Chrétiens nous nous déclarons; nous ne pouvons 
« persécuter les Chrétiens. »

« Maximien, ayant entendu ces paroles, voyant à quel point leurs âmes étaient atta­
chées à la foi du Christ et désespérant de vaincre leur glorieuse constance, ordonne qu’ils 

soient tous massacrés, et que la sentence soit exécutée par des détachements de troupes 
envoyés pour les cerner. Lorsque ces impies, envoyés vers la bienheureuse légion, arri­

vèrent, ils frappèrent de l’épée ces saints soldats qui ne refusèrent pas de mourir par 
amour de la Vie.

« Ils tombaient çà et là sous le glaive, sans m urm ure, sans résistance ; ils avaient dé­

posé leurs armes, présentant aux persécuteurs leurs têtes, leurs gorges, leurs poitrines dé­

couvertes. Leur propre nombre, les armes dont ils étaient pourvus, ne les entraînèrent 
pas à soutenir par le fer la justice de leur cause ; ils se souvinrent seulement qu’ils confes­
saient Celui qui avait été conduit à la m ort sans proférer une plainte, et qui, de même 

que l’agneau, n'ouvrit pas la bouche; eux aussi, semblables à un troupeau de brebis du 

Seigneur, se laissèrent déchirer par la rage des loups. La terre fut couverte des corps 
étendus de ces pieux soldats, des ruisseaux de leur sang précieux coulèrent sur le sol. 
Quelle barbarie, en dehors de la guerre, donna jamais un tel carnage de corps humains! 

Quelle cruauté a jamais décrété de sang-froid la mort de tant d’hommes à la fois, fussent- 
ils des coupables ! Leur grand nombre ne put empêcher que les innocents fussent frappés, 

alors que l’on a coutume de laisser impunies les fautes d’une multitude. Ainsi fut, par la 
férocité du plus impitoyable tyran, créé ce peuple de saints qui méprisa les choses du 

présent par espoir des choses futures. Ainsi périt tout entière cette légion réellement angé­
lique, qui, nous le croyons, chante dès maintenant dans le ciel, avec les légions des anges, 
les louanges éternelles du Seigneur Dieu des armées.



« Victor, qui fut m artyr aussi, ne faisait pas partie de cette légion; il n'était plus soldat, 
mais comptait parmi les vétérans de l’armée. Il était en route, quand tout à coup il tomba 

au milieu de ces hommes qui, joyeux d’avoir recueilli les dépouilles des m artyrs, faisaient 

leur repas. Invité par eux à prendre sa part du festin et ayant découvert le motif de leur 
exaltation, il maudit les convives et maudit le festin, qu’il refusa. Interrogé si par hasard il 
n’était pas chrétien, il répondit qu'il était chrétien et qu’il le serait toujours. Il fut aussitôt 

terrassé et massacré : et ainsi réuni aux autres m artyrs, dans le même lieu, il partagea 

leur genre de mort et aussi leur gloire. Nous ne connaissons que ces noms dans cette foule 

de martyrs, savoir : les bienheureux M aurice, Exupère, Candide et Victor. Les autres 
nous sont inconnus, mais ils sont inscrits sur le livre de vie. On dit que saint Ours et saint 

Victor, qui furent martyrisés à Soleure, faisaient aussi partie de la légion. Soleure est un 
château situé sur l’Aar, fleuve qui coule non loin du Rhin.

« Il est bon de faire voir quel fut le prix d ’un pareil acte, en rappelant la m ort qui, 
dans la suite, vint frapper Maximien, ce tyran sans entrailles. Lorsque cet homme, après 
avoir dressé ses embûches contre Constantin, son gendre, alors en possession du pouvoir, 

m éditait sa mort, ses m anœuvres furent découvertes, et, pris à Marseille, il fut peu après 
étranglé; en subissant ce supplice déshonorant, il termina ses jours par une mort digne de 

sav ie  impie. Les corps des bienheureux m artyrs d ‘A g  aune fu ren t révélés, comme on le 
rapporte, longtemps après le massacre, à saint Théodore, évêque de ce lieu ; et tandis 

qu'il fa isa it construire en leur honneur une basilique qui, adossée à un immense rocher, 
n'était accessible que par un côté, il apparut un miracle que je ne crois pas devoir passer 
sous silence. Parm i les ouvriers qui avaient été appelés à concourir à cette œuvre, il y 
avait un forgeron qui était encore païen. Un dimanche, tandis que les autres artisans s’é­

taient éloignés pour assister aux fêtes de ce jour, cet ouvrier était seul dans le bâtiment en 

construction ; tout à coup, dans cette solitude, les Saints se manifestèrent au milieu d ’une 

vive lumière ; cet ouvrier est saisi, traîné à la mort, étendu pour subir le supplice. Il dis­
tingue nettement la foule des martyrs, tandis qu’on l’accable de coups en lui reprochant 
de m anquer seul à l’église un jour de dimanche, et d ’oser, lui païen, concourir à l’œuvre 

sainte de cette construction.
« Ce fait cependant fut accueilli par les Saints avec une telle miséricorde que l’ou­

vrier, plein de frayeur et de trouble, dem anda pour lui-même le nom sauveur et se fit chré­

tien sur-le-champ. Je ne passerai pas non plus sous silence cet autre miracle des Saints, 

parce qu’il est célèbre et connu de tous. La femme de Quintius, homme distingué et revêtu 

de fonctions publiques, était atteinte d’une paralysie qui lui avait fait perdre l’usage 

des pieds; elle demanda instamment à son mari de la faire transporter à Agaune, 
malgré la longueur de la route. Lorsqu’elle y fut arrivée, on la porta sur les bras dans



la basilique des saints martyrs ; elle regagna à pied son hôtellerie, et ses membres déjà 
morts étant rendus au mouvement, elle promène aujourd’hui le miracle dont elle a été 

l’objet.
« J ’ai cru ne devoir insérer que ces deux miracles dans mon récit de la passion des 

saints martyrs. Il y en a beaucoup d’autres qu’opère en ce lieu la volonté du Seigneur par 
l’intercession de ses Saints, qui chassent les démons et guérissent les malades. »

J'appelle l’attention du lecteur sur les passages soulignés de la relation de saint Eu­
cher. On rem arquera d’abord saint Théodore, évêque du Valais, transmettant de vive voix 
ou par écrit les détails du martyre à saint Isaac, évêque de Genève. Saint Théodore souscri- - 
vit au concile d’Aquilée en 381 et à celui de Milan en 3go; il mourut e n 3g i, et on suppose 
que son épiscopat commença entre les années 35o et 360. Saint Théodore, on le voit, a 
pu facilement interroger des témoins de l’événement, surtout si le massacre a eu lieu 
en 3o 2 ,  puis écrire ou raconter les faits à  saint Isaac, qui occupa le siège épiscopal de Ge­
nève de 38g à 415 . Cent trente ans environ se sont écoulés entre le martyre des Thébéens 
et le moment où saint Eucher écrivit sa relation ; il est donc possible d’admettre que la 

tradition ne s’est pas altérée sensiblement pendant une période d’années relativement 
aussi limitée.

Plus loin, nous trouvons une description si exacte du site d’Agaune, qu’il est impos­

sible de ne pas croire au voyage entrepris par saint Eucher dans le but de visiter le théâtre 
du m artyre de la légion. Enfin un dernier passage constate l’érection d’une basilique dé­
diée à saint Maurice et à ses compagnons par saint Théodore.

Les historiens qui ont traité la question du massacre de la légion Thébéenne ont com­
mis de graves erreurs en ce qui concerne le numéro qu’elle portait. Les uns 1 nous ap­
prennent que c’était la T Jovia Felix Thebæ orum , d’autres2 que c’était la XXIP ; il faut 
donc ici chercher une autre solution. La légion commandée par Maurice ne pouvait pas 

être la Ia Jovia Felix Thebæorum , qui ne figure pas sur la Notice des dignités de l’empire 
comme un corps formé de soldats levés dans la Thébaïde et ne porte pas le surnom de 
Thebæorum  ; elle ne pouvait pas être non plus la XXIP. En effet, la légion portant ce nu­
méro, et qui avait occupé l’Égypte, était une ancienne légion galate, formée jadis par le sa­

trape Dejotarus et admise plus tard par Auguste au nombre des légions de l’empire avec le 
surnom de Dejotariana; or, cette légion avait été licenciée du temps de Trajan ou, au plus 
tard, sous Marc Aurèle, et remplacée en Égypte par la IP  T raj ana, qui était encore dans 

cette province au milieu du Ve siècle. La seconde légion ayant porté le numéro vingt-deux

1. P. de Rivaz et le chanoine Boccard désignent cette légion sous le nom de Ja Jovia F é lix  Thebæorum.
2. M. A. Thierry, ouvrage déjà cité, t. I I I ,  p. 7 et 8, affirme que c’est la XXIP.



est la XXIIa Primigenia, créée sous Claude au moment de Vexpédition de Bretagne, et dont 
les quartiers d’hiver n’ont jamais quitté la Germanie supérieure.

Deux légions formées de Thébéens figurent seules dans la Notice des dignités de 

l’em pire, ce sont : la P  Maximiana Thebæorum et la IIP Diocletiana Thebæorum  -, c’est 

évidemment l’une de ces deux légions qui faisait partie du corps expéditionnaire rassemblé 
par Maximien dans la vallée du Rhône. Comme il résulte du témoignage formel de saint 

Eucher que ce sont des troupes faisant partie de sa propre armée que Dioclétien avait 

jointes in auxilium  à l’armée de l’auguste d’Occident, il est plus que probable que 

la légion chrétienne décimée auprès d’Octodurum était la IIP Diocletiana Thebæorum . 
On doit croire aussi que le sacrifice auquel saint Maurice a refusé de prendre part était 

l’accomplissement du vœu à Jupiter Pennin, que les armées romaines formaient avant 
de franchir les Alpes.

Les corps des martyrs restèrent donc ensevelis au lieu du supplice jusqu’à l’épiscopat 
de saint Théodore, qui fit construire à Agaune une basilique où les reliques des Thébéens 

furent transportées1. Cette basilique est le premier monument public élevé en l’honneur 
de saint Maurice et de ses compagnons. On ignore si le prélat, au moment où il fondait la 
basilique, y établissait en même temps une com m unauté, mais ce qui est hors de doute, 
c’est qu’il y installa des prêtres pour la desservir. La date exacte de la translation des restes 
des m artyrs et de l’érection de l’église d’Agaune n’est point connue, mais on peut la placer 
vers 36o sans craindre de commettre une erreur trop considérable, puisque saint Théo­
dore est mort en 3g i, après un épiscopat qui dura pendant de longues années. Si l’on écou­
tait la tradition, il faudrait croire que, dès les premières années qui suivirent le m artyre 

des Thébéens, de pieux personnages s’étaient fixés autour du champ où le massacre avait 

eu lieu, qu’ils y avaient construit un oratoire, et qu’ils se réunissaient là pour honorer les 
précieuses dépouilles. Saint Théodore n’aurait fait alors que les organiser en communauté, 

sous une règle religieuse, en même temps qu’il faisait construire la basilique.

Il paraît probable que pendant environ un siècle ce furent les évêques d’Octodurum 

qui gouvernèrent le monastère d’Agaune comme supérieurs, et le peu de distance qui 

sépare ces deux villes ajoute quelque vraisemblance à cette opinion. L’un de ces prélats2,

I .  Le champ du martyre est situé à quinze ou seize cents mètres de l’Abbaye, au sud, à droite de la route 
qui de Saint-Maurice conduit à Martigny. En ce lieu, nommé aujourd’hui Vérolliez, s’élève une modeste cha­
pelle où l’on voit la pierre sur laquelle la tradition rapporte que saint Maurice a été décapité.

2 Prothais Ier est cité dans la relation du moine anonyme d’Agaune, écrite dans la première moitié du V Ie 
siècle. L ’historien raconte la découverte du corps de saint Innocent, martyr thébéen, et dit que la translation 
de ses restes dans l’église d’Agaune fut faite par Domitien, évêque de Genève, Grat, évêque d’Aoste, et Prothais, 
évêque de ce lieu , c’est-à-dire d’Agaune. Le moine anonyme ne donne pas la date de l’événement, mais on sait 
que les deux autres évêques cités vivaient dans la dernière moitié du Ve siècle. Théodore II assista au concile 
d’Agaune en 516. C’est donc pendantTépiscopat de l’un de ces deux évêques que la faculté d’élire leur abbé fut 
donnée aux religieux du monastère d’Agaune.



Prothais Ier ou Théodore I I , comprenant qu’un évêque ne pouvait à la fois diriger un diocèse 

et un monastère, autorisa les moines à élire leur supérieur. C’estalors, verslafin du Ve siècle, 
que fut nommé le premier abbé dont l’existence est constatée d’une manière positive.

Du reste, cette première période de l’histoire du monastère d’Agaune demeure envelop­

pée d’un voile difficile à soulever ; presque tous les écrivains qui ont traité ce sujet, et dont 
j’ai déjà plusieurs fois cité les noms, ont donné chacun leur catalogue des supérieurs de 
l’Abbaye à cette époque, et c’est en même temps le catalogue des évêques d’Octodurum ; 

les travaux de ces historiens présentent des dissemblances complètes. Parm i ces ouvrages, 
je donne la préférence à la liste qui a été dressée par M. l’abbé Gremaud ', dont la 
critique judicieuse et sévère n’admet que les personnages mentionnés dans les documents 
authentiques. Voici, d ’après lui, la série des premiers évêques du Valais, qui furent 
probablement aussi les premiers supérieurs de l’Abbaye. Leur siège épiscopal, fixé d’abord 
à Octodurum, ne fut transféré à Sion que vers l’an 58o.

S a i n t  T h é o d o r e  o u  T h é o d u l e  assiste aux conciles d’Aquilée en 3 8 1 et de Milan en 

3 g o ;  il meurt en 3g i , le 16 août, d’après les obituaires du XIe et du XIIe siècle. Pendant 
l’épiscopat de saint Théodore, saint Martin de Tours visita le champ du martyre de la 

légion Thébéenne et trouva, dit la chronique, beaucoup de religieux à Agaune.

S a i n t  É l i e ,  v e r s  l’a n  4 0 0 .

S aint  S a lviu s , v e r s  l’a n  qq5?

P ro th a is  Ier, v e r s  l’a n  q5o.

T h é o d o r e  o u  T h é o d u l e  II-, cet évêque assista au concile d’Agaune en 5 1 6 .

S aint  S év erin , premier abbé moine; sa vie a été écrite par Faustus, son disciple 3. 
Séverin, issu d ’une noble famille, était renommé par la pureté de sa vie et par sa pro­

fonde connaissance des saintes Écritures; son mérite détermina le choix des moines du cou­
vent d’Agaune. En 5oy 3, le roi Clovis, malade depuis deux ans d’une fièvre intermittente 

qui résistait à tous les remèdes, eut recours à Séverin, sur le conseil de Tranquillin, l’un 
de ses médecins. Le roi envoya à Agaune une députation chargée de prier le saint abbé de

I'. Catalogue des évêques de S ion , ouvrage déjà cité.
2. Vie de saint Séverin, par Faustus, A et a Sanctorum , t. II , Februarii, p. 547. « Sanctus Severinus..............

■< clara de stirpe progenitus................crescentibus annis ad hoc usque perductus est, u t in sacrosanclo Agaunen-
« sium monasterio, ubi sanctus M aurit ius , præclarus Christi martyr, corpore quiescit, abbas................ elige-
« r e tu r .  . . ,  etc. »

3. Le départ de saint Séverin est fixé par le chroniqueur à la vingt-cinquième année du règne de Clovis; cette 
date correspond à l’année 5oy.



venir lui rendre la santé. Séverin consentit à faire ce long voyage, dit adieu à ses frères, 
qu’il ne devait plus revoir, et partit avec les envoyés de Clovis. En passant à Ne vers, il 
guérit l'évêque Eulalius, privé depuis longtemps de l’usage de la parole et de l’ouïe. Séve­
rin signala son entrée à Paris par la guérison instantanée d’un lépreux, puis, s’étant rendu 

au palais, il se mit en prières au pied du lit du roi et, se dépouillant de son manteau, il en 
couvrit le malade. Le prince se sentit guéri sur-le-champ, se leva, et, se jetant aux genoux 

de Séverin, il lui accorda l’autorisation de puiser dans le trésor royal tout l’argent nécessaire 

à ses aumônes et lui offrit de rendre la liberté à tous les prisonniers qu’il jugerait dignes 
de ce bienfait. L ’abbé d’Agaune fit encore d ’autres miracles à la cour de Clovis et dans la 

ville de Paris, puis il se remit en route et arriva à Château-Landon, où il m ourut peu de 
jours après. A son lit de mort, Séverin avait recommandé à Paschasius et à Ursicinus, 

prêtres du pays, les compagnons de son voyage, au nombre desquels était Faustus, qui 
depuis trente ans 1 ne l'avait pas quitté. Faustus revint à Agaune, o ù , selon toute 
probabilité, il fut élevé à la dignité d’abbé.

F a u s t u s .  On ne possède aucun document certain sur le successeur de saint Séverin. 

Le Gallia Christiana nomme Faustus. Les historiens suisses assurent que saint Marin, 
abbé de Lérins, étant venu en pèlerinage à Agaune, accepta le gouvernement du Monastère, 
qui lui fut offert par les religieux. Ils allèguent à l’appui de leur opinion que F austus2 finit 
ses jours à Château-Landon et y fut enseveli. Si c’était là une preuve, on pourrait, par la 

même raison, refuser aussi à saint Séverin la dignité d’abbé, car lui aussi m ourut à 
Château-Landon et y fut enterré. Puisque nous en sommes réduits aux conjectures, il me 

semble préférable d'admettre que Faustus est retourné à Agaune, ne fût-ce que pour 
rendre compte à ses frères des événements qui avaient signalé le voyage de saint Séverin 

en France, et qu’il fut choisi pour remplacer celui qu’il n’avait pas quitté depuis trente 

ans, et dont il était, par conséquent, le plus capable de continuer les traditions.

Il est impossible de déterminer quel fut le successeur de Faustus. Les écrivains que 

j’ai cités supposent que ce successeur ne fut point un abbé, mais simplement un prévôt 

ou prieur du nom de Probus. Le roi Sigismond, ajoutent-ils, le désigne dans sa charte de 
fondation comme doyen ou directeur des religieux qu’il avait trouvés établis à Agaune, et 

donne son nom à la cinquième des bandes de moines instituées pour la psalmodie perpé­

tuelle. J ’ai vainement cherché, dans l'acte sur lequel on s’appuie, les mots qui avaient pu

1. De ces trente années de vie commune, les auteurs suisses et le Gallia Christiana déduisent que saint 
Séverin a dû être élu abbé d’Agaune vers 476 ou 477. Je ne crois pas leur conclusion rigoureuse, car saint 
Séverin, homme éminent par la sainteté et le savoir, a pu avoir Faustus pour disciple longtemps avant le moment 
où les moines d ’Agaune lui offrirent de gouverner la communauté.

2. Vie et écrits de Faustus; H istoire littéraire de la France, t. III, p. 111-114.



donner lieu à une semblable interprétation, et, après un minutieux examen, je demeure 
persuadé que Probus était au nombre des religieux appelés de divers monastères pour 
concourir à l’œuvre de Sigismond

D’après les faits que je viens d’exposer, l’existence d ’une communauté religieuse à 

Agaune, vers la fin du Ve siècle, est constatée d’une façon positive. Il y avait alors des 
moines gouvernés par un abbé. On n’a pas de détails sur l’état du Monastère pendant cette 

période primitive; on sait seulement que des laïques 3 habitaient avec leurs familles auprès 
de la basilique, et se trouvaient ainsi mêlés aux religieux et aux prêtres; on sait aussi que 

les moines se livraient aux travaux manuels, puisque l’acte de Sigismond supprime cette 
règle et remplace le travail par la psalmodie perpétuelle.

1. Charte du roi Sigismond; pièces justificatives, n° 1.
2. Histoire des abbés d'Agaune, par un disciple de saint Achivus; Acta Sanctorum , t. II, Februarii, p. 544 et 

suivantes, « ... promiscui vulgi commixta habitatio tolleretur. . . .,  etc. »



D E U X I È M E  P É R I O D E .

( 5 1 5 - 8 2 4 .)

et état de choses dura jusqu’au règne de Sigismond, roi de Bourgogne. Ce 

prince 1 fonda à Agaune un nouveau monastère et le dota de biens im­

menses, afin de pourvoir largement aux besoins d’une communauté com­

posée de cinq cents moines. D’après Marius d’Avenches 2, cette fondation 

eut lieu en 5 15, un an avant la mort de Gondebaud. Sigismond ayant été 

associé à la couronne du vivant de son père, dans une assemblée tenue à 

Genève 3, porte le titre de roi dans la chronique de Marius et dans les actes du concile 
réuni à Agaune pour déterminer les moyens d’existence du nouveau monastère. Avant de 

réaliser le plan qu’il avait conçu, Sigismond voulut consulter les évêques et les comtes de 

son royaume et faire sanctionner par eux les donations nécessaires à la perpétuité de son 
œuvre ; il les réunit solennellement à Agaune 4. La relation de ce qui s’est passé dans 

cette assemblée nous est parvenue, non par l’acte original, mais par des copies anciennes. 
Plusieurs de ces copies ont été imprimées plus ou moins exactement dans différents ou­
vrages. La copie qui se trouve aux archives de l’Abbaye remonte au XIIe siècle -, elle est,

!. Grégoire de Tours, H istoire des Francs, Ed. Ruinart, col. 107 et suivantes, col. 2 2 l.D e  Gloria m artyrum , 
Liv. I, col. 804 et suivantes. Appendice, col. 1364 et 1365. Chronique d’Adon, ap. D. Bouquet, t. II,  p. 667.

2. M arii Chronicon, ad annum  515, ap. D. Bouquet, t. II,  p. 14.
3. Frédégaire, H istoire des Francs, Ed. Ruinart,  col. 563 : « Sigismond, fils de Gondebaud, est élevé au trône 

par ordre de son père, auprès de la cité de Genève, » col. 5g5 et suivantes.
4. Les Bénédictins, H istoire littéraire de la France, t. I II ,  p. 89, fixent la date de l ’assemblée d’Agaune à 

l ’année 517, disent qu’elle dura du 3o avril au 1 5 mai, et ajoutent qu ’elle fut réunie en même temps dans le but 
de donner plus d’éclat à la dédicace de la nouvelle basilique. Il est impossible, je crois, de préciser la date de cet 
événement, mais il me paraît plus rationnel de penser que Sigismond n’a pas attendu le jour de la dédicace pour 
organiser le Monastère, et je partage l’opinion de ceux qui placent en 515 la réunion de l’assemblée d’Agaune



selon toute probabilité, la plus ancienne, et elle offre toujours un sens facile à saisir 
Analysons en peu de mots cet intéressant document : le roi ouvre la séance par un dis­

cours dans lequel il demande conseil aux évêques pour le salut de son âme et pour l’exé­

cution de ses projets en l’honneur des martyrs Thébéens. Les évêques répondent tour à 
tour, puis délibèrent entre eux, et enfin proposent unanimement au roi : de construire une 
grande basilique où seront ensevelis les corps des m artyrs connus, c’est-à-dire Maurice, 
Exupère, Candide et Victor; de disposer pour les autres corps une crypte au-dessous de 
la basilique, et de constituer des gardiens chargés de veiller à la conservation de ce pré­

cieux dépôt; d’établir une psalmodie perpétuelle, enfin d’instituer pour abbé le très-saint 

homme Ymnemodus, venu avec plusieurs autres moines du monastère de Grini, sur la 
demande des évêques, pour entreprendre cette œuvre. Le roi accepte ces propositions, et 
l’assemblée fixe la règle que devront suivre les religieux. La fin de la charte contient r é ­

munération de tous les biens que donne Sigismond à la nouvelle abbaye, puis les formules 
solennelles de la donation approuvée et signée par l’archevêque de Lyon, les évêques de 
Genève et de Grenoble, et par les comtes.

La plupart des écrivains qui ont traité cette question admettent comme véridique la 
relation des actes de l’assemblée d’Agaune, tout en reconnaissant que les copies parvenues 

jusqu’à nous présentent une foule d’incorrections. Mais ces fautes n ’altèrent en aucune 

façon le sens général de la pièce ; elles ne touchent pas au fond des choses, et sont, à n’en 

pas douter, de simples erreurs de copistes.
On place généralement l’achèvement du Monastère et la dédicace de la basilique 

en 5 17, mais je ne sais sur quelle autorité l’on s’appuie pour fixer cette date. Le moine 

anonyme d’Agaune3 nous apprend que l’église fut terminée sous l’abbé Ambroise, suc­
cesseur d’Ymnemodus, et vivant encore en 522. Sans rejeter absolument la date de 517, 

je crois qu’il ne faut pas la considérer comme certaine. Saint Avi tu s 3, évêque de Vienne, 

alors métropolitain du Valais, présida à la cérémonie de la dédicace et prononça en cette 

circonstance une homélie dont il reste quelques fragments publiés par Sirmond 4, et à 
peu près complétés par une récente et ingénieuse restitution 5.

Le concile d ’Agaune modifia la règle jusqu’alors suivie dans le Monastère : le travail 
manuel fut supprimé et la psalmodie perpétuelle instituée. On divisa les moines en

t. Voir aux pièces justificatives, n° 1.
2. Relation du martyre de la légion Thébéenne ; Acta Sanctorum , t. VI, Septem bris, ouvrage déjà cité. Le 

moine anonyme d ’Agaune, H istoire littéraire de la France, t. III, p. 576.
3. La vie et les écrits de saint Avitus, évêque de Vienne; Histoire littéraire de la France, t. III, p. 115-142.
4. Sirmond, Concilia antiquæ G alliæ , Paris, 162g.
5. Etudes paléographiques et historiques sur des papyrus du V F  siècle, en partie inédits, renfermant des ho­

mélies de saint A v it et des écrits de saint A ugustin , par MM. L. Delisle, A. Rilliet et H. Bordier, Paris, 1866.



cinq bandes de cent personnes chacune qui devaient se relever au chœur sans inter­
ruption. Pour compléter le nombre voulu, on fit venir des religieux des monastères de 

Grini, de l’Isle-Barbe, de Condat, et d’un quatrième couvent, M eluensis , dont on n’a 

pas pu encore déterminer la dénomination moderne. Quatre de ces bandes reçurent les 

noms des monastères d ’où elles avaient été tirées; la cinquième fut appelée norma donni 
Probi, du nom de ce Probus dont j’ai déjà parlé et qui, je le crois, doit être compté 

parm i les religieux étrangers appelés par les évêques assistant au concile 1.
Il existe aux archives de l’Abbaye plusieurs documents manuscrits qui contiennent 

des catalogues des abbés de la M aison; deux de ces docum ents méritent seuls d’être men­

tionnés. Le plus digne d'attention est une chronique très-abrégée, composée vers le milieu 

du IXe siècle ; l’écriture, tracée avec une grande netteté, présente tous les caractères des ma­

nuscrits appartenant à l’époque carolingienne, il est impossible de s’y tromper. Cette chro­
nique est terminée par une liste des abbés qui se sont succédé pendant la durée de la 
seconde période de l’histoire de l’Abbaye. L’importance d’une telle pièce 2 n’a point 

échappé aux auteurs du Gallia C hristiana , qui l’ont adoptée textuellement, sauf un seul 
nom que je signalerai en son lieu.

Le second document est un long travail de l’abbé Jodoc de Quartéry 3, rédigé soit 

d ’après les titres des archives, soit avec le secours des notes nombreuses laissées par 
l’abbé Milès 4, et intitulé : Nom enclature des abbés de Saint-M aurice d'A  g  aune. Jodoc 

de Quartéry a copié, sans y rien changer, la liste des abbés contenue dans la chro­
nique du IXe siècle-, je suivrai son exemple en indiquant l’unique variante proposée 

par le Gallia Christiana. L ’absence presque complète de chartes, de donations, de con­

trats d’échange, en un m ot de titres authentiques appartenant à ces époques reculées, 
rend l’œuvre de la critique pour ainsi dire impossible. On doit donc se trouver déjà 

très-favorisé par la fortune lorsque l’on peut s’appuyer sur un parchemin datant de 

l’an 840 environ.

S a i n t  Y m n em o d u s ,  religieux du monastère de Grini, quitte sa retraite en 5 15 sur la 

demande des évêques du concile d’Agaune, assiste à cette assemblée, qui, tout d’une voix, 

l’institue abbé du monastère nouvellement réorganisé. Ymnemodus travailla avec un zèle 
infatigable à l’extinction de l’arianisme, qui avait pénétré dans les vallées des Alpes et y

1. Voici le passage de l’acte, pièces justificatives, n° 1 : « . . . quia et ipse ( Ymnemodus), accersitus a venera- 
« bilibus episcopis, una cum sanctissimis viris Achivo, Ambrosio, Probo et ceteris viris sanctissimis, ad hoc 
« opus suscipiendum de monasterio Granensi venerar. » Il me paraît difficile d’interpréter ce passage autrement 
que je ne l’ai fait.

2. Voir ce document aux pièces justificatives, n° 2.
3. Jodoc de Quartéry — Jean V I ,— abbé de Saint-Maurice de ifiSy à 1669.
4. Milès— JeanV , — abbé de Saint-Maurice de i5 5 o à i5 7 2 .



faisait des progrès menaçants. C’est là du moins ce que nous apprend la Nomenclature , 

qui fixe la m ort du saint abbé au 3 des nones de janvier, sans indication d’année.

S aint  A mbroise Ier, d ’abord abbé de l’Isle-Barbe, puis mandé à  Agaune en même 
temps qu’Ymnemodus, fut élu à la mort de ce dernier. Il gouvernait le Monastère en 522, 
lorsque Sigismond s’y retira pour expier dans la pénitence le m eurtre de son fils Sige- 
ric 1. Saint Ambroise fit réparer la basilique construite par saint Théodore et lui donna 

des proportions plus considérables. Vers 523, à  l’occasion de la dédicace du nouvel édi­

fice, le moine anonyme écrivit sa relation, qui peu à  peu remplaça la relation de saint E u ­

cher dans les églises du diocèse de Sion, et plus tard dans les autres diocèses où les m ar­
tyrs Thébéens étaient honorés. Si l’on compare le récit du moine anonyme au récit de 
saint Eucher, on pourra constater sans peine que le religieux d’Agaune avait sous les yeux 
la lettre de l’évêque de Lyon et qu’il s’est presque borné à  la copier mot pour mot. Saint 
Ambroise m ourut le 4 des nones de novembre ; le Gallia Christiana et la Nomenclature 

ne donnent pas de date plus précise.

Acivus ou A ch iv us  avait été le compagnon d’Ymnemodus et d’Ambroise; comme 

eux, il avait été mandé à Agaune pour coopérer à la reconstitution du Monastère. Après 
la mort des deux abbés, ses prédécesseurs, il fut élu par les religieux. Le Gallia Chris­

tiana  place la date de sa m ort à l’année 526.

S aint  T ra n q u il l in u s . Le nom seul de cet abbé figure sur le Gallia Christiana. La 

Nom enclature se tait également sur les événements qui se sont passés pendant l’adminis­

tration de Tranquillinus; elle dit seulement que ce personnage est m ort le I er des ides de 
décembre, après trois années d’exercice.

S aint  V en era nd u s , entré dans sa jeunesse au monastère d’Agaune, y donna bientôt 

l’exemple de toutes les vertus, et son mérite éclatant le désigna au choix des religieux, qui, 

à  la m ort de Tranquillinus, le placèrent à la tête de la communauté. Vers l’an 53o, Vene­

randus obtint de Thierri Ier 3, roi d’A ustrasie, l’autorisation de faire retirer du puits où 
on les avait précipités les corps de Sigismond et de ses deux fils 3. Il fit transporter ces 
reliques à Agaune ; on les déposa dans une chapelle dédiée à saint Jean l’Évangéliste, et 

située sur l'emplacement où, plus tard, fut bâtie, sous le vocable de Saint-Sigismond,

1. Grégoire de Tours et Frédégaire, passages déjà cités.
2. Thierri Ier régna depuis l'an 511, époque de la m ort de Clovis 1er, son père, jusqu’à l’année SSq.
3. Sigismond, vaincu dans un combat, se retira de nouveau au monastère d’Agaune. Là il fut trahi et livré à 

Clodomir, roi d’Orléans, qui le fit assassiner près de cette ville avec sa femme et ses enfants, puis ordonna de jeter 
les corps dans un puits ; Chronique d ’Adon , ad annum  523, ap. D. Bouquet, t. II, p. 667. Grégoire de Tours et 
Frédégaire, passages déjà cités. Le lieu où Sigismond et les siens périrent est situé près d’Orléans et se nomme 
Saint-Simon, par contraction de Saint-Sigismond.



l’une des églises de Saint-Maurice. Selon la N om enclature , Venerandus m ourut aux 

nones de décembre, la sixième année de son administration.

S aint P aul  Ier. D’après le Gallia Christiana, cet abbé gouvernait le monastère d’A- 
gaune aux environs de l’année 535, époque à laquelle saint M aur, disciple de saint Benoît, 

se rendant en France pour fonder les couvents de Bénédictins, s’arrêta à l’Abbaye et y 
signala son passage par la guérison d’un aveugle. La Nomenclature  nous apprend que 

saint Paul Ier m ourut le 6 des ides de novembre, après un règne de huit ans.

P lacide  lui succéda, et mourut, dit le Gallia Christiana, vers l’an 553; la N om en­
clature place la date de sa m ort au 3 des nones de m ars et assigne à son administration 
une durée de près de onze années.

E u t r o p e . Le Gallia Christiana se contente de donner le nom de cet abbé sans y 

rien ajouter. La Nom enclature  place sous son administration la scène de violence qui en­
sanglanta l’abbaye et qui est racontée par M arius d’Avenches dans sa chronique, à l’an­

née 565. Or, d’après les calculs établis sur les années de durée de l’administration des 

abbés constatés par la Nom enclature  elle-même, calculs qui concordent avec le peu de 
dates données par le Gallia Christiana, j’ai trouvé qu’Eutrope avait dû mourir en 55q 

ou en 555 au plus tard l. Il faut donc reporter l’événement en question au temps de l'un 

de ses successeurs. La Nom enclature  ajoute qu’Eutrope m ourut le 3 des calendes de sep­
tembre, après trois mois et demi d ’administration.

P aul  I I , appelé aussi P laudianus  , gouverna le Monastère pendant quatre ans et 
demi ; son anniversaire est célébré le 15 mai.

M artin  Ier. Le Gallia Christiana est m uet sur le compte de ce personnage, aussi 

bien que sur celui de ses deux prédécesseurs, il se contente d ’inscrire leurs noms. La N o ­

menclature nous apprend que M artin est mort le 3 des ides de m ars, après avoir gou­

verné l'Abbaye environ trois ans.

A mbroise  II. Sous l’administration de cet abbé, qui, selon la N om enclature , gou­

verna le Monastère pendant près de vingt et un ans, le Bas-Valais fut dévasté par une de 
ces catastrophes que l’histoire enregistre, et l’abbaye d’Agaune fut le théâtre de deux évé­

nements tragiques ; je présente ici les faits dans leur ordre "chronologique.

En 563, un éboulement considérable du Mont T aurus, qui borde le Valais à l’ouest,

I .  Voici les dates de la mort des douze premiers abbés de la seconde période, calculées d’après la durée de 
leur administration : Ymnemodus f  517, — Ambroise f  523, — Acivus f  627, — Tranquillinus f  53o, — Ve­
nerandus 536, — Paul Ier f  544, — Placide + 55q , — Eutrope f  55q, — Paul II + 558, — Martin Ier f  56i. 
— Ambroise II f  582, — Léonce -j- 58y.



entre Saint-Maurice et Martigny, ferma la vallée, ensevelissant sur son passage le castrimi 
Tauretunense. Le Rhône, arrêté dans sa course par cette digue formidable, inonda la 

plaine et forma un lac d’une grande étendue. Les eaux arrivèrent enfin à franchir l’ébou- 

lement à son extrémité la moins élevée, c’est-à-dire au pied du versant oriental ; elles se 
précipitèrent alors, emportant les bourgades, les hommes et les troupeaux; le lac Léman 
s’éleva à un niveau inconnu; les ponts et les moulins de Genève furent renversés. Malgré 

les siècles écoulés, l’immense barrage est encore aujourd’hui très-apparent: il part de la 
base du Mont Taurus et va Rabaissant graduellement jusqu’au Rhône; on l'aperçoit 

distinctement de Saint-Maurice, et on retrouve, au pied de la chapelle de Vérolliez, l’ancien 
lit du fleuve distant d ’un kilomètre environ du lit actuel 1.

Vint ensuite l’événement que Jodoc de Quartéry a placé sous l’administration d ’Eu- 

trope. J'ai déjà exposé les motifs qui m ’empêchent d’adopter l’opinion de cet historien, 
je ne reviendrai pas sur ce sujet. En 565, les moines, irrités de la conduite d’Agricola, der­
nier évêque du Valais siégeant à Octodurum, se révoltèrent durant une nuit et voulurent 

mettre à m ort le prélat, ses clercs et tous ceux qui l’accompagnaient. Il y eut bataille, et 
le chroniqueur 3 signale bon nombre de personnes tuées ou blessées. Agricola s’était 

rendu odieux aux religieux d’Agaune en venant à tout propos s’installer au Monastère 

avec son clergé et les gens de sa suite et en y vivant aux dépens de la Maison. M arius 

d’Avenches ne nous apprend pas comment se termina ce triste conflit ; mais ne peut-on 

pas conclure de cette rébellion que, déjà à cette époque, les évêques diocésains convoitaient 

les biens des communautés et avaient adopté le système d’usurpations qui provoqua les 

exemptions formelles accordées par les Souverains Pontifes, aussi bien à l’abbaye d’Agaune 

qu’à plusieurs autres maisons religieuses?
Le second événement est une irruption des Lom bards qui, conduits par leurs ducs, 

envahirent, vers l'an 5yq, tout le territoire du Valais, et, après avoir dévasté le pays, 

s’établirent pendant quelques mois à l’Abbaye, où ils ne laissèrent que des ruines 3. La 

punition de ces forfaits ne se fit point attendre, et, l’année suivante, les Lombards furent 

taillés en pièces aux environs de Bex par l’armée de Contran, roi de Bourgogne. La 

Nom enclature  nous apprend qu’Ambroise m ourut le jour des ides d ’octobre, et le Gallia 

Christiana qu’il gouvernait l’Abbaye vers 574.

I .  M arii Chronicon, ad annum  563, ap. D. Bouquet, t. II, p. 17.
(2. « Hoc anno monachi Agaunenses, iracundiæ spiritu incitati, noctis tempore episcopum suum Agricolam 

« cum clero, et cives qui cum ipso e ra n t , occidere nitentes, domum ecclesiæ effregerunt : et dum episcopum 
« suum clerici vel cives defensare conati sunt, graviter ab ipsis monachis vulnerati sunt. » M arii Chronicon, ad 
annum  565, ap. D. Bouquet, t. II, p. 17.

3. Grégoire de Tours, H istoire des Francs, ap. D. Bouquet, t. II, p. 407. M arii Chronicon, ad annum  574, 
ap. D. Bouquet, t. II,  p. 18.



L é o n c e .  L e  Gallia Christiana p lace  ce t  a b b é  a u x  e n v i ro n s  d e  58o ;  la N om en­
clature d it  q u ’il m o u r u t  le 22 o c to b re ,  a p r è s  u n  rè g n e  d e  p rè s  d e  c in q  a n s  et d e m i .

JocoNDiNUS, d'après la chronique des archives de l'Abbaye, et V i c t o r i a n u s ,  d’après 
le Gallia Christiana, qui s’appuie, pour donner à ce personnage le nom de Victorianus, 
sur une épitaphe en vers composée par Fortunat \  Rem arquons d’abord que Victorianus 

n’est pas nommé abbé d’Agaune dans le corps de F épitaphe, mais seulement dans le titre 
de la pièce de vers. Or, ces titres sont suspects à l’auteur des H istoriens de France, et 

dans les notes il avertit le lecteur qu’il ne les croit pas écrits de la main de Fortunat. 
Ensuite, dans cette poésie, l’évêque de Poitiers, après avoir loué les vertus de Victorianus, 

ajoute qu’il a gouverné son monastère pendant soixante ans. Il y a là une erreur manifeste 
de chronologie : car, si l’on admet ce long règne, commencé vers 58y, il faut supprimer les 

deux abbés suivants qui ont reçu tous deux des donations du roi Cio taire, m ort en 628. 

Fortunat ne peut, en cette circonstance, inspirer qu’une confiance très-limitée, et, en 
constatant l’exagération évidente de la durée qu’il donne à l’administration de l’abbé dont 

nous nous occupons, on en arrive à douter aussi de la juste attribution de cette épitaphe à 

un abbé d’Agaune. La chronique des archives de l’Abbaye me paraît être le guide le plus 

sûr, et d ’après elle je maintiens le nom de Jocondinus.

Pendant le cours de son administration, le roi Contran envoya à Agaune une députa­

tion chargée d’apporter des présents au Monastère et d’obtenir des reliques des saints 
m artyrs, afin d’en favoriser les églises du royaume 3. Ce prince vint à deux reprises visi­

ter le tombeau des Thébéens et fit reconstruire les bâtiments de l’Abbaye, presque entière­
ment détruits par les Lombards.

L ’époque de la mort de Jocondinus est inconnue ; la Nomenclature n’en fait pas m en­
tion, et même elle omet ici de consigner la durée présumée de son règne.

S a i n t  S e c u n d i n u s  reçut de Clotaire II une donation et des privilèges, à la condition 
formelle que rien ne serait changé à la règle suivie par les religieux du M onastère. La 

Nom enclature  piacela concession du diplôme de Clotaire II à l’année 620 et nous apprend 

que saint Secundinus est m ort en 622.

F l o r e n t i u s  reçut du même roi, Clotaire II, la confirmation des privilèges accordés à 

son prédécesseur, à la condition de maintenir strictement la règle. Le roi imposait de plus 

aux moines l’obligation de ne reconnaître pour leur supérieur que l’abbé élu par eux au 

sein même de la communauté. Cette dernière clause du diplôme royal ne semble-t-elle pas

1. Fortunati (évêque de Poitiers) carmina historica, ap. D. Bouquet, t. II, p. 493.
2. Grégoire de Tours, De Gloria m artyrum , ap. D. Bouquet, t. II,  p. 465.



indiquer la volonté de résister à l’insatiable avidité des évêques et des seigneurs laïques? 

Si, plus tard, les souverains avaient possédé l'esprit de justice et la fermeté déployés par 
Clotaire II, les grandes institutions monastiques n’auraient pas eu à traverser les temps 
d’épreuves où elles faillirent som brer et pendant lesquels leur salutaire influence fut 
suspendue.

La date de la charte royale doit être placée entre les années 622, époque de l’avéne- 
ment de Florentius, et 628, époque de la mort de Clotaire II.

Il est impossible de fixer la date de la mort de cet abbé ; aucun auteur, aucun docu­

ment, n ’en font mention.

S iagrius  est nommé dans une bulle du pape Eugène Ier, concédée dans le but de 
confirmer les privilèges de l’Abbaye et d’en accorder de nouveaux. Dans cet acte, fait à la 
demande de Clovis II 1, le souverain pontife insiste particulièrement sur le droit des 
religieux d’élire leur abbé, sur l’obligation où ils sont de le choisir parmi eux, sur l’exemp­

tion de toute juridiction autre que celle du Saint-Siège. La bulle 3 est souscrite par le 
Pape et par douze cardinaux. Siagrius était donc encore abbé d’Agaune vers 656, puisque 
le pape Eugène Ier fut élu en 65q et mourut en 65y. On ignore la date de la mort de 

Siagrius.

A mbroise III. La chronique de l’Abbaye et la Nom enclature  omettent sur leurs 

catalogues le nom d’Ambroise III-, je crois devoir le rétablir en me fondant sur le témoi­
gnage de D. Mabillon, qui a constaté l’existence de cet abbé dans les faits rapportés, à la 

date de 667, par une ancienne chronique de l’abbaye d’Ebersheim. On lit dans ce 
document que saint Déodat, évêque de Nevers, s’étant retiré au monastère d ’Ebersheim, 

fondé par ses soins, avait obtenu pour son église d’Ambroise, abbé d’Agaune, plusieurs 

reliques des m artyrs Thébéens 3. Le Gallia Christiana, qui, dans le préambule du 
catalogue des abbés d’Agaune, mentionne la découverte de D. Mabillon, supprime 

cependant aussi le nom d’Ambroise, sans donner de motifs, sinon que la chronique 
d ’Ebersheim ne lui semble pas un document assez authentique 4. Les auteurs du Gallia 

Christiana ont eu moins de scrupules à propos des autres abbés de la seconde période, 
puisqu’ils ont accepté sans contrôle tous les noms inscrits dans la chronique des archives 
de l’Abbaye. Il n’existe aucune autre preuve de l’administration d'Ambroise III, et l’on 

ignore aussi bien l’époque de son avènement que la date de sa mort.

1. Clovis II régna de 638 à 656. Ce roi, dans une charte de concessions accordée à l’abbaye de Saint-Dénis, 
rappelle la psalmodie perpétuelle en usage au monastère d ’Agaune.

2. Voir cette bulle aux pièces justificatives, n" 3.
3: D. Mabillon, Annales ordinis sancti Benedict!, t. I, liv. XV, p. 488.
4. Gallia Christiana , Ecclesia Sedunensis, t. XII, col. 778.



S a i n t  R e c o l e n u s  vivait sous le règne de Thierri III, roi de Neustrie et de Bourgogne, 
et reçut de ce prince un diplôme de confirmation de tous les biens et privilèges de l’Abbaye. 

Cette charte contenait les mêmes conditions que celles imposées par Clotaire II, c’est-à-dire 
que la règle instituée par Sigismond serait rigoureusement maintenue. La Nomenclature 
suppose que cet acte devait porter la date de 681 ; elle est en cela d’accord avec le Gallia 
Christiana; mais en l’absence de toute preuve autre que l’indication contenue dans notre 

ancienne chronique, il est impossible de rien préciser. Recolenus fut contemporain de 
Thierri III, qui occupa le trône de 6j 3 à 6g i ; c’est donc entre ces deux dates qu’il faut 
placer le diplôme royal et la prélature de cet abbé.

R a g g o  *.

A i g u l f u s  *.

E r m e n b e r t u s  *.

A g o b e r t u s ,  contemporain de Dagobert III, roi de Neustrie et de Bourgogne, dont il 
reçut une charte de donation et de confirmation de privilèges. Il est ici plus facile de fixer 

approximativement la date de ce diplôme, puisque Dagobert III, ce fantôme de roi, n’oc­

cupa le trône que de 711 à y i 5.

L u d u l f u s  vivait au temps de Chilpéric II, aussi roi de Neustrie et de Bourgogne, et 
reçut de lui un diplôme de confirmation des privilèges de l’Abbaye. Chilpéric II régna de 
715 à 720, si l’on peut appeler du nom de règne le rapide passage sur le trône de ces suc­

cesseurs dégénérés du vainqueur de Tolbiac.

A y r o i n d u s  *.

P r o t a d i u s .  La Nom enclature  place sous l’administration de cet abbé, c’est-à-dire 

vers l’an 780, l’envahissement de la vallée du Rhône par les Sarrasins. L ’événement est au 
moins probable ; en effet, dès l’année 719, les Sarrasins avaient commencé leurs incur­

sions dans le midi de la France et s’étaient avancés jusqu’à Toulouse; en 726 ils avaient 

pris et occupé Nîmes, et en 729 ils dévastaient la Provence tout entière. Ils pouvaient 

donc en j 3o remonter le cours du Rhône, suivre les bords du lac Léman et s’établir 
dans le Valais. Leur présence a laissé une profonde empreinte dans le souvenir des popu­

lations, et j’ai constaté dans la vallée du Rhône, comme je le constatais naguère dans la

* Le Gallia Christiana et la Nomenclature n'ajoutent pas un mot aux noms de ces quatre abbés ni à celui 
de Laifinus que l’on trouvera plus loin ; les archives de l’Abbaye ne possèdent pas un seul titre plus ancien que 
la chronique du IXe siècle; il faut donc se résigner à n ’en pas dire davantage.



vallée d’Aoste, que bien des monuments antiques, tronçons de routes ou ponts, étaient 

encore aujourd’hui désignés au voyageur comme l’œuvre des Sarrasins.

N o r b e r t u s . La chronique de l’Abbaye ne donne pas à  ce personnage le titre d’abbé, 
mais bien celui de duc. Peut-être était-ce le fils de ce Nortbert % serviteur fidèle de 

Pépin d’Héristel, que ce dernier avait nommé maire du palais du royaume de Neustrie. 
Que cette conjecture soit fondée ou non, que Norbertus fut ou non le fils de cet homme 
dont le nom a laissé une trace dans l’histoire, il n ’en est pas moins vrai qu’il est permis de 

voir, dans le duc dont nous nous occupons, le premier supérieur laïque imposé à  l'Abbaye 
par le souverain territorial. C’est le premier pas dans la voie pleine de périls où bientôt 
vont s’engager les destinées de l’antique Maison.

L a i f i n u s *.

B erth elau s , abbé au temps de Childéric III, le dernier des descendants de Clovis. Ce 
triste prince, nommé roi de Neustrie et de Bourgogne en 742, et déposé en y52 pour céder 

le trône au chef de la seconde race, accorda à Berthelaus un diplôme de confirmation des 
privilèges de l’Abbaye. Il faut donc placer la prélature de cet abbé entre les deux dates que 
je viens de citer. Le Gallia Christiana estime que la charte de Childéric III fut concédée 
en 74g, sans donner cependant aucune preuve qui justifie son opinion.

A ira st u s . Pendant l’administration de cet abbé, en y53, le pape Étienne II passa les 
Alpes et s’arrêta pour le visiter au monastère d’Agaune. Le souverain pontife se rendait 
en France afin d’implorer le secours de Pépin le Bref contre Astolphe, roi des Lombards.

La chronique de l’Abbaye, la Nom enclature , le Gallia Christiana, ne donnent aucun 

autre détail sur l’abbé Airastus. Depuis l’époque ou Siagrius gouvernait le monastère 

d’Agaune, l’histoire de la Maison est environnée de ténèbres épaisses; les documents, 
vrais ou controversés, parvenus jusqu’à nous sont au nombre de trois seulement, et sans 
l’un d’eux, la chronique du IXe siècle si heureusement conservée dans les archives de 

l’Abbaye, nous en serions réduits à ignorer même le nom de la plupart des abbés. Il est 

donc impossible de déterminer les dates de l’avénement et de la mort de ces personnages 

et l’on doit désespérer d’y jamais parvenir.

La période dans laquelle nous allons entrer est aussi bien obscure, et les historiens qui 
ont traité ce sujet ont dépensé un immense labeur pour éclairer çà et là quelques points 

du tableau. A partir du XIIe siècle, le terrain devient plus solide et l’abondance des pièces 

authentiques ne permet plus le doute.

t. On trouve Nortbert cité comme témoin dans plusieurs actes, ap. D. Bouquet, t. IV, p. 671-672.



W ilicharius  était d ’abord évêque de Vienne. Indigné des profanations commises dans 
tous les sanctuaires de son diocèse pendant les guerres entre les Francks et les Sarrasins, 
il abandonna son siège episcopal en 789 et se retira au monastère d’Agaune. Peu d’années 
après son avènement au trône, Pépin le nomma évêque de Sion, et à la mort d’Airastus, il 

fut choisi pour remplacer cet abbé. W ilicharius assista, en y65, au concile d’Attigny-sur- 
Aisne 1 ; il se rendit, en 771, à Carbonacum 2, accompagné par les prélats et les comtes 
des états de Carloman qui venait de mourir, et là il prêta serment de fidélité à Charle­

magne devenu seul maître de la France. Il est encore question de W ilicharius dans une 
lettre d’Adrien Ier adressée, en 780, à Charlemagne, et par laquelle le pape accorde à 

l’empereur le corps de saint Candide, concédé antérieurement par lui à l’évêque de Sion. 
On ignore l’époque de la mort de cet évêque-abbé.

La Nomenclature et les notes inédites du chanoine Boccard placent entre W ilicharius 
et son successeur Alteus un abbé du nom de Benoît, et disent qu’il fut transféré par Char­
lemagne de l’abbaye d’Agaune à l’abbaye de l’Isle-Barbe. Les auteurs de ces ouvrages 

citent à l’appui de leur opinion une lettre de Leidradus, archevêque de Lyon. Dans cet 

écrit, le prélat rend compte à l’empereur de l’exécution de ses ordres relativement à la 
restauration de l’Isle-Barbe, et lui apprend qu’il a placé à la tête de la communauté réor­

ganisée Benedictum , abbatem Anianensem. Jodoc de Quartery et le chanoine Boccard 

après lui ont eu sans doute entre les mains une copie fautive de la lettre de Leidradus, 
sur laquelle un scribe ignorant aura remplacé le mot Anianensem  par le mot Agaunen- 

sem. Je ne puis admettre une autre manière d’expliquer cette étrange erreur, car ces deux 
historiens devaient connaître saint Benoît, fondateur de l’abbaye d’Aniane, nommé par 

Louis le Débonnaire général de tous les monastères de France, auteur du Code des 

règles , et dont la m ort arriva en 821. Je supprime donc Benoît, abbé d’Agaune, et je 

passe au véritable successeur de Wilicharius.

A l teu s  était un des conseillers de Charlemagne, et l’empereur, plein de confiance en 

ses lumières et en son dévouement, lui témoignait une affection particulière. Bientôt 
dégoûté des intrigues de palais au milieu desquelles il lui fallait vivre, Alteus se retira au 

monastère de l’Isle-B arbe,oùil prit l’habit religieux. Charlemagne, qui avait besoin d’amis

1. Il y souscrivit en ces termes : « Williharius, episcopus de monasterio sancti Maurici. » Pertz, Monumenta 
Germanics historica, L egum , t. I, p. 3o.

2. « Ibi {in Carbonacum) Wilharium episcopum sedunensem et Foldradum presbiterum et alios plures sa­
it cerdotes, comités etiam atque primates fratris sui, inter quos..............ad se venientes suscepit. » Pertz, même
ouvrage, Scriptorum , t. I, p. 149. Einhardi Annales, ad annum  771. « Karolus venit ad Carbonacum ; ibique 
« veniens Wilharius archiepiscopus et Folradus capellanus, Warinus et Adalhardus comités cum aliis prima-
« tibus, qui fuerunt Carlomanni................» Pertz, même ouvrage, Scriptorum, t. I, p. 220. Annales Tiliani, ad
annum  771. Wilicharius est encore cité dans une donation faite à l’Abbaye en 766 , en ces termes : « ubi Uilli- 
« charius episcopus preesse videtur. » Histories patries M onumenta, Chartarum, t. II, col. 1.



sûrs et fidèles pour remplir les hauts emplois, le fit sortir de la retraite qu’il avait choisie 

et le nomma abbé d’Agaune. Plus tard il lui donna Vévêché de Sion, tout en lui conser­
vant la dignité d’abbé.

Cédant aux sollicitations d’Alteus, l’empereur fit reconstruire l’église et les bâtiments de 
l’Abbaye, qui avaient été à demi détruits par les Sarrasins pendant le temps où ils étaient 

maîtres de la vallée du Rhône. Charlemagne fit à l’Abbaye des donations considérables en 
terres et en objets précieux. Dans l’inventaire du Trésor, je parlerai des reliquaires attri­
bués par la tradition à la générosité de l’empereur, mais je ne pourrai pas décrire le plus 
précieux de ces dons. C’était un devant d’autel en or, orné de figures repoussées ou cise­

lées, incrusté de pierreries, et dont l'existence est attestée par les documents qui se présen­
teront dans la suite du récit. Ce monument, si regrettable au point de vue de l’art, fut 
emprunté par un prince de la maison de Savoie, afin de subvenir aux frais d'une expédi­

tion en Terre-Sainte.
Alteus reçut, vers 780, une bulle d’Adrien Ier ', dans laquelle le souverain pontife con­

firme les privilèges de l’Abbaye à la requête de Charlemagne, et sanctionne la donation 
de nouveaux domaines situés en France. Alteus accompagna l’empereur à Rome, après le 
séjour que ce prince avait fait à Agaune, et m ourut à Milan, au retour de ce voyage, dans 
les premières années du IXe siècle.

A d a l o n g u s ,  qui était en même temps évêque de Sion, comme l’avaient été ses prédé­
cesseurs W ilicharius et Alteus, dut se contenter, jusqu’en 824, du titre seul d’abbé 
d’Agaune. Il ne put ni gouverner l’Abbaye, ni administrer les biens, car Arnulphe 3, fils 

naturel de Louis le Débonnaire, s’était emparé violemment du Monastère, en percevait les 
revenus et donnait à la communauté l’exemple de tous les désordres.

En 824, Adalongus reçut une bulle du pape Eugène II. Je reviendrai sur cette pièce : 

elle remet Adalongus en possession de tous ses droits et lui restitue le gouvernement de 

l’Abbaye, qu’il conserva jusqu’en 828, époque présumée de sa mort.
Après Adalongus, la chronique de l’Abbaye nomme encore Heyminus et finit à ce der­

nier, c’est-à-dire entre 83o et 840, époque où elle fut composée et écrite. Le plan que j’ai 

adopté ne me permet pas de suivre ici le document qui a servi de base aux auteurs du 
Gallia Christiana, et je dois m ’arrêter à l’abbé sous lequel le Monastère a subi l’une des 

transformations qui rendaient nécessaire la division de l’histoire d ’Agaune en quatre 

périodes.

I Voir cette bulle aux pièces justificatives, n" 4.
2. Ce personnage est qualifié de comte de Sens dans la chronique de Moissac. « Quartum vero filium 

« habuit ex concubina, nomine Arnulphum, cui pater Senonas civitatem in comitatum dédit. » Pertz, Monumenta 
G erm ania historica, Scriptorum , t. I, p. 312 ; Chronicon Moissiacense, ad annum  817.



Je termine donc avec le nom d’Adalongus la série des abbés-moines de la seconde 
période, et je commence le récit des événements confus qui remplissent l'époque où les 
abbés régulièrement élus ne pouvaient pas prendre possession du siège abbatial, dont ils 

étaient exclus par des usurpateurs. Ceux-ci ne se contentaient pas de s'emparer des reve­
nus des communautés, ils en dénaturaient ou en aliénaient les domaines, laissant les soins 

de l'administration religieuse à des prévôts ou à des prieurs.



T R O I S I È M E  P É R I O D E .

( 8 2 4 - 1 1 2 8 . )

endant toute la durée des IXe et Xe siècles, les évêchés et les 

abbayes étaient souvent au pouvoir des laïques. Les rois confé­
raient un siège épiscopal ou abbatial à leurs favoris, comme ils 

leur distribuaient les fiefs, sans s’inquiéter si ceux-ci étaient 
prêtres et sans les astreindre à la résidence. Parfois même les sou­
verains et les grands se nommaient eux-mêmes abbés des plus 
riches monastères, afin d’en réunir plus facilement les revenus à 
ceux de leurs domaines. Ce mépris de toute justice apportait une 
confusion extrême dans les maisons religieuses. Violation de la 

liberté d ’élection, trafic des dignités de l’Église, relâchement et 
abandon de toute règle dans le clergé, dilapidation et aliénation des 

biens que la piété des fidèles avait destinés à un tout autre emploi : 
tels étaient les maux qui résultaient de semblables abus.

La troisième période de l’histoire de l’abbaye de Saint-Maurice fournit une nouvelle 
preuve des désastres amenés par l’institution à laquelle on a donné le nom de commende. 

« La commende, dit M. de Montalembert, cette lèpre de l’Ordre Monastique, avait pour 

« résultat de livrer le titre d’abbé, avec la plus grande partie des revenus d’un monastère, 
« à des ecclésiastiques étrangers à la vie régulière, trop souvent même à de simples laïques, 

« pourvu qu’ils ne fussent pas mariés. Elle porta partout une atteinte profonde et capitale 
« aux institutions régulières 1. »

I .  De Montalembert, Les Moines d’Occident, t .  I, Introduction , p .  c l x i .



Je n’imiterai pas mes devanciers 1 qui, tous, n’ayant aucune preuve à l’appui, et sur 
la foi des traditions plus ou moins discutables parvenues jusqu’à eux, se sont crus obligés 
de dresser des catalogues d’abbés se succédant sans interruption. Dans cette troisième 

période je retracerai l’histoire des personnages laïques qui usurpèrent l’administration 2 
des biens de l’abbaye d’Agaune, et dont la présence occasionna des lacunes forcées dans 
la série des abbés; je réserverai exclusivement ce dernier titre aux ecclésiastiques insti­
tués canoniquement pendant le cours de ces trois siècles d’épreuves. J ’indiquerai aussi 
tous les prévôts dont les actes authentiques ont conservé les noms; il ne faut pas oublier 

qu’à défaut d’abbé régulier, le prévôt était le véritable chef de la communauté 
religieuse.

Un autre plan aurait, ce m e'sem ble, l’inconvénient de retomber dans la fausse voie 
des catalogues dressés sans critique et avec le parti pris d ’éviter toute solution de 
continuité.

J ’ai dit plus haut que l’abbé Adalongus ne put ni gouverner l’Abbaye ni en administrer 
les biens ; en effet, le fils de Louis le Débonnaire, Arnulphe, autorisé par la faiblesse de 
l’empereur, expulsa le supérieur légitime, et, une fois maître du Monastère, ne se préoccupa 
plus que d’user largement des biens dont il s’était emparé. Bientôt les désordres introduits 

par lui dans la Maison devinrent tellement scandaleux, que l’empereur lui-même com­

prit la nécessité d’y porter remède. En 824, Louis, espérant tout réparer par l’éloignement 

de son fils, substitua aux moines corrompus par ce dernier trente chanoines séculiers, 
et installa de nouveau Adalongus à la tête de l’Abbaye.

Le pape Eugène II approuva cette réforme par une bulle 3 dans laquelle il confirme 
les privilèges et les donations accordés à l’Abbaye, ordonne la libre élection des abbés, et 
proclame l’exemption de toute juridiction autre que celle du Saint-Siège.

Les auteurs du Gallia Christiana placent Arnulphe à ia  suite d’Heyminus, le dernier 

abbé nommé par la chronique du IXe siècle ; ils font ensuite une longue dissertation pour 
prouver que ce personnage ne peut pas être Arnulphe, d’abord roi de Germanie, puis 

empereur, et dont la mort arriva en 899. Toute leur argumentation a pour but de com­
battre cette opinion mise en avant par les frères de Sainte-Marthe. Ces derniers avaient 

eu probablement connaissance d’une bulle de confirmation donnée par le pape Léon à la 
requête de Arnulphus, excellentissimus rex  Francorum , et avaient commis une double

1. Les frères de Sainte-Marthe , le Gallia Christiana, la Nomenclature des abbés d’A g a u n e , N otes inédites 
du chanoine Boccard.

2. Des laïques qui ont exercé le regim en, comme le dit Rodolphe III lui-même dans un acte de 996, « Ro- 
« dulfus, gracia Dei eiusque misericordia rex, sub cuius regimine Agauni abbacia fore dignoscitur... etc. » Pièce 
aux archives de l’Abbaye et publiée dans Histories patries M onumenta, Chartarum , t. II, col. 5y.

3. Voir cette bulle aux pièces justificatives, n° 5.



erreur en consultant ce document -, d’abord parce qu'il n'y a pas eu au IXe siècle de roi 
des Francks portant le nom d’Arnulphe, et ensuite parce qu’il n’y a pas eu à cette époque 

de papes du nom de Léon autres que Léon IV ( 847-855 ) et Léon V ( go3-go3 ). En 
conséquence, ni l’un ni l’autre de ces deux papes n’a pu donner une bulle à la requête 
d’Arnulphe, roi de Germanie, puis empereur, de 887 à 899.

J ’ai transcrit cette bulle aux pièces justificatives l, et je l’ai attribuée au pape Léon IV ; 
il est permis de supposer en effet que le fils de Louis, arrivé au déclin de la vie, la con­
science troublée par le souvenir de son usurpation, avait, en témoignage de repentir, fait 
donation à l’Abbaye de la forêt d’Épinassey et d’autres domaines. Le pape, en confirmant 
cet acte ainsi que tous les privilèges d’Agaune, aurait donné à Arnulphe le titre de roi, au 

lieu de l’appeler seulement fils de roi.
Le Gallia Christiana, continuant la discussion des faits, ajoute que le rang assigné par 

lui à Arnulphe n’est pas le rang qu’il devrait occuper, et que si ce personnage est le fils de 
Louis le Débonnaire, celui dont la conduite a nécessité la réforme de l’Abbaye en 824, il 
faut le placer entre Alteus et Adalongus. Le Gallia Christiana oublie une fois encore que 
les abbés régulièrement élus ont existé en même temps que les usurpateurs ecclésiastiques 
ou laïques, et que par conséquent la place d’Arnulphe n’est pas nécessairement entre un 
abbé et un autre abbé. Arnulphe était le maître de fait, Adalongus était l’abbé légal.

Le cadre étroit d’une Introduction  s’opposant à ce que chaque nom devienne ainsi le 

sujet de discussions assez étendues, je me bornerai désormais à exposer le résultat de mes 
recherches, sans relever les erreurs commises par les écrivains qui m ’ont précédé.

A dalongus , remis en possession de ses droits, gouverna l’Abbaye suivant la règle de 
la nouvelle constitution jusqu’à sa mort, qui survint vers l’an 828.

H e y m i n u s  fut élu canoniquement par les nouveaux chanoines 3. Le respect qu’on eut 

cette fois pour les droits de l’Abbaye ne devait pas être de longue durée au milieu de la 

conflagration générale amenée par les querelles des successeurs de Charlemagne.
Heyminus était évêque de Sion comme ses prédécesseurs ; il mourut entre 835 et 840.

A ymon Ier, évêque de Sion, fut, selon toute probabilité, élu abbé d’Agaune après la mort 
du précédent. La preuve de ce fait semble résulter d’une lettre adressée par le pape 

Benoît III, vers l’an 856, aux évêques du royaume de Charles le Chauve 3. Aymon ne

1. Voir cette bulle aux pièces justificatives, n° 6.
2. « E t ipse novissime a fratribus electus... » — Chronique du I X e siècle déjà citée; voir aux pièces justi­

ficatives, n° 2.
3. « Quod monasterium sancti gloriosique Mauritii martyris Aimoïnus cui presidere videbatur antistes »

Lettre de Benoît III, — e x  collectione Conciliorum a PP . Labbe et Cossart edita, t. XXII, p. 17.



tarda pas à être violemment dépossédé par un personnage dont je vais retracer la vie, et 
qui commença la série continue des usurpateurs laïques.

H ucbert, ancien clerc \  beau-frère de Lothaire, roi de Lorraine, s’empara de 
l’Abbaye 2, après avoir expulsé Aymon et dispersé les chanoines. Au pouvoir d’un tel 
homme, le Monastère fut en peu de temps transformé en un lieu de débauche 3. Le pape 
Benoît III, dans la lettre dont je mets quelques extraits sous les yeux du lecteur, flétrit 
avec indignation une conduite aussi honteuse et somme le coupable de comparaître à 
Rome dans le délai de trente jours, sous peine d’excommunication. Hucbert se garda 
bien d’obéir à cette injonction, mais l’expiation ne se fit point attendre. Lothaire, qui avait 
épousé Thietberge, sœur de l’usurpateur d’Agaune, et qui dans les premiers temps de 
cette union avait investi son beau-frère du gouvernement des pays situés entre le Jura et 
le Mont-Joux, se lassa bientôt de cette femme, la répudia, et dépouilla Hucbert de son 
commandement et de ses biens. Celui-ci, furieux et ne voulant pas se soumettre, lève des 
soldats et marche au-devant des troupes réunies de Lothaire et de Louis de Germanie, qui 
avaient fait un traité d’alliance et confié le commandement à Conrad, comte d’Auxerre 4. 
Les deux armées se rencontrèrent près d’Orbe (868); Hucbert fut tué pendant le combat, 
et le vainqueur reçut, en récompense de son succès, tout le gouvernement territorial du 
vaincu. La plus grande partie des biens de l’abbaye d’Agaune était située dans les limites 
de ce grand commandement.

Conrad le Jeune avait été dépouillé du comté d’Auxerre par Charles le Chauve, 
qui ne put lui pardonner d’avoir pris le parti de Lothaire contre Thietberge. Aussi le roi 
de Lorraine, autant pour le dédommager que pour le récompenser, lui donna-t-il le gou­
vernement d’Hucbert. Conrad fut certainement maître de l’Abbaye, quoi qu’en puisse dire 
le Gallia Christiana, qui désigne comme possesseur d’Agaune à cette époque et comme 
successeur d’Hucbert, Boson, comte de Provence, beau-frère de Charles le Chauve. 
Comment supposer, en effet, que Lothaire ait pu permettre au parent de son plus impla­
cable ennemi de s’emparer d’un bénéfice considérable situé dans ses propres Etats. La 
date de la mort de Conrad est inconnue.

R odolphe, premier roi de Bourgogne transjurane. Ce prince succéda à Conrad, son

1. « Qual iter olim sacrorum fuit conjunctus numero clericorum...  » Même lettre de Benoît I I I , ouvrage déjà
cité.

2. «  Indecenter possidere non dubitet » Même lettre, ouvrage déjà cité.
3. « Nam ilia quæ Deo ibidem famulantibus ex ope ipsius ministrabantur, nunc meretricibus, canibus atque 

« avibus, nequissimis necnon hominibus sua largiuntur præceptione  » Même lettre,  ouvrage déjà cité.
4. « ...... Famosissimus princeps. ... » A r t de vérifier les dates, t. II,  p. 555.



père, dans toutes ses dignités, et posséda comme lui l’abbaye d’Agaune. En 888, lors de la 
déposition de Charles le Gros, voyant les rois divisés à propos du partage de l’em pire, il 

assembla à Agaune les évêques et les comtes de son gouvernement, et se fit reconnaître 
par eux comme roi de la Bourgogne transjurane. Il fut couronné dans l’église abbatiale. 

Arnulphe, roi de Germanie, mécontent de cet acte, qu’il considérait comme une usur­

pation, essaya à deux reprises de déposséder Rodolphe par les armes. Définitivement 
battu en 894, il prit le parti de reconnaître la royauté nouvelle dans une diète tenue à 

Ratisbonne.
Un acte dont l’authenticité me paraît très-douteuse, et qui remonte à l’an 870 environ ’, 

semble prouver que sous Rodolphe Ier, l’Abbaye était gouvernée à l’intérieur par un 
prévôt nommé Evifredus. Nous rencontrerons de loin en loin les noms de quelques- 
uns de ces dignitaires pendant le temps que dura la vacance du siège abbatial; mais 

l’absence de documents laisse parmi eux de bien vastes lacunes. Rodolphe Ier mourut 

en 911 ou 912, et fut enseveli dans cette même église où il avait solennellement reçu la 
couronne.

R o d o l p h e  II, son fils, lui succéda et laissa peu de traces de son passage dans l’admi­
nistration de l’Abbaye. Sous son règne, le monastère d’Agaune fut dirigé pendant un 

certain temps par le prévôt Herluynus, dont le nom est consigné dans un acte sanctionnant 
diverses concessions faites à un particulier par ordre du roi Rodolphe, et daté de la 

dix-huitième année de son avènement au trône, soit de g3o 2. Rodolphe m ourut 

en 987.

C onrad le  P a c if iq u e , fils du précédent, monta sur le trône à  la mort de son père, et 

comme ses aïeux conserva l’administration des biens de l’abbaye d’Agaune. Dans les 
premières années de ce long règne, qui dura cinquante-six ans, un acte authentique nous 
donne le nom du prévôt qui dirigeait alors la communauté. C’est une inféodation 3 con­

sentie en 942 par M aynerius, prévôt de Saint-Maurice d’Agaune, en faveur d’Albéric

1. Inféodation faite à l ’impératrice Engilberge d’un fief appelé Paterno et Asciano. Muratori, Antiquitates 
Ita licæ , t. I l i ,  col. 155- r 56.

2. Cette pièce est conservée aux archives de l’Abbaye ; elle a été publiée dans H istoriæ  patriœ  M onu­
menta, Chartarum , t. II, col. 43, et dans le Regeste Genevois, n° 124. Le recueil italien a placé cet acte à la 
date de g5o; c’est une erreur pour deux motifs. Le premier, c’est qu’il n ’y avait pas de roi Rodolphe en g5o, 
puisque Conrad, son successeur, régna de g37 à gg3 et que l’acte est passé par ordre de Rodolphe; le second, 
c’est qu’il est daté de la dix-huitième année du règne de Rodolphe : or ce prince ayant pris possession de la 
couronne en giz , la dix-huitième année de son règne nous reporte à g3o. Le Regeste Genevois a restitué la 
véritable date.

3. L ’original de cet acte est aux archives de l’Abbaye. Il a été publié dans H istoriæ  patriæ  Monumenta , 
Chartarum , t. II,  col. 35 et 36, et dans VHistoire des sires de Salins, par l’abbé Guillaume, t. I , Preuves, p. 5.



de N arbonne, comte de M âcon, seigneur de Salins et Bracon, des terres données à 

l’église d’Agaune, dans les comtés de Varasque et de Scodingue, par le roi Sigismond; 
Conrad approuva cette cession, faite la cinquième année de son règne. Quoiqu’il soit 

stipulé dans l’acte que l’inféodation est accordée sur l’humble prière du comte, on peut 

soupçonner que déjà ce puissant seigneur s’était emparé des domaines lorsqu’il demanda 

à les tenir en fief. Les conditions du contrat autorisent cette hypothèse, car elles sont tout 
à fait nuisibles aux intérêts de l’Abbaye.

Quelques années plus ta rd , vers g5o , Conrad eut à défendre son royaume contre 
l’invasion simultanée des Sarrasins et des Hongrois. Ce prince réussit à les opposer les 

uns aux autres, et à l’aide de cette politique habile il parvint à les chasser de ses États. 
L ’Abbaye eut beaucoup à souffrir du passage de ces hordes barbares, et la plus grande 
partie des bâtiments du Monastère fut ruinée.

Vers l’an g83, Conrad confia la prévôté d’Agaune à son fils Burkard, archevêque de 

Lyon, et celui-ci conserva cette dignité jusqu’à la fin du Xe siècle, époque à laquelle il prit 

dans tous les actes 1 le titre d'abbé du monastère d ’Agaune. En gg3 , Conrad le Pacifique 
m ourut, laissant le trône et la possession des domaines de l’Abbaye à son fils.

R o d o l p h e  III. Ce prince n’eut pas plutôt pris les rênes du gouvernement qu’il s’em­
pressa de confirmer la donation du domaine de Pully faite à l’Abbaye par le roi son père. 

La pièce émanée de Conrad a disparu, mais il résulte des termes de l’acte même de 

Rodolphe III que ce dernier se borne à approuver la concession de son prédécesseur 2. 

A la fin du Xe siècle, Rodolphe III nomma B urkard abbé d’Agaune, et ce prélat, ainsi 

que je l’ai dit plus haut, ne fit plus, à dater de ce mom ent, une seule transaction sans 
prendre dans les actes le titre de abbacie alm i M auricii abbas. L ’Abbaye fut dès lors 

gouvernée par un supérieur ecclésiastique, abbé commendataire, il est vrai, mais qui 

s’occupa avec une active vigilance des intérêts de la Maison. La suite de ce récit démon­

trera tous les bienfaits de son administration réparatrice, et prouvera aussi que Rodolphe III 

peut être à juste titre compté parmi les bienfaiteurs de l’Abbaye; je dirai même qu’il doit 

en être considéré comme le sauveur.

B urkard  Ier se distingua par la fermeté de sa conduite dans la direction de l’Abbaye, 

par le rôle important qu’il joua dans les conseils du roi, son frère, et par la sollicitude

1. Burkard, qui porte le titre de « prepositus abbacie almi Mauricii » dans tous les actes de la fin du 
Xe siècle, prend à partir de 996 ou 998 celui de « Lugdunensis ecclesie archiepiscopus et abbacie almi Mauricii 
abbas. » Les pièces qui contiennent la preuve de ce fait sont conservées aux archives de l’Abbaye ; elles sont 
presque toutes publiées dans Histories patria; M onumenta, Chartarum , t. II, col. 60 et suivantes.

2. Voir cet acte aux pièces justificatives, n° 7.



constante dont il entoura le Monastère confié à ses soins. Il avait à réparer les désastres 

occasionnés par la réunion des biens de V Abbaye à ceux du domaine royal ; cette mesure 
spoliatrice avait causé un appauvrissement tel que les revenus perm ettaient à peine d'en­

tretenir six chanoines, et que l'office divin était souvent interrompu. C’est à l’influence de 
Burkard qu’il faut attribuer l’acte de Rodolphe III qui, en 1017, rendit à l’Abbaye la plus 
grande partie de ses biens h Non content d'avoir obtenu cette juste restitution qui lui per­
mettait d'assurer l’existence d ’un personnel suffisant, le prélat fit reconstruire l’église et le 
couvent ruinés par les Sarrasins, et parvint à rétablir la psalmodie perpétuelle 3. Il parta­
geait son temps entre Lyon, où l’appelaient ses devoirs épiscopaux, et son abbaye d’Agaune, 
où il se retirait chaque année pendant plusieurs mois pour réparer ses forces, que la vieil­
lesse commençait à épuiser. Pendant les dernières années de sa vie, fatigué par les 
soucis de l'administration, il remit une partie de ce lourd fardeau à son neveu Burkard, 
évêque d’Aoste, et le fit nommer p ré v ô t3; il s’adjoignait en même temps un avoué 4 qui 
était chargé de veiller à la bonne tenue et à la conservation des biens. Il reste un grand 

nombre de pièces qui prouvent avec quelle activité et quel soin cet abbé conduisit les 
affaires de la Maison 5. Burkard m ourut le 12 juin io 3 l, dans un âge fort avancé, après 
avoir occupé le siège métropolitain pendant plus de cinquante ans, et dirigé l’Abbaye soit 

comme prévôt, soit en qualité d’abbé, pendant quarante ans au moins.

B urkard  II, évêque d’Aoste et prévôt d’Agaune, ayant appris la mort de son oncle, 

s’empressa de quitter son siège épiscopal, dans l'espoir de recueillir la succession de to u te s /  
les dignités dont le vieil archevêque était pourvu. A Saint-Maurice, le succès ne pouvait 

être douteux. Depuis longtemps déjà Burkard participait à la gestion des affaires, et les 

religieux avaient confiance en son habileté ; mais de nombreux obstacles lui furent suscités 
afin de l'empêcher d’obtenir l’archevêché de Lyon. L’ambitieux prélat sut vaincre toutes 

les difficultés et finit par l’emporter sur ses nombreux compétiteurs.
A cette époque (1082) Rodolphe III m ourut, après avoir envoyé les insignes de la 

royauté à Conrad le Salique, qu’il avait institué son héritier. Burkard ne pouvait se flatter 
d’être maintenu dans toutes les charges qu’il occupait, car de tout temps sa famille et lui-

1. Voir cet acte aux pièces justificatives, n° 8.
2. a ...... Canonicis ibidem die noctuque servientibus... « — Acte des archives de l’Abbaye publié dans

Historiée patriee M onumenta, Chartarum, t. II,  col. y3.
3. « Burcardus Augustanus episcopus eiusdem loci prepositus. » Acte de 1022, archives de l’Abbaye, publié 

dans Historiée patriee M onumenta,'Chartarum, t. II,  col. 115.
4. « .......  E t aduocato eius ecclesie Burruuardo. » Acte des archives de lAbbaye publié dans Historiée

patriee M onumenta, Chartarum, t. II, col. io 3.
5. La plus grande partie de ces actes existe dans les archives de la Maison; on les trouve publiés dans 

Historiée patriee M onumenta, Chartarum , t. I I , col. 60 et suivantes, et dans le Regeste Genevois, sous divers 
numéros.



même avaient compté au nombre des plus violents adversaires de l’empereur. Il n’hésita 

pas, fit des ouvertures à  Eudes, comte de Champagne, et à  Gérold, comte de Génevois, et 
les détermina à  se déclarer ouvertement contre Conrad. Les trois alliés, retranchés dans 

Genève (io34),yfurentattaqués par deux armées de l’empereur, venues l’une de la Cham­

pagne, où elle avait semé la désolation, l’autre d ’Italie par le Saint-Bernard et le Mont- 

Cenis, sous la conduite de l’archevêque de Milan et de Hum bert aux Blanches Mains, 

comte de Maurienne. Burkard et Gérold furent contraints de se soumettre, et l'empereur, 
usant de clémence, laissa le premier libre de reprendre le chemin de sa métropole.

La soumission de l’abbé d'Agaune n’était point sincère, et il continua à se préparer à 

de nouvelles hostilités. Trois ans après (1087), lorsque Eudes de Champagne reprit une 

dernière fois les armes contre l’empereur, Burkard, soit qu’il fut d’accord avec le comte, 
soit qu’il trouvât l’occasion favorable, s'avança dans la Bourgogne transjurane à la tête 

d’une armée composée de ses vassaux du Lyonnais et de tous ceux qui dépendaient de 

l’abbaye d’Agaune.

Bientôt arrêté dans sa m arche par les troupes impériales, qu’il rencontra entre les Alpes 

et le Jura, le belliqueux archevêque livra bataille, mais il fut complètement défait et tomba 
entre les mains du lieutenant de Conrad. Celui-ci le fit charger de chaînes et conduire 

devant l'em pereur, qui ne lui pardonna pas cette seconde rébellion et le fit enfermer dans 

un cachot où il demeura deux ans prisonnier. A la mort de Conrad (io3g), Henry III, son 
fils et son successeur, rendit la liberté à  Burkard, en lui imposant pour toute condition de 

se retirer en son abbaye d'Agaune, et en se réservant de pourvoir ultérieurement à l’arche­

vêché de Lyon. Burkard se résigna; il revint à  Saint-Maurice, où il s’occupa de l’adminis­

tration de la M aison1, ne prenant que peu de part aux affaires politiques, mais conservant 
toujours le titre d ’archevêque de Lyon, malgré la nomination de son successeur à ce siège 
métropolitain.

Les fatigues de la vie qu’il avait menée, les chagrins de la captivité, les mécomptes 

d’une ambition déçue, abrégèrent la vie de Burkard, qui mourut, jeune encore, à  Saint- 
Maurice en même temps que son successeur à  l’archevêché mourait à  Lyon. Leur anni­

versaire est m arqué sur le nécrologe de la cathédrale de Saint-Jean à la même année 
et au même jour, 10 juin 1046.

A y m o n  II. J ’ai dit que lors de la guerre entreprise par Burkard II, Eudes de Cham­

pagne et Gérold de Génevois contre l’empereur, le comte de Maurienne avait contribué

I .  Plusieurs actes attestant sa gestion sont conservés aux archives de l’Abbaye. L ’un d’eux a été publié dans 
Histories patries M onumenta, Chartarum , t. II,  col. i 3o, et dans le Regeste Genevois, n° 194. C’est un contrat 
d’échange de io 3g , dans lequel Burkard s’intitule : « Burcardus archiepiscopus et abbacie sancii Mauricii 
abbas. »



au succès de l'armée impériale. Conrad victorieux reconnut les services d 'Humbert aux 
Blanches Mains par le don du Chablais, du Valais et de la terre de Saint-Maurice '. La 
souveraineté que les rois de Bourgogne avaient exercée sur l’Abbaye pendant près de deux 
siècles passait, par l’effet de cette donation, aux mains de la maison de Savoie; les consé­
quences ne tardèrent pas à se faire sentir. Après sa disgrâce, on avait laissé à Burkard le 
titre d’abbé, mais 011 avait placé près de lui, en qualité de prévôt, Aymon de Savoie % fils 
d’Humbert et évêque de Sion.

A la mort de Burkard, le prévôt Aymon prit le titre d’abbé de Saint-Maurice, et le 
portait lorsqu’il reçut à l’Abbaye, en 104g, la visite de Léon IX. Le souverain pontife, qui 
se rendait en France, passa trois jours dans le Monastère, y célébra la fête des martyrs 
Thébéens, et confirma les privilèges3 de l’Abbaye. La bulle de Léon IX accorde aux cha­
noines la liberté de disposer de leurs biens propres, restitue la terre d’Orons (évêché de 
Lausanne) avec ses églises et les droits qui en dépendent, confirme les donations et privilèges 
à l’exemple de ses prédécesseurs, et défend à tout évêque d’exercer aucune autorité sur 
l’Abbaye, et même d’y célébrer la messe sans le consentement exprès de l’abbé.

Burkard III de Savoie. Aymon II ne paraît pas avoir porté le titre d’abbé jusqu’à 
l’époque de sa mort, survenue en io 5q, car les archives de l’Abbaye 4 et les archives de 
Lausanne5 nous fournissent la preuve qu’en io 5 i et en 1068 Burkard était pourvu du titre 
d’abbé de Saint-Maurice. Or ce Burkard ne peut être qu’un prince de la maison de Savoie, 
frère ou neveu d’AymonlI, évêque de Sion et abbé d’Agaune, son prédécesseur immédiat. 
On peut supposer qu’Aymon, sentant ses forces diminuer et la mort approcher, résigna le 
titre d’abbé en faveur d’un de ses parents, afin de ne pas abandonner à des étrangers les 
destinées de l’Abbaye. La maison de Savoie avait le plus puissant intérêt à conserver une 
administration qui augmentait son influence sur les populations et favorisait ses projets 
ambitieux.

Aymon de Briançon. Avec ce personnage nous retombons dans une nouvelle période

1. A r t de vérifier les dates, t .  III, p .  614.
2. « Aimo Dei gracia Sedunensis episcopus et abbacie sancii Mauricii prepositus. » Acte de 1046. Historiæ  

pa triæ  M onumenta, Chartarum, t. II,  col. 142.
3. Bulle de 104g conservée aux archives de l’Abbaye et publiée dans H istoriæ  patriæ  M onumenta, Chartarum , 

t. II, col. 148; Gallia Christiana, t. XII, p. 429; Guichenon, Bibliotheca Sebusiana, Cent. II, ch. 41. On lit dans
cette pièce : « ....... D um .....Gallias tenderemus... ad locum cui Agaunum nomen est pervenimus.............................
« eorumdemque martyrum festa celebravimus.......................... ut idem monasterium Agauni in quo ipse Aimo sub
« canonicorum régula abbas esse dignoscitur. »

4. «   Burcardus abbas et Otto aduocatus sancti Mauricii. » Acte de io 5i,  conserve aux archives de l’Ab­
baye et publié dans H istoriæ  pa triæ  M onumenta, Chartarum, t. II, col. 152.

5. «   Burcardus agaunensis abbacie abbas nec non et Anselmus eiusdem ecclesie prepositus. » Acte de
106S, pièce originale conservée aux archives de Lausanne.



de vacance du siège abbatial. Les comtes régnants de Maurienne, et plus tard de Savoie, 
suivant l’exemple des rois de Bourgogne transjurane, s’étaient très-probablement réservé 
la haute main dans le gouvernement de l’Abbaye, et n ’avaient laissé porter le titre d’abbé 

que par des princes de leur famille. Nous en avons eu la preuve par les nominations 
d ’Aymon II et de Burkard.

Le comte Hum bert II venait, après une guerre acharnée, de soumettre les seigneurs 

de Briançon, qui depuis longtemps désolaient la Tarentaise, et avait réussi à pacifier cette 

province. Il voulut indemniser Aymon des pertes qu’il avait subies dans cette lutte et 
tenter de se l’attacher par des bienfaits. Pour atteindre à ce but sans rien sacrifier de son 

propre domaine, il accorda à Aymon la prévôté de l’abbaye d’Agaune. 11 est impossible de 

fixer la date de cette nomination, mais elle ne peut pas être antérieure à 1080, puisque c’est 
seulement vers cette époque qu’Hum bert II commença à régner.

Les chanoines étaient fatigués du système d’administration qui leur était imposé; 

ils avaient pu constater la confusion et le pillage introduits dans la gestion des affaires de la 
Maison par cette trop nombreuse série d ’abbés commendataires, de prévôts et d’avoués; 
en ce moment encore ils ne pouvaient voir dans leur nouveau prévôt qu’un seigneur 

ruiné et appelé à refaire sa fortune aux dépens des biens de l’Abbaye; ils se décidèrent 
à  la résistance. Réunis en chapitre, ils choisirent un supérieur en se conformant aux con­
ditions imposées par la bulle de Léon IX. Ils n’osèrent point toutefois nommer un abbé, et 

se contentèrent d’élire un prévôt; le Saint-Siège reconnut immédiatement et confirma 

l’élection du chanoine Guy à la prévôté d’Agaune. Aymon, dont ces m esures, si équi­

tables cependant, froissaient les intérêts, voulut pendant longtemps maintenir ses préten­
tions, et le prévôt Guy fut obligé d’acheter à prix d'or le désistement de cet usurpateur. Le 
comte Hum bert II approuva la transaction 1 et donna à Guy l’investiture régulière des 

terres situées dans ses Etats.
Les notes du chanoine Boccard nous apprennent que pendant le cours de son 

administration, Guy fit reconstruire la chapelle de Vérolliez. L’auteur n ’indique pas 
les sources où il a puisé ce renseignement, et je dois avouer que je n’ai pas trouvé dans les 

titres un seul document permettant d’établir le fait.

Il existait dans la vallée d’Abondance, en Chablais, un prieuré de chanoines réguliers 

dépendant de Saint-Maurice, et qui avait été fondé vers le milieu du XIe siècle. En 1108, 
Herluyn de Cervent, qui en était le prieur, demanda à Guy, prévôt d’Agaune, de faire

t. Il ne faut point admirer le comte de Maurienne pour cette approbation accordée à un traité qui comblait 
tous ses vœux ; il avait voulu indemniser le seigneur de Briançon , l’Abbaye payait les frais de la guerre, le 
succès était donc complet. H umbert II eût été vraiment généreux si, refusant de sanctionner la rançon inique 
imposée aux religieux d’Agaune, il avait réparé lui-même les pertes subies par Aymon.



abandon de tous les droits de l’Abbaye sur la vallée, en faveur du prieuré et de l'église de 
Sainte-Marie d’Abondance. Cédant à ces instances, Guy fit une donation irrévocable au 

prieur Herluyn, à ses chanoines et à leurs successeurs, de tous les biens et de tous les 
droits dont il était prié de se dessaisir. L’acte de cession 1, approuvé par le comte 
Amédée III et par son tuteur Aymon, comte de Genève, stipule une redevance annuelle 

d’une livre de cire pour la fête de saint M aurice, et réserve aux chanoines de l’Abbaye 

l’épaule droite de toutes les pièces de gros gibier abattu sur les biens concédés, ainsi 
que la faculté d’y faire chasser eux-mêmes six cerfs par année.

R a y n a u d ,  prince de la maison de Savoie, frère d’Amédée III, succéda à  Guy dans la 
prévôté d’Agaune. Il est impossible d’assigner une date à la mort du prévôt Guy, et par 
conséquent de dire en quelle année Raynaud fut investi de cette dignité. Aucun de ces 
deux personnages ne porta le titre d’abbé ; les comtes régnants ne le permettaient proba­

blement pas, afin de conserver une certaine autorité dans la gestion des affaires. Nous 
venons de constater l’intervention d’Amédée III, encore mineur, dans la donation de 
la vallée d’Abondance, et nous ne tarderons pas à lui voir prendre une part active à des 
actes d’une bien plus grande importance.

Après les luttes engagées entre Aymon de Briançon et le prévôt Guy obligé de 
racheter ses droits, après la tentative de résistance des chanoines lors de la nomination 

en chapitre de leur dernier prévôt, on ne peut s’expliquer comment les religieux d’Agaune 
se sont résignés à subir de nouveau un joug qui conduisait l’Abbaye à la ruine. Mais 
était-il possible de résister à la maison de Savoie, dont l’ascendant devenait de jour en 
jour plus puissant, et qui régnait en souveraine sur tout le Chablais? C’était une dernière 
épreuve! Le moment approchait où le comte Amédée III, honteux des iniquités commises 

par les princes ses prédécesseurs, allait rendre à l’Abbaye ses droits, lui permettre de 

retrouver le calme et de rentrer en possession de privilèges tant de fois confirmés, tant de 

fois méconnus.
Raynaud, homme d’un naturel pervers, apporta à Agaune toutes les habitudes 

d ’une vie dissolue et y exerça bientôt la plus funeste influence sur les religieux. Comme 

aux plus mauvais jours du gouvernement d’H ucbert, le service divin fut interrom pu, 

l’Abbaye devint le théâtre de tous les plaisirs et ne fut plus qu’un sujet de scandale. Un tel 
état de choses souleva de toute part des m urm ures de réprobation qui parvinrent aux

I .  L’original de cet acte est déposé dans les archives de l’Abbaye : il a été publié par Guichenon, H istoire 
de la maison de Savoie, Preuves, p. 29, et dans le Regeste Genevois, n° 246. On y lit : « ... Arluinus prior cano-
« nicorum regularium ecclesiæ sanctæ Mariæ de Abundantia........................ad domnum Guidonem illius ecclesiæ
« (Sancii Maurici!) prepositum........................... per consensum Amedei filii Uberti comitis et tu tor  isejus Aymonis
« Gebennensis comitis... etc. »



oreilles de saint Hugues, évêque de Grenoble. Ce prélat qui venait, à la même époque, 

d’installer saint Bruno au milieu des déserts de la Chartreuse, et qui aimait à se retirer 

souvent dans cette solitude, n’hésita pas à reprocher à Amédée III la conduite de son 

frère. Il lui représenta que le déshonneur d’une vie aussi honteuse rejaillissait sur sa 

maison tout entière, et le décida à y mettre un terme.

De concert avec l’évêque de Grenoble, ce prince médita et décréta la réforme salutaire 

q u i, en changeant la constitution intérieure de l’A bbaye, devait lui rendre son antique 
splendeur, et qui ouvre la quatrième période de son histoire.



Q U A T R I È M E  P É R I O D E .

( i  1 2 8 - 1 8 7 0 . )

aint Hugues et Amédée III, après avoir arrêté les mesures à 

prendre pour sauver l’Abbaye, se rendirent à Saint-M aurice, où 

le comte donna la charte par laquelle il substitue des chanoines 

réguliers aux chanoines séculiers. Cet acte *, daté du 3o mars 1128, 
ordonne en outre que toutes les possessions injustement détenues 

ou aliénées soient restituées immédiatement, sous peine d’une 
amende de soixante livres.

Le pape Honorius II approuva la nouvelle organisation ; dans la bulle de confir­
mation donnée au mois de novembre de la même année 3, il prescrit aux chanoines de 

Saint-Maurice de ne choisir à l’avenir leur supérieur que parmi des religieux régu­

liers; il leur recommande en outre de nommer un abbé aussitôt qu’ils seront en nombre 
suffisant pour procéder à une élection canonique.

La communauté fut dès lors composée de chanoines réguliers 3 et des chanoines 

séculiers qui n’avaient pas embrassé la réforme. Le Monastère était dirigé, en 1136, par un

1. Voir l’acte de reconstitution aux pièces justificatives, n° 9.
2. La bulle d’Honorius II est conservée dans les archives de l'Abbaye ; il m ’a semblé suffisant d ’en indiquer 

les principales dispositions.
3. Un des grands faits de cette époque fut la réforme presque générale des chanoines, qui de séculiers devin­

rent réguliers. Cibrario, Storia di Savoia, t. I, p. i 85.



prieur nommé Amerardus, élu régulièrement, et qui reçut pendant le cours de cette même 

année deux bulles du pape Innocent II, l’une et l’autre datées de Pise, la première du mois 
de juin la seconde du mois d’octobre2. Dans ces actes, le souverain pontife déclare que 

l’église d’Agaune est sous la protection spéciale du Saint-Siège, ordonne que l’ordre cano­
nique institué à l’Abbaye sous la règle de saint Augustin et approuvé par Honorius II y 

soit désormais inviolablement observé, et défend à qui que ce soit d'enlever, retenir ou 
diminuer les biens que la communauté possède ou pourra acquérir, sous peine de perdre 

ses dignités et d’être privé de toute participation aux saints mystères.
Peu de temps après avoir reçu les bulles d’innocent II, Amerardus m ourut; les cha­

noines réguliers, n’étant point encore en nombre suffisant pour élire un abbé, choisirent un 

supérieur nommé Hugues, qui prit le titre de prieur. Son premier acte, en cette qualité, 
fut de contribuer à la fondation de l’abbaye de Haut-Crest (diocèse de Lausanne), en con­

cédant à cette maison (1 i 3y) une partie de la forêt d ’Orons, moyennant une légère rede­
vance annuelle 3. C’est aussi au prieur Hugues et à son chapitre que s’adressa, en 1142, 

Hum bert de Prangins pour renouveler l’inféodation des terres de l’Abbaye situées à 

L utry  4.
Malgré le consentement solennel qu’il avait donné à l’acte de réforme de 1128, Ray­

naud persistait à conserver le titre et les prérogatives de prévôt de l’Abbaye. Vivement 
sollicité par saint Pierre, archevêque de Tarentaise, et par saint Guérin, évêque de Sion, 

appréhendant aussi le retour des abus qu’il avait espéré détruire à jamais, Amédée III se 
détermina à prendre une mesure radicale. Il vint à Saint-Maurice avec son jeune fils H um ­

bert, et remit aux religieux le diplôme du i er avril 1 iq 3 5 qui leur restitue la prévôté de 
l’Abbaye dans son intégrité, ne réservant que le receptus et les droits appartenant 

légalement au comté. Dans cet acte, il demande l’absolution des péchés commis par lui et 

par ses prédécesseurs au sujet de cette prévôté, et réclame l’inscription de son père (Hum ­
bert II) au nécrologe d ’Agaune. Le pape Luce II approuva et confirma la restitution du 

comte de Savoie par sa bulle du 15 avril 11446.

1. Voir la bulle de juin 1136 aux pièces justificatives, n° 10.
2. Je n ’ai pas transcrit la bulle du mois d’octobre ; elle est la reproduction presque littérale de la bulle de 

juin, à l’exception du passage suivant que je copie in extenso, afin de prouver une fois de plus la volonté for­
melle des papes d’exempter l’Abbaye de toute juridiction autre que celle du Saint-Siège. « Præterea libertatem 
« a prædecessoribus nostris eidem ecclesiæ concessam nos quoque auctoritate apostolica nichilominus confir- 
« mamus, ut videlicet ipsa ecclesia cum cellis ad earn pertinentibus solummodo romano pontifici sit subjecta, nec 
« alicui omnino quamlibet dominationem aut exaclionem in eodem loco liceat exercere. » Extrait de la bulle origi- 
« naie conservée aux archives de l’Abbaye.

3. L ’original de cette concession est aux archives de l’Abbaye.
4. L ’acte d’inféodation est aux archives de l’Abbaye.
5. Voir l’acte de restitution aux pièces justificatives, n° 11.
6. Voir la bulle de Luce II aux pièces justificatives, n° 12.



A dater de cette année, Hugues échangea son titre de prieur contre celui de prévôt, 

et les affaires de l’Abbaye suivirent une m arche régulière jusqu'au moment du départ 

d’Amédée III pour la Terre-Sainte (1147). Mais alors Raynaud, encouragé par l’éloigne- 
ment du comte, son frère, et malgré ses serments, s’empara de nouveau de la prévôté 

d ’Agaune et recommença à dépenser follement les revenus de la Maison. L’audacieuse et 
coupable usurpation de ce prince incorrigible dura peu de temps, grâce à l’évêque de 

Lausanne, Amédée, chargé par Amédée III de veiller, en son absence, sur l’administration 
du jeune comte Hum bert III, et qui a mérité d ’être surnommé le Suger de la Savoie. Dès 
qu’il eut connaissance de ce qui se passait à l’Abbaye, le prélat en informa le comte et le 
conjura de mettre un terme aux exactions de Raynaud. Humbert III, déférant sans hésiter 
aux prières de l’évêque, qu’il honorait comme un second père, remit pour la troisième fois 
l’Abbaye en pleine et paisible possession de ses domaines.

Pendant le cours de la même année (1147) le pape Eugène III, se rendant en France, 
s’arrêta à Saint-Maurice. Afin de remédier d’une façon efficace à tous les inconvénients 
qui résultaient pour l’Abbaye d’une situation provisoire, il éleva auctoritate apostolica le 

prévôt Hugues à la dignité d’abbé.
Nous voici donc parvenus au temps où les abbés vont se succéder, jene dirai pas tou­

jours sans obstacles, mais au moins sans interruption.

H U G U E S .

( 1 1 4 7 - 1 1 5 3 .)

C’est à l’abbé Hugues que le pape Eugène III adressa de Lyon, le 22 mars 1147, une bulle 
dont voici les prescriptions les plus rem arquables1 : défense à qui que ce soit de prétendre 

à l’avenir à la prévôté restituée par Amédée III, d’enlever ou de retenir les biens, de porter 
en un mot aucun préjudice à l’Abbaye; confirmation du droit des religieux à la libre élec­
tion de leurs abbés. A son retour de France, le 25 mai 1148, Eugène III consacra la nou- d 

velie église des M artyrs construite sur les ruines de la basilique dévastée par un incendie. 
Cet événement est prouvé par une bulle de Célestin III qui, quarante-huit ans plus tard, 

en 1196, apprenant que l’église d'Agaune, incendiée de nouveau, puis rebâtie, venait d’être

t . Voir cette bulle aux pièces justificatives, n° 13. Cette pièce, datée du 11 des kalendes d’avril, c’est-à-dire 
du 22 mars 1146, appartient à l’année 1147. Pâques, qui marquait la fin d’une année et le commencement de 
l ’année suivante, tombait le 20 avril en 1147. La bulle d ’Eugène III devait donc être datée de 1146, tout en appar­
tenant à l’an 1147 suivant notre manière de compter.



consacrée par l’archevêque de Vienne, et ne voulant pas qu’on perdît la mémoire de la 
dédicace faite par Eugène III, dont il avait été l’assistant, ordonne qu’on en célèbre tous 

les ans l’anniversaire le 8 des kalendes de juin (25 mai ').

Le pape Eugène III, pendant son séjour à l’Abbaye, accorda aux chanoines le droit 

de porter le camail écarlate, en mémoire du sang versé par les martyrs Thébéens. La tra­
dition seule attribue cette concession à Eugène III, car la bulle que j’ai citée n’en fait pas 

mention, et les archives de l’Abbaye ne contiennent à cet égard aucun témoignage authen­

tique. Mais il importe peu que les religieux de Saint-Maurice doivent cette autorisation 

à l’un ou l’autre des papes qui se sont succédé pendant la seconde moitié du XIIe siècle -, 
ce qui importe, c’est la vérité du fait; or, le fait est attesté par une donation de l'année 

1210, et j’en parlerai en retraçant la vie de l’abbé qui l’a reçue.

En 1148, Amédée III étant mort pendant la croisade, dans l’île de Chypre, près de 
Nicosie, la première pensée de Vévêque de Lausanne, régent de Savoie, fut d’acquitter la 

dette contractée par le comte envers l’Abbaye. En effet, Amédée III, sur le point de partir 
et pressé par la nécessité de pourvoir aux frais énormes de l’expédition, avait emprunté à 

l’abbé Hugues un devant d ’autel en or, orné de pierres précieuses, pesant soixante-six 
m arcs, dont j’ai déjà parlé , et que les historiens de l'Abbaye ont tous considéré 

comme un don de Charlemagne. Le comte avait donné en garantie son receptus dans 
la vallée d’Entrem ont et dans le Chablais : on appelait ainsi le droit qu’avait le seigneur 

territorial d 'être logé et hébergé chaque année, avec les gens de sa suite, chez ses vassaux, 

pendant un certain nombre de jours. Cette obligation se rachetait en général par une con­

tribution. Voulant donc être réintégré dans le droit de receptus aliéné par son père, 

Hum bert III, sur le conseil de l’évêque de Lausanne, s'engagea, par un acte de 1 i 5o 2, à 
payer en quatre ans à l’Abbaye la somme de cent marcs d’argent et de deux marcs d’or, 

donnant en otages plusieurs de ses barons. Ces derniers prirent de leur côté l’engagement 

de venir chaque année à Saint-Maurice, le jour des SS. Innocents, et de ne pas quitter 

l'Abbaye avant d ’avoir payé vingt-cinq marcs d’argent et un demi-marc d ’or. Comme la 

somme promise était insuffisante pour acquitter la dette, le prince y joignit son droit de 

receptus dans la vallée de Bagnes ; puis il jura d ’observer ce traité sur les saints É van­

giles, dans l’église de l’Abbaye, en présence d’Amédée, évêque de Lausanne, de Louis, 
évêque de Sion, des seigneurs qui l'accompagnaient et des religieux de la Maison.

Vers cette époque, l'évêque de Sion essaya de faire rentrer par la force sous la juridic-

1. Voir la bulle de Célestin III aux pièces justificatives, n° 17.
2. Cet acte et tous ceux qui ont trait à cette affaire sont conservés en originaux aux archives de l ’Abbaye. 

Quelques-uns d’entre eux ont été publiés par G uichenon, H istoire de la maison de Savoie , Preuves, p. 38 à 41, 
par Cibrario et Promis, Documenti e S ig illi , p. 64 à 67, et dans le Regeste Genevois, n° 324.



tion de son évêché l’église de Saint-Maurice d ’Aigle. Depuis longues années déjà les ten­

tatives d’usurpation sur cette paroisse avaient, à différentes reprises, divisé l’Abbaye et le 

chapitre de Sion. Guérin, prédécesseur de Louis sur le siège épiscopal, avait solennelle­

m ent reconnu les droits de l’Abbaye. Vaine déclaration! car Louis n’eut rien de plus pressé 
que de renouveler cette vieille querelle. L’abbé Hugues, fort de son droit, s’adressa à l’ar­
chevêque de Vienne, légat du Saint-Siège, qui prit sa défense et ordonna à l’évêque de 
Sion de restituer à l’Abbaye la libre et entière possession d’une église qui lui appartenait 

légitimement \
Hugues m ourut en 1153.

R O D O L P H E .

( i  1 5 3 - 1 1 6 9 . )

Rodolphe, chanoine régulier de Saint-Maurice, avait été envoyé à l’abbaye d’Abon- 

dance afin de contribuer à y établir la discipline. Son mérite l’avait bientôt désigné aux 

suffrages des religieux, qui l’avaient nommé abbé 3. A la mort de Hugues, il fut choisi 
d’une voix unanime pour lui succéder, et il revint à Saint-Maurice prendre possession du 

siège abbatial.

En 1156, Rodolphe conclut avec l’abbaye d’Abondance un tra ité3 établissant les con­

ditions d’une union fraternelle entre les deux églises, et contenant la constatation exacte 

des limites qui séparent les domaines des deux monastères.

Tous les seigneurs de cette époque n’avaient pas pour la propriété le même respect 

qu’Hum bert III de Savoie, et le Valais, qui comptait un certain nombre de familles puis­
santes et rivales, eut bien souvent à souffrir de leurs discordes. L ’Abbaye ne fut pas à 

l’abri de ces calamités. Depuis longtemps déjà la famille de La Tour avait mis en usage 
un véritable système de violences et de déprédations qu’elle exerçait sur les biens et sur 

les hommes de l’Abbaye, ne ménageant pas davantage les possessions de l’évêché de Sion. 

Pendant l’administration de Rodolphe, le chef de cette famille était Guillaume de La Tour, 

homme avare, ambitieux et cruel. Il commit dans les seigneuries de Vouvry et d’Ollon,

t .  Voir cet acte aux pièces justificatives, n° 1 4 .

2. Rodolphe figure comme abbé d’Abondance dans l’acte de fondation de l’abbaye de S ixt, en 1144; 
Dom. Besson, M émoires pour l'histoire ecclésiastique des diocèses de Savoie , iySg, p. 102.

3. Cet acte, conservé aux archives de l’Abbaye, a été publié dans H istoriæ  palriæ  M onumenta , Chartarum , 
t. II, col. 36y, et dans le Regeste Genevois, n° 3^3.



qui depuis cinq siècles appartenaient à l’Abbaye, les exactions les plus odieuses, s’empa­

rant des biens de ceux qui mouraient sans héritiers, défendant aux veuves de se remarier 
à moins de lui compter une somme considérable, pressurant en un mot les populations 

par tous les moyens en son pouvoir ; il avait même étendu ses rapines jusque sur le terri­

toire de Vétroz. Voulant mettre un terme à un pareil état de choses, Louis, évêque de 

Sion, vint à Saint-M aurice, et là , en présence de Rodolphe et de tous les religieux, 

il rendit une sentence (5 avril i i 5y) qui condamnait Guillaume et réintégrait l’abbé de 

Saint-Maurice dans tous ses droits. Quelques années plus tard, le peuple du Valais faisait 

justice de ces oppresseurs et les envoyait en exil

Après l’élection du pape Alexandre III (i i 5g), un nouveau schisme vint désoler 
l’Église. L’évêque de Sion était un des plus zélés partisans de l’antipape Victor IV 2, tandis 
que l’abbé Rodolphe, tout dévoué au pape légitime, donnait les témoignages les plus écla­
tants de l’abnégation et de la fidélité. Il voulut aller à Rome, malgré les dangers que pré­
sentait le voyage dans un pays occupé par les troupes de l’empereur Frédéric Barberousse, 
dont la fureur poursuivait impitoyablement les défenseurs d’Alexandre III. Vers la fin de 

1160, Rodolphe partit, traversa les montagnes du Grand-Saint-Bernard, et arriva à Gênes; 
il était accompagné par un religieux de l’abbaye d'Arrouaise, en Flandre. Apprenant 

qu’il y avait le plus grand péril à s’aventurer sur les routes, les voyageurs s’embarquèrent 
et prirent terre entre Livourne et Volterra. Après avoir été attaqués et dépouillés, ils arri­

vèrent à Pise, et là ils se séparèrent pour se mettre à la recherche du souverain pontife, 

qui avait quitté Rome. Enfin, à la suite de nombreux événements inutiles à raconter ici, 
ils parvinrent à se réunir de nouveau et à regagner Gênes, où ils rencontrèrent le pape en 

janvier 1162. Alexandre III, qui les croyait perdus, leur fit oublier les souffrances de ce long 
voyage par la bonté toute paternelle de son accueil. Rodolphe et son compagnon passèrent 

quelques jours à la cour pontificale, puis revinrent l’un et l’autre dans leurs abbayes3.
Rodolphe est encore témoin, en 1167, de la donation faite par l’évêque de Genève à 

l’abbaye de Sixt, et en 1168, le 29 décembre, d’une transaction entre le monastère du Re- 
posoir et les frères T u ru m b ert4.

Rodolphe m ourut dans le courant de l’année 1169.

1. Les archives de l’Abbaye contiennent un grand nom bre de pièces relatives à tous les différends suscités 
par la famille de La Tour.

2. Voir dans l’ouvrage du chanoine Boccard, H istoire du Valais, in-8°, Genève, 1844, p. 49, les événements 
qui furent la conséquence de la coupable conduite de l’évêque de Sion.

3. Voir pour les détails de ce voyage le récit de la translation des reliques de sainte Monique d’Ostie à 
Arrouaise, par W alter, chanoine régulier d’Arrouaise ; Acta Sanctorum , M aii, t. IV, p. 486-493.

4. Ces deux pièces, conservées aux archives de l’A bbaye, ont été publiées : la prem ière dans Dorn Besson, 
Preuves, n° 31, et dans le Regeste Genevois, n° 381 ; la seconde dans la Revue Savoisienne, février 1866, et dans 
le Regeste Genevois, n° 384 bis.



B O R C A R D .

( 1 1 6 9 -1 1 7 8 .)

Borcard, d’après ce que nous apprennent les notes laissées par l’abbé Milès, eut une 
prédilection toute particulière pour Vérolliez. Il fit réparer la chapelle élevée sur le lieu 
du m artyre, et construisit tout auprès une maison destinée aux chanoines convalescents. 

Il professait une telle vénération pour le sol arrosé du sang des Thébéens qu’il aurait 

voulu pouvoir y transporter l’Abbaye.
L ’abbé Borcard est compris au nombre des prélats consultés par saint Pierre, arche­

vêque de Tarentaise, alors que, retiré à la Chartreuse de Grenoble (1170), il s’occupait à 

rédiger les constitutions de ses religieux. L ’abbé de Saint-Maurice figure dans l’acte à côté 
des évêques de Sion, d’Aoste et de Belley, et des abbés d’Abondance et de Tamié.

En 1174, Borcard parvint à obtenir une réparation d ’Amédée Ier, comte de Génevois, 
qui, après de longs démêlés avec Vévêque de Genève, avait dévasté complètement le do­

maine de Commugny, placé dans son voisinage et dépendant de l’Abbaye. Il retenait en 

outre tous les cens dus à l’abbé, et celui-ci sut faire naître le repentir dans l’âme d’Amé­

dée Ier, qui, par acte du 23 août de la même année, donna à l’abbé et au chapitre le droit 

de péage à percevoir sur les faux, aciers et pierres à aiguiser, au passage du pont de 
Saint-Maurice l.

Borcard obtint en 1177 le règlement de certaines contestations soulevées à propos de 
la vallée de Bagnes. Le comte de Savoie y possédait la haute juridiction, le receptus 
dont il a été déjà question, et différents autres droits; l’Abbaye en possédait aussi, mais 

tous ces droits étaient mal définis et devenaient la source de conflits journaliers. H um ­

bert III, ne voulant pas léser les chanoines d’Agaune, mais désireux cependant de rétablir 
ses finances obérées par l’expédition de son père en Terre-Sainte, céda à l’Abbaye tous 

ses droits sur la vallée de Bagnes pour la somme de mille sols mauriçois 2. Il se réserva 
la faculté de rentrer dans les droits qu’il concédait en restituant la somme reçue, s’enga-

1. « Ipse cornes donavit funditus et in perpetuum m onasterio Agaunensi, in elusa de sancto Mauricio, peagium
« totum  et integrum de bacinis et de assirio et de pétris que acuunt............. » La donation, conservée aux archives
de l’Abbaye, est publiée dans H istoriespatrice M onumenta , Chartarum, t. II, col. 1044, et dans le Regeste Gene­
vois, n° 394.

2. La monnaie mauriçoise est la troisième frappée par les princes de Savoie. Monnaie d’Aiguebelle sous 
Oddon ; monnaie de Suze sous H um bert I I ;  enfin, sous H um bert III, les actes font mention pour la première 
fois de deniers mauriçois, qui se frappaient à Saint-M aurice et avaient cours légal après avoir été reconnus par 
l’évêque de Sion.



géant en pareil cas à ne rien réclamer des droits dont l’Abbaye jouissait au temps d’Amé- 
dée III. Le comte promettait en outre de payer les redevances appartenant au fief de 

LAbbaye et qui avaient été injustement perçues par Guillaume de La Tour. En dernier lieu, 
H um bert III, qui prétendait avoir droit de justice dans les maisons des hommes de l’Ab­
baye situées en dehors de la grande rue de Saint-Maurice, décida qu’on s’en rapporterait 

au témoignage des bourgeois 1 et que les choses seraient remises dans l'état où elles étaient 
sous le règne de son père. Des otages furent donnés ; le prince prêta le serment solennel 
de maintenir cette transaction, en présence de l’archevêque de Tarentaise, qui le menaça 

d’excommunication dans le cas où il violerait le co n tra t2.

La donation de l’église de Saint-Aubin, au canton de Fribourg, faite à l’Abbaye en 

1176 par Landry, évêque de Lausanne, nous montre quelle était alors la renommée de 

l’antique Maison. On peut en juger par les expressions dont se sert le prélat donataire; 
il la proclame comme n’étant p>as « une parmi les églises, mais, pour ainsi dire, comme la 

« seule au-dessus des autres et méritant les respects du monde entier, à cause des reliques 
« des m artyrs Thébéens 3. »

En 1178, le comte de Génevois, tout à fait revenu à des sentiments pacifiques, prête 
hommage entre les mains de Borcard, et reconnaît tenir à fief de l’Abbaye plusieurs châ­

teaux et domaines 4.

Après neuf années d’administration, l’abbé B orcard , frappé de cécité, résigne ses 

fonctions, du consentement du chapitre, en faveur d'un jeune chanoine nommé Guillaume, 
qui donnait les plus grandes espérances. L ’acte de résignation de Borcard doit avoir été 

signé dans le courant de 1178 ou au commencement de 1179, puisque dès le mois de 

m ars de cette dernière année une bulle pontificale était adressée à son successeur.
Le vénérable aveugle conserva néanmoins son titre, et nous le voyons figurer en 

1183, comme témoin et en qualité d’abbé, dans la sentence portée par Robert, archevêque 

de V ienne, pour régler le différend existant entre F évêque de Genève et le comte de 

Génevois.

1. Le titre  de bourgeois donné aux habitants de Saint-M aurice et leur intervention dans ce compromis entre 
l’abbé et le souverain territo ria l prouvent que déjà à cette époque la commune était organisée. Il y aurait dans 
cette question un sujet d’études nouvelles, et peut-être trouverait-on dans les archives de l’hôtel de ville de 
Saint-M aurice des docum ents d’un haut intérêt.

2. L ’original de cet acte im portant existe dans les archives de l’Abbaye ; il a été publié par Guichenon, 
H istoire de la maison de Savoie, Preuves, p. 40, et par le Gallia Christiana, t. X II, col. 492.

3. « Quam non sicut unam  de cæ teris, sed quasi solam prœ cæ teris..............Thebæ orum  m artyrum  corpora
« spectabilem toto mundo reddant..............» Pièce originale conservée aux archives de l’Abbaye.

4. L ’original de l’acte existe dans les archives; il a été publié dans H istoriœ  patriæ  M onumenta, Chartarum, 
t. II, col. 1066, et dans le Regeste Genevois, n° 407.



G U I L L A U M E  Ier.

( 1 1 7 9 -1 ig S .)

A peine Guillaume eut-il pris possession du siège abbatial que le souverain pontife, 
Alexandre III, suivant l'exemple de ses prédécesseurs, confirma à l'Abbaye tous ses privi­
lèges, toutes ses possessions, et la plaça sous la protection spéciale et immédiate de saint 
Pierre. La bulle, donnée à Latran, le 14 mars 1178’, mentionne les noms de toutes les 

églises qui dépendaient de l’Abbaye, sans oublier l’église de Saint-Maurice d’Aigle, con­
damnant ainsi de nouveau les injustes prétentions des évêques de Sion2. La même bulle 
déclare aussi en termes formels que l’Abbaye est soumise seulement au Saint-Siège et 

qu’elle est exempte de toute autre juridiction.
Deux autres bulles émanant, l’une de Clément III (juin 118g)3, et l’autre de Céles- 

tin III (avril 1196) 4, vinrent confirmer celle d’Alexandre III, dont elles ne sont, à vrai dire, 

que la reproduction. Célestin III ajoute cependant quelques noms nouveaux à rém unéra­
tion des églises dépendantes de l’Abbaye, et mentionne la concession du droit de taber- 
nagium  5 dans la ville de Semur.

L ’abbé Guillaume reçut dans le courant du même mois (avril 1196) une troisième 

bulle de Célestin III, par laquelle, voulant « faire connaître la liberté et la dignité de l’ab- 
« baye de Saint-Maurice par un privilège et un ornement particuliers, et aussi récom- 

« penser son dévouement au Saint-Siège et les mérites éclatants de son abbé, » le souve­
rain pontife accorde à Guillaume et à ses successeurs l’usage de la mitre et de l’anneau 
pour la célébration de la messe dans leur église aux jours de fête 6.

Nous avons vu que depuis des siècles déjà l’Abbaye avait des possessions en France, 

dans le diocèse d ’Au tun. Les abbés de Saint-Maurice en surveillaient l ’administration et y 
faisaient des visites. Guillaume se rendit à Semur en 1198, et y m ourut le 9 juillet, à un 
âge assez peu avancé. C’est sans doute pendant son séjour au prieuré de Saint-Jean 

(à Semur) qu’un acte important, conservé à l'Abbaye, fut stipulé -, je me bornerai à en

1. Voir cette bulle aux pièces justificatives, n° i 5 ; elle est datée du 11 des ides de m ars 1178, mais elle 
appartient, suivant notre manière de compter, à l’année 1179; Pâques tom bait cette année-là le 26 mars.

2. Revoir la pièce justificative n° 14.
3. La bulle existe dans les archives de l’Abbaye.
4. Voir cette bulle aux pièces justificatives, n° 16.
5. Droit sur les cabaretiers et maîtres d’hôtel qui transgressaient les ordonnances sur la vente des vins, dont 

le prix était fixé chaque année p a rle  seigneur.
6. Voir cette bulle aux pièces justificatives, n° 18.



donner ici la substance. Othon, comte de Bourgogne, concède aux chanoines d’Agaune 
tout le bénéfice de sa chapelle, en y joignant le don d’une famille de ses hommes de Semur; 
il confirme en outre les donations déjà faites de moulins, de tabernagium , et veut que 
l’église du prieuré jouisse des mêmes privilèges que l’église de Saint-Bénigne de Dijon. 
Enfin il prend sous sa protection spéciale les hommes du prieuré, soit dans son château, 

soit au dehors, soit sur la terre de Chevigny. En retour de toutes ces donations, il demande 
que les chanoines célèbrent chaque jour une messe à son intention.

Les archives de l’Abbaye contiennent une nombreuse série d ’actes se rattachant à 

l’administration de l’abbé Guillaume et qui se composent de donations, d’échanges et de 

transactions de toute nature.

G O N T H È R E .

(1198-1203.)

Gonthère, chanoine de Saint-Maurice et de la collégiale de Saint-Pierre et Saint- 
Ours à Aoste, fut élu pour succéder à Guillaume. Il fut chargé par le pape Innocent III, 

conjointement avec l’archevêque de Tarentaise et l’évêque de Genève, de la réforme du 
m onastère du M ont-Joux (Grand-Saint-Bernard). D ’après les dispositions du bref ponti­
fical, les délégués du Saint-Siège devaient interdire les moines qui s’y trouvaient et leur 
substituer d’autres religieux. L’abbé de Saint-Maurice était plus particulièrement désigné 

pour diriger et inspecter la réforme 1.
Dès le début de son administration, de graves difficultés s’élevèrent entre Gonthère et 

Thom as Ier de Savoie à propos de leurs droits respectifs sur la vallée de Bagnes. A la 
prière de l’abbé, les évêques de Genève et de Sion se rendirent à Saint-Maurice, et là, en 

présence des députés du comte, ils entendirent les dépositions des témoins. Cette en­
quête 2 ( 11 septembre 1198) prouve que dès le temps de l’abbé Hugues, ou tout au moins 

sous l’abbé Rodophe, l’Abbaye possédait les droits de bans et de justice ainsi que les pâtu­
rages, depuis le pont de Saint-Brancher jusqu’au sommet de la vallée. L ’enquête constate 

aussi les droits du comte, parmi lesquels sont comprises la chevauchée et la manœuvre au 

château de Chillon.
L ’abbé Gonthère m ourut le i er septembre i2o3 3.

1. On ignore le résu ltat de cette réforme ; peu t-ê tre  était-elle provoquée par des divisions semblables à celles 
qui se manifestèrent en 1752.

2. L ’original de l'acte d’enquête est conservé aux archives de l’Abbaye.
3. -x Kal. septem bris, obiit G untherus abbas sancii M auricii, et canonicus istius ecclesie. » Nécrologe de la 

collégiale de S ain t-P ierre et Saint-O urs, à Aoste.



AI MO N.

( 1 2 0 4 - 1 2 2 3 .)

Dès la première année de son élection, l’abbé Aimon renouvela avec les chanoines 

de l’abbaye de Notre-Dame de Châtillon, diocèse de Langres, le traité d’union qui existait 
depuis longtemps entre les deux monastères ; l’acte est du 10 juillet 12041.

En 1210, Guillaume, comte de Ponthieu et de Montreuil, donne à l’Abbaye treize 
livres parisis à prendre chaque année, à la foire de Troyes, sur la halle d’Abbeville, pour 

l’achat de vingt aunes (aune de Provins) d ’écarlate destinées aux camails des chanoines, et 
en outre une rente annuelle de huit sols payable sur quatre bancs de boucherie à Abbe­

ville. En échange de cette donation, les chanoines abandonnent au comte tous leurs droits 
dans le comté 2. La donation du comte de Ponthieu fut approuvée et confirmée par une
bulle du pape Honorius III, donnée à Latran le 5 mai 12203.

L ’abbé Aimon recevait en 121g, de Guillaume, comte de Vienne, une donation de 

deux bouillons ou cuites de sel, duos bulliones salis , à prendre chaque année, du i er avril

à la Saint-Michel, sur les chaudières de son frère Gaucher, seigneur de Salins4.

Malgré les déclarations formelles contenues dans les bulles des souverains pontifes, 
qui avaient toujours attribué à l’Abbaye la propriété de l’hôpital Saint-Jacques, situé à 

Saint-Maurice, les comtes de Savoie avaient conservé jusqu'à l’époque où nous sommes 
parvenus des prétentions sur cette dépendance du Monastère. Thom as Ier sut reconnaître 
la légitimité des droits de l’Abbaye, et remit à l’abbé Aimon un acte de renonciation pleine 
et entière 5.

Le même prince, voulant déterminer d ’une façon précise ses droits et ceux de l’Ab­

baye sur la vallée de Bagnes, afin d’éviter à l’avenir toute occasion de discorde, fit avec 
Aimon, le 4 juillet 1219, une nouvelle transaction dont voici les principales clauses. 
Lorsque le comte réside entre le Mont-Joux et B rest6, il est seigneur de la vallée de Bagnes 

et de ses habitants, depuis le pont de Saint-Brancher jusqu’au sommet de la vallée; la 
chasse, les forêts, les bans, la justice, les pâturages, le cours de la grande eau lui appar­

1. Ce traité d’union est conservé aux archives de l’Abbaye.
2. Voir cette donation aux pièces justificatives, n° 19.
3. Voir cette bulle aux pièces justificatives, n° 21.
4. Voir cette donation aux pièces justificatives, n° 20.
5. Cet acte existe dans les archives de l’Abbaye ; il porte la date du 8 novembre 1217.
6. P etit village situé près de Saint-Gingolph, sur les bords du lac Léman.



tiennent. Dès que le comte est hors des confins déterminés, l'abbé est seigneur, et tout ce 
qui est énuméré plus haut lui appartient. L’abbé a le droit de percevoir, alors même que 

le comte est présent, les rentes de printemps et d’automne affectées au payement du devant 
d’autel en or, et conserve la juridiction sur les exceptés, excusati, au nombre de sept, y 

compris leurs familles. Le comte a toujours droit, présent ou non, à la chevauchée et aux 
hommes pour les manœuvres de Chillon. Ni le comte ni l’abbé ne peuvent exiger de sub­

sides extraordinaires des hommes de Bagnes sans le consentement l’un de l’autre et sans 

les partager égalem entT.

Le comte Thom as Ier, qui avait hérité de l’affection de son père Humbert III pour 
l’Abbaye, multiplia les témoignages de sa sollicitude. Non content d’avoir signé les actes 

réparateurs que nous venons de lire, il exempta l’Abbaye, en 1221, de toute redevance 
pour le droit de sceau des lettres patentes que lui ou ses successeurs accorderaient aux 
religieux de la M aison3. Le 10 octobre 1227, il fit une dernière donation de cent sols mau- 

riçois de rente à recevoir sur les moulins de Saint-Maurice 3, pour l’entretien d’un cierge 

qui devait brûler jour et nuit devant la châsse de saint Maurice.
Aimon 4 m ourut le 23 août 1223.

N A N T H E L M E .

( 1223-1258.)

Lorsque Nanthelme prit les rênes du gouvernement de l’A bbaye, il trouva les 

finances en si mauvais état que la nourriture même des chanoines n ’était point assurée; il 
fallait songer à reconstruire l’église abbatiale, qui menaçait ruine, et toute ressource faisait 

défaut. Afin de venir en aide à l’abbé et aux religieux aux abois, le pape Grégoire IX 

adressa un bref, en date du 3 décembre i 23y, à tous les fidèles des diocèses de Lausanne, 
de Sion et de Genève, pour les engager à secourir l’Abbaye 5. L’appel du souverain pontife 
fut entendu, les aumônes arrivèrent en abondance, et le comte de Savoie, Amédée IV, 

voulut y contribuer largement. En témoignage de reconnaissance pour la générosité du

1. L’original de cette transaction existe dans les archives de l’Abbaye.
2. L ’acte original est conservé aux archives de l’Abbaye.
3. L’acte original existe dans les archives de l’Abbaye. Cette rente fut plus ta rd , en 1236, assignée par 

Amédée IV, fils de Thom as Ier, sur le receptus à Ollon et à Vouvry.
4 Aimon figure sur le nécrologe de la collégiale de Saint-Pierre et Saint-O urs, à Aoste. Quoiqu’il n’y soit 

pas désigné com m e, canonicus istius ecclesie, ainsi que son prédécesseur Gonthère, doit-on conclure du seul fait 
de son inscription qu’Aimon était aussi chanoine de cette collégiale? Je ne le crois pas.

5. Le bref de Grégoire IX existe dans les archives de l’Abbaye.



prince, Nanthelme fit présent à Pierre, frère d’Amédée IV, de l’un des anneaux de saint 

Maurice. Les chanoines ne consentirent toutefois à la donation d’un « si précieux joel », 
dit une vieille chronique ', que parce que le prince « leur sceut tant dire et leur alega tant 

« de raison qu’ilz furent contans de ly ballier le diet anel, par telle promesse et par telle 
« condition que il ne le deust donner ny alyéner à nulluy ni à aultre, senon à droitte ligne 
« de la noble maison de Savoye, et que de hoir en hoir deust à venir et que tout dis le 

« chief de la noble maison de Savoye le deust porter en grande sollempnité et dignité 2. » 
En retour, Pierre de Savoie fit rebâtir le clocher de l’Abbaye. Ce monument, qui n’a reçu 
aucune modification importante, est encore debout aujourd’hui; il offre à l’archéologue 
un intéressant spécimen de l’art à la fois robuste et élégant qui a produit les édifices du 
commencement du XIIIe siècle.

La pénurie des finances de l’Abbaye n’avait pas empêché Nanthelme de préparer une 
magnifique demeure pour les reliques de saint Maurice, et avant de se préoccuper de lui- 
même et des moyens d'existence de ses chanoines, il n ’avait eu d’autre but que de parvenir 

à faire exécuter la châsse en cuivre argenté et doré qui porte la date de 1225 et compte 
parmi les reliquaires les plus intéressants du Trésor.

En janvier 1243, Jean, comte de Bourgogne et seigneur de Salins, fit donation à 
l’église d'Agaune de vingt charges de sel, franches de tout péage, à prendre annuellement 

au puits de Salins. Dans le préambule de la donation, le comte déclare agir ainsi par pure 

aumône et pour participer à toutes les bonnes œuvres qui s’accompliront dans l’église des 

m artyrs Thébéens 3.
Le comte Amédée IV fit, en 1245, entre les mains de Nanthelme, la reconnaissance 

formelle de l’ancien droit qu’avait l’Abbaye de stipuler les actes publics dans le Chablais, 

le Valais, l’Entremont et le bailliage de Chillon. Les actes ainsi passés 4 ne pouvaient être 
contestés ni par les représentants du comte ni par les tribunaux.

Une foule de grands personnages voulurent aussi secourir l'abbé d’Agaune et contri­

buer, par d’importantes donations, au rétablissement des finances de la Maison. Il faut 

citer parmi eux Guillaume, comte de Genève, Archimandus, comte de Kybourg, et Pierre 
de Pont-Verre 5.

1. Chronique manuscrite, fragments ; archives de l’Abbaye.
2. L ’anneau de saint Maurice a été longtemps le signe de l’investiture dans la maison de Savoie, et il y fut 

toujours vénéré. Il a disparu à l'époque de la révolution française. La reine M arie-Christine, veuve de Charles 
Félix, disait qu’elle se souvenait parfaitement de l’avoir vu au château royal d ’Aglié, près d’Ivrée.

3. L ’original existe aux archives de l’Abbaye. Je donne, planche n° xliii , le sceau de Jean, comte de B our­
gogne, seigneur de Salins.

4. Les nombreuses m inutes conservées aux archives de l’Abbaye prouvent que l’on a longtemps usé de ce 
privilège.

5. Tous les actes des donations faites à cette époque existent aux archives de l’Abbaye.



Pierre de Savoie, qui avait pris le titre d’avoué de l'Abbaye, se fit céder par Nan- 
thelme, en i 25y, la maison de Commugny (diocèse de Genève) avec tous les biens situés 
dans la paroisse de Versoix; en échange, il concéda une rente annuelle de vingt-cinq livres 

mauriçoises assignées sur son receptus, à Bex, Liddes et Orsières 1.

Au mois de juin 1236, l’abbé Nanthelme avait assisté comme témoin à l’acte de fon­
dation de l’hôpital de Villeneuve (sur le lac Lém an). Cet établissement, érigé et doté par 

un prince de la maison de Savoie, était destiné, nous le verrons plus tard, à devenir une 
dépendance de l’Abbaye d’Agaune; la charte originale 2 est remplie de détails intéressants 
que je néglige à regret; mais il faut savoir se renfermer dans de justes limites.

Après avoir gouverné l'Abbaye pendant trente-cinq ans avec un zèle et une prudence 

qui lui attirèrent l’estime et l’affection générales, Nanthelme m ourut le 3o octobre de l’an­

née 1258.

G I R O L D .

(1258-1273.)

L ’église de l’Abbaye, située au pied même de la montagne, était souvent atteinte par 

la chute d’énormes blocs de rochers qui détruisaient les voûtes et mettaient en danger la vie 

des religieux et des pèlerins. Un des premiers actes de Girold fut, à l’exemple de N an­

thelme, de réparer un désastre nouvellement survenu. Pour éviter le retour de ces acci­
dents aussi terribles que fréquents, le chapitre forma le projet de construire l’église sur un 

terrain plus éloigné des rochers. Par un bref donné à Anagni le i 3 février 125g 3, le pape 
Alexandre IV encouragea les fidèles des diocèses de Tarentaise et de Besançon à concou­

rir à cette œuvre.
La même année, Alexandre IV, par bulle du 6 mars 4, approuve tous les privilèges 

concédés par ses prédécesseurs, et confirme la propriété des biens et des églises apparte­

nant à l’Abbaye. Cette bulle contient les noms de quelques possessions énumérées pour 

la première fois, et qu’il n’est pas inutile de signaler. Les voici : les dîmes, redevances, 
terres, vignes, prés, pêche, cours d’eau, pâturages, forêts, établis ou situés sur le terri­

toire de Saint-Maurice; les églises de Saint-Aubin, de Saint-Maurice et de Saint-Jacques

1. L’original de ce contrat est conservé aux archives de l’Abbaye.
2. L’original de cette charte existe aux archives de l’Abbaye.
3. Voir ce bref aux pièces justificatives, n° 22.
4. L’original de cette bulle est conservé aux archives de l’Abbaye.



à Aigle, et de Salvan; les villages de Vuadens, Orons, Vouvry, Lavey, Mye; les fermes de 

Barges, des Islettes, de Vérossaz, de Bex, de Sallaz et de Lully. Le souverain pontife 

ordonne en outre de ne rien exiger de l’Abbaye et de ne saisir aucun de ses hommes sur 
ses terres.

En 1261 saint Louis, qui avait une dévotion particulière pour saint Maurice et ses 
compagnons, envoya demander à Girold quelques-unes des reliques des Martyrs. La 
requête du roi ayant été favorablement accueillie par le chapitre, l’abbé voulut apporter 

lui-même le présent destiné aux églises de France; il partit avec les envoyés royaux et 

accompagné de plusieurs chanoines de l’Abbaye.
Arrivé à Senlis, le cortège fut reçu en grande pompe aux portes de la ville; les reliques, 

conduites d’abord processionnellement à la cathédrale, où l'on célébra un service d’actions 

de grâces, furent déposées ensuite au château, dans la chapelle consacrée à saint Denis.
Mais comme cette chapelle ne lui semblait ni assez spacieuse ni assez magnifique, 

saint Louis résolut de fonder une église sous l’invocation de la sainte Vierge, de saint 

Maurice et de ses compagnons, afin de mieux honorer les reliques qu'il avait obtenues. Il 

chargea Robert, évêque de Senlis, de rédiger la constitution de la communauté qu’il vou­

lait installer pour desservir l’église des Martyrs. Le prélat, en février 1261, donnait une 

charte réglant l’organisation intérieure du prieuré de Saint-Maurice de Senlis, surtout au 

point de vue de la juridiction épiscopale. Voici les principales clauses de cet acte, qui est 

conservé dans les archives de l’Abbaye L a communauté du prieuré est composée de 
chanoines gouvernés par un prieur ; ce prieur ne peut être élu par les chanoines que parmi 
eux ou parmi les religieux de l’abbaye d’Agaune. Les offices doivent être célébrés suivant 

le rite de la chapelle royale de Paris. Tous les droits que se réserve l’évêque diocésain 

sont ensuite énumérés avec soin.
Girold ne quitta pas la France sans emporter un précieux témoignage de la reconnais­

sance du roi ; saint Louis lui donna, pour le Trésor de l’Abbaye, une épine de la sainte 
couronne enfermée dans une monstrance en orfèvrerie, et accompagna son présent d’une 
lettre qui donne à ce reliquaire une incontestable authenticité3.

Trois ans plus tard, le prieuré de Saint-Maurice de Senlis était achevé; le I er juin 

1264, Vévêque Robert, assisté de plusieurs prélats et en présence d’une foule de fidèles, 
célébrait la dédicace de la nouvelle église. Quelques mois après cette solennité, saint • 
Louis donna la charte de fondation du prieuré de Saint-Maurice. Cette pièce contient un 
récit circonstancié de la réception des reliques dans la cité de Senlis; puis le roi sanc­

tionne les dispositions proposées par l’évêque Robert, fixe le nombre des chanoines à

1. Voir la charte de Robert aux pièces justificatives, n° 2 3 .

2 . Voir la lettre de saint Louis aux pièces justificatives, n° 24, et planche n° xnv.



treize, y compris le prieur, décrète que la communauté suivra la règle de saint Augustin 

et que les religieux porteront l’habit des chanoines d’Agaune. Ensuite il détermine le 

nombre de messes qui devront être dites en mémoire de son père, de sa mère, pour sa 

famille et pour lui-même, l’ordre dans lequel tous les anniversaires seront célébrés et les 

aumônes distribuées. La charte est terminée par le dénombrement des biens affectés à la 
nouvelle fondation1.

Les archives de la Maison renferment une série de contrats passés par l’abbé Girold ; 

je me contente d ’en analyser un seul, afin de démontrer la sollicitude et l’activité de son 

administration. Godefroy, seigneur de Challand, dans la vallée d’Aoste, était détenteur de 

fiefs relevant de l'Abbaye, et cherchait à se soustraire aux charges que lui imposait sa 
qualité de feudatarie. La fermeté de Girold l’amena à reconnaître, par un acte de 1263, 

qu’il devait hommage à l’abbé et aux chanoines de Saint-M aurice pour le château de 

Graîne et pour divers autres domaines. Godefroy s’engagea en outre à payer les rede 
vances mentionnées dans les anciens contrats et toutes celles que l'on pourrait découvrir 
dans la suite 2.

L ’abbé Girold se rendit en 1274 au deuxième concile général de Lyon, avec le cha­
noine P ierre de Saint-Sigism ond, prieur de l’Abbaye. Nous devons croire ou qu’il 

prolongea son séjour dans cette ville, ou qu’il y fut retenu par la maladie, car il y m ourut 

le 6 m ars de l'année 1275.

P I E R R E  Ier D E  S A I N T - S I G I S M O N D .

(1 2 7 5 -1  2 8 6 .)

Les anciens usages donnaient aux papes le droit de désigner les successeurs de tous 

les bénéficiers qui m ouraient dans la résidence pontificale. L ’abbé Girold étant mort à 

Lyon, et par conséquent en cour romaine, puisque le pape s’y trouvait encore, Grégoire X 
usa de cette prérogative et nom m a, de son autorité apostolique, le chanoine Pierre de 

Saint-Sigismond, qui avait accompagné son abbé au concile.

Pierre était un vieillard vénérable, membre du chapitre depuis quarante-deux ans,

1. Voir cette charte aux pièces justificatives, n° 25. Ajoutons que la fondation du prieuré de Saint-M aurice 
e t l’installation dans cet établissem ent de chanoines réguliers tirés de l’Abbaye furent approuvées par une bulle 
de Clém ent IV en date du 5 mai 1265.

2. L ’original de cette reconnaissance existe aux archives de l’Abbaye.



et dont le souverain pontife avait pu, par lui-même, apprécier le mérite. Il fut béni à Lyon 
par les évêques d’Ostie et de Velletri. Une bulle datée de Lyon, 22 avril i2y5, fut adressée 
à ses chers fils de la communauté d’Agaune par Grégoire X, qui, dans cette pièce, leur 
annonce la nomination de leur prieur à la dignité d’abbé, leur enjoint de le reconnaître 

comme tel et mande à tous, tant chanoines que sujets de TAbbaye, d’avoir à obéir au 
nouveau supérieur, leur pasteur légitime 1.

Après la célèbre entrevue de Grégoire X et de Rodolphe de Habsbourg à Lausanne, 
en 1275, le pape retourna à Rome en passant par le Valais. Il visita l’Abbaye, passa quel­
que temps à Sion, d ’où il data plusieurs bulles, puis franchit les Alpes par le Simplon, 
sans s’effrayer des dangers de la ro u te3.

Pierre de Saint-Sigismond ne laissa pas grandes traces de son passage au gouverne­
ment de l’Abbaye, car les archives contiennent peu d’actes émanant de lui. Il m ourut le 
29 septembre 1286.

G I R A R D  Ie

(1286-1292.)

Dans le courant du XIIIe siècle, il ne fut pas rare de voir les élections aux dignités 
ecclésiastiques faites par voie de compromis. En 1271, le pape Grégoire X avait été 

nommé ainsi par six cardinaux auxquels le sacré collège avait remis tous ses pouvoirs. 
C’est ainsi qu’après la m ort de Pierre de Saint-Sigismond, le 18 octobre 1286, les cha­
noines d’Agaune choisirent trois d’entre eux, le sacristain, l’aumônier et le chantre, et les 

chargèrent d ’élire le nouvel abbé. Les conditions du compromis étaient celles-ci : la nom i­

nation devait être faite avant l’extinction d’une bougie de cire allumée au début de la 

séance; toute latitude était laissée aux délégués du chapitre sur le choix de la personne à  

désigner, ils pouvaient la prendre soit au sein de la communauté soit partout ailleurs; les 

chanoines s’engageaient à  approuver l'élection. Ces conditions une fois établies et 
acceptées, les trois délégués sortirent de la salle capitulaire pour délibérer; ils y ren trè­
rent presque aussitôt et déclarèrent qu’ils avaient, à l’unanimité, choisi pour abbé 

Girard, chanoine régulier, prieur de Saint-Bernard de Troyes, maison dépendante de celle 
du Mont-Joux.

I .  L’original de cette bulle existe aux archives de l’Abbaye.
2....................... « Intrepide superavi! pontes discr'm inosos m ontis Brigensis. . . . » Note de l’abbé Miles.



L ’élection fut unanimement reconnue par le chapitre avant même que le cierge eût 
cessé de brûler, puis annoncée solennellement par le son des cloches et le chant du 

Te D eum.
L ’acte d’élection adressé au pape Honorius IV est signé par seize prêtres, trois 

diacres et deux sous-diacres, qui composaient alors le personnel de l’Abbaye
Girard gouverna l’Abbaye pendant près de six années sans qu’aucun événement vînt 

donner quelque éclat à sa prélature, et m ourut le 6 juin 1292.

J A C Q U E S  D ’A Y E N T .

( 1 2 9 2 -1 3 1 3 .)

Jacques d ’Ayent, issu de l’une des premières familles du Valais, était chanoine et 
chantre de l’Abbaye lorsqu’il en fut nommé abbé, le i 3 juin 1292, par vingt-deux capi­
tulants.

Ses deux prédécesseurs immédiats avaient demandé à Rome la confirmation de leur 

élection. Jacques ne voulut pas laisser s’établir un précédent qui, dans son opinion, por­

tait une atteinte profonde aux privilèges de l’Abbaye, si souvent reconnus et ratifiés par les 

papes ; privilèges qui constataient et la liberté de l’élection et la faculté pour le nouvel élu 
de se faire bénir par le souverain pontife ou par un évêque de son choix2. Il consulta sur 

cette question deux docteurs en droit de Bologne; ces jurisconsultes décidèrent qu’en 
vertu des privilèges accordés, les abbés de Saint-M aurice pouvaient se faire bénir après 

l’élection du chapitre, sans attendre la confirmation du Saint-Siège, et ce, nonobstant 

l’exemple donné par Pierre de Saint-Sigismond et Girard. Cette consultation fut approuvée 
par trois autres docteurs de la même université. Néanmoins les successeurs de Jacques 

d ’Ayent se virent forcés de dem ander au souverain pontife la confirmation de leur élec­
tion et de payer les droits de chancellerie.

L ’abbé Jacques déploya une grande énergie dans sa résistance contre le roi Philippe

1. Voir cet acte aux pièces justificatives, n° 26.
2. On trouve dans la p lupart des bulles les expressions suivantes : a Obeunte ejusdem loci abbate, nullus

« ib i................. præponatur, nisi quem fratres com muni consensu vel fratrum  m ajor pars................ secundum Dei
« tim orem  et beati A ugustini regulam providerint eligendum. E lectus autem  a rom ano pontice vel a quocumquo 
u m aluerit catholico episcopo m unus benedictionis accip'et..............»



le Bel, qui, à dater de l’année 1296, avait élevé les prétentions les plus exagérées sur le 
domaine de B racon1. L ’ambition du m onarque dut céder devant la fermeté de l’abbé, et 

le 2 février 13o3 2 M ahault, comtesse d’Artois et de Bourgogne, prêtait hommage à Bracon 

même, entre les mains de Jacques, en reconnaissant tous les droits de l’Abbaye en vi­

gueur jusqu’à ce moment.
Si Jacques fut aussi ardent à défendre les domaines de l’Abbaye, il se montra beau­

coup moins zélé pour maintenir la discipline, que son rang dans le monde et ses habitudes 

de famille ne l’avaient guère disposé à pratiquer; aussi créa-t-il les plus graves embarras à 
ses successeurs par quelques ordonnances imprudentes. En i3i2,  il fut l’instigateur d’un 
statut capitulaire3 perm ettant à tout chanoine de la Maison d’acquérir des biens, d’en 
jouir durant sa vie sans contestation, à la charge de les léguer par testament à l’un des 
offices de l’Abbaye. Les considérants du statut déclarent que cette mesure est prise afin 
d’encourager les religieux à économiser le plus possible ; c’est-à-dire que, sous prétexte 
d’enrichir la communauté, il était permis aux chanoines de rentrer dans le monde par le 
plus mauvais côté, par l’intérêt et l’avarice. Cette fatale décision fut un premier pas vers 

la dissolution de la vie commune ; elle engendra les prébendes du sacristain, du chantre, 

de l’aumônier, et aussi celles de presque tous les autres offices. La suite du récit m ontrera 

au prix de quelles tribulations et de quelles épreuves les abbés parvinrent plus tard  à dé­
raciner ces abus.

La même ordonnance apportait aussi à la table commune des modifications qui nous 

font voir à quel point l’abstinence, perpétuelle sous l’abbé Rodolphe, était encore rigou­

reuse pendant l’Avent et pendant le Carême ; elles prouvent aussi que la viande était per­

mise aux chanoines les dimanches et les jeudis seulement durant tout le reste de l’année. 

Jacques étendit cette permission aux jours des fêtes principales et aux lendemains de Noël, 
de Pâques et de la Pentecôte.

A cette époque, la tunique des chanoines était confectionnée en drap gris des fabri­
ques du pays. Une donation de 1297 en fournit la p reuve4; par cet acte, la sœur d’un 

chanoine d ’Agaune lègue une rente annuelle de quatre livres, à condition d’en employer 

le montant à l’achat de quatre-vingts aunes de drap gris. Le sacristain était tenu de des­

1. Voici quelle était l’origine du conflit avec le roi de France ; en 1295, O thon, comte de Bourgogne et sei­
gneur de Salins, avait fiancé à Philippe, deuxième fils du roi, Jeanne, sa fille, issue de son mariage avec Mahault, 
comtesse d’Artois. En faveur de cette union, O thon s’était engagé à délivrer im m édiatem ent et sans retour le 
comté de Bourgogne, qu’il constituait en dot, à Philippe le Bel, adm inistrateur des biens de son fils. Quelques 
années plus tard, O thon eut un fils dont la naissance le décida à révoquer, en 13o2 , la donation faite antérieu­
rem ent à sa fille Jeanne, et le roi de France se résigna à cette révocation sans recourir aux armes.

2. L ’acte de reconnaissance existe aux archives de l’Abbaye.
3. L’original de cet acte est conservé aux archives de l’Abbaye.
4. Cette donation existe aux archives de l’Abbaye.



tiner quatre aunes à la tunique de chaque chanoine, et à la fin de l’année les religieux 
remettaient à l’aumônier, pour les pauvres, leurs vêtements hors de service

En signant l’acte capitulaire de i 3 i 2 , Jacques était cependant moins coupable que 

s’il eût introduit une innovation dans l’Abbaye, car il se bornait, par faiblesse, à sanc­

tionner un abus pratiqué déjà depuis quelque temps. En effet, nous voyons par un acte 
de iSoy 3, l’aumônier de Saint-Maurice se rendre acquéreur d’un bien dans la paroisse de 

V al-d’-Illiez. Dans le même contrat, ce dignitaire exprime la volonté de jouir de ce d o ­
maine pendant toute sa vie et de le laisser à sa m ort au chanoine sacristain, sous cer­
taines conditions stipulées dans le contrat.

Malgré la droiture de ses intentions et quoiqu’il fût doué d ’une intelligence supé­

rieure, Jacques d ’Ayent prépara de mauvais jours à ceux qui devaient prendre après lui 
le gouvernement de la Maison. Il m ourut le 2 9  octobre i 3 i 3, après avoir occupé le siège 
abbatial pendant vingt et un ans.

B A R T H É L É M Y  Ier.

(1313-1348.)

Le chapitre fut assemblé le mardi 18 décembre i 313, afin de procéder à la nomina­

tion d ’un abbé. On eut recours à un compromis semblable à celui qui avait précédé 
l’élection de Girard, mais cette fois les mandataires du chapitre ne furent pas tous pris 
dans son sein. Pierre de Collombey, chanoine-sacristain, Rodolphe de Chastonay, rec­
teur de la maison d’Aigle, Jean Bonnetti, chanoine et official de Sion, et Rodolphe de F o - 

chiaux, official d’Aoste, acceptèrent la délégation. Avant que le cierge allumé dans la 

salle capitulaire fût consumé, leur choix était fixé sur le docteur Barthélémy, prieur 

de Sainte-Marie de Suze, de l’ordre de saint Augustin. Le chanoine Bonnetti dressa l'acte 
de l’élection3, qui fut approuvée et annoncée, comme d’usage, aux habitants de Saint- 

Maurice par le son des cloches et par un Te Deum  solennel.

Clément V, par une bulle 4 donnée à Avignon le i er février de l’année suivante, con­

firma l'élection ainsi que les privilèges de l'Abbaye.

1. Le prévôt d’Interlaken, dans une lettre du 10 janvier 1425, dit que les plus anciens de ses chanoines se 
souvenaient d’avoir vu leurs confrères de Saint-M aurice habillés chez eux rubricatis vestibus. On a conclu 
des term es de cette lettre que des vêtements rouges avaient succédé aux tuniques grises; pour m oi, je suppose 
qu ’il faut tout sim plem ent traduire les rubricatis vestibus p arles  camails de couleur écarlate.

2. L’original de ce contrat existe aux archives de l’Abbaye.
3. L ’acte original de cette élection existe aux archives de l’Abbaye.
4. La bulle originale est conservée aux archives de l’Abbaye.



L'influence et le crédit des comtes de Savoie, qui manquaient rarement de recom ­

m ander une de leurs créatures au suffrage des chanoines, fut sans doute la cause déter­
minante de la nomination de personnages étrangers à la communauté, fait qui se produisit 
pendant une assez longue série d’années. Barthélém y, membre du conseil du comte de 

Savoie, était un homme de grande vertu et d’un rare mérite. Il fut béni à Suze, dans 
l’église Saint-Just, avant de se mettre en route pour venir à Saint-Maurice prendre pos­

session de son siège abbatial. Jusqu’à lui les supérieurs de la Maison n’avaient sur leur 
sceau que l’effigie d’un abbé mi tré bénissant d’une main, et de l’autre tenant le bâton pas- 

pastoral -, Barthélémy, le premier, y fit graver les armoiries de sa famille.
Le nouvel abbé reçut dans le Monastère Bernard, archevêque de Tarentaise, qui, 

visitant le diocèse de Sion en qualité de métropolitain, passa la nuit du n  mai i 32o à 
l’Abbaye. Le prélat, voulant éviter que l’accueil affectueux dont il avait été l’objet pût 
préjudicier aux privilèges de ses hôtes, leur remit, en les quittant le lendemain, un acte 

testim onial1 par lequel il déclarait que cette réception ne faisait acquérir à ses successeurs 

aucun droit de visiter ce Monastère exempt.
A cette époque, les propriétés et les droits de la maison de Mont-Joux (Grand-Saint- 

Bernard) étaient en butte aux usurpations de quelques grands personnages ecclésiastiques 
et laïques. A la requête du prévôt et des religieux de la communauté, le pape Jean XXII 

adressa aux abbés d’Agaune, de Goille en Franche-Comté, et au prévôt de Verrès (vallée 
d’Aoste) un diplôme daté d’Avignon, le i er février i 323. Dans cet acte, le souverain pon­

tife les constitue tous trois, ou deux d’entre eux, ou même un seul, juges et conservateurs 
des droits de cette maison. Le pape les autorise en outre à décider sommairement, à con­

traindre les usurpateurs, quels qu’ils soient, à la restitution, soit par autorité du Saint- 
Siège, soit au besoin en invoquant le secours du bras séculier.

En i 3 2 8 ,  Mahault, comtesse d’Artois et de Bourgogne, pour accomplir les dernières 
volontés d’Othon, son époux, fit en faveur de l’hôpital de Bracon donation d’une rente 

affectée aux aumônes. Ces aumônes devaient être distribuées par le chanoine de Saint- 
M aurice, qui, d’après les termes de l’acte de fondation, était institué directeur de l’établis­

sement. Cette pièce, écrite en vieux français et officiellement adressée au chapitre de 
l’Abbaye, m ’a paru présenter assez d ’intérêt pour être transcrite; le lecteur la trouvera 
parm i les pièces justificatives 2.

Philippe de Gastons, évêque de Sion, vint en i3q2 faire une visite à Saint-Maurice et 

y passer la nuit. A l’exemple de l’archevêque de Tarentaise, il délivra aux religieux, le jour 
de son départ, une déclaration conçue à peu près dans les mêmes termes 3. De pareils

I Voir cette déclaration aux pièces justificatives, n° 27.
2. Voir aux pièces justificatives, n° 28.
3. Voir la déclaration de Philippe aux pièces justificatives, n° 29.



témoignages ne prouvent-ils pas jusqu’à l’évidence les droits de l’Abbaye, et ne condam­
nent-ils pas toutes les usurpations renouvelées avec une persistance sans égale par les 
successeurs de Philippe?

Dans un des nombreux épisodes des querelles qui armèrent les uns contre les autres 

les habitants de Conthey et de Savièze, villages placés sur les confins du Bas-Valais et du 
Haut-Valais, Vétroz fut attaqué et dévasté. Ces événements se passaient sous le gouver­

nement de Barthélém y, qui prit aussitôt des mesures pour indemniser le chanoine de 
Saint-Maurice, prieur de Vétroz, des pertes occasionnées par l’incendie et le pillage. Sur 

la proposition de l’abbé, un chapitre tenu en 1844 accorda au prieur, à titre de bénéfice 

personnel, la plus grande partie des cens et des rentes que l’Abbaye possédait dans les 

paroisses de Vétroz, Conthey, Plan-Conthey, Nenda et Glèbes.
A peine avait-on statué sur le secours accordé au prieur de Vétroz, qu’un désastre 

bien autrem ent terrible vint fondre sur l’Abbaye elle-même. Le 25 m ars i 3q 5, un violent 

incendie éclata à Saint-Maurice et réduisit en cendres la ville, l’église et la maison abba­

tiales. Toujours infatigable pour ce qui touchait aux intérêts spirituels ou temporels de la 

communauté, Barthélémy, malgré son grand âge, montra tout son dévouement et renonça 

à presque tous ses revenus pour venir en aide aux habitants. Tout en donnant cette preuve 
de désintéressement, il restait encore à la mense abbatiale la ferme de Sallaz libre de toute 

charge, et le revenu de deux prébendes suffisant pour entretenir un aumônier, un écuyer, 
un clerc un domestique, un cuisinier, deux aides et trois chevaux. On peut conclure de 

là que l’état des finances de la Maison était redevenu prospère.
L ’abbé Barthélémy, parvenu à la vieillesse et fatigué par une administration de 

trente-cinq ans, se décida à résigner en cour romaine à la fin de 1847 ou dans le commen­
cement de janvier 1848. Les regrets unanimes de la communauté le suivirent dans la 

retraite.

B A R T H É L É M Y  II ,  J U S T I .

(1348-1356.)

Le pape Clément VI s’était expressément réservé la libre disposition de tous les béné­
fices qui viendraient à vaquer en cour pontificale. Dans sa bulle du g janvier 1848', 

adressée aux chanoines d’Agaune, il rappelle que l’Abbaye est immédiatement soumise

I . L ’original de cette bulle existe aux archives de l’Abbaye.



au Saint-Siège, et nomme pour succéder à Barthélémy Ier un second Barthélémy, cha­

noine régulier d’Oulx (Ulciensis m onasterii) dans le diocèse de Turin.
Le nouvel abbé appartenait à ia  famille Justi; il était, comme son prédécesseur, origi­

naire de Suze -, aussi est-ce dans cette ville, le 8 juin 1848, qu'il fut béni. La cérémonie eut 
lieu dans l’église Saint-Just, de l’ordre de saint Benoît.

La prélature de Barthélémy II ne fut signalée par aucun fait important, et les actes 
passés pendant le cours de son administration ne présentent aucun intérêt au point de vue 

de l’histoire de la Maison; cet abbé m ourut le 8 mai 1356.

J E A N  Ier, B A R T H O L O M É I .

(i356-i37Ô )

Jean Bartholoméi était chanoine d’Agaune en 1847, et il est à présum er que son élec­

tion fut canonique. A défaut de l’acte d’élection, qui a disparu des archives de l’Abbaye, 
on en est réduit aux conjectures sur cette question.

L ’un des faits les plus mémorables survenus dans le temps où Jean Ier gouvernait la 
Maison fut la visite de Charles IV, empereur d’Allemagne. Ce prince s’était rendu à Avi­
gnon afin de conférer avec le pape Urbain V, et comme son désir était de visiter Agaune 

en retournant dans ses États, il passa par la Savoie, et arriva à Saint-Maurice au com­

mencement de l’année 1365, accompagné par Amédée V I, dit le Comte Verd. La piété 
avait conduit l’empereur au lieu du martyre de la légion Thébéenne, aussi voulut-il em­

porter un souvenir de sa visite. Cédant à ses instances, le chapitre lui donna un os du bras de 

saint Maurice et la hache qui avait servi au supplice du chef de la sainte légion. Charles se 

rendit ensuite à l’église de Saint-Sigismond, et voulut descendre dans la chapelle de 

saint Jean Vévangéliste, construite sous le chœur et où reposaient les restes de saint 

Sigismond depuis le jour où saint Venerandus les avait rapportés d’Orléans. L ’abbé lui 

fit présent d’un fragment du crâne de ce roi, et en reconnaissance l’empereur donna à 

l’église la châsse en argent dans laquelle les reliques de saint Sigismond sont conservées 
aujourd’h u i1. Charles IV professait une grande vénération pour la mémoire du roi bour­

I .  Les reliques furent enfermées dans cette châsse par Edouard de S avoie, évêque de Sion, le 2 5  octobre 
138o, et transférées de la chapelle basse sous le m aître-autel. Ce reliquaire, qui devait être un gracieux spécimen 
de l’a rt du XIVe siècle, est devenu méconnaissable à la suite de réparations récentes exécutées avec une rare 
maladresse.



guignon, aussi appela-t-il du nom de Sigismond un fils né trois ans plus tard de son second 
mariage, et qui fut l’un de ses successeurs à l’empire.

Le comte Amédée VI, l’un des plus zélés protecteurs de l’Abbaye, lui fit donation, 

par acte daté de Morges le g m ars i 3y5 ', de l’hôpital de Villeneuve avec tous les biens 

qui en dépendaient, ne se réservant que le patronage, c’est-à-dire le droit de présenter à 
la nomination de l’abbé le chanoine de Saint-Maurice appelé à exercer les fonctions de 

recteur. Ce dignitaire, une fois désigné, dirigeait l’établissement, ne devait rendre compte 

de sa gestion qu’au chapitre d ’Agaune, et ne pouvait choisir pour desservants que des reli­

gieux portant l’habit de Saint-Maurice. Ces desservants étaient au nombre de six, quatre 

prêtres ou chapelains et deux clercs. Quelques années plus ta rd , le pape Clément VII 
approuva et confirma la donation du comte de Savoie.

Amédée VI donna une nouvelle preuve de sa munificence dans son testament dicté le 

27 février i 383. Dans cet acte il ordonne à ses exécuteurs testamentaires de compter à 

l’Abbaye une somme de cinq cents florins d’or, destinée à la fondation d’une messe quoti­
dienne à son intention et à l’entretien d’une lampe perpétuelle devant le maître-autel de 

l’église abbatiale. En outre, il exprime la volonté de faire reconstruire l’église d’Agaune et 

désigne les biens et les revenus applicables à cette dépense3.
L ’abbé Jean Bartholoméi m ourut le 16 mars 1376.

G I R A R D  II ,  B E R N A R D I .

(1376-1378.)

Girard, issu de la famille noble des Bernardi de Savoie, était chanoine-sacristain du 

Monastère, lorsqu’il en fut élu abbé. De rares qualités se joignaient chez lui aux préroga­
tives de la naissance. Pendant le peu de temps qu’il gouverna l’Abbaye, malgré son âge 

déjà avancé, il déploya le zèle le plus ardent pour défendre les droits et soutenir les intérêts 

de la com m unauté; voici dans quelles circonstances :

1. L ’original de cette donation existe aux archives de l’Abbaye.
2. « Item  conventui et canonicis sancti M auritii Agaunensis, tarn pro una missa ibidem singulis diebus p e r­

ce petuo celebranda quam pro una lampade accensa tenenda perpetuo et continuo ante magnum altare dictæ
« e c c le s iæ ................... quingentos florinos veteres semel dat et légat. Item  ipse testator, ad sanctum M auritium
« Agaunensem habens affectionem m erito singulärem , vult disponit et ordinal quod ecclesia sancti Mauritii
« prædicti fabricetur et ædificetur integriter de novo...................... etc. . . »  Guichenon, H istoire de la maison
de Savoie, Preuves, p. 218.



Le châtelain du comte de Savoie à Saint-Brancher accablait de ses exactions les ha­

bitants de Bagnes et de Vollége, et déjà en 1876 il avait sommé toute la milice de la vallée 

d’avoir à comparaître à Saint-Brancher devant le bailli de Chablais. Ce dernier, mieux 
informé des droits de l’abbé d’Agaune, avait révoqué l’ordonnance et décidé que la revue 

se ferait à Bagnes, devant l’abbé ou par ses ordres. Ce premier avertissement ne rendit 
pas le châtelain plus circonspect; en effet, en 1877 l’abbé dut écrire1 au comte de 

Savoie en formulant les plaintes les plus vives et les mieux fondées sur la conduite de son 
représentant, qui continuait à méconnaître les droits de l’Abbaye, à pressurer les habitants 
au nom du prince, à s’emparer des biens de ceux qui mouraient, en retenant prisonniers les 
héritiers légitimes. La requête contenait le récit circonstancié de toutes les vexations que 
cet officier faisait subir à la population. Amédée VI, cédant aux instances de Girard, fit 

droit sur-le-champ à la plupart des réclamations, réservant cependant son jugement sur 
deux ou trois questions qu’il désirait élucider à l’aide d ’une enquête.

L’abbé Girard II ne vécut pas assez longtemps pour voir la fin de cette affaire, dans 

laquelle il avait montré l’activité et l’énergie d’un jeune hom m e, car il m ouru t, chargé 
d’années, le i 3 juin 1378.

J E A N  II ,  G A R R E T I .

(1378-1410.)

Jean G arreti, originaire du Piémont, chanoine d’Agaune, avait été d'abord prieur 

d ’Aigle, puis recteur de l’hôpital de Villeneuve à partir de 1376; il occupait ce dernier 

poste lorsqu’il fut élevé à la dignité d’ab b é2.

Pendant la prélature de l’abbé Garreti, un schisme opiniâtre divisa l’Église; quinze 

cardinaux, soutenant que l’élection d’Urbain VI n ’avait pas été libre, en firent une nou­

velle et donnèrent leurs suffrages au cardinal Robert de Genève, qui prit le nom de 
Clément VII. On vit alors la chrétienté se partager entre les deux obédiences. Dans le 

Valais même, les deux concurrents avaient de chauds partisans ; le Haut-Valais obéissait à 
l’évêque Guillaume de Rarogne nommé par Boniface IX , successeur d ’Urbain VI, tandis 

que le Bas-Valais ne voulait reconnaître pour évêque que Jacques de Challand nommé 
par Benoît XIII, successeur de Clément VII.

r. La minute de cette requête existe aux archives de l’Abbaye.
2. L ’acte d’élection ayant aussi disparu des archives, il est difficile de fixer le jour de la réunion du cha­

pitre.



Jean Garreti avait embrassé le parti de Clément VII avec une telle ardeur, qu’il ne 
craignait pas de désigner publiquement Urbain VI sous le nom d’antipape. Il alla même 

jusqu’à dépouiller de sa prébende le sacristain de l’Abbaye, le regardant comme indigne 

de posséder aucun bénéfice, uniquement parce qu’il soutenait la cause d’Urbain VI. 
Benoît XIII, voulant récompenser le zèle de l'abbé d ’Agaune, lui adressa, le 16 novembre 

1406, une bulle dirigée contre les envahisseurs des biens de son Monastère ‘.
On se souvient qu’en 1174, le comte de Génevois avait fait à l’Abbaye donation du 

droit de péage au pont de Saint-M aurice; en i 3g8, Jean II amodiait ce droit, pour huit 

années, à un bourgeois de la ville, moyennant le payement d ’une somme de douze 

florins d’o r2 •
Au commencement de l’année 1410, une église dépendante de l’Abbaye s’élevait sur 

les bords du lac Léman. Amédée VIII de Savoie, par acte du 23 février, fondait à Ripaille, 
près de la ville de Thonon, un prieuré auquel, indépendamment de l’église, de la maison 
et des biens qui les entouraient, il assignait pour dotation une rente annuelle de mille 

florins d ’or, à prélever sur ses propres revenus. La nouvelle communauté se composait 
de quinze chanoines réguliers; le prieur, nommé par les chanoines, devait être présenté 
par les comtes de Savoie à l’abbé d’A gaune, qui était investi du droit de confirmer l’élec­

tion. On adoptait pour le prieuré de Ripaille la règle, les constitutions et l’habit en usage 
au monastère de Saint-Maurice.

Le pape M artin V, par bulle de l’année 1417, mit le nouveau prieuré sous la protec­

tion de saint Pierre, le déclarant exempt de la juridiction de l’archevêque de Vienne, 
métropolitain, et de celle de l’évêque de G enève, diocésain. Les droits de l’Abbaye 

consistaient uniquement dans la faculté de confirmer les prieurs et d ’intervenir si la 

discipline se relâchait; en cette circonstance et sur la plainte formulée par le duc de 

Savoie3, l’abbé avait les pouvoirs nécessaires pour réformer le prieuré selon la règle 

observée dans son Monastère et selon la discipline de l’ordre de saint Augustin.

L ’abbé Jean II m ourut le 22 novembre 1410 dans son château seigneurial de la vallée 

de Bagnes.

1. L’original de cette bulle existe aux archives de l’Abbaye.
2. L ’original de.ce contrat de vente est conservé dans les archives de l’Abbaye.
3. La Savoie venait d’être érigée en duché l’année précédente (19 février 1416) par l’em pereur Sigismond, 

qui reconnut ainsi les services rendus à l ’em pire par Amédée V III.



J E A N  III ,  S O S T I O N I S .

(1410-1427.)

Jean était fils d ’Antoine Sostionis, conseiller d’Amédée V ili ; il avait été chanoine- 
sacristain d’Agaune avant d’être nommé abbé. Son élection 1 a dû suivre de près la mort 

de son prédécesseur, puisque déjà le 3 i m ars 1411 il recevait de la chambre apostolique 
la quittance des décimes payés par lui. Le nouvel abbé quitta l’obédience de Benoît XIII 

pour reconnaître la légitimité de Jean XXIII, et c’est de ce dernier qu'il reçut sa bulle de 

confirmation.
Pendant l’administration de Jean III, l’empereur Sigismond, au retour d’un voyage 

en Italie, se détourna de sa route pour visiter le lieu où reposaient les reliques du saint 

dont il portait le nom. Accompagné par le comte de Savoie, l’empereur arriva à Saint- 

Maurice le 29 juin 1414; il y fut reçu solennellement par l’abbé Sostionis, le chapitre de 
l’Abbaye et les magistrats de la ville. A peine eut-il mis pied à terre que, sans même entrer 
un instant dans les appartements préparés pour lui, il se rendit immédiatement à la basi­

lique des Martyrs, où brûlaient nuit et jour, à cette époque, sept lampes allumées devant la 

châsse de saint Maurice. Ne trouvant pas dans l’église abbatiale les reliques de son patron, 
il se fit conduire sans retard à l’église Saint-Sigismond, où elles sont conservées.

Le lendemain, l’empereur, Amédée VIII et toute leur suite assistèrent à la messe en 

présence des reliques que Sigismond venait particulièrement honorer. Sur le consente­

ment de l’abbé, du chapitre et des habitants, la châsse due à la munificence du père de 

l’empereur fut ouverte, et l’on offrit à Sigismond plusieurs ossements du saint roi de Bour­
gogne et de ses deux fils2.

Aucun autre événement remarquable ne signala la prélature de Jean III, qui m ourut 
le r i  octobre 1427.

1. L’acte de cette élection manque aussi aux archives.
2. Ces reliques furent déposées dans une église que Sigismond avait fait construire en Hongrie et qu’il avait 

placée sous le vocable de son patron.



G U I L L A U M E  II ,  D E  B I L L E N S .

( 1 4 2 7 - 1 4 3 4 .5

Guillaume de Billens était issu d’une famille de fort ancienne noblesse 1 ; il fut succes­

sivement chantre de l’Abbaye, recteur de l’hôpital de Villeneuve en 1406, puis aumônier et 

vicaire général de l’abbé Garreti en 1408, avant d'être nommé supérieur de la Maison. Il 

obtint, à la date du 20 m ars 1428, sa bulle de confirmation du pape Martin V, et prit les 
rênes du gouvernement sous de tristes auspices. La peste avait envahi la vallée du 

Rhône -, elle finit par éclater à Saint-Maurice, où elle décima la population et ne laissa que 

huit chanoines vivants à l’Abbaye.
Les deux prédécesseurs de Guillaume II ne semblent pas avoir veillé avec beaucoup 

de sollicitude à la conservation des droits de la Maison. Jean Garreti avait appliqué toute 

son activité à défendre les intérêts du schisme, et Jean Sostionis avait négligé la gestion des 

affaires ; ce défaut de vigilance avait amené de graves désordres dans les finances de la 
Maison. Citons un exemple : depuis longtemps les seigneurs de Challand n’acquittaient 

plus les redevances dues pour le fief de Graine, dans la vallée d ’Àoste, domaine relevant 

de l’Abbaye. François de Challand, dont la baronnie venait d’être érigée en comté (1424), 

n’avait même pas payé le plaît à la mort de son père 2, et depuis neuf ans les services an­
nuels étaient suspendus. L’abbé Guillaume, sans s’inquiéter de la haute position de son 

vassal, et s’appuyant sur l’inobservation de contrats toujours rigoureux en droit féodal, 

déclara le fief de Saint-Martin de Graine tombé en commise et à lui échu. Sur ses excuses 
réitérées, le comte de Challand fut réintégré le 19 juillet 1429 3, à la charge de payer deux 

cents florins d’or destinés à acheter une crosse pour les abbés. La belle pièce d’orfévrerie 

dont le montant de cette indemnité a fait les frais est conservée dans le Trésor de l’Ab­
baye ; c’est par erreur qu’on la désigne comme ayant été donnée par Félix V (Amédée VIII), 

à qui elle aurait appartenu.
Cette difficulté était à peine aplanie, qu’il en surgit une nouvelle avec l’archevêque de

1. Billens, fief et village situé près de R om ont, diocèse de Lausanne. On trouve dans les anciens actes le 
nom de Billens écrit aussi sous ces deux formes : W liens et Villyens.

2. Yblet de Challand, père de François, était seigneur de Challand, de M ontjovet, de Chatillon et de Verrès, 
au diocèse d ’Aoste... etc... V oir l’histoire de cette famille dans la Vallée d’Aoste, in-40, Paris, Amyot, i860.

3. L’acte de réintégration et les pièces concernant cette affaire existent aux archives de l’Abbaye.



Tarentaise; ce prélat avait obtenu du Saint-Siège, en 1430, une bulle qui réunissait à la 

mense épiscopale le prieuré de Saint-Michel, dépendant de 1’ Abbaye. L 'abbé Guillaume 

le lui disputa, soutenant que les lettres d’union, données à l’insu de l’Abbaye, étaient nulles 

de plein droit. Après un long débat, Guillaume II et l’archevêque transigèrent 4 l’abbé, 
au nom du chapitre, renonça à toute prétention sur le prieuré en échange d ’une rente an­

nuelle de vingt florins fondée sur les revenus du prieuré même, et sous la réserve expresse 
que cette renonciation ne préjudicierait en rien aux droits de l’Abbaye sur les autres églises 
dépendant du chapitre d’Agaune et situées dans le même diocèse.

Les Carmes de Géronde, près de Sierre, s’étant plaints au pape M artin V de ce qu’on 

retenait illégalement, après les avoir enlevés aux Chartreux, leurs prédécesseurs, les orne­

ments, les vases et les meubles de leur église, le souverain pontife, par bulle du 4 juillet 
1480, chargea l’abbé Guillaume et le doyen de Valére d’en faire opérer la restitution, sous 
peine d'excommunication.

Guillaume avait été convoqué pour assister au concile de Bâle-, il ne s’y rendit pas et 

nomma pour le représenter les évêques de Lausanne et de Belley, et les abbés de Verceil 

et de Filly, en leur donnant pour mission de défendre les intérêts de l'Abbaye, et surtout 
de solliciter la réduction des décimes pontificales, qui étaient hors de proportion avec les 
revenus de la Maison.

Guillaume était conseiller intime d’Amédée VIII ; il fit avec ce prince, en 1482, un 

voyage en Italie aux frais duquel chaque famille de feudataires de l’Abbaye contribua pour 
une somme de vingt deniers.

Guillaume II m ourut le 8 février 1484.

P I E R R E  I I ,  F O R N É R Y .

(1434-1438.)

Pierre Fornéry, originaire de Cluses enFaucigny, fut successivement chanoine-chantre 
de l’Abbaye en 1898, curé de Collombey en 1400, puis sacristain en 1426. Quelques mois 

après la m ort de Guillaume, il fut mis à la tête de la communauté par le suffrage des 
religieux2.

t . L ’original de cette transaction  existe aux archives de l’Abbaye.
2. A défaut de l’acte d’élection, qui n ’existe plus, on ne peut préciser aucune date.



Ainsi que plusieurs de ses prédécesseurs, Pierre II avait accès dans les conseils des 
ducs de Savoie, et il entretenait avec ces princes des relations suivies et intimes. Le duc 
Louis, dans ses lettres, le qualifiait de très-cher ami et conseiller. C’est à ce double titre 

que ce prince le prie de se rendre à Thonon afin d’assister à l’assemblée des trois États 
qu’il y avait convoquée pour le 20 novembre 1486 ‘.

En 1488, après quatre années d’administration, Pierre II, vieilli, fatigué, aspirant au 
repos, résigna entre les mains du souverain pontife, par l’entremise d ’un procureur. 

Eugène IV accepta sa démission et lui accorda par lettres patentes datées de Ferrare, le 
2 septembre de la même année, une pension viagère de cent florins d’or, payables par ses 
successeurs au siège abbatial. Plus tard cette pension, reconnue trop onéreuse, fut réduite 

par Félix V à cent florins de Savoie, p a rv iponderis.

Pierre Fornéry vivait encore en 1446 ; il était redevenu simple chanoine de la 

Maison.

M I C H E L ,  B E R N A R D I  D ’A L L I N G E S .

(1438-1458.)

Le 21 août 1488, Eugène IV adressa aux chanoines de Saint-Maurice une bulle par 

laquelle il leur annonçait que l’Abbaye étant devenue vacante en cour de Rome, par suite 

de la résignation de l’abbé Pierre II, il avait nommé pour lui succéder Michel Bernardi, 

chanoine régulier de l’église d’Orange. La bulle se termine par l’ordre formel donné aux 

religieux d’avoir à obéir à l’élu du Saint-Siège comme à leur pasteur légitime. Le chapitre 

d’Agaune ne comptait alors que onze membres, la peste ayant encore sévi à Saint-Maurice 

pendant les quatre années de la prélature de Pierre II.

Louis, duc de Savoie, nomma Michel son conseiller et secrétaire privé ; voulant 

ensuite lui donner une preuve de considération plus éclatante, il le choisit pour être le 

parrain d’un de ses enfants 2.
Le concile de Bâle venait de déposer Eugène IV et de lui substituer Amédée VIII, 

père du duc Louis ( i 5 novembre 1489). Les am bassadeurs chargés de lui annoncer son 
élection trouvèrent Amédée à Ripaille. Ce ne fut que sur leurs vives instances, et dans 

le but d’épargner de plus grands maux à l’Église, que ce prince accepta la tiare et quitta

1. Voir cette lettre aux pièces justificatives, n° 3o. Elle est datée du 23 octobre 1436.
2. Dans un acte relatif à Bagnes, du 15 octobre 1456, le duc appelle l’abbé Michel son compère et con­

seiller. Archives de l’Abbaye.



l'habit des religieux du prieuré pour revêtir la robe blanche des souverains pontifes. Les 
ambassadeurs le conduisirent ensuite à l'Abbaye, où assis devant le maître-autel il reçut 

les premiers hommages comme pape et donna sa première bénédiction 1.
Sans vouloir examiner les motifs qui portèrent l’abbé Michel à embrasser le parti de 

Félix V, c’est le nom qu’avait pris Amédée VIII, nous pouvons croire que son dévoue­

ment à la maison de Savoie ne fut pas étranger à cette décision. Michel suivit le prince à 

Bâle et eut à la cour de Félix Vie crédit dont il jouissait à la cour de Chambéry. Il fut nommé 

l’un des secrétaires du concile, et profita de sa haute position pour obtenir le renouvelle­

ment des privilèges de son Abbaye et faire examiner des réclamations demeurées jus­
qu'alors inutiles. Félix V, de son côté, conservait pour la Maison les sentiments qu’il lui 

avait voués comme duc de Savoie. Par une première bulle, datée de Bâle, le 6 mars 1442, 

il nomme les évêques de Lausanne et d’Aoste et l’abbé d’Abondance défenseurs, au nom 
du Saint-Siège, des domaines, des droits et des revenus de l’abbaye d’Agaune. Une 
seconde bulle, datée de Saint-Dominique hors les m urs de Genève, le 20 juillet 1445, 
déclare que l’Abbaye ne pourra jamais être donnée en commende ni unie à quelque dignité 

que ce soit, ni chargée d’aucune pension, annulant d ’avance toutes lettres, même aposto­

liques, qui en ordonneraient ainsi. Un des derniers actes de Félix V fut encore un acte 

d’équité envers l’Abbaye. Les décimes pontificales avaient été le sujet de nombreuses diffi­

cultés entre les collecteurs et les abbés-, Félix V était à même de connaître la justice de ces 
plaintes, aussi voulut-il prévenir le retour de semblables abus par un bref daté de L au­

sanne, le 6 mars 1449; dans cet acte, après avoir exposé les motifs de sa décision, il réduit 
la taxe de trente-six florins du Rhin à vingt florins2.

Le 9 avril suivant, Félix V, désireux de rendre la paix à l’Église et sacrifiant toute pen­
sée d’ambition personnelle, renonça au pontificat.

La généreuse bienveillance de ce prince ne s’était pas bornée à ces actes de justice; il 

avait fait reconstruire à ses frais la chapelle du Trésor de l’Abbaye, où l’on voyait naguère 
encore, peintes sur les clefs de voûte, les armoiries de Savoie sommées de la tiare et 

accompagnées des clefs du Prince des apôtres. Lorsqu’il déposa le pouvoir pontifical, il 

fit présent à l’abbé d’Agaune d’une m itre , d ’un encensoir et de deux chandeliers con­
servés dans le Trésor actuel, et qui avaient fait partie de sa chapelle particulière.

Michel Bernardi d’Allinges gouverna la Maison pendant près de dix ans et m ourut 

le 25 avril iq 58.

1. Guichenon, H istoire de la maison de Savoie, t. I I ,  p. 64.
2. Les bulles et brefs de Félix V sont tous conservés aux archives de l’Abbaye. Le pape Nicolas V, par sa 

bulle du 18 juin 1449, conservée aussi aux archives de l’Abbaye, confirme les privilèges et concessions accordés 
par Félix V.



B A R T H É L É M Y  I I I ,  B O V E R I  '.

(1458-1463.)

Malgré le privilège, tant de fois confirmé, qui assurait au chapitre la libre élection de 

son chef, nous avons vu déjà des abbés nommés par les papes, lorsque leurs prédéces­

seurs m ouraient ou résignaient en cour de Rome. Calixte III, allant plus loin dans cette 
voie, s’était réservé la faculté de désigner les abbés, quand le siège serait vacant. Cette 

réserve n’avait pas été publiée, ou tout au moins elle était ignorée des chanoines 

d’Agaune, car à la mort de Michel, réunis en chapitre solennel, ils élurent leur confrère 

Barthélémy Boveri. Lorsqu’il apprit cette élection, Calixte III la déclara d’abord nulle, 

puis, prenant en considération le mérite de Barthélémy, il l’approuva et la confirma par 

une bulle du 29 mai iq 58 2. Une seconde bulle du même jour, adressée aux vassaux de 

l’Abbaye, leur enjoint de reconnaître le nouvel abbé pour leur pasteur légitime.

Contrairement aux prescriptions de Félix V, confirmées par Nicolas V, qui défen­
daient de donner l’Abbaye en commende ou de lui imposer le payem ent de pensions, 

Pie II, par bref du 3o août 1460, assigna à Louis de Seyssel, clerc de Lyon et notaire 

apostolique, une pension viagère de quatre cents florins de Savoie. Cette somme devait 

être prélevée sur les revenus de la Maison et payée par l’abbé , moitié à la Purification, 

moitié le Ier août, sous peine d ’excommunication si le payement était retardé d’un mois, 
et de perdre la dignité abbatiale si le payement était retardé de six mois. Barthélémy, 

fort des droits incontestés de l’Abbaye, en appela sans hésiter à la justice de la cour 

de Rome, qui, mieux informée, annula le décret précédent.

Barthélémy III m ourut le 16 juillet 1463.

1. La maison Boveri po rta it an térieu rem ent le nom  de P on t-V erre , nom que l’on retrouve très-souvent 
dans les actes des archives.

2. Voir cette bulle, intéressante par ses formules inusitées, aux pièces justificatives, n° 3 i.



G U I L L A U M E  I I I ,  B E R N A R D I  D ’A L L I N G E S .

(1463-1490.)

Trois jours après la mort de Barthélémy, le chapitre se réunit et à l’unanimité élut 
Guillaume Bernardi, chanoine-sacristain, qui auparavant avait été curé de Saint-Victor à 

01 Ion. Son élection devait subir les mêmes difficultés que celle de son prédécesseur. Pie II, 
qui s’était réservé, du vivant de Barthélémy, le droit de pourvoir à la dignité abbatiale 
en cas de vacance, annula l’élection, qui fut validée plus tard par une bulle de Paul II, 
donnée à Tivoli le i 3 septembre iq65 Quelques jours après, Guillaume, qui se trou­
vait à Rome, fut béni par l'archevêque de Bénévent dans l’église Sainte-Marie de Anim a.

L ’abbé Guillaume, conseiller de Savoie, était secrétaire privé de Richard, cardinal au 
titre de Saint-Eusèbe et évêque de Coutances, qui l’envoya en France en 1468, chargé 
d ’une mission demeurée inconnue.

Un des premiers soins du nouvel abbé fut de faire reconstruire (iq65) la chapelle du 

Mont de Vérossaz, déjà réparée par l’abbé Michel, et située sur l’emplacement de l’ora­
toire où saint Sigismond avait expié dans la pénitence le m eurtre de son fils.

Les officiers du duc de Savoie dans le district de Monthey usurpaient souvent la ju ri­

diction dont les abbés jouissaient sur le territoire de Choex. Le châtelain de Monthey avait 

même poussé l’audace jusqu’à faire saisir le cadavre d ’un homme supplicié par ordre des 

officiers de l’abbé, afin de le pendre une seconde fois sur le territoire du duc. Ces infrac­
tions aux droits de juridiction furent sévèrement désapprouvées ; à plusieurs reprises, les 

prisons de Monthey durent relâcher, sur la réclamation de l’abbé, des prisonniers dont les 
crimes ou délits avaient été commis sur le territoire de l’Abbaye, et qui subissaient ensuite 
à Ghoëx la peine à laquelle ils avaient été condamnés 2. A cette époque eurent lieu les 

derniers conflits de juridiction entre les abbés et les ducs de Savoie, qui bientôt allaient 
perdre la plus grande partie de leurs possessions dans la vallée du Rhône. Voici dans 

quelles circonstances :
L’évêque de Sion, W alter Supersaxo, ne dissimulait pas depuis plusieurs années son 

projet de recouvrer ce qu’il appelait l’ancien territoire de saint Théodore, c’est-à-dire le

1. Cette bulle est conservée aux archives de l’Abbaye.
2. Toutes les pièces relatives à ces affaires, requêtes au duc, enquêtes, ordonnances , etc., sont conservées 

aux archives de l’Abbaye.



Bas-Valais, que la maison de Savoie avait, disait-il, usurpé sur son église. 11 avait fait ses 

préparatifs de campagne et imposé à son clergé, pour frais de guerre, une contribution 

d’un vingtième du revenu de tous les bénéfices. W alter ne cherchait plus qu’un prétexte 
pour se joindre aux habitants du Haut-Valais déjà en lutte avec le duc, lorsque le combat 
de la Planta, livré sous les m urs de Sion le i 3 novembre 1475, combat fatal aux armes de 
Savoie, vint lui fournir l’occasion qu’il attendait. Les Haut-Valaisans, profitant de leurs 
succès et ne rencontrant plus d’obstacles sérieux, se répandirent dans les Bas-Valais, brû­

lant et détruisant les châteaux et les maisons fortes. La remise solennelle de la ville de 
Saint-Maurice et du district au bailli épiscopal n’eut lieu toutefois que le 16 mars 1476, sur 

la place du parvis de l’église abbatiale. L’Abbaye eut à supporter des pertes énorm es, 

conséquences fatales de cette guerre sans merci.
Après la campagne victorieuse de 1475, les Hauts-Valaisans avaient regagné leur 

pays, et le Bas-Valais était resté abandonné à lui-même. La vallée de Bagnes voulut pro­
fiter des circonstances pour se soustraire à l’obéissance des abbés d’Agaune, et les habi­

tants commencèrent par s’emparer de la maison forte de l’Abbaye, qu’ils démolirent 

entièrement. Le Saint-Siège, informé de cet attentat, donna une bulle datée du 4 mars 
1476, portant un sévère avertissement aux coupables, et les frappant de peines rigou­

reuses.
Si la rébellion avait menacé seulement le pouvoir des abbés de Saint-Maurice, la 

répression eût été sans doute moins prompte, mais les vallées de Bagnes et d’Entrem ont 

étaient dévouées à la maison de Savoie, et le gouvernement du Valais, excité par l’évêque, 

voulut maîtriser le m ouvem ent dès le début. Vers le mois d’avril 1476, les troupes du 

Haut-Valais, gravissant les montagnes de Riddes et de Saxon, débouchèrent dans la 

vallée de Bagnes par Saint-Christophe et la Croix-du-Cœur. Lorsqu’ils virent leurs vil­

lages incendiés, les habitants se rendirent à discrétion et s’engagèrent à payer une somme 

de quatorze cents livres, plus une rente annuelle de dix livres à chacun des sept districts 
du Haut-Valais.

A l’aide de ces moyens que la loyauté réprouve, l’évêque de Sion consolidait une 
souveraineté qu’il convoitait depuis longtemps, et ne songeait guère à sauvegarder les 

droits séculaires de l’Abbaye sur la vallée ainsi conquise. Sixte IV, par bref du 17 sep­
tem bre 1476 ', se vit forcé de les lui rappeler. Cet avertissement eut son effet, car le 
5 décembre suivant la diète du Valais ordonnait de lever le sequestre mis sur les rentes 

et cens de l’Abbaye, et prescrivait de payer les arrérages arriérés. Le 7 février, l’évêque 

de Sion engageait aussi les habitants de Bagnes et deVollége à respecter les droits de l’Ab­

baye. Mais que penser de tous ces semblants de repentir, alors que l’on voit le même

!. Voir ce bref aux pièces justificatives, n" 32.



pape Sixte IV obligé, le i 3 novembre 1477, de menacer de suspension Vévêque W alter, 

s'il continue à usurper la juridiction de Bagnes et de Vollége? La menace d 'un pareil châ­
timent décida l'évêque à adresser aux habitants de Bagnes, le 24 janvier 1478, un mande­

ment qui leur enjoignait, sous peine d’excommunication, d ’obéir au châtelain établi par 
l’abbé Guillaume. La sentence de l’évêque fut ratifiée le 14 juin de l’année suivante, et un 
acte solennel signé par l’évêque et par les chefs des districts confirma la réintégration de 

l’abbé d'Agaune dans tous ses anciens droits.
Ces promesses étaient encore trompeuses; l’évêque de Sion poursuivait ses m anœ u­

vres perfides, et la preuve en est fournie par un bref du 26 octobre 1480, dans lequel 

Sixte IV demande aux états de Berne et de Fribourg leur médiation auprès de l’évêque 
de Sion, afin de l'engager à respecter les conventions et à ne pas continuer d’usurper la 
juridiction de l'abbé de Saint-Maurice sur la vallée de Bagnes.

W alter Supersaxo, espérant lasser Guillaume III et l’amener à des concessions 

favorables à son évêché, ne se hâtait pas de répondre. Enfin, pressé par les états média­
teurs, il se décida à publier une nouvelle sentence, le i 3 septembre 1481, ordonnant de 

remettre l’abbé en pleine et entière possession de ses droits. La sentence fut exécutée trois 

jours après par le bailli, et l’abbé d’Agaune redevint maître de ses domaines jusqu'au jour 
peu éloigné où de nouvelles difficultés devaient lui être suscitées h

Charlotte, reine de Jérusalem, de Chypre et d ’Arménie, vint à l’Abbaye en juillet 1482; 
elle s’y rencontra avec les mandataires du duc de Savoie, Charles Ier, et remit entre leurs 

mains l’acte par lequel elle instituait ce prince héritier du trône dont elle descendait.

En 1485 l’Abbaye fut visitée par Georges Langherand, m ayeur de Mons, qui se ren­

dait en Terre-Sainte. Dans la relation de son voyage, ce personnage consacre une page à 
la description du Monastère et du Trésor. La narration m ’a semblé digne d’intérêt et je l’ai 

transcrite en entier 2.
Les tentatives contre les seigneuries de l'Abbaye ne se bornèrent point à la vallée de 

Bagnes, et l’évêque de Sion tenta aussi de soulever les hommes de Salvan. Mais ceux-ci 

déclarèrent qu'ils résisteraient jusqu’à la m ort et demeureraient fidèles à l’abbé de Saint- 

M aurice, leur seigneur légitime. L ’évêque, irrité de sa déconvenue, fit emprisonner bon 

nombre de ces malheureux montagnards, qui étaient encore enfermés dans les cachots de 

Sion huit ou dix ans plus tard, en 1493.
Jodoc de Silenen, successeur de W alter Supersaxo sur le siège épiscopal de Sion, 

avait été exilé du Valais par le parti de Georges Supersaxo. Ce prélat ayant encouru la 

disgrâce d’Alexandre VI pour avoir favorisé la France en Italie, le pape permit que sa



déchéance fût prononcée. L’abbé Guillaume reçut la mission d’installer le successeur de 

Jodoc; la cérémonie eut lieu à Sion le 25 août 1496, en présence du clergé et des députés 
des sept districts. Guillaume, en vertu de l’autorité apostolique dont il était investi, 

déclara l’évêque déchu de ses fonctions, et nomma adm inistrateur du diocèse Nicolas 
Schiner, chanoine de Sion.

L ’accomplissement de cette mission fut un des derniers actes de Guillaume III; 

accablé par les soucis d ’une administration laborieuse, qui avait duré trente-trois ans, il 
nomma des procureurs chargés de résigner en cour de Rome en faveur de son neveu, 
Jean Bernardi, curé de Saint-Sigismond. La résignation fut acceptée, et l’abbé démission­
naire fut pourvu d’une pension annuelle de six cents florins, ratifiée par une bulle 
d ’Alexandre VI, en date du 12 octobre 1496 h

J E A N  I V,  B E R N A R D I  D ’A L L I N G E S .

( 1 4 9 6 - 1 5 2 1 . )

La cour de Rome confirma le choix de Guillaume III et institua Jean Bernardi. 
Jean IV était originaire du diocèse de Genève, et il était entré dans les ordres dès l’année 

1474. Sans être m embre de la communauté d’Agaune, il était nommé curé de Saint- 
Sigismond en i486; aussi, dans sa bulle de confirmation du 12 novembre 14962, 
Alexandre VI, acceptant la résignation de Guillaume, pourvoit Jean IV de l'Abbaye, à la 

condition qu’il fera profession dans l’intervalle de quatre mois, à partir du jour de son 

installation. Cette clause fut exécutée le 2 février 1497, et Ie nouvel abbé prononça ses 
vœ ux entre les mains d’un évêque d’Irlande en pèlerinage à Saint-Maurice, qui le bénit 

et lui fit prêter le serment d’usage en présence de son prédécesseur et du chapitre. En 
même temps qu’il adressait à Jean IV sa bulle de confirmation, le pape en faisait par­

venir une seconde au duc Philippe de Savoie3, pour le nommer protecteur et défenseur 

de l’Abbaye ; Alexandre VI montrait ainsi qu’il comptait davantage sur le zèle de ce 

prince que sur la loyauté des nouveaux maîtres du Bas-Valais, dont le seul but, depuis 

vingt ans, avait été de s’enrichir des dépouilles du Monastère.
En effet, quoique l’évêque M athieu Schiner entretînt avec l’abbé Jean les meilleures

1. Cette bulle est conservée aux archives de l’Abbaye.
2. Cette bulle existe aux archives de l’Abbaye.



relations, il ne perdait pas de vue les intérêts de son siège et semblait avoir hérité de F am­
bition de W alter Supersaxo au sujet de Bagnes. La seconde année de son épiscopat, 
sous prétexte de droits mal définis, il fit constituer ( i 5o i ) un tribunal arbitral composé 

des chanoines d’Agaune et de S ion, et de quelques laïques. Cette assemblée conclut un 

traité dont voici les articles les plus importants.

L ’évêque jouira dans la vallée de Bagnes des droits régaliens appartenant à un 
prince souverain; il aura en outre la chevauchée, les mines, les bois, les cours d’eau, les 

amendes, etc. L ’abbé transfère à F évêque tous les droits qu’il avait naguère sur ces 
revenus, se réservant toutefois les moulins, les foulons et autres édifices qui demeurent 
sa propriété.

L 'abbé aura la juridiction haute et basse, la seigneurie temporelle de la vallée, avec 
pouvoir de l'exercer par ses officiers.

L ’évêque et l’abbé s’interdisent d’imposer des subsides sans le consentement l’un de 
l’autre, et si, d ’un commun accord, un impôt est décidé, ils s’engagent à en partager le 
montant.

Dans les difficultés à naître entre l’abbé et les hommes de Bagnes, l’évêque sera juge 
ordinaire et sans appel.

Dans les difficultés entre sujets pour des causes civiles, la première citation se fera 
devant le tribunal de l’abbé, et l’appel par-devant l’évêque.

L ’abbé ne peut faire grâce à un condamné d’une peine corporelle sans le consente­

ment de l’évêque.
L ’abbé devra établir pour châtelain un homme né au-dessus du cours de la Morge. 

Si la paix se fait avec la Savoie, il pourra choisir pour le représenter une personne née à 

Saint-Maurice ou dans le Bas-Valais, à la condition que cet officier ne sera pas chargé de 
la garde des passages de la vallée de Bagnes, en temps de guerre.

L ’évêque, étant dans FEntremont, peut se faire présenter le livre de cour de la vallée, 

et remettre ou exiger les amendes qui y seront inscrites.

Les juridictions particulières, fiefs nobles et arrière-fiefs appartenant autrefois aux 

princes de Savoie, entreront dans le domaine de F évêque.

Le juge des mines établi par l’évêque punira les délits des habitants employés à l’ex­
ploitation, s’ils les commettent sur le lieu du travail, et si ces délits n'entraînent pas 
le dernier supplice. Hors de ces deux cas, la punition appartient à l’abbé ou à ses 

officiers.
L’abbé et son chapitre jureront fidélité à l’évêque et au chapitre de Sion, sans préju­

dice de l’exemption de l’Abbaye; de leur côté, F évêque et son chapitre jureront de m ain­

tenir l’abbé d’Agaune dans tous ses droits.



En étudiant les clauses de ce traité ', on ne sait si Ton doit déplorer la faiblesse de 
l’abbé et de ses chanoines, ou s’étonner de la rapacité de l’évêque et du chapitre de Sion, 

et condamner la persistance avec laquelle ces derniers profitèrent de toutes les circon­
stances pour achever l’œuvre de spoliation. L’heure de la justice était loin cependant, 

puisqu’il s’écoula vingt ans jusqu’à la bulle de mai i 5a i ,  par laquelle Léon X déléguait 
un chanoine de Genève et Vofficial de Sion pour faire restituer à l’Abbaye les privilèges, 

juridictions, terres, dîmes, rentes et cens, ornements d’église, argenterie, meubles, etc., 

enlevés et dérobés pendant la guerre de 1475. Bulle équitable, mais qui amena bien peu 

de restitutions !

L’évêque Schiner, honteux des concessions arrachées à l’abbé par le traité de Bagnes, 

se crut obligé à offrir une compensation. Le i 5 janvier i 5 o 2  il assura à l’Abbaye, sur 
tous les revenus de la vallée de Bagnes, une rente annuelle de cent florins du Rhin, rache- 

table par le payement d ’une somme de deux mille florins.

Quelques années plus tard ( i 5oy), l'abbé Jean IV fut plus heureux dans une confé­
rence réunie pour régler les questions en litige entre les états du Valais et du duc de 
Savoie, et à laquelle assistaient l’abbé d’Agaune, l’évêque de Sion et les députés valaisans. 

Jean IV y maintint dans leur intégrité ses droits sur la seigneurie de Glèbes. Le peu d’im­
portance du territoire de ce fief ne contribua pas peu au succès de la résistance de l’abbé ; 

avouons cependant que la décision de l’assemblée paraissait indiquer un retour au respect 

du droit et aux principes de la justice.
Jean Bernardi m ourut le 27 décembre r 521, après avoir gouverné l’Abbaye pendant 

vingt-cinq ans.

B A R T H É L É M Y  IV,  S O S T I O N 1S.

( 1 5 2 1 - 15 5 o . )

Le chapitre de l’Abbaye s’assembla le 29 décembre 1521, afin de nommer le suc­

cesseur de Jean IV, et les suffrages désignèrent Barthélémy Sostionis, né à Saint-Maurice, 

homme aussi distingué par son mérite que par ses vertus. Il fut mis en possession im ­

médiate, et prêta serment sur les reliques conservées dans le Trésor.
Le souverain pontife, dès qu’il apprit la mort de Jean Bernardi, donna l’Abbaye en 

commende au cardinal Trivulce. Le chapitre, dont cette nomination anéantissait les pri-



viléges, commit une nouvelle faute en s’adressant à l’état du Valais, en le priant d’inter­

venir et de ne pas permettre que le cardinal s’em parât de l’administration. Les choses 

en restèrent là jusqu'au mois de décembre 1525, époque à laquelle Barthélémy IV fut 

appelé à Rome.
On ne sait si l’abbé d’Agaune se rendit à cette invitation ; on ignore aussi ce qu’il 

advint de la nomination du cardinal Trivulce; ce qu’on peut affirmer, c’est que l’opi­
niâtreté de la cour de Rome à faire accepter ce personnage, et la résistance légitime 
opposée par l’Abbaye, furent la cause du retard inouï de la promulgation de la bulle de 

confirmation. En effet, cette bulle fut accordée seulement le 24 juillet i 5q8 , par le pape 

Paul III *.
Quoique Rome ait ainsi laissé l’Abbaye pendant vingt-sept ans en proie à tous les 

dangers d ’une situation provisoire qui aurait pu entraîner les plus fâcheuses consé­
quences, l’administration de la Maison n ’eut point à en souffrir. L ’activité et le talent de 

l’homme que le chapitre avait su placer à sa tête détournèrent les périls et surmontèrent 
bien des obstacles. Ce fut principalement dans les luttes religieuses qui désolaient la Suisse 

à cette époque, que l’abbé Barthélémy déploya son infatigable énergie. L’Abbaye avait 

alors dans le pays de Vaud, à Aigle et à Ollon, deux belles paroisses contre lesquelles les 

réformateurs dirigaient leurs efforts, et qui seraient restées fidèles à la foi catholique, si la 

force des armes n’était pas venue en aide à la parole.

Tout le monde connaît l’histoire de ce G. Farei qui, chassé de France, vint mettre 
son incontestable éloquence au service du gouvernement de Berne, et fut envoyé d’abord 

à Neufchâtel, puis dans le pays de Vaud, pour prêcher la réforme. Mais ce que l’on sait 

moins bien, c’est que pour convertir les habitants d ’Aigle, des Ormonts, d’Ollon, de Grion 
et de toutes ces belles vallées, il fallut que les Bernois employassent la violence et tous 

ces procédés auxquels on ne trouva un nom que de nos jours, la Terreur.
Dans ces circonstances difficiles, Barthélémy IV déploya toutes les grandes qualités 

dont il était doué; il lutta contre les doctrines de la religion prétendue réformée avec un 
courage surhumain, et contribua puissamment à empêcher l’hérésie de pénétrer dans le 

Valais.

La sollicitude de l’abbé ne se bornait pas à veiller sur les intérêts les plus voisins, elle 

s’étendait à tous les droits de la Maison. Ayant appris que la règle s’affaiblissait dans le 

prieuré de Senlis, il chargea le prieur de Saint-Jean de Semur, son vicaire général, de 
visiter la maison de Saint-Maurice de Senlis, et d’y prescrire les réformes nécessaires, ce 

qui fut exécuté au mois de juin i 528. Quatre ans plus tard, le pape nomma prieur de 
Senlis un chanoine de Saint-Victor, qui chercha à se rendre indépendant de l’Abbaye,



mais l'abbé Barthélémy le força à reconnaître la suprématie de la Maison-mère et à rendre 
un compte exact de son administration 1.

Barthélémy Sostionis m ourut le 10 mai i 55o.

J E A N  V,  M I L È S .

( i  55o - i 572.)

Après la mort de Barthélémy, les chanoines de Saint-Maurice s’assemblèrent en cha­
pitre le 22 juin 155o, et nommèrent Jean Milès, qui, selon les uns, était membre de la com­
m unauté d’Agaune, et, selon les autres, faisait partie du clergé séculier. Les termes de la 
le ttre2 adressée au pape par le chapitre afin d’annoncer l’élection de Milès semblent for­
mels et font penser qu’il était déjà chanoine. D’un autre côté, Jules III, dans sa bulle de 

confirmation, insère la condition suivante : dans le délai de quatre mois, l’abbé Milès sera 

tenu de faire profession. Une telle injonction ne paraît-elle pas prouver que l’abbé élu 

n ’appartenait pas à la communauté? Le fait reste douteux par conséquent.
Milès partit pour Rome, où il dem eura deux mois entiers pour régulariser sa position. 

Ce voyage le fit connaître du souverain pontife et lui procura de puissantes amitiés; après 
une foule de péripéties qu’il serait trop long de raconter ici, il fut confirmé par Jules III le 

27 août i 55o 3.
L ’évêque de Sion avait été convoqué pour la seconde reprise du concile de Trente; 

mais, déjà avancé en âge et redoutant les fatigues de la route, il y députa à sa place l’abbé 

M ilès4, qui ne fut point admis à délibérer parce que ses pouvoirs étaient insuffisants, mais 

qui néanmoins fut écouté avec faveur et consulté sur toutes les questions.
En i 56o, l’évêque de Sion et l’état du Valais prièrent Jean V de faire partie d’une 

députation solennelle envoyée aux cantons confédérés, afin d’aviser aux moyens les plus 

efficaces à employer pour éteindre la guerre civile.

Dans le cours de cette année ( i56o) un incendie dévora une partie de l’Abbaye. C’é-

1. Toutes les pièces qui concernent cette revendication de droits sont conservées aux archives de l’Abbaye.
2. « ...........  Non parum  m eritus de religione catholica  im perterritus vindex ecclesiasticæ libertatis...

« Ordinis nostri fr a tr e m , quem ipse quoque ejus predecessor noster abbas, pro ecclesiæ bono, nobis ante ejus 
« obitum  ferventissime suadebat. » Lettre du chapitre à Jules III , du 22 juin i 55o, conservée aux archives de 
l’Abbaye.

3. Cette bulle existe aux archives de l’Abbaye.
4. Les lettres de procuration sont du 21 avril i 552; elles existent aux archives de l’Abbaye.



tait un m alheur immense, car les finances de la Maison étaient alors en pitoyable état ; 

tous les biens du pays de Vaud avaient été mis sous séquestre, les revenus étaient à peu 

près nuls. Désespéré, et l’esprit préoccupé par l’unique pensée de chercher une chance de 

salut, Milès s’imagina qu’il surmonterait les obstacles en recourant à la protection du gou­
vernement et de l’évêque. Aveuglé par la douleur, le malheureux abbé ne sut pas pré­

voir les maux qu’il préparait pour l’avenir.
L ’état du Valais et l’évêque n’eurent garde de refuser des propositions qui leur permet­

taient de s’immiscer dans les affaires de la Maison, et, le 22 juin 1570, on dressa l’acte fatal 

par lequel l’Abbaye s’engageait à ne jamais procéder à l’élection de ses abbés sans Vinter- 
vention et le consentement de l’état et de l’évêque. De son côté, le gouvernement du Valais 
promettait à l’Abbaye de la protéger contre toute tentative d’usurpation. Milès s’était 
réservé de faire approuver le traité par le Saint-Siège, qui ne le sanctionna jamais.

En consentant à signer une pareille convention, l’abbé Milès avait surtout en vue de 
faire lever le séquestre qui pesait sur presque tous les domaines de l’Abbaye. Son but fut 

atteint et les possessions restituées, mais au prix de quel sacrifice ! D ’un trait de plume, il 
annulait toutes les bulles qui garantissaient au chapitre d’Agaune la libre élection des 

abbés, et ce droit que les princes de Savoie avaient toujours respecté, il l’abdiquait entre 

les mains, de ses ennemis les plus intéressés, l’évêque de Sion et le gouvernement! Ces 

derniers, se fondant sur les termes du contrat, se prétendirent les maîtres d’approuver 
ou de casser les élections, et voulurent en outre limiter le droit du chapitre à la faculté de 

présenter à leur choix une liste de quatre candidats, parmi lesquels devait toujours se 

trouver un personnage né dans le Haut-Valais. Seize élections furent entravées par ces 

déplorables prétentions pendant le cours de plus de deux siècles ; la suite du récit démon­
trera cette vérité.

Peu de temps après avoir conclu le traité, prévoyant, mais trop tard , quelles en 

seraient les conséquences, Jean V tom ba malade de chagrin et m ourut à Bagnes le 
19 février i5y2.

L 'abbé Milès était doué d ’une intelligence supérieure et possédait une vaste érudi­

tion ; il a laissé un recueil considérable de notes et de renseignements relatifs à l’histoire de 

la Maison, et ces notes ont été d’un grand secours à l’abbé Jodoc de Quartéry lorsqu'il a 
composé la Nomenclature des abbés d'Agaune. On doit aussi à Jean Milès un inventaire 
complet du Trésor de l’Abbaye. Ce précieux document, écrit tout entier de sa main, ne 

porte pas de date précise, mais il est le plus ancien de tous ceux qui existent dans les 
archives de la M aison1.



M A R T I N  D E  P L A S T R O .

( 157 3 - 1 5 8 7 .)

M artin de Plastro, gentilhomme de la Bresse, élevé depuis sa jeunesse à l’Abbaye, 
fut nommé abbé le i er mars 1572. L ’élection terminée, M artin fut mis en possession im­

médiate et prêta serment. Le chapitre s’empressa d’envoyer l’acte d ’élection au pape 

Pie V, ainsi qu’à l’évêque de Sion et au gouvernement du Valais. Dans sa lettre à ces der­

niers % le chapitre, tout en rappelant son privilège tant de fois confirmé d’élire ses abbés, 
a la faiblesse de déclarer « n’avoir entendu faire cette élection que sous leur consentement 

« et approbation, les priant de l'approuver et confirmer. » N ’était-ce pas là donner une 
preuve gratuite de servilité et de pusillanimité? L ’état n’osa pas refuser la confirmation, 

parce que le représentant de la France appuyait vivement M artin, dont le père était atta­
ché à la cour en qualité d'écuyer du roi Charles IX.

Dès le 22 m ars suivant, l'état de Berne accordait au nouvel abbé l’investiture des 
domaines qu’il n ’avait pas encore confisqués et qui étaient situés sur son territoire.

Martin reçut sa bulle de confirmation de Grégoire XIII; elle est datée du i er mai 

i 5y3 2. Dans cet acte, il est qualifié de chanoine de Saint-Maurice et curé de Saint-Jean de 
M arin, paroisse du diocèse de Genève.

En 1576, l’évêque de Sion, Hildebrand de Riedmatten, constitua M artin official de 

l’évêché pour le Bas-Valais. Cette nomination ne prouve-t-elle pas combien il eût été fa­

cile de résister aux injustes prétentions des évêques, et ne voit-on pas quel besoin avait le 

Haut-Valais d’appuyer sa tyrannie sur la bonne renommée et sur l’influence des abbés de 

Saint-Maurice?
L ’année suivante, le duc de Savoie, Em m anuel-Philibert, donna à l’Abbaye un reli­

quaire en argent représentant saint Maurice à cheval. Ce riche présent, conservé aujour­

d’hui dans le Trésor, était accompagné d ’une lettre autographe dont on trouvera la copie 

parmi les pièces justificatives3.
En i 582, la peste désola de nouveau la vallée du Rhône et la ville de Saint-Maurice.

A peine le fléau avait-il cessé, qu’un tremblement de terre acheva de semer l’épouvante

1. La m inute de cette triste lettre est conservée aux archives de l’Abbaye.
2. Cette bulle est conservée aux archives de l’Abbaye.
3. La lettre  d’Em m anuel-Philibert est aux pièces justificatives, n° 36.



et la ruine dans la contrée et dans l’intérieur de l’Abbaye. Des blocs de rochers détachés 

par la commotion s’écroulèrent sur l’église abbatiale et en détruisirent la plus grande 

partie.
Dans sa détresse, l’abbé Martin s’adressa au Saint-Siège, et Sixte V, pour venir à son 

secours, institua par bulle du 3o juillet 1585, l’évêque Hildebrand en qualité de commis­
saire apostolique, le chargeant de faire une enquête sur l’étendue des pertes subies et sur 

l’état de la Maison. Le représentant du pape avait aussi mission de rétablir la vie com­
m une dans l’Abbaye; en effet, les religieux, par suite de la regrettable concession de 

Jacques d’Ayent, avaient acquis des biens, s’étaient attribué des prébendes, vivaient 

chacun chez soi, n ’ayant plus rien de commun, sinon les offices et les affaires capitulaires. 

Peu à peu ils étaient devenus de véritables chanoines séculiers.
La m ort ne laissa pas à Martin de Plastro le temps d’entreprendre la réforme de son 

Monastère, car, le g mars i 58y, il m ourut victime de la peste qui avait reparu dans le 

Valais.

A D R I E N  D E  R I E D M A T T E N ,

Abbé com m endataire.

(1 5 8 7 -1 Ö 0 4 .)

Il n ’existe aux archives de l’Abbaye aucun document qui permette de donner quel­

ques détails sur la nomination d ’Adrien. On peut affirmer cependant qu’elle a été la con­

séquence d’une pression violente exercée par l’évêque et le gouvernement. La preuve de 

cette assertion est dans le refus persistant de la cour de Rome, qui ne voulut point con­
firmer l’élection par ce seul motif que les suffrages n’avaient pas été libres. La peste, qui 

venait d’enlever Martin de Plastro, n’avait laissé vivants qu’un petit nom bre de chanoines, 
et ces religieux, sans avoir le courage de s’opposer ouvertement à la volonté du gouverne­

ment, s’étaient contentés d’instruire le Saint-Siège.

Adrien n’accepta la dignité d’abbé qu’à la condition de tenir l’Abbaye en commende 

et de conserver le décanat de S ion, poste qui lui permettait d’aspirer à rem placer son oncle 
sur le siège épiscopal.

La présence de cet abbé commendataire à la tête de la Maison dura pendant dix-sept 

ans, qu’il employa à s’occuper fort activement de ses propres intérêts, et très-peu de la 
bonne gestion des affaires de l’Abbaye.

On se rappelle le bref de Sixte V adressé à l’évêque Hildebrand dans le but de sup-



prim er les prébendes particulières et de ram ener les chanoines d'Agaune à la pratique de 
la vie commune. Loin de favoriser les desseins du souverain pontife, Adrien semble, de 
parti pris, se mettre en opposition avec le Saint-Siège, en augmentant les prébendes et en 

perpétuant ainsi des abus qu’il était appelé à détruire. On ne sait s'il restaura la maison 

abbatiale endommagée par un incendie survenu en i 5go, mais ce qui est certain, c’est 

qu’il ne fit rien pour l’église, déjà à demi écrasée par des chutes de rochers et que de nou­

veaux éboulements avaient achevé de ruiner. Il ne consacra aucune somme à ces travaux 

urgents, bien qu’il cum ulât les bénéfices d’abbé, d’aumônier et de chantre. Son avarice 

lui valut le surnom d 'économe, qui lui est attribué par certains chroniqueurs plus com­

plaisants que véridiques.

Un événement qui pouvait avoir les plus graves conséquences pour la paix publique 
en Valais signale cette administration égoïste. Je veux parler de la cession faite à la m ai­

son de Savoie d ’une partie des reliques de saint M aurice, en vertu du traité conclu avec 

le gouvernement et l’évêque. Voici dans quelles circonstances cette convention avait été 

signée : Charles-Emmanuel ayant déclaré la guerre à Genève, les Valaisans prirent parti 

pour les Génevois que la France soutenait sous main. Afin de diminuer le nombre de ses 
ennemis, le duc envoya des plénipotentiaires en Valais pour négocier la paix; ces députés 

arrivèrent à Sion au moment où l’assemblée souveraine était réunie. Reçus à la diète le 

16 décembre i 5go, ils rappelèrent à l’évêque et aux délégués des districts les traités de 

1568 et de 156g, demandant qu’ils fussent remis en vigueur, et prièrent les états d’accorder 

au duc la moitié des reliques et l’épée de saint M aurice, patron de la Savoie. En échange 

des précieuses dépouilles, ils offrirent de céder tous les revenus que le prieuré de Ripaille 

possédait dans le Val-d’-Illiez, et s'engagèrent à payer la somme de deux mille écus d ’or 

en deux termes, août 15gi et décembre i5g2. Ces conditions furent acceptées, et l’ordre 

de cession des reliques fut adressé, séance tenante, au chapitre de Saint-Maurice dans les 
termes les plus impératifs h On rem arquera dans cette pièce avec quel cynisme H ilde­

brand de Riedmatten ose dire, en parlant du monastère d’Agaune, abbatia nostra, 

comme s’il avait ignoré les termes précis d’exemption contenus dans toutes les bulles des 

souverains pontifes depuis l’origine de l’Abbaye.
Quelques jours plus tard, le 26 décembre, l’évêque de Sion remettait aux envoyés du 

duc une attestation constatant l’authenticité des reliques2.
Le traité une fois conclu, les plénipotentiaires s’empressèrent d’en informer Charles- 

Em manuel, afin qu’il envoyât sans perdre de temps un délégué chargé de recevoir les 

reliques; ce prince désigna Godefroy Ginodi, évêque d'Aoste.

1. Voir cet ordre aux pièces justificatives, n° 37.
2. Voir cette attestation aux pièces justificatives, n° 38.



Dans cet intervalle, la nouvelle du traité et l’ordre de cession étaient parvenus à Saint- 

Maurice; toute la paroisse se souleva, et on résolut de se faire tuer plutôt que de livrer les 
restes du chef de la sainte légion. Témoins de la résistance qui se préparait, les envoyés 

du duc écrivirent à l’évêque d’Aoste de se hâter, et celui-ci, malgré les difficultés de la 

route, traversa le Grand-Saint-Bernard le 23 décembre, accompagné de trois de ses cha­
noines et d’une suite nombreuse. Arrivé à Saint-Maurice, il trouva les habitants exaspérés 

à ce point que les députés savoyards n’osaient plus sortir de leurs logis, et qu’il fut obligé 

d’imiter leur prudence.
Des gardes veillaient nuit et jour dans la chapelle du Trésor, et le conseil général de 

Saint-Maurice, s’étant assemblé, avait déclaré qu’on ne pouvait rien décider sans le con­
sentement du souverain pontife, et que jusque-là on ne devait rien céder. Les membres 
du conseil se rendirent chez l’abbé com m endatale, et lui signifièrent que s’il livrait le 

corps de saint Maurice, on se considérerait comme dégagé de tout devoir, et on refuserait 
d’acquitter les dîmes ainsi que les autres redevances. Adrien jura qu’il n ’avait participé 

en rien à la détermination du gouvernement et de l’évêque. Essayant ensuite d’un autre 
moyen, les conseillers se présentèrent chez l’évêque d’Aoste et le supplièrent de renoncer 

à ses prétentions. Tout fut inutile!
On publia sur ces entrefaites un nouvel ordre du gouvernement prescrivant de retirer 

sans délai les gardes de la chapelle du Trésor et d’exécuter le traité. L ’évêque d’Aoste 

vint dire la messe dans cette chapelle avec l’intention de procéder à l’ouverture de la 

châsse à l’issue du service divin. En un instant l'alarme se répand dans la ville et la popu­
lation tout entière accourt à l’église. Au moment même de l’élévation, Maurice Blanchu, 
habitant de la paroisse d’Outre-Rhône, se précipite l’épée à la main sur les marches de 
l’autel et prononce un discours plein d’énergie en engageant ses concitoyens à défendre 

les saintes reliques. En entendant ces paroles émues, les assistants brandissent les armes 

dont ils sont pourvus et jurent de mourir plutôt que de laisser profaner la dépouille du 
patron de la vallée. L’évêque, épouvanté, abandonne la chapelle et se réfugie dans le 

Monastère.
Les envoyés du duc informent aussitôt les magistrats de ces événements et réclament 

l'exécution du traité. Le gouvernement envoie à Saint-Maurice le bailli accompagné des 

conseillers et des notables de Sion. Leurs instructions étaient absolues : il fallait se sou­

mettre ou s’attendre à voir déboucher les milices des districts du Haut-Valais.
En face d’un danger aussi imminent, le conseil de Saint-Maurice offre aux envoyés 

du duc d’équiper, de solder et d’entretenir pendant toute la durée de la campagne de 
Provence un corps de deux cents hommes, pour prix de leur désistement. Sacrifice con­

sidérable, qui prouve de quels sentiments la population était animée ! L ’offre est refusée ;



alors, indigné d’une telle obstination, le conseil de Saint-Maurice fait succéder la menace à 

la prière et déclare que la résistance sera poussée à toute extrémité. Les députés savoyards, 
ne sachant pas s’ils sortiraient vivants de cette ville arrivée au comble de l’irritation, se 

décident à proposer une transaction : ils s’engagent à laisser à l’Abbaye les principales par­
ties du corps du saint m artyr et à se contenter de l’épée et du partage égal des ossements 
les moins importants.

Cette concession et la joie d’éviter une guerre civile calmèrent l’agitation. Le 29 dé­
cembre, l’évêque d’Aoste, après avoir officié à l’autel du Trésor, procéda à l’ouverture de 

la châsse en présence du chapitre, des envoyés du duc et des commissaires du Valais, 

auxquels s’étaient joints les gouverneurs de Monthey et de Saint-Maurice et les notables 
de la ville.

La châsse fut donc ouverte ; Adrien de Riedmatten, le sacristain et les chanoines 

dressèrent un acte attestant de nouveau l’authenticité des reliques et constatant en passant 
qu’on avait dû céder à la force 1.

On trouva, enfermé dans le premier coffret, un reliquaire en argent et en or qui 

contenait l’épée, les ossements et une petite statue équestre de saint M aurice. L ’épée, un 
peu rouillée, dont la poignée et la garde étaient de fer, reposait dans un fourreau de cuir 

auquel était attaché un morceau de baudrier conservant encore de nombreuses traces de 

dorure.
Le sacristain fit le partage, en se conformant aux conditions proposées en dernier lieu 

par les députés de Savoie. La part destinée au duc fut remise à l’évêque d’Aoste en même 

temps que les deux attestations d’authenticité, celle donnée par l’évêque de Sion et celle 
d’Adrien et du chapitre.

L ’abbé commendataire, dans l’espoir d’apaiser les esprits soulevés contre lui, rédigea 
et publia une protestation solennelle 2; mais personne ne fut dupe de son hypocrisie, car 

son consentement à ce m arché honteux était bien connu de toute la population.
Une fois en possession des reliques, l’évêque d’Aoste s’empressa de regagner le Pié­

m ont; il avait hâte de quitter une ville où il venait de se rendre complice d’une mesure 

qui blessait profondément les habitants. Les restes du chef des Thébéens furent reçus en 
grande pompe dans toutes les villes que le cortège traversa pour se rendre à Turin. 

L ’évêque d’Aoste fit dresser, à la date du 16 janvier i 5g i, un acte qui témoigne de la 

remise des reliques par le chapitre d’Agaune et contient le récit de leur translation dans la 
capitale du P iém ont3.

1. Voir cet acte aux pièces justificatives, n° 3g.
2. Voir cette protestation aux pièces justificatives, n° 40.
3. Voir cette relation aux pièces justificatives, n° 41.



Une lettre écrite six ans plus tard, le 6 février i 5g6, et adressée au chanoine-sacristain 
d’Agaune, prouve que la cour de T urin  se souvenait encore de ceux qui avaient montré 
tant de complaisance dans cette affaire '.

L'évêque de Sion mourut le 4 décembre 1604, et Adrien, son neveu, fut élu pour le 
remplacer le 17 du même mois. Il accepta et résigna sa dignité d’abbé entre les mains du 

bailli et des députés des districts. Ce dernier acte achève de flétrir la mémoire de cet 
homme. Oubliant tout sentiment d'honneur, il attenta aux droits les plus légitimes et les 

plus sacrés de l'Abbaye, car, en déposant ainsi la crosse abbatiale aux pieds du pouvoir 
civil, il ne faisait que fortifier le système d’oppression inauguré déjà depuis trop longtemps.

P I E R R E  I I I ,  D E  G R I L L Y .

( 1 6 0 4 - 1 6 18.)

Pierre de Grilly, originaire de Savoie, était chanoine de Sion et avait obtenu du 

pape Clément VIII, en 1602, le prieuré de Martigny devenu vacant par suite de l’apostasie 

du prieur.
Deux chanoines de l'Abbaye, après avoir assisté à la résignation d ’Adrien de Ried- 

matten lorsqu’il avait remis sa démission à la diète de décembre 1604, demandèrent 

immédiatement à l’assemblée l’autorisation de procéder à l’élection d'un nouvel abbé. 
L’évêque et la diète ayant donné leur assentiment, les deux députés de l'Abbaye déclarent 

qu’ils sont investis des pouvoirs nécessaires pour élire leur abbé séance tenante, tant en 

leur nom qu'au nom du chapitre, et ils fournissent la preuve de leur mission. Sans perdre 
un instant, ils proclament abbé d’Agaune Pierre de Grilly, à la condition qu’il ne cédera 
aucun des droits de l’Abbaye, qu’il prendra l’habit de chanoine régulier, et qu’il rebâtira 

l’église à ses frais dans l’espace de six ans. Pierre promit de se conformer aux volontés du 
chapitre, fut reconnu par la diète et par l’évêque de Sion, et mis en possession de l’Abbaye 

par le grand bailli, le 22 janvier i 6o5. Le 26 du même mois, le gouvernement de Berne 
accordait l’investiture des biens situés sur son territoire.

La bulle de confirmation donnée par Paul V ie Ier juin 1608 ordonne à Pierre III de 

faire profession, de résigner son canonical de Sion, et lui accorde le terme de six mois 

pour accomplir les ordres du Saint-Siège.



En 1610, le 17 juillet, le chapitre d’Agaune concéda aux pères Capucins la chapelle 
de Saint-Laurent, située au midi de la ville, avec la quantité de terrain nécessaire pour 

établir leur couvent. Depuis plus de dix ans des religieux de cet ordre, venus de Savoie 

au milieu de tous les dangers, parcouraient le Valais, luttant contre les réformés, qui cher­
chaient à y introduire leurs doctrines, et réussissant à maintenir les habitants dans la foi de 

leurs pères 1. Ils n’avaient pas eu jusque-là de demeure fixe, et un pareil état de choses ne 

pouvait se perpétuer. Ils résolurent de fonder une maison à Saint-Maurice, le plus près 

possible du pays déjà envahi par l’hérésie, et firent les démarches nécessaires pour obtenir 
de l’abbé Pierre III la concession dont je viens de parler. L a construction du couvent, 

commencée en février 1612, fut achevée trois ans après, et le 16 juillet 1615 le nouvel 
établissement était consacré par l’évêque de Sion.

Malgré sa promesse formelle de rebâtir l'église abbatiale dans l’espace de six ans, 

Pierre de Grilly n ’avait encore, à la fin de 1610, donné aucun ordre pour commencer les 

travaux. Le 3 janvier 1611, un nouvel éboulement de rochers vint le forcer à sortir de son 

apathie; cet événement eut lieu dans la matinée, au moment où les religieux venaient de 

quitter le chœ ur, et l’église fut littéralement ensevelie sous les décombres.

Pour éviter à l’avenir de semblables désastres, on commença la reconstruction de 

l’église sur un terrain plus éloigné du pied de la montagne, au milieu des jardins de 

l'Abbaye. Selon toute probabilité, le nouveau chœur occupait la place de la chapelle qu’on 

nomme aujourd’hui la Vieille Sacristie.
Pierre III m ourut le i 3 mars 1618 et fut enseveli dans le caveau des abbés d ’Agaune. 

P ierre de Grilly avait dû son élection à l'influence du duc de Savoie, et comme cette 

nomination était suspecte à la cour de Rome, il ne put obtenir sa bulle de confirmation 
que par l’entremise de saint François de Sales. Le Saint-Siège semble, en cette circon­

stance, avoir prévu que cet abbé serait peu soucieux de se dévouer à la communauté dont 

les intérêts lui étaient confiés. En effet, il oublia la promesse par lui faite de rebâtir l’église, 

et il laissa aliéner deux églises dépendantes de l'Abbaye, Sainte-Marie d’Abondance et le 

prieuré de Ripaille.

I .  V oir dans le livre du chanoine Boccard, H istoire du Valais, ouvrage déjà cité.



G E O R G E S  Ier, D E  Q U A R T É R Y .

(  1 6 1 8 -1 6 4 0 .)

Georges de Quartéry fut élu abbé de Saint-Maurice dans le chapitre tenu le 21 mars 

1618; élevé au séminaire de Milan, puis nommé chanoine de Sion, il avait, dès l’année 1615 
et sans renoncer à son canonicat, pris l’habit des religieux d’Agaune et fait profession.

A peine la nouvelle de la mort de Pierre de Grilly était-elle parvenue à la cour de 

Turin que Charles-Emmanuel Ier fit écrire au chapitre pour demander ses suffrages en 

faveur du frère de l’abbé défunt, promettant, dans le cas où ses espérances seraient réali­
sées, de contribuer de tout son pouvoir à la reconstruction de l’église. La duchesse de 
Savoie, joignant ses instances à celles du duc, adressait aussi à la communauté une lettre 
dans le même sens. Ces recommandations furent inutiles, car l’élection était faite au 

moment de l’arrivée des dépêches de Turin.

Le 8 avril suivant, les délégués de l’évêque de Sion et du gouvernement mirent 

Georges en possession du siège abbatial, après lui avoir fait jurer de maintenir intacts les 

immunités et les privilèges de l’Abbaye. Cérémonie dérisoire, puisqu’elle était présidée 

par ceux qui dès longtemps se montraient les ennemis les plus acharnés du Monastère.

Le Saint-Siège ne mit pas le même empressement à reconnaître l’élection de Georges, 
car, en avril 1619, le pape Paul V adressa à l’official de Sion un bref lui ordonnant de 

prendre des informations sur le nouvel élu et de l’instituer auctoritate apostolica, si 
l’enquête était favorable. Georges était chanoine de Sion; le pape l’autorisait à conserver 
sa prébende canoniale et à la réunir à son bénéfice abbatial, l’enquête devait donc être 
favorable, et elle le fut. En conséquence, l’abbé de Saint-M aurice reçut la bénédiction le 

11 février 1620, dans l’église de Saint-Sigismond; elle lui fut donnée par l’évêque de Sion 
assisté de ses chanoines et accompagné de six conseillers d ’État.

En 1624, Georges Ier accorda des reliques des m artyrs Thébéens à la chapelle d’Abon- 
dance. A cette occasion, Jean François de Sales, évêque de Genève, lui écrivit pour le 

remercier, rendre grâce au chapitre de sa libéralité, et faire part en même temps des dispo­

sitions qu’il avait prises pour la réception des saintes dépouilles. J ’ai pris une copie exacte 
de la lettre du prélat, le lecteur la trouvera aux pièces justificatives '.



Grâce aux offrandes des fidèles de la ville et de toute la contrée, la reconstruction de 
l’église put se poursuivre et s’achever; 011 l’avait fondée à la place qu’elle occupe aujour­

d’hui, dans la direction du nord au sud, en l’éloignant assez du pied des rochers pour 

éviter les éboulements, cause de tant de désastres. Enfin, le 20 juin 1627, la consécration 
du nouvel édifice fut faite par le nonce du Saint-Siège, en présence d ’un nombreux clergé, 

de toute la population et des députés des cantons catholiques.

L ’événement le plus important de l’administration de Georges de Quartéry est le 
rétablissement de la vie commune à l’Abbaye. On se souvient que le pape Sixte V, sen­

tant la nécessité de la réforme, en avait chargé l’abbé Martin de Piastra et 1 evêque 

H ildebrand de Riedmatten. Le premier était mort avant de pouvoir rien entreprendre, et 

le second, tout plein du désir d’accroître la fortune de sa famille, avait fait de son neveu 
un abbé com m endatale qui se m ontra préoccupé de ses intérêts personnels bien plus que 
des intérêts du Monastère. Tout était donc à faire, et tout conspirait à entraver la volonté 

du Saint-Siège. Le gouvernement était opposé à l’institution d'une discipline qui laissait 

moins de prise à ses m anœ uvres; toutes les grandes familles, convoitant pour un de leurs 

m embres la dignité d’abbé com m endatale , agissaient secrètement dans le but de faire 

échouer les efforts de l’autorité ecclésiastique.

Examinons quels furent les commencements et quels ont été les progrès de cette 
réforme salutaire pendant le cours de la prélature de Georges Ier.

La distribution des prébendes occasionnait de fréquentes mésintelligences entre le su­

périeur et les religieux de l’Abbaye; afin d ’y mettre un terme, les chanoines présentèrent à 

la diète, en 1618, une requête par laquelle ils demandaient l’approbation d’un projet de 

constitution intérieure destinée, croyaient-ils, à ram ener la concorde, et qui pourvoyait 
aux frais de reconstruction de l’église au moyen d’un impôt proportionnel assis sur chaque 
prébende.

Ces mesures ne produisirent aucun effet, puisque, en 1620, la nécessité décida les 
religieux à se réunir pour prendre les repas en commun. L ’arrêté capitulaire porte que, 

considérant la modicité des revenus de l’Abbaye et la ruine de l’église, les chanoines n’ont 

trouvé qu’un seul moyen de subvenir à des frais aussi considérables, celui d’adopter la vie 
commune pendant trois années. Il est stipulé à la fin de l’acte que cette résolution ne peut 

changer en rien les coutumes anciennes et que, les trois années écoulées, chacun rentrera 

en possession de son bénéfice. C’était déjà, et malgré toutes les réticences, un achemine­
ment à la réforme. Le nonce transmit la décision du chapitre à Rome vers le mois d’avril 

1621, et Grégoire XV le chargea de se rendre à Saint-Maurice en qualité de visiteur apos­

tolique, afin de constater par lui-même l’état dans lequel se trouvait l’Abbaye.

Conformément à la pensée de Sixte Y, le pape ordonnait d'enlever aux chanoines la



faculté de posséder, et interdisait à perpétuité toute collation de prébende. Afin de parve­

nir à ce but, le nonce soumit à l'abbé un projet de constitution contenant dix-huit articles 

dont voici les principales dispositions: obligation du vœu de pauvreté; abolition des pré­

bendes; établissement d'un réfectoire, d'un cloître et d’un dortoir communs; introduction 
du bréviaire et du rituel romains; désignation des officiers de la Maison et de leurs attri­
butions; reconstruction de l’église ; établissement d'une salle pour les archives; réparation 

de la chapelle du Trésor ; fixation de tous les devoirs religieux à remplir chaque jour.
Après avoir examiné le projet de constitution, quelques-uns des chanoines préten­

dirent qu’en vertu des privilèges concédés par les papes ils étaient exempts du vœu de 
pauvreté. Le nonce leur permit d’attendre le jugement de la cour de Rome sur cette ques­
tion, mais il voulut que l’on procédât sur-le-champ à l’accomplissement de tous les autres 
articles. L ’ordonnance fut signifiée à l’abbé, qui en donna lecture au chapitre le i 3 avril
1623.

M alheureusement Georges de Quartéry n’était pas doué des qualités nécessaires pour 
mener à bonne fin une telle entreprise. Son caractère impérieux, sa vanité, qui le poussait 
à placer les armoiries de sa famille sur tous les bâtiments édifiés aux frais de la commu­
nauté, et son penchant à l’avarice, l’avaient privé de toute influence sur l’esprit de ses 

religieux. Il les mécontentait à tout propos, et se conduisait de telle sorte que les chanoines 

irrités envoyaient à la nonciature mémoires sur mémoires, afin d’exposer leurs nombreux 

griefs.
Les religieux étaient en trop petit nombre 1 pour célébrer dignement l’office divin, 

aussi le premier soin de l’évêque de Sion, subdélégué du Saint-Siège, fut-il d’inviter Georges 
à prendre des mesures pour porter à douze le nombre des chanoines. L ’abbé répondit que 
tous les revenus du Monastère ne suffiraient pas à leur entretien, tandis que, de son côté, 
le chapitre démontrait la possibilité de pourvoir aux besoins du personnel ainsi augmenté, 
en y consacrant seulement la moitié des revenus de la mense abbatiale. L ’évêque rendit 

plusieurs ordonnances pour forcer Georges à exécuter la réforme décrétée par le nonce, 
mais ce fut en vain; plusieurs années se passèrent en négociations entre l’abbé et son 

chapitre.
Désirant arriver à une solution, le nonce écrivit à l’évêque, le 26 janvier 1624, qu’il 

avait appris avec douleur tous les prétextes inventés par l'abbé d’Agaune dans le but 

d ’éluder les ordres du Saint-Siège, et lui prescrivit d ’employer les censures ecclésiastiques 
pour vaincre cette résistance opiniâtre. L ’évêque hésita longtemps; mais ayant reçu, dans 

le courant de l’année 1635, plusieurs lettres du chapitre réclamant la mise en vigueur de

I .  Le nom bre des chanoines réguliers était alors réduit à quatre ; trois prêtres séculiers prébendés leur 
étaient adjoints, ce qui portait le personnel du chœ ur à sept officiants.



la réforme, et offrant de nouveau de pourvoir à l’entretien de douze chanoines et de deux 

novices, il se décida à agir selon les instructions de la nonciature et chargea le curé de 

Saint-Sigismond de signifier le mandat pénal à l’abbé d’Agaune. Le curé donna lecture de 
l’acte de censure le 29 août 1635, en présence de la communauté assemblée, puis le m an­
dat fut affiché à la porte de l’église.

Deux années s’écoulèrent encore sans amener la fin de ces difficultés sans cesse 

renaissantes; la lutte se perpétuait et rien n’en faisait entrevoir le terme, lorsque Georges Ier 
se décida à rendre à la communauté l’administration du temporel, en se réservant une 

pension viagère proportionnée à sa dignité. Le chapitre fit alors des propositions que 
l’abbé accepta après avoir longtemps débattu le chiffre de sa pension, prouvant ainsi une 

fois de plus combien il était loin de partager l’opinion du philosophe païen sur le mépris 

des richesses. Le traité relatif à la retraite de l'abbé fut signé le 18 février 1687, et, le 
14 juin suivant, l’abbé et le chapitre réunis ratifièrent les nouvelles constitutions L

Georges de Quartéry m ourut le 26 février 1640; il avait gouverné l’Abbaye pendant 
vingt-deux ans, et cette longue administration, qu’il aurait pu rendre utile et heureuse, fut, 

par sa faute, remplie d ’am ertum e et de chagrins.

P I E R R E  IV,  M A U R I C E  O D E T .

( 164.0-1657.)

Le lendemain de la mort de Georges de Quartéry (27 février 1640), et après ses funé­

railles, le chapitre se réunit et lui donna pour successeur Pierre-Maurice Odet. Le nouvel 
élu, né à Saint-Maurice, avait fait ses études à Fribourg; plus tard il suivit la carrière du 

barreau, se maria, et, devenu veuf, il fit profession à l’Abbaye.

Pierre Odet fut mis en possession le 18 mars suivant par trois députés de l’évêque et 

du gouvernement, mais il ne reçut la bulle de confirmation d’Urbain VIII qu’à la date du 

10 mai 16422. Il fut béni le 20 juillet de la même année dans l’église abbatiale par le nonce 

du Saint-Siège. '

Le premier soin de Pierre IV fut de demander la confirmation des nouvelles constitu­

tions; il reçut de la nonciature une ordonnance dans laquelle sont rappelés tous les articles

1. P resque tou tes les pièces relatives à ces affligeants débats so n t conservées aux archives de l’A bbaye.
2. L’o rig inal de cette bulle existe aux archives de l'A bbaye.



adoptés par le chapitre et l’abbé Georges 1er. Adrien 111 de Riedmatten, évêque de Sion, 

fut chargé de la faire exécuter et de visiter à cet effet le Monastère, mais seulement en qua­

lité de délégué du Saint-Siège, et non pas comme évêque diocésain.
L ’œuvre d’Urbain VIII fut continuée par Innocent X, qui chargea ses nonces en Suisse 

de veiller à l’exécution des réformes. L ’abbé Odet, respecté de tous les chanoines, em­
ploya la légitime influence que lui donnaient son caractère et son dévouement aux inté­

rêts de la Maison, à faire accepter de tous les nouveaux règlements.
Il abolit les dignités de sacristain, d’aumônier, de chantre, de marguillier, d ’infirmier, 

réunit toutes les prébendes ', puis institua le prem ier prieur claustral.
Il ne m ontra pas moins de zèle et d’énergie dans les luttes qu’il eut à soutenir au sujet 

des privilèges de l’Abbaye et pour défendre celle-ci contre les usurpations des évêques 

de Sion, Adrien III et Adrien IV, qui lui suscitèrent mille embarras à propos de leurs 

juridictions respectives.
L ’Abbaye demeura paisible jusqu’en 1656, époque à laquelle la division sembla sur 

le point de renaître entre l’abbé et quelques-uns de ses chanoines. L ’ascendant de Pierre IV 

l’emporta cependant, et toutes les difficultés furent aplanies par une convention capitulaire 
du 6 septembre. La réconciliation ne pouvait que déplaire à l’évêque de Sion, qui sans 

doute était l’instigateur de la querelle ; il protesta contre la décision du chapitre de Saint- 

M aurice, sous prétexte que sa qualité de délégué du Saint-Siège avait été méconnue et 
qu’aucun arrêté ne pouvait être pris sans son consentement. Après de longs pourparlers, 

Adrien IV proposa, au mois de décembre suivant, un nouveau projet de convention auquel 

il eut soin d’ajouter un article qui anéantissait le droit de juridiction des abbés d ’Agaune. 

L ’abbé et le chapitre, ne voulant pas pousser les choses à l’extrême, acceptèrent l’acte 
proposé, qui était, de tous autres points, semblable au prem ier, conclu sans la partici­

pation de l’évêque; ils se contentèrent de protester formellement contre le neuvième 

article, introduit par Adrien IV dans un but évidemment hostile aux droits de l’Abbaye.

Les derniers jours de Pierre-M aurice Odet furent empoisonnés par les condamnables 

intrigues de quelques-uns des membres du chapitre, et il termina sa carrière le g août i 65y, 
à l’âge de soixante-huit ans.

Cet abbé mérite d ’être compté au nombre des chefs les plus méritants de la M aison; 

il se distingua par un dévouement absolu et par la mansuétude la plus exquise jointe à 

une inébranlable fermeté. Son désintéressement était tel que tout son patrimoine et toutes 

ses épargnes furent employés à  de nombreuses réparations au Monastère et à l’église,

i .  Les noms que porten t encore aujourd’hui quelques pièces de vignes du domaine de Cries rappellent ces 
anciens titres. Telles sont : la Marguillière, l’Aumônerie, la Sacristie; ces portions de terrain faisaient partie de 
la prébende du m arguillier, de l’aum ônier ou du sacristain.



dont il fit construire le maître-autel et les orgues. Il enrichit le T résor de plusieurs reli­
quaires et pourvut la sacristie d'ornements magnifiques.

Pierre Odet était protonotaire apostolique ; il jouissait de toute la confiance du nonce, 

qui le chargea souvent de faire exécuter ses ordonnances dans les différents cantons de 
la Suisse. Ces missions lui attirèrent l’estime générale, et il emporta dans la tombe les 

regrets de tous ceux que les circonstances avaient mis en rapport avec lui.

J E A N  V I ,  J O D O C  D E  Q U A R T É R Y .

(1657-1669.)

Le h  mai i 65y, Jean-Jodoc de Quartéry fut nommé abbé de Saint-Maurice par les 

voix unanimes de la communauté, puis mis en possession le 25 du même mois par les 
délégués du gouvernement et de l'évêque.

Le Saint-Siège cependant ne ratifia pas immédiatement l'élection, qui fut d’abord 

déclarée nulle par les cardinaux. Enfin, après deux ans de démarches actives de la part 
de l’évêque et du sénat de Sion, Alexandre VII, à la date du 24 mai 165g, adressa un bref 

à l’official de Sion. Dans cet ac t e , le pape déclare que, malgré la nullité de l’élection et en 
considération des nombreuses requêtes adressées en faveur du nouvel élu, il autorise 

Pofficial de Sion à instituer Jean-Jodoc de Quartéry abbé de Saint-M aurice, auctoritate  
apostolica. En vertu de ce bref, Jean VI fut béni le 8 septembre suivant dans la cathé­
drale de Sion, et intronisé dans l’église abbatiale le 22 du même mois.

Tout le zèle déployé par l’État et par l’évêque pour obtenir la confirmation de la cour 

de Rome tenait surtout au passé de Jean VI, passé qui le rattachait étroitement aux intérêts 

du Haut-Valais. L ’abbé de Q uartéry avait été chanoine de la cathédrale de Sion, grand 

pénitencier, official du diocèse, puis prieur de Martigny.
Jean VI était doué d’un esprit élevé; il possédait une instruction solide et un véritable 

am our pour les lettres. De telles qualités auraient suffi à l’illustration de son nom ; mal­

heureusement elles étaient effacées par l’indécision et l’indolence de son caractère. Cette 

faiblesse, ce défaut de zèle et de surveillance dans la direction de la com m unauté, 

amenèrent bientôt des résultats déplorables ; la réforme opérée par l’abbé Odet fut aban­

donnée, et les religieux, préférant la liberté d'une vie indépendante, quittèrent peu à peu 

l’Abbaye, qui en arriva à ce point de n’être plus desservie que par quatre chanoines, 

y compris l’abbé. , .,



Après douze années d’une administration qui fut loin d’être favorable à la prospérité 
de la Maison, Jean VI m ourut le 4 août 1669.

J ’ai dit plus haut que cet abbé aimait les lettres et l’érudition; il les cultivait aussi, 
car il laissa un ouvrage manuscrit intitulé : Nomenclature des abbés de Saint-M aurice. 
Ce travail important, rédigé d’après les pièces des archives et avec le secours de l’excellent 
recueil des notes rassemblées par l'abbé Milès, est aussi bien composé que pouvait le per­
mettre, au milieu du XVIIe siècle, l’état de la science appelée « Critique de l’histoire ». La 

Nom enclature , soigneusement conservée aux archives de l’Abbaye, est donc un bon ou­

vrage, et je m ’en suis souvent servi dans le cours de cette étude.

Pendant la durée de son administration, Jean de Quartéry fit à plusieurs reprises 

l’inventaire et la visite des reliques du Trésor. La copie des actes dressés dans ces circon­

stances est transcrite aux pièces justificatives

J O S E P H  Ier, T O B I E  F R A N C .

(1669-1686.)

Joseph Franc, né à Saint-Maurice en i 63o, avait pris l’habit à l’Abbaye en 1651. 
Après avoir été curé de Saint-Sigismond pendant trois ans, lassé de la division qui régnait

entre l’abbé et le chapitre, il demanda et obtint Vautorisation de se retirer à Paris, chez

les chanoines réguliers de Sainte-Geneviève ; il voulait étudier, en les pratiquant, tous les 

devoirs de la vie religieuse. De retour à Saint-Maurice, il fut nommé prieur et sut si bien 
s’attirer l’estime et le respect de ses confrères, que le 6 août 1669, jour de l’élection, la 

communauté le désigna d’une voix unanime pour succéder à Jean de Quartéry.

Le gouvernement, n ’approuvant pas le choix du chapitre, sembla se préparer à y 

mettre opposition; mais toutes les difficultés furent levées par la présence de Joseph Franc, 

qui se rendit à Sion, conquit les suffrages des m agistrats, et revint à l’Abbaye, où il reçut 
l’investiture aux acclamations de tous les assistants.

La bulle de confirmation donnée par Clément IX, le 21 novembre 1669, ne fut expé­

diée que par Clément X, à la date du 21 mai 16703.

1. Voir ces inventaires aux pièces justificatives, nos 44 et 45.
2. L’original de cette bulle existe aux archives de l’Abbaye.



Soutenu par le sentiment de sa responsabilité et par la fermeté de son caractère, le 
nouvel abbé chercha les moyens d’accomplir définitivement la réforme inutilement essayée 
par ses prédécesseurs. Il pensa que la mesure décisive serait l'association de l’Abbaye 
avec une communauté du même ordre. Ce parti lui permettait en effet d’appeler dans la 

Maison des religieux éprouvés, qui donneraient le bon exemple et faciliteraient l’établis­
sement de la vie régulière parmi les chanoines. Il échoua dans ses tentatives d’union avec 

les chanoines réguliers de Sainte-Geneviève, mais il fut plus heureux auprès de la congré­
gation des chanoines réformés de Saint-Sauveur de Lorraine. Après avoir obtenu du 

Saint-Siège l’autorisation nécessaire, Joseph Franc signa le traité d 'un ion1 le 22 août 1672, 
et cet acte reçut la sanction immédiate de la nonciature.

L ’abbé se mit à l’œuvre aussitôt que les constitutions furent adoptées, et tout semblait 
faire présager le succès, lorsque trois ou quatre anciens chanoines, qui regrettaient leur 

indépendance passée, employèrent les manœuvres les plus condamnables pour forcer 

leur supérieur à abandonner tout projet de réforme et à revenir au système des prébendes 
particulières. Ils intéressèrent à leur cause les membres du conseil d’É ta t, qui saisirent 

avec empressement une occasion si favorable d’intervenir une fois de plus dans les affaires 
de l’Abbaye. La diète, dans sa session de décembre i 6y5, cita l’abbé Franc à comparaître 

devant elle pour rendre compte du traité d ’union contracté avec des religieux étrangers 

sans l’autorisation du gouvernement. Joseph Ier, malade, ne put se rendre à Sion, et les 
magistrats, considérant son absence comme une insulte à leur au to rité , envoyèrent à 

Saint-M aurice une députation chargée d ’annuler le traité et d’expulser les chanoines de 
Saint-Sauveur appelés par l’abbé. Ces premiers abus de pouvoir ne suffirent pas aux 

membres du gouvernement; ils firent partir de nouveaux commissaires qui exigèrent la 

remise des clefs de l’Abbaye, du T résor et des archives, rétablirent les prébendes parti­

culières, et obligèrent le procureur à leur rendre compte de la situation des biens meubles 
et immeubles.

L ’abbé Franc, au début de ces violences exercées au mépris de tout droit et de toute 
justice, avait prévenu le nonce de ces événements inqualifiables, puis, menacé de destitu­

tion et d’exil, il s’était réfugié à Fribourg. Une fois en sûreté dans cette ville, il avait de 
nouveau informé le nonce de ce qui se passait. Pendant tous les délais nécessités par 
l’échange d ’une correspondance qui constate à quel point Joseph Ier avait su mériter l’es­

time de la nonciature, les commissaires du gouvernement continuaient le cours de leurs 
honteux exploits. Ils s’emparaient de l’administration de l’Abbaye, destituaient le prieur 

et le procureur, et remplaçaient ces dignitaires par deux de leurs créatures.
Enfin le nonce, indigné, envoie son auditeur à Saint-Maurice ; ce délégué arriva le



3o janvier 1676, convoqua les religieux, leur reprocha sévèrement leur manque de cou­

rage dans la défense de leurs droits, abrogea les ordonnances édictées par les commis­
saires, rétablit dans leurs charges les anciens dignitaires, remit en vigueur la constitution 
adoptée par l’abbé, et commanda! le refus d ’obéissance à tout ordre émané du gouverne­

ment, sous peine de privation perpétuelle de voix active au chapitre. Cet acte d’autorité 

fit ouvrir les yeux aux délégués des magistrats de Sion; ils reconnurent combien ceux qui 
les avaient chargés d'une telle mission outrepassaient leurs pouvoirs et ils annulèrent 

leurs ordonnances, en affirmant que leur intention n ’avait jamais été de porter la moindre 
atteinte aux privilèges de l’Abbaye.

Joseph Franc rentra à Saint-Maurice au mois de mai suivant. Dans une lettre au 

nonce, il rend compte des événements qui se passèrent le jour de son arrivée; il ajoute que 

ses religieux avaient fait leur soumission et exprimé leur repentir, sauf un seul : M ichaele  
Colassot, dierum  malorum sene, maledico, -perturbatore, \i\an iam  inter fra tre s  sem i­
nante 1.

Le nonce, qui, au milieu de ces affligeants démêlés, avait eu l’occasion d’apprécier le 

rare mérite de l’abbé Franc, lui donna bientôt la plus grande preuve de confiance en le 
déléguant, en qualité de visiteur apostolique, pour réformer les maisons de chanoines ré­

guliers des provinces de Besançon et de Bourgogne. Victor-Amédée II donna aussi à 

Joseph Ier un témoignage d’estime particulière en le nommant commandeur de l’ordre des 

SS. M aurice et Lazare et, par lettres patentes du 25 février 1680, membre de son conseil 
et aumônier de sa chapelle 2.

Toutes ces m arques de distinction réveillèrent l’animosité de quelques-uns des reli­

gieux contre leur supérieur. L ’Abbaye devint une fois encore le théâtre de dissensions 
tellement envenimées que Joseph Franc fut obligé de s’exiler de nouveau, afin de laisser 

passer ce moment de crise, après avoir toutefois prévenu le nonce. Le représentant du 

Saint-Siège rétablit l’ordre en prononçant une sentence exemplaire contre les chanoines 
insubordonnés.

L ’abbé Franc, épuisé par cette vie de lutte, abreuvé de chagrins, m ourut, jeune en­
core, le i l  février 1686.

1. Les pièces et la correspondance relatives à ces violences sont conservées aux archives de l’Abbaye.
2. Le diplôme et les lettres patentes existent aux archives de l’Abbaye.



P I E R R E  V,  F R A N Ç O I S  O D E T .

(1 6 8 6 -1 6 9 8 .)

Aussitôt que l’abbé Franc eut rendu le dernier soupir, le chapitre notifia sa mort à 

l’évêque de Sion, Adrien V de Riedmatten, et aux magistrats. L ’évêque, dans sa réponse, 

défendit de procéder à une élection avant d’avoir reçu l’ordre exprès de la nonciature. 

D’un autre côté, le gouverneur de Saint-Maurice 'vint à plusieurs reprises, au nom du 

gouvernem ent, réclam er les clefs et l’administration de l’Abbaye, ce qui lui fut refusé 

avec une inébranlable fermeté. L ’évêque et les magistrats tentaient cette fois encore d’im­
poser un supérieur de leur choix.

Ces tentatives d’usurpation n’empêchèrent pas les religieux de se donner un chef, et, le 

i 5 février 1686, Pierre-François Odet, chanoine de l'Abbaye, secrétaire du chapitre, réu -N 
nissait six suffrages sur douze votants. Il fut unanimement reconnu comme abbé parce 

que, avant l'élection, il avait été convenu que l’on proclamerait celui qui réunirait le 

plus de suffrages, alors même que le nombre de voix ne constituerait pas la majorité 

absolue.
Le même jour, l’acte de l’élection fut expédié à Sion et l’on députa un chanoine à 

Lucerne, afin d’en informer la nonciature et de faire connaître en même temps tous les 

obstacles suscités par l’évêque et par l’état. L ’envoyé rev in t bientôt, chargé de trois lettres 
du nonce. La première pour l’évêque de Sion, à qui il rappelle les droits et les privilèges 

de l’A bbaye, en l’exhortant à se désister de ses injustes prétentions. Dans la seconde, 

adressée à l’abbé élu, le nonce donne à François Odet des marques d’estime et d’affection, 

et lui exprime combien il lui est pénible de se voir contraint d’annuler une élection qu’il 

approuve, mais qui n’est pas canonique. La troisième lettre, destinée au chapitre, l’engage 

à confirmer l’excellent choix qu’il a déjà fait et à procéder à la nouvelle élection sans 

délai et sans éclat.
Au retour du chanoine envoyé à Lucerne l’abbé élu se trouvait à Sion, où il s’était 

rendu, accompagné de deux chanoines, dans le but de se faire reconnaître et de réclamer 

l’investiture. Il s’était présenté devant la diète, et cette assemblée, loin de le reconnaître, 
exigeait que l’Abbaye fit une liste de trois candidats parm i lesq-uels le gouvernement choi­

sirait. Ces conditions formellement repoussées par l’abbé et ses chanoines, l’affaire fut 
renvoyée à huit jours par les membres de la diète, qui voulaient, dirent-ils, prendre l’avis



du chapitre de Sion. Pendant le cours de cette semaine, Pierre V eut le temps de faire 

réformer son élection. Le chapitre tenu le 2 m ars 1686 lui donna l’unanimité des suffrages, 

et il retourna à Sion, où il refusa de nouveau d’accepter l’obligation de présenter une liste 

de candidats et de subir les exigences de la diète. Les magistrats, qui avaient appris par 

F évêque avec quelle chaleur le nonce soutenait les intérêts de l’Abbaye, se contentèrent 

alors de proposer à l'abbé une convention qu’il devait signer s’il voulait être reconnu par 

l’état. Ce traité contenait six articles dont voici l’analyse : i° l’abbé prêterait serment de 

fidélité au gouvernement suivant la coutume -, 20 l’abbé recevrait à l’avenir parmi les no- d 

vices les jeunes gens du Haut-Valais qui se présenteraient; 3° l’abbé ne pourrait plus faire 
aucun traité d’union avec des ordres étrangers sans le consentement des magistrats; 
40 aucun domaine im portant de l’Abbaye ne serait aliéné sans l’autorisation préalable de 

l’état; 5° le châtelain de Bagnes serait tenu désormais de prêter serment de fidélité entre 

les mains de l’évêque de Sion; 6° l’Abbaye payerait annuellement aux pères Jésuites de 

Brigg une rente annuelle de six pistoles.
L ’abbé Odet consentit à signer les quatre premiers articles, qui ne lui semblaient 

porter aucun préjudice aux droits de l’Abbaye, mais il refusa nettem ent d’approuver le 

cinquième et le sixième. Le cinquième article, en effet, reconnaissait la légitimité de 

toutes les menées des évêques de Sion dans la vallée de Bagnes, et contenait la renon­

ciation à des droits incontestables; le sixième était une sorte d’impôt aussi injuste 
qu’arbitraire.

Les membres de la diète n’osèrent point insister, et nommèrent des députés chargés 

de mettre l’abbé élu en possession; l’investiture eut lieu le 11 m ars suivant. L ’acte dressé 

en cette circonstance décrit minutieusement la cérémonie, dont il n’est pas inutile, je crois, 

de donner un aperçu. Le secrétaire d ’État, suivi des députés de la diète, se rendait sur la 
place du parvis; l’abbé, accompagné par le prieur et les chanoines, sortait du Monastère 

et recevait delà main des magistrats un trousseau de clefs, signe de l’investiture des fiefs et 
des juridictions de l’Abbaye. Ensuite l’abbé était conduit processionnellement dans l’église, 
où le prieur claustral, en sa qualité de chef du chapitre, le mettait en possession du spi­

rituel et du temporel par la simple tradition des clefs de l’église, du Trésor et des archives. 
On l'installait enfin sur le siège abbatial et on chantait le Te D eum  d’actions de 

grâces.

Pierre Y reçut du pape Innocent XI la bulle de confirmation, datée du 12 juin 1686 !, 
et fut béni à Lucerne par le nonce le 8 octobre de la même année.

Pendant le cours de sa visite épiscopale, en 1687, l’évêque de Sion s’efforça d 'usurper 

la juridiction de plusieurs églises dépendant de l’Abbaye, mais il fut obligé de céder aux



injonctions de la nonciature, qui, à deux reprises, le 3 juillet 1687 et le 2 août 1689, lui 
intima l’ordre de reconnaître les droits de l’Abbaye et de restituer les juridictions en litige.

L ’abbé Odet m ourut le i er mai 1698, non sans avoir eu encore bien des luttes à sou­

tenir contre plusieurs de ses chanoines, qui ne pouvaient se décider à suivre les règles de 
la vie commune et tentaient de revenir au régime des prébendes particulières.

Pendant son administration, le 23 février i 6g3, l’Abbaye fut la proie d 'un violent 

incendie qui ravagea entièrement la bibliothèque et la sacristie ; la toiture de l’église et les 

boiseries du chœ ur furent dévorées par les flammes, qui, par une sorte de miracle, s’étei- 

gnirent à quelques pas seulement de la chapelle du Trésor.

N I C O L A S  Ier, Z U R T H A N N E N .

( 1 6 9 8 - 1 7 0 4 .)

Nicolas Zurthannen, issu d’une famille patricienne de Fribourg, chanoine d’Agaune 

et curé de Saint-Sigismond, fut nommé abbé le 2 mai 1698.

Les obstacles accumulés à propos de cette élection par l’évêque de Sion et par le 

gouvernement du Valais sont une nouvelle preuve de la passion qui les poussait à s’em­
parer peu à peu des droits et des domaines de l’Abbaye.

Dès que la nouvelle de la nomination de Nicolas Zurthannen fut parvenue à Sion, le 

bailli expédia au chapitre de Saint-Maurice l’ordre de s’assembler sans délai, afin de p ré­

senter quatre candidats parm i lesquels les magistrats choisiraient un abbé. Quelques 
jours après, le 17 mai, sur le refus formel des religieux d’Agaune d’obéir à l’injonction du 

bailli, l’évêque de Sion, à la demande des magistrats, délégua un de ses chanoines muni 

de pleins pouvoirs et autorisé à prendre la direction de l’Abbaye jusqu’au moment où les 

religieux auraient fait une élection approuvée par l’état.
Les instructions du chanoine délégué lui prescrivaient de placer sous le sceau épi- 

scopal le Trésor, les archives et tous les titres de l’Abbaye, d’interdire aux religieux tout 

acte d’administration et de gérer lui-même les affaires de la communauté.
Le 19 mai, le chapitre réuni formula une protestation très-nette et déclara ne recon­

naître d’autre supérieur que le nonce.
Cependant l’abbé élu avait été officiellement reconnu par les états de Berne et de 

Fribourg, et en avait obtenu l’investiture des biens situés sur leurs territoires, malgré les 

réclamations du gouvernement du Valais.



Une année entière s’écoula, chaque jour amenant de nouvelles prétentions de la part 

des persécuteurs de l’Abbaye ; enfin, le n  décembre iôgg, les magistrats sommèrent 
Nicolas Ier de quitter sans délai le Valais, et ordonnèrent au prieur, Fribourgeois comme 

son supérieur, de se présenter à Sion pour répondre aux accusations portées contre lui. 

L ’abbé et le prieur s’éloignèrent de Saint-Maurice et se réfugièrent dans le domaine de 
Sallaz, fief de l’Abbaye, situé sur le territoire du pays de Vaud.

Afin de motiver la sentence d’exil auprès des cantons qui prenaient le parti de Nicolas 

Zurthannen et regardaient son exclusion comme une insulte à toute la Suisse, le gouver­

nement du Valais expédia à ses confédérés une longue dépêche contenant l’exposition 

des prétendus griefs '. L’abbé Zurthannen démontra facilement la fausseté de pareilles 
allégations.

Fribourg et Berne, usant de représailles, frappèrent de séquestre tous les biens situés 
sur leurs territoires et autorisèrent l’abbé à en percevoir les revenus; cette mesure répa­

ratrice mit Nicolas Ier et le prieur exilés à l’abri du besoin.

Le gouvernement, non content d ’avoir expulsé le chef légitime de la communauté 

d ’Agaune, voulut encore le priver de toute communication avec les habitants, et défense 

fut faite à tous les citoyens valaisans de correspondre avec l’abbé, soit par écrit, soit de 

vive voix.

Pendant que tous ces événements se passaient en Suisse, le pape faisait instruire 
l’affaire avec le plus grand soin, prêtant une égale attention aux griefs mis en avant par la 

diète du Valais et par l’évêque de Sion, et à la justification de Nicolas Ier. La défense de 
l’abbé d’Agaune était présentée à la fois par les états de Berne et de Fribourg, par l’am ­

bassadeur de France et par le prieur de l’Abbaye, qui était accouru à Rome afin de plai­
der lui-même la cause de son supérieur lâchement attaqué.

La vérité et l’innocence triomphèrent enfin ! Le souverain pontife découvrit claire­

m ent les perfides menées du gouvernement du Valais et la fausseté des accusations inten­

tées par l’évêque de Sion, Adrien V. Ce prélat ambitieux et avide, ne reculant devant 

aucune imposture pour arriver à ternir la réputation de Zurthannen, avait osé le représen­
ter comme étroitement lié avec les calvinistes. Clément XI, pleinement édifié sur la m ora­

lité des accusateurs, nomma auctoritate apostolica, par bulle3 du 20 mai 1701, Nicolas 
Zurthannen abbé de Saint-Maurice d ’Agaune.

Le gouvernement, voyant que Nicolas Ier était reconnu par la cour de Rome, pré-

1. Les archives de l ’Abbaye possèdent des copies authentiques et du tem ps de la dépêche du gouvernem ent 
e t de la réponse de l’abbé. La dépêche est un honteux m onum ent de mauvaise foi; la réponse est calme, pleine 
de dignité, et ne laisse aucun doute sur la vérité des faits. J ’ai renoncé avec regret à publier in extenso  ces pièces 
intéressantes, mais je me suis, une fois encore, arrêté devant les limites imposées à ce travail.

2. L 'original de cette bulle existe aux archives de l’Abbaye.



senta divers projets de conciliation ; mais comme toutes ces propositions portaient atteinte 

aux droits et aux privilèges de l’Abbaye, l’abbé ne voulut en accepter aucune. Il aima 

mieux m ourir dans l’exil que de rentrer à Saint-Maurice en faisant des concessions 
réprouvées par sa conscience.

Les chagrins qui accablaient l’infortuné Zurthannen depuis six ans avaient profon­

dément altéré sa santé-, la m ort vint mettre un terme à ses souffrances, et il rendit le der­

nier soupir le 23 m ars 1704, à Fribourg, où il avait passé la plus grande partie du temps 

de son exil.

N I C O L A S  I I ,  C A M A N I S .

( 1 7 0 4 - 1 7 1 5 .)

Le 21 avril 1704, le chapitre se réunissait pour nommer un abbé, et l’unanimité 

des voix désignait Nicolas Camanis, originaire de Saint-Maurice et chanoine de la 
Maison.

Son élection ne fut pas entravée; les graves embarras provoqués par la conduite tenue 

envers l’abbé Zurthannen avaient rendu les magistrats plus prudents; ils se contentèrent, 
au moment où Nicolas II se présenta pour prêter serment, de lui rappeler que les reli­

gieux de Saint-Maurice devaient obéissance au gouvernement et ne pouvaient procéder à 
l’élection de leur supérieur sans l’autorisation préalable de la diète.

L a bulle de confirmation ne se fit point attendre 1 ; elle émane de Clément XI et 

porte la date du 2 décembre 1704.

L ’abbé Camanis, qui avait exercé les fonctions de procureur depuis l’année 1701, 

s’était efforcé de faire disparaître les traces de l’incendie de i 6g3 ; il avait su diriger les 

travaux de réparation, doter l’église d’ornements suffisants, pourvoir à la refonte des 

cloches détruites par le feu, et commencer la construction des stalles du chœ ur, qui furent 

achevées seulement quelques années plus tard.
En 1707, il jeta les fondements des bâtiments qui existent aujourd’hui, et en 1718 la 

communauté s’installa dans les nouveaux édifices.

Nicolas II possédait toutes les qualités qui distinguent les bons administrateurs : acti­

vité, prudence, économie; aussi parvint-il à faire face aux énormes dépenses devenues



indispensables. Il est bon d’ajouter qu’il trouva un puissant secours dans les épargnes 
accumulées par l’abbé Zurthannen, et qu’il fut aidé par le sénat de Berne et par les 

aumônes des fidèles.
Nicolas Camanis m ourut le i 3 février 1715, à l’âge de quarante-deux ans.

F R A N Ç O I S  Ier, D E  F AGO.

(1715-1719.)

François de Fago était curé de Bagnes lorsqu’il fut élu abbé, le 22 février 1 7 1 5 , par 

le chapitre réuni.
L’auditeur de la nonciature de Lucerne annula l’élection sans aucune forme de juge­

m ent, sans même exprimer un seul des motifs qui l’avaient déterminé à prendre cette 

décision, et ordonna de procéder à une nouvelle nomination. Le chapitre se rassembla 
donc une seconde fois, le 29 m ars su ivan t, et Louis C harlety, chanoine de l’Abbaye, 

réunit la pluralité des suffrages. Il fut aussitôt reconnu par le gouvernement et reçut 
de la nonciature l’administration de la Maison, par lettres patentes du 2 5 avril de la même 

année. Ce dernier chapitre avait été très-irrégulièrement présidé par le vicaire-général du 

diocèse de Sion.
La double élection de François de Fago et de Louis Charlety donna naissance à une 

scission opiniâtre entre les religieux, qui s’étaient partagés en deux camps. Chacun des 

compétiteurs avait ses partisans, et tous deux s’obstinaient à se faire reconnaître en qua­
lité de supérieurs légitimes.

Désireux de mettre fin à une situation qui, de jour en jour, devenait plus difficile, les 
deux rivaux partirent pour Rome, où le tribunal de la Rote, après avoir examiné l’affaire, 

prononça l’annulation de la seconde élection. Lrançois de Fago reçut de Clément XI la 

bulle de sa confirmation à la date du 4 juillet 1716 ', et fut béni à Rome, dans l’église de 
Sainte-Pudentienne, le 7 septembre suivant.

A son retour de Rome, en 1717 probablement, François Ier consacra l’église de Sal- 

van. Il avait obtenu, sans doute par le crédit des nombreux amis qu’il s’était faits à la cour 

pontificale, les pouvoirs nécessaires pour accomplir cet acte épiscopal. Les archives de 
l’Abbaye ne contiennent en effet aucun titre qui témoigne de cette autorisation.



La courte administration de l’abbé de Fago fut troublée par les incessantes diffi­
cultés que lui suscita le gouvernement du Valais à propos de la cure de Collombey.

Pendant son séjour à Rome, François Ier avait fait associer l’Abbaye à la congrégation 
de Latran. L ’acte d’union, en date du 17 septembre 1716 ', fait participer les religieux de 
Saint-Maurice à tous les privilèges de la congrégation, à la condition qu’il sera dit chaque 
année, dans l’église abbatiale, une messe solennelle à son intention 3.

François de Fago m ourut le 20 septembre 1719.

L O U I S  C H A R L E T Y .

(1719-1735.)

Quatre jours après la mort de François de Fago, le chapitre se réunit pour lui donner 
un  successeur, et les suffrages se portèrent sur Louis Charlety, qui était alors recteur de 

l’hôpital de Saint-Jacques.

On ignore à quelle époque et dans quels termes il reçut l’investiture du gouverne­

ment, mais il demeure certain que cette formalité fut accomplie.
Confirmé par le nonce le 25 octobre 1719, et chargé dès lors régulièrement de l’ad­

ministration du M onastère, l’abbé Charlety n ’obtint cependant sa bulle de confirmation 

qu’en 1721 ; cet acte émane du pape Innocent XIII, et porte la date du 3o m a i 3.

Louis Charlety fut béni le 16 octobre 1721, dans l’église collégiale de Fribourg, par 

l’évêque de Lausanne.
Il eut à soutenir contre les Capucins établis à Saint-Maurice un long procès, qui ne 

dura pas moins de huit ans et dont la cause était bien futile : il s’agissait d’un verger 

dépendant de l’Abbaye, acheté par ces religieux, et de leur refus d’exécuter les conditions 

du con tra t4.
L ’abbé Charlety était doué d’un esprit élevé ; il aimait les travaux d'érudition, et il a 

laissé trois volumes in-folio manuscrits qui contiennent la reproduction de la N om en­

clature de Jodoc de Quatéry, mais cette reproduction est accompagnée de la copie d’une

1. Le traité  d’union est conservé aux archives de l’Abbaye.
2. Il existe aussi aux archives de l ’Abbaye une lettre du 11 mai iy 35, dans laquelle le général de la congré­

gation de Latran explique et développe tous les privilèges concédés à l’Abbaye par ce traité  d’association.
3. L’original de cette bulle existe aux archives de l’Abbaye.
4. T outes les pièces de ce procès sont conservées aux archives de l’Abbaye.



grande partie des titres conservés dans les archives. Malgré les nombreuses erreurs de 

lecture commises dans la transcription des actes, l’ensemble de cette œuvre constitue 

un travail long, difficile, et qui exigeait de la part de son auteur une instruction solide 

unie à une grande persévérance.
En 1728, le roi de Sardaigne, Victor-Amédée II, par lettres patentes du 17 février1, 

accorda la croix de l’ordre des S . S .  Maurice et Lazare à l’abbé Charlety et à tous ses 

successeurs à venir, à la seule condition de recourir au roi avant de porter les insignes de 

chevalier. Victor-Amédée II concéda en outre à l’abbé le droit de désigner trois de ses 

chanoines afin de leur accorder la même faveur.
Pendant les dernières années de la prélature de Louis, de 1782 à 1786, J. de L ’Isle, 

abbé de Saint-Léopold de Nancy, vint à Saint-M aurice, dans le but de recueillir sur le 
théâtre même du massacre ordonné par Maximien les éléments d’une dissertation qu’il 
publia sous le titre de Défense de la vérité du m artyre  de la légion thébéenne. Il profita 
de son séjour à l’Abbaye pour dresser l’inventaire détaillé du Trésor, et il envoya son tra ­

vail aux auteurs des A c t a Sanctorum , qui l’ont inséré dans leur recueil à la date du 

22 septembre, jour de saint M aurice3.
Louis Charlety m ourut le 9 décembre 1786.

J E A N  V I I ,  J O S E P H  C L A R E T .

( 1 7 3 7 - 1 7 6 4 .)

Pendant tout le mois de décembre 1786 et pendant la majeure partie du mois de jan­

vier 1787, le chapitre s’assembla à plusieurs reprises dans le but de donner un successeur 

à Charlety. Ces tentatives d’élection demeurèrent infructueuses, parce que les suffrages 

se'partageaient toujours également entre deux chanoines de l’Abbaye, et que ni l’un ni 

l’autre ne pouvait réunir le nombre de voix exigé par les canons. Enfin, dans le chapitre 

tenu le 24 janvier 1787, on jeta les yeux sur Jean Claret, qui obtint neuf suffrages sur dix- 
sept capitulants.

Entré à l’Abbaye en 1710, le nouvel abbé avait été seize ans procureur, trois ans prieur 

et cinq ans recteur de l’hôpital de Saint-Jacques. Il obtint du nonce, le 13 février 1787,

t. Ces lettres patentes existent aux archives de l’Abbaye.
2. Voir l’inventaire de J. de l’Isle aux pièces justificatives, n° 46.



l’administration de l'Abbaye et l’autorisation de recevoir l’investiture du gouvernem ent, 
qui lui fut donnée à Sion, à la diète du mois de mai de la même année.

L ’élection de Jean VII fut déclarée nulle à Rome, par ce motif qu’il ne pouvait 

compter qu’une demi-voix au-dessus du nombre total des suffrages exprimés. Malgré 
cette irrégularité, le pape Clément XII lui adressa la bulle de confirmation à la date du 
12 juin iySy % et Vévêque de Sion, assisté des abbés d’Abondance et de Haute-Rive, le 
bénit dans l’église de l’Abbaye le i 5 septembre de la même année.

E n août 1745, l’abbé Claret s’étant rendu à Bagnes pour visiter cette paroisse, vit 
éclater un complot formé de longue main contre son autorité. La maison qu’il habitait 

fut attaquée par une bande de révoltés, qui le contraignirent à signer la cession de tous les 
droits de l’Abbaye. N ’ayant aucun moyen de résister à un tel acte de violence, Jean VII 

consentit à toutes les exigences des auteurs de ce guet-apens, mais, de retour à Saint- 
M aurice, il adressa une protestation aux magistrats du Valais. A sa requête, une com ­

mission de neuf membres, nommée par le gouvernement, se transporta à Bagnes le 

12 septembre suivant, et commença l’instruction de cette déplorable affaire. Les notables 
de la paroisse déclarèrent que rien ne pouvait justifier la rébellion, et affirmèrent qu’elle 

était le résultat des menées de quelques hommes dangereux et mal famés. Le 19 sep­
tem bre, les commissaires rendirent une sentence qui condamnait les coupables à faire 

leur soumission aux genoux de l’abbé, et à payer les frais du procès ainsi qu’une grosse 
amende. Le principal chef du complot fut exilé, toutes les signatures données par l’abbé 
sous la pression de la menace furent annulées, et l’Abbaye réintégrée dans ses droits et 

prérogatives.
Pendant l’administration de Jean Claret, on exécuta de grands et utiles travaux 

d’assainissement dans l’enclos de l’Abbaye. Avant lui, la majeure partie des terrains 

situés entre la façade occidentale du M onastère et le rem part de la ville était occupée par 

un marais toujours inondé et semé d’énormes blocs de rochers. On releva le sol, on 
facilita l’écoulement des eaux, on fit disparaître les rochers, et ce lieu malsain devint une 

prairie plantée d’arbres. L ’emplacement ainsi reconquis se nomme aujourd’hui la 
Grande A llée , et les élèves du collège y passent les heures consacrées aux récréations.

Jean VII fit aussi reconstruire la chapelle de Vérolliez-, les travaux, commencés en 
1742, ne furent achevés qu’en iySo. Depuis cette époque aucun changement n ’a été 

apporté à ce modeste édifice : il est resté ce qu’il était au temps de l’abbé Claret.

Jean VII eut à soutenir deux procès longs et épineux relativement aux paroisses de 

Monthey et de T ro is-T orren ts: il les conduisit avec autant de droiture que d ’habileté2.

1. L’original de cette bulle existe aux archives de l’Abbaye.



L’abbé Claret m ourut le 16 mai 1764, à l’âge de soixante-quinze ans, après avoir 

gouverné la communauté pendant vingt-sept ans. Il avait su si bien mériter la vénération 

de ses religieux et se concilier l’estime des états de Berne et du Valais, que sa longue 

administration ne fut troublée ni par les divisions intérieures, ni par les difficultés poli­
tiques.

G E O R G E S  I I ,  S C H I N E R .

( 1 7 6 4 - 1 7 9 1 -)

Georges Schiner, originaire du Haut-Valais, ne se destinait pas à la vie religieuse 

dans sa première jeunesse, car à vingt-trois ans il était juge du district de Conches, et 
assistait aux diètes générales comme chef de la députation de son pays. Bientôt fatigué de 
la vie publique et du monde, il renonça à toutes les espérances que pouvaient lui faire 

concevoir son talent et l’influence de sa famille1 pour se retirer à la Grande-Chartreuse. 
Sa santé, très-chancelante alors, ne lui perm ettant pas de supporter les rigueurs d'une 
règle aussi sévère que celle des Chartreux, il se présenta à l’Abbaye, où il fut accueilli; il 

devint bientôt administrateur de l’église de Saint -  Sigismond, et fut plus tard nommé 

recteur de l’hôpital de Saint-Jacques.
Georges II avait cinquante ans à la mort de Jean Claret et lorsqu'il fut élu abbé dans 

le chapitre tenu le 23 mai 1764. Il reçut l’administration de l’Abbaye par lettres patentes 
du nonce le i 5 juin suivant, et la bulle de confirmation lui fut adressée par le pape Clé­
ment XIII au mois d’avril 17652.

Le nonce avait invité l'abbé Schiner à venir à Lucerne pour recevoir la bénédiction, 

mais Georges II était trop l’ennemi du faste et des dépenses inutiles pour accepter une 
pareille offre. Il s’achemina simplement vers Sion, accompagné du sacristain de l’Abbaye, 

et fut béni par Vévêque le i 3 septembre x7653.
E n 1782, le roi de Sardaigne, Victor-Arnédée III, conféra, par lettres patentes du 

29 décem bre4, le titre de comte à Georges Schiner et à tous les abbés qui lui succéderaient,

1. Il appartenait à la famille de M athieu Schiner, cardinal, évêque de Sion, qui avait été l’implacable ennemi 
de la France.

2. L ’original de cette bulle existe aux archives de l’Abbaye.
3. Le compte des frais de ce voyage se trouve aux archives de l’Abbaye. La somme dépensée s’élève à treize 

petits écus et seize batz, environ quarante francs.
4. Ces lettres patentes existent aux archives de l’Abbaye.



sans aucune réserve, ce titre étant attaché à la dignité abbatiale. Par ces mêmes patentes, 

le roi nomma Georges II chevalier grand croix de l’ordre des S. S. Maurice et Lazare, 

faisant rem arquer que cette faveur est personnelle, puisque les lettres patentes de Victor- 

Amédée II ne confèrent aux abbés de Saint-Maurice que la simple croix de chevalier.

Sous cet abbé, que ses vertus rendaient si vénérable, et dont le bon exemple aurait 
dû seul suffire pour encourager les religieux, la discipline se relâcha excessivement dans 

le Monastère. Georges II était un saint homme, mais un trop faible supérieur ; fait pour 

obéir, il se m ontra incapable de commander.

Il m ourut le 13 octobre 1794, âgé de quatre-vingts ans. A ses funérailles, l’office divin 

fut célébré par Monseigneur de Galard, évêque du Puy, que le sanglant délire de la ré­

volution française avait contraint de fuir son diocèse pour se réfugier à Saint-Maurice.

J O S E P H  II ,  A N T O I N E  C O C A T R I X .

( 1 7 9 4 - 1 7 0 5 .)

Joseph Cocatrix, issu de l’une des meilleures familles de Saint-Maurice, était entré fort 

jeune à l’Abbaye ; après avoir été pendant de longues années prieur de Vétroz, il avait 
été appelé à diriger une église de la ville. Il était donc chanoine, curé de Saint-Sigismond, 

lorsque le chapitre, réuni le 12 novembre 1794, l’enleva à ses utiles et modestes fonctions 
pour lui confier l’administration de la Maison.

En cette circonstance, le gouvernement du Valais essaya encore de soulever des 

difficultés, mais il n’osa pas persister dans ses intentions malveillantes, et accorda l’inves­
titure le 16 décembre suivant.

Au mois de juin de l’année iyg5, le nouvel abbé reçut la bulle de sa confirmation, 
émanée du pape Pie VI.

Une m ort violente devait bientôt interrom pre la carrière de Joseph II et briser une 

existence qui promettait d’être utile, si l’on considère le talent et les vertus de la victime. 

Racontons en peu de mots ce tragique événement : avant d’avoir reçu la bénédiction, l’abbé 
Cocatrix s’était rendu, suivant la coutume, à Bagnes, pour se faire reconnaître en qualité 

de seigneur de cette populeuse paroisse. Déjà il avait rempli le but de son voyage et reve­
nait, le i 3 juillet 1795, satisfait de l’accueil qu’il avait rencontré dans cette vallée. La route 
de Saint-Brancher côtoyait alors la rive de la Dranse opposée à celle qu’elle suit aujour-



d’hui ; le chemin, étroit, mal entretenu et tracé à une grande hauteur au-dessus du torrent, 

présentait de véritables dangers. Le cocher qui conduisait le lourd carrosse de l’abbé s’en­
dormit probablement, et bientôt l’équipage tout entier alla s’engloutir au fond du préci­

pice, dans les eaux de la Dranse. Quatre personnes trouvèrent la mort dans cette terrible 
catastrophe. Le corps de Joseph II fut retrouvé seulement un mois après l’événement ; on 
le transporta à Saint-Maurice, et il repose dans le caveau abbatial.

Un ecclésiastique du val d ’Entrem ont, dont je tairai le nom, eut le triste courage 
de composer et de faire circuler une épitaphe satirique qu’il proposait de graver sur la 
tombe de l’abbé. Voici ces quatre vers, aussi dénués de poésie que de charité :

Ci-gît l’abbé Joseph-Antoine 
Victime de sa vanité ;
S’il eût voyagé comme un moine,
Il serait en bonne santé.

On pourrait croire ce méchant quatrain emprunté aux publications périodiques qui 

s’impriment de nos jours et dont les railleries, sottes, plates et lourdes, ne semblent faites 
que pour égayer les intelligences incultes et grossières.

On doit à l’abbé Cocatrix les grands poêles en pierre qui chauffent les chambres des 

religieux. Ces appareils sont construits de façon à ne pouvoir être alimentés que par des 

trappes s’ouvrant dans les vastes corridors de la Maison. Pendant les rigoureux hivers qui 

sévissent dans les pays de montagnes, une semblable amélioration était un bienfait. Au­

jourd’hui, lorsque les chanoines, retirés chez eux, préparent les travaux de leurs élèves 
sans souffrir du froid, il me semble qu’ils doivent tous avoir une pensée de reconnaissance 

pour celui qui leur a assuré ce bien-être.

J O S E P H  I I I ,  G A S P A R D  E X Q U I X .

(1795-1808.)

Le 28 juillet 1795, le chapitre de Saint-Maurice procéda à l’élection du successeur de 

l’abbé Cocatrix, et la majorité des suffrages désigna Joseph Exquix, chanoine et procureur 
de la M aison.

Comme il était déjà connu et estimé par les gouvernements de Berne et de Fribourg, il 

en obtint l’investiture avant d’avoir reçu la bulle de confirmation de Rome. Ces deux états



se contentèrent du serment de fidélité prêté par le nouvel abbé, et qui leur fut adressé sous 

le sceau de l’Abbaye. Le gouvernement du Valais, entraîné par l’exemple, ne souleva au­
cune difficulté et accorda sans tarder l’investiture.

La bulle de confirmation arriva promptement aussi ; elle fut donnée parle  pape Pie VI, 
et porte la date du 18 novembre iyg5 L

Joseph III reçut la bénédiction dans l’église de l’Abbaye, le 2 m ars 1796. La cérémonie 

était présidée par l’évêque de Sion assisté de deux prélats chassés de leurs sièges, Joseph 
de Galard, évêque du Puy, et Gabriel de Messéï, évêque de Valence. Jamais peut-être 

le sacre d'un abbé d’Agaune n ’avait été célébré avec autant de pompe ; non-seulement 

trois évêques, mais encore toutes les autorités du Valais y assistaient. Le grand bailli, les 
gouverneurs de Saint-M aurice, de Monthey et d’Aigle, accompagnés de toute la noblesse 
du pays et d 'un grand nombre de gentilshommes émigrés de Savoie, avaient voulu témoi­

gner, par leur présence, du respect que leur inspirait l’abbé de Saint-Maurice.

Ces apparences de concorde et de paix ne devaient pas tarder à recevoir un cruel 
démenti des événements. Au moment où Joseph Exquix prenait les rênes du gouvernement 

de l’Abbaye, la révolution, qui depuis six ans déjà bouleversait la France, n’avait pas encore 

profondément ébranlé le Valais. Les esprits étaient restés calmes, malgré une tentative d’in­
surrection très-énergiquement réprimée, et malgré l’excitation produite par l’arrivée d'une 
foule d’émigrés forcés de quitter la France. L ’orage approchait cependant, et la présence 
des troupes françaises, qui commençaient à entrer en Suisse, encourageait les menées 
des révolutionnaires valaisans. Le 28 janvier 1798, le premier arbre de liberté fut planté à 

Saint-Maurice par une bande d’étrangers, qui avaient facilement séduit et entraîné le rebut 

de la population. Pour éviter le pillage et l’incendie, l’Abbaye se vit obligée de payer une 
forte rançon à ces misérables.

Au mois de m ars suivant, les Français, maîtres de Berne, décrétaient la république 

helvétique, une et indivisible, en y adjoignant le Valais, jusqu’alors état libre. Le premier 
soin du nouveau gouvernement fut de prononcer le séquestre des biens de l'Abbaye et de 

nom m er une commission chargée de tout inventorier, meubles et immeubles -, il fut en outre 
interdit au chapitre de recevoir des novices, mesure qui entraînait fatalement la ruine de 

la Maison. L'abbé Exquix, comprenant l'impossibilité de toute résistance, mit en sûreté 

les reliquaires du Trésor ainsi que les ornements les plus précieux, et n’apporta aucun 

obstacle aux travaux de la commission; celle-ci dressa l’inventaire pendant qu'une troupe 

de soldats bloquait étroitemement l’enclos de l’Abbaye.
Dès le milieu du mois de juin de cette année, les Français avaient complètement en­

vahi le Valais et s’étaient emparés de Sion. A dater de ce moment, tout le pays fut soumis



aux généraux français et aux commissaires du Directoire, qui ne se firent pas faute de 
rançonner et de pressurer VAbbaye

L ’institution du Consulat mit un terme à ces exactions et procura quelques années 

de repos relatif à l’abbé Exquix, qui dut cependant recevoir et héberger à l’Abbaye les 
soldats de Bonaparte, lorsqu’ils franchirent le Grand-Saint-Bernard pour remporter, en 
Italie, la victoire de Marengo.

En 18o5, voyant qu’il était question de proposer à la diète du Valais ou la suppres­
sion de l’Abbaye ou sa réunion à la maison du Saint-Bernard, Joseph Exquix eut l’heu­
reuse inspiration de relever le collège de Saint-Maurice. En effet, déjà au XIVe siècle les 
chanoines de la Maison avaient instruit la jeunesse. En 155g, ils établissaient un collège que 

le gouvernement du Valais supprimait en 156o, par jalousie, pour fonder le lycée de Brigg 
(Haut-Valais). L ’abbé, pleinement instruit de ce qui se tram ait, s’aboucha avec les 
députés des districts de Saint-M aurice et de Monthey, les prévint du danger qui menaçait 
l’Abbaye, et leur démontra que le seul moyen de la sauver était de rétablir l’ancien collège, 
si utile à tout le Bas-Valais et si arbitrairem ent fermé. Les députés approuvèrent le projet 

sans restrictions et se chargèrent de le présenter au gouvernement, en l’appuyant de tout 
leur pouvoir et en faisant valoir la nécessité de mettre l’instruction à la portée de tous les 

habitants. L ’état conclut un traité avec l’A bbaye, qui se chargeait d’ouvrir des classes 
et d ’y faire les cours nécessaires à des études complètes, moyennant une subvention 
annuelle d’environ six cents francs, destinée à payer les professeurs étrangers à la Maison.

Les cours du collège de Saint-Maurice furent ouverts à la fin de l’année 1806; 

en 1807 la bourgeoisie de la ville, comprenant les services que cet établissement était 
destiné à rendre au Bas-Valais, adressa une pétition au gouvernement pour dem ander 
que la subvention fût doublée, et offrit d’en payer la moitié. Un nouveau traité fut donc 
conclu sur ces bases le 22 décembre 1807, entre l’état, la bourgeoisie et l’Abbaye.

Après avoir occupé le siège abbatial pendant près de treize ans à une époque aussi 

tourmentée, miné par l’inquiétude et les chagrins, Joseph III m ourut à peine âgé de 
soixante ans, le g janvier 1808.

1. Voir, pour les détails de l’occupation française, VHistoire du Valais, par le chanoine Boccard, in -8 , 
Genève, 1844; ouvrage déjà cité.



É T I E N N E  Ier, G E R M A I N  P I E R R A Z .

(1 8 0 8 -1 8 2 2 .)

Étienne Pierraz, chanoine de Saint-Maurice et curé de Saint-Sigismond, fut élu pour 

remplacer l’abbé Exquix le 27 janvier 1808. Après avoir reçu la bulle de confirmation du 
pape Pie VII, en date du 11 juillet de la même année1, il fut béni le 23 octobre suivant, 

dans l’église de l’Abbaye, par le nonce du Saint-Siège.

Les premières années de la prelature d ’Étienne Ier ne furent troublées par aucun 

événement sérieux. Les affaires de l'Abbaye marchaient régulièrem ent, le collège était 

envoie  de prospérité. Mais un changement complet eut lieu à la fin de 1810, époque à 

laquelle l’empereur Napoléon Ier décréta la réunion du Valais à la France, et en fit le 

département du Simplon. En même temps qu’il prenait cette mesure, l’empereur décidait 
la conservation des trois collèges de Saint-Maurice, de Sion et de Brigg; mais à Saint- 

M aurice comme à Brigg, il n’autorisait les études que jusques et y compris la classe de 

troisième. Le même décret ordonnait la réunion de l’Abbaye à la communauté du Grand- 

Saint-Bernard. C’était méconnaître la juste renommée de l’antique Maison et l’histoire 
de son passé, de ce passé illustre surtout par les services rendus à la religion et à la civi­

lisation. La communauté du Grand-Saint-Bernard prit possession de l’Abbaye conformé­

m ent aux ordres du souverain, mais elle ne toucha point à l’organisation du collège, qui 
fut, comme auparavant, dirigé par les chanoines de Saint-Maurice.

E n 1814, le Valais recouvra son indépendance et l’Abbaye fut réintégrée dans ses 

droits.
Pendant l’administration d’Étienne Ier, l’Abbaye eut à soutenir un  long procès à 

propos du domaine de Vérolliez, la plus ancienne, on peut même dire la première de 

toutes ses possessions, puisque ce lieu fut le théâtre du m artyre de la légion Thébéenne. 
Trop confiants dans la validité de leurs droits, poussés par la charité et ne pouvant pas 

croire à l’ingratitude de la communauté civile de Saint-Maurice, les abbés d’Agaune 
avaient, de temps immémorial, accordé aux bourgeois de la ville la faculté de parcours 

pour leurs bestiaux pendant un nombre de jours et à une époque déterminés, dans les 
années de disette ou de sécheresse. Les bourgeois ne tardèrent pas à transformer cette 

concession toute bénévole en un droit qui, faute de protestation, ne fut bientôt plus 

contesté.



Une loi, rendue le 3o mai 1809, décréta l'abolition du droit de parcours sur les pro­
priétés particulières, et le déclara rachetable. L ’Abbaye voulut profiter du bénéfice de la 

loi et racheter le parcours sur la terre de Vérolliez. La bourgeoisie s’y refusa, prétendant, 

en dépit de toute bonne foi, avoir sur ce domaine droit de propriété par indivis.
Les temps étaient menaçants, on redoutait la prochaine réunion du Valais à la 

France et la suppression absolue de la communauté; l’abbé Pierraz se décida à transiger, 

et, sans consulter le chapitre, par une convention du i 3 février 1810 il céda aux bour­
geois, en toute propriété, vingt-cinq mesures de terre sur les cinquante-six qui formaient 

la contenance du domaine de Vérolliez, réservant cependant le consentement du Saint- 

Siège. Le partage s’opéra au printem ps; chaque particulier fut mis en possession de la 

parcelle qui lui était attribuée, et en jouit sans protestation pendant sept années.

Au bout de ce temps, la convention signée par l’abbé Pierraz tomba par hasard sous 
les yeux des chanoines de Rivaz et Maret; ces religieux, voyant combien cette prétendue 

transaction était désastreuse pour l ’Abbaye, et constatant que le consentement du Saint- 

Siège n’avait même pas été demandé, proposèrent au chapitre général, tenu le 26 août 

1817, de porter la cause par-devant la nonciature et de réclamer l’annulation du traité. 

Leur proposition est adoptée ; le nonce, informé, reconnaît la justice de la requête, mais, 
voulant éviter un procès retentissant, il charge Vévêque de Sion de concilier les parties.

Il serait trop long de raconter ici toutes les péripéties de cette affaire ; on peut affirmer 

cependant que les chefs de la bourgeoisie jouèrent un triste rôle, et que la conduite de 
l’évêque de Sion ne brilla pas par la droiture, car s’il condamnait tout haut les préten­

tions de la bourgeoisie, tout bas il les encourageait; fidèle en cela aux traditions de ses 

prédécesseurs, dont le but fut toujours, sauf quelques honorables exceptions, de nuire le 

plus possible aux intérêts de l’Abbaye, dont ils jalousaient la légitime influence. Conten­
tons-nous de dire que le 25 octobre 1819 une transaction définitive fut conclue entre 

l’Abbaye et la bourgeoisie. Comme en toutes circonstances, l’Abbaye donna la preuve de 
sa générosité et de son am our de la paix, car elle accepta des conditions plutôt onéreuses 
que rém unératrices1.

Le chanoine de R ivaz , qui devait peu d’années après prendre possession du siège 

abbatial, eut beaucoup à souffrir au sujet de cette revendication, si équitable cependant. 

Il s’attira l’animadversion des bourgeois, qui ne consentaient point à se séparer d’un bien 

mal acquis, la haine des magistrats, auxquels il arrachait une proie tenue pour assurée, 
et enfin le mauvais vouloir d ’un supérieur dont il avait dévoilé la faiblesse.

L ’abbé Pierraz m ourut le 4 septembre 1822.



F R A N Ç O I S  II ,  D E  RIVAZ.

( 1 8 2 2 -1 8 3 4 .)

Le chanoine de Rivaz occupait à l’Abbaye la chaire de rhétorique depuis l’année 
1813, lorsqu’il fut élu abbé dans le chapitre tenu le 20 novembre 1822.

La bulle de confirmation donnée par le pape Pie VII porte la date du 10 m ars 1828 ', 
et François II fut béni le 27 avril suivant, dans l’église abbatiale, par l’évêque de Sion 
assisté du prévôt du G rand-Saint-Bernard.

P ar lettres patentes du 24 février 1824, le roi Charles-Félix nomma l’abbé de Rivaz 
chevalier grand-croix de l’ordre des S.S.  Maurice et L azare3.

Pendant neuf ans, l’administration de François II fut heureuse et calme ; sa conduite 

pleine de tact et de prudence avait fait oublier à tous les habitants du pays les querelles 

soulevées par le procès de Vérolliez; le collège de l’Abbaye prospérait sous sa direction 

habile et ferme. Mais, à la fin de 1831, les mauvais jours arrivèrent; il eut à lutter contre 
l’esprit révolutionnaire qui agitait le Bas-Valais : c’était la conséquence des événements 
de i 83o, dont le retentissement avait ébranlé l’Europe. L’Abbaye était menacée, et bien­

tôt à la menace succédèrent les actes de violence. Dans la nuit du 10 février 1884, la 
maison fut attaquée, et l’explosion d’un pétard destiné à faire sauter la porte d ’entrée 
contraignit l’abbé, déjà souffrant, à se lever pour essayer d 'arrêter les furieux, dont le but, 
hautement proclamé, était de piller et de raser l’Abbaye. Il réussit à calmer les passions 

excitées, mais cet effort lui coûta la vie. Atteint d’une pneumonie aiguë à la suite des fa­

tigues de cette nuit terrib le , il ne put vaincre la maladie, et après avoir langui quelque 
temps il expira le 29 août suivant.

Ses funérailles, qui eurent lieu le i er septembre, prouvèrent à quel point François II 
avait su s’attirer l’estime générale. Le conseil de la ville en corps, les magistrats de Mon- 

they, de Martigny, et même de plusieurs communes du canton de Vaud, presque tous les 
ecclésiastiques du Valais, assistèrent à la cérémonie, rendant ainsi un dernier et touchant 

hommage à sa mémoire.
L’abbé de Rivaz réunissait les qualités les plus propres à la mission qu’il avait eu à 

remplir. Il connaissait bien les hom m es, joignait à une grande facilité d ’élocution la 

finesse de l’esprit, le tact et un jugement très-sûr. Son instruction était vaste et variée, et,

1. L’original de cette bulle existe aux archives de l’Abbaye.
2. L’original de ce diplôme existe aux archives de l’Abbaye.



ce qui l’emporte sur tous les talents, son cœur était bon, sa charité infinie. On pour­
rait donc à bon droit s’étonner si la perte d’un tel homme n’avait pas été vivement 

ressentie.

É T I E N N E  II ,  B A G N O U D .

( i 834 .)

Étienne Bagnoud, né à Lens, district de Sierre, en i 8o3, fit profession à l’Abbaye le 
Ier janvier 1 8 2 3 . 11 devint successivement professeur de sixième, puis de quatrième, et 

m érita toute la confiance de l’abbé de Rivaz, qui, à son lit de mort, le désigna au choix de 
la communauté comme étant le plus digne de lui succéder. Le chapitre, tenu le3 septembre 

i 83q, s’empressa de suivre les conseils du m ourant, et le jeune chanoine réunit la majo­

rité des suffrages.
Le pape Grégoire XVI envoya la bulle de confirmation à la date du 19 décembre 

i 83q et bientôt après, le 21 avril 1835, le nouvel abbé fut béni dans l’église de la Maison 

par Vévêque de Sion assisté du prévôt du Grand-Saint-Bernard.

Le 3 i mai i 835, le roi Charles-Albert adressa à l’abbé Étienne II les lettres patentes 

par lesquelles il le nommait chevalier grand-croix de l’ordre des S . S .  M aurice et Lazare.

Grégoire XVI appartenait à l’ordre des Bénédictins-Camaldules et avait passé toute 

sa jeunesse au couvent de Saint-Michel de Murano. Après y avoir fait de brillantes études, 
il était devenu un savant professeur et avait enseigné longtemps à M urano même, à Rome 

et à Padoue. Il fut nommé successivement abbé du couvent du Mont-Cœlius, à Rome, en 

1807, puis en 1823 général de son ordre; enfin le conclave de 1831 lui donna la tiare. 

Mieux que personne, Grégoire XVI avait donc été à même d’étudier l’organisation des 
ordres religieux et d ’en apprécier Futilité; il voulut mettre l’Abbaye à l’abri des conflits 

sans cesse soulevés par l’évêché de Sion. P ar un bref en date du 3 juillet 1840 3, il conféra 
aux abbés de Saint-Maurice, et à perpétuité, la dignité d’évêque. Les termes du bref ne 

peuvent donner lieu à aucune interprétation, ils sont clairs et précis; ce n ’est pas là une 

faveur personnelle, c’est une institution. Les abbés futurs de Saint-Maurice seront tous 

évêques de Bethléem par le seul fait de leur élection cahonique confirmée par le Saint- 
Siège.

Le 4 août suivant, un nouveau bref de Grégoire XVI vint témoigner de l’ardente sol­

licitude du souverain pontife pour l’antique Abbaye. P ar cet acte 3, les chanoines du

t . Voir cette bulle aux pièces justificatives, n° 47.
2. Voir ce bref aux pièces justificatives, n° 48.
3. Voir ce bref aux pièces justificatives, n° 49.



chapitre d’Agaune sont assimilés aux chanoines de cathédrale, et doivent jouir à l'avenir 
des mêmes prérogatives ; ils ont la faculté de se revêtir de la cappa magna, habillement 

réservé aux prélats; le nombre des chanoines honoraires est fixé à douze, et la nomination 
des six premiers appartient à la cour de Rome.

Tous ces actes ne sont que des actes de justice. Grégoire XVI connaissait l’histoire 

de la Maison, il savait ce que tous les papes ses prédécesseurs avaient fait pour elle; il 

n ’ignorait pas les luttes incessantes soutenues pour maintenir son indépendance, et afin 
d ’en prévenir le retour, il établissait l’égalité hiérarchique complète entre l’abbé et le cha­

pitre d ’Agaune et leurs ambitieux voisins.
Monseigneur Bagnoud gouverna paisiblement la communauté jusqu’en 1844, appli­

quant surtout ses soins à la direction des études dans le collège. A la paix profonde dont 

on jouissait alors succéda une période d ’agitation et de troubles, pendant laquelle l’Abbaye 
ne dut son salut qu’à l’énergie de l’abbé Étienne II et au dévouement des honnêtes citoyens 

de Saint-M aurice.
Depuis quelques années déjà les menées secrètes d ’une association politique qui 

s’était donné le nom de Jeune Suisse excitaient une sourde émotion dans les districts du 

Bas-Valais; au commencement de 1844, le drapeau de la révolte fut ouvertement déployé. 

Une troupe de forcenés, rassemblée à Monthey, se mit en m arche sur Saint-M aurice, 

arriva sur la place de l’Abbaye en vociférant des cris de m ort contre l’abbé, et m it en 

batterie deux pièces de canon dans le but d ’enfoncer les portes de la Maison. C’en était 

fait sans le courage du président de la ville, qui, au péril de sa vie, empêcha le m eurtre, 

l’incendie et le pillage. Les troubles cependant allaient croissant; la Jeune Suisse avait 
pris les armes, organisé ses bataillons, et annonçait hautem ent le dessein d’emporter Sion 

de vive force. En apprenant ces inquiétantes nouvelles, Monseigneur Étienne donna ordre 

à ses chanoines de quitter la Maison, et voulut y dem eurer seul, bien résolu à braver tous les 

dangers. Les bandes révolutionnaires, arrêtées par les troupes du gouvernement, furent 

vigoureusement ramenées jusque sur les bords du Trient; là , après un combat opiniâtre 

et sanglant, la victoire la plus décisive resta au parti des honnêtes gens, et la Jeune Suisse, 
complètement dispersée, cessa depuis cette journée d ’occuper la scène politique.

Trois ans plus tard éclata la guerre dite du Sonderbund. Monseigneur Étienne avait 

tout à craindre pour le salut de l’Abbaye, car les troupes fédérales dévastaient, pillaient 

et supprimaient les couvents et les maisons religieuses dans les villes où elles entraient 

victorieuses. Dans cette lutte inégale, les cantons catholiques furent soumis par la force, 

et le Valais signa le dernier l’acte de capitulation. L ’abbé-évêque, redoutant le moment 
où les troupes fédérales déboucheraient à Saint-M aurice, avait fait mettre le Trésor en 

sûreté et donné de nouveau l’ordre à ses chanoines de le laisser seul à l’Abbaye.



Les troupes arrivèrent et convertirent la Maison en caserne-, l’état-major s'installa 
dans les appartements de l’abbé; mais, grâce à l'influence que monseigneur Bagnoud, par 

son courage et son aménité, sut prendre sur les chefs de l’armée, aucun désordre ne fut 
commis, les soldats respectèrent l’église et le M onastère.

Après l'évacuation des troupes fédérales, le gouvernement provisoire installé en 
Valais fit peser sur le clergé principalement une énorme contribution; l’Abbaye ne fut 

point oubliée, et on la taxa pour sa part à la somme de trois cent mille francs. Cette 
m esure arbitraire et inique réduisit encore de beaucoup les ressources déjà restreintes de 
la communauté, car pour payer une imposition tellement exorbitante le chapitre se vit 

contraint d ’aliéner à vil prix le domaine de Sallaz, le plus vaste et le plus productif des 

biens qui lui restaient.
Je neveux  pas m ’appesantir sur l’affligeant tableau de la guerre civile. Aujourd’hui 

les passions sont calmées, la vérité s'est dégagée de tous les nuages dont les partis extrêmes 
s’étaient plu à l’envelopper. Les services éminents que l’Abbaye a rendus dans tous les 
temps à la Religion, ceux qu’elle rend encore à cette cause sainte et à l’instruction de la 
jeunesse, ont ouvert tous les yeux. Si, ce qu’à Dieu ne plaise, de nouveaux troubles se 

produisaient dans ce beau pays de Suisse, le monastère d’Agaune et son digne abbé 

verraient accourir, pour les défendre, l’immense majorité de la population.

Je ne puis exprimer ici tous mes sentiments personnels; ma respectueuse amitié est 
condamnée au silence par la crainte de blesser une pieuse modestie. Je m ’arrête donc, et 
je ferme le catalogue des abbés de Saint-Maurice d’Agaune en demandant à Dieu d’ac­

corder encore de longs jours au prélat vénéré qui préside aujourd’hui aux destinées de 

l’antique Abbaye.





I N V E N T A I R E  DU T RÉ S OR.

I e T résor de l’abbaye d’Agaune représente toutes les époques 

de l’art de l’orfévrerie depuis le VIe jusqu’au XVIIe siècle.

sous les yeux du lecteur un résumé de l’histoire du M onas­

tère, et j’ai rempli cette tâche en me renfermant dans les limites 
les plus étroites.

Je vais essayer maintenant de décrire chacun des reli­

quaires, en rappelant les articles de l’inventaire de l’abbé 

M ilès1 ainsi que ceux de l’inventaire dressé par J. de L ’Isle2 

et publié par les Bollandistes, auxquels il l’avait commu­

niqué3. La comparaison de ces deux documents avec l’inventaire actuel établira 

avec quelle sollicitude les chanoines de Saint-Maurice ont veillé sur le précieux dépôt 
qui leur était confié.

1. V oir l’inventaire de l’abbé Milès aux pièces justificatives, n° 35.
2. V oir l ’inventaire de J. de L’IsIe aux pièces justificatives, n° 46.
3. L ’inventaire com m uniqué aux Bollandistes par J. de L’IsIe, abbé de Saint-Léopold de Nancy, concorde 

presque entièrem ent, pour le nom bre de pièces qu ’il énum ère, avec l’inventaire que j’ai dressé. La seule différence 
consiste dans la disparition des trois châsses en bois doré et de l’un des bras. L’inventaire de J. de L ’IsIe com prend 
tren te objets inscrits dans vingt et un articles, mais il a négligé les deux crosses, les chandeliers, l’encensoir, la



A défaut de documents authentiques servant à constater l’âge et la provenance 
des reliquaires, j’ai été contraint de renoncer à les classer en ordre chronologique. Si 
j’avais adopté ce système, le seul vraim ent rationnel, je me serais vu forcé, dans la plupart 

des cas, de fixer les dates d’après mes appréciations personnelles, et j'aurais pu facilement 
tom ber dans l’arbitraire et l’erreur. J ’ai préféré décrire les objets qui composent à cette 

heure le T résor de l’Abbaye, sans suivre un classement rigoureux, en ayant soin toutefois 
de grouper les pièces qui présentent une certaine analogie de form e, et en me réservant 

de proposer mes conjectures sur l’âge des reliquaires, sur les ateliers où ils ont été fabri­
qués. Autant qu’il a été en mon pouvoir, je me suis appliqué à ne mettre en avant que 

des hypothèses justifiées par des comparaisons attentives avec des monuments à dates 
certaines. Je commence donc cette étude délicate et pleine de difficultés.

I

G R A N D E  C H A S S E

( d i t e  c h a s s e  d e  s a i n t  Ma u r i c e ).

Ce reliquaire1, exécuté au repoussé en argent naturel ou doré, est orné par places de 

pierres fines montées sur des plaques d’argent ou de cuivre doré, et dont les chatons sont 

accompagnés d’ornements en filigrane. Ces pièces de rapport, d’un style tout autre que 
celui de la châsse sur laquelle elles ont été grossièrement clouées, proviennent sans aucun 

doute d’autres reliquaires dont on aura voulu ainsi utiliser les débris. Par places aussi, 
on a substitué aux motifs d ’ornements repoussés des bandes d ’argent étroites, courtes et 

décorées de dessins niellés, tous différents les uns des autres. Il est évident que la châsse 

de saint M aurice a été remaniée, et peut-être plus d’une fois.

m itre et le calice du cardinal Schiner, que j’ai cru devoir comprendre parm i les m onum ents du T résor à cause de 
l’in térêt qu ’ils p résentent. En ajoutant ces six objets à l ’inventaire publié par les Bollandistes, on arrive à un total 
de trente-six , tandis que mon travail compte seulem ent trente-deux pièces cataloguées. Depuis deux siècles et 
p lus, il n ’a donc disparu du T résor que quatre reliquaires, dont trois en bois, et ils ont été anéantis probablem ent 
dans l ’incendie qui dévora le village de Vionnaz, le 20 août 1800. On avait porté et caché dans la chapelle de ce 
ham eau une partie des reliquaires de l’Abbaye, lors de l’invasion des Français en 1798. Le reste du T résor avait 
été dispersé chez les habitants dont on connaissait les principes et le courage; dès que la tempête fut apaisée et 
le calme rétabli, ces fidèles dépositaires restituèren t à l’Abbaye les richesses qu’ils avaient si heureusem ent p ré­
servées.

t. Article 5e de l ’inventaire de l’abbé M ilès: « Capsa sancti M auritii cum m ultis cristallis aliisque qui desunt 
impositi pixidi ligneæ. »

Article 3= de l’inventaire des Bollandistes : « Magna lipsanotheca argentea, gemmis ornata, quæ contine! reli- 
« quias sancti M auritii, præfecti thebeæ legionis. »



P rem ier grand côté, façade carrée1. Cette face représente un  portique à quatre 
arcades, dont les arcs en plein cintre retombent sur des colonnes lisses à bases et à chapi­

teaux exécutés dans le style roman. Sous chacune des arcades on voit assises des figures 
d 'apôtres; ce sont S. IOHS, S. ANDREAS, S. IACOBVS, S. PH ILIPPV S. Les visages, 

les mains et les pieds des statuettes portent des traces de peinture très-visibles encore. 
L ’archivolte des arcades est dorée ; sont dorés aussi les sièges des apôtres, les consoles 

sur lesquelles reposent leurs pieds, les nim bes, les chevelures, les barbes, ainsi que les 

livres ou les rouleaux que chacun des personnages tient à la main. Les vêtements de 
dessous et les fonds sont d’argent naturel et poli. Au-dessus de la tête de chaque apôtre, 

dans la frise, on a placé deux pierres serties sur une plaque filigranée ; des pierres ainsi 
montées sont clouées entre les retombées des arcades et à côté des figures. Ces pierres 
se composent d’onyx, de malachites, de grenats, d 'am éthystes, de cornalines, de cris­
taux de roche, etc.; quelques-unes d’entre elles sont des intailles sans aucune valeur 

artistique. Le soubassement au repoussé de cette façade a été remplacé en entier par les 
plaques niellées dont j’ai déjà parlé.

Même façade, partie  fo rm a n t toit. Le profil de ce toit n ’est pas un plan incliné tout 

simple; il se compose d’une partie étroite inclinée, d’un rentrant à angle droit, d ’une large 

partie inclinée, et d’un second rentrant à angle droit, dont le bandeau perpendiculaire 

vient s’ajuster sur la corniche de la façade carrée. Voici du reste la coupe de ce toit un 

peu tourmenté.

Les parties perpendiculaires des rentrants sont décorées de rinceaux d ’un dessin à 
la fois élégant et très-vigoureux, exécutés au repoussé et non dorés. La grande partie 

inclinée contient trois médaillons qui, tout en étant entourés et rattachés l’un à l’autre 
par un ruban plat et double, sont néanmoins séparés par un rinceau de feuillage en forme 
d ’ X et du meilleur style. Le prem ier de ces médaillons représente Adam et Eve après 

leur faute; autour du sujet et tracée sur le ruban dont j’ai parlé se lit cette inscription :

PANDITVR H IS  CRIM EN P A T R IE  PER D V N T CITO  LIM EN  s.

1. Planche n° I.
2. Les inscriptions tracées autour des six médaillons sont composées en vers léonins; on appelle ainsi des 

vers dans lesquels la syllabe qui forme la césure rime avec la syllabe finale.



Le second médaillon représente l’ange armé de l’épée et chassant les coupables du 

paradis; l’inscription suivante accompagne cette composition :

IL L IS  SVSPENSIS O PPO N ITV R  IGNEVS EN SIS.

Sur le troisième médaillon on voit notre premier père occupé à fendre péniblement 
une souche de bois; l'inscription explique le châtiment qu’il subit :

ECCE M ISER P LO RAT PRO VICTV S E P E  LABORAT.

Les personnages, les rinceaux, les rubans et les inscriptions sont exécutés au 
repoussé et dorés sur fond d’argent poli. Des pierres fines ainsi que des plaques niellées 

ont été placées avec une sorte de symétrie sur cette partie de la châsse ; la gravure en 
donnera la place exacte. Le nombre des pierres fines répandues sur cette face du m onu­

m ent (partie droite et partie formant toit) était de cent cinq, en y comprenant quelques 
chatons vides aujourd’hui.

D euxièm e grand  côté, façade carréeL Cette face représente aussi un portique à 

quatre arcades, du même style que celui de la première façade. Sous ces arcades sont 

quatre figures, dont deux debout, celles des extrémités, et deux assises, celles du 
milieu. Les sièges de ces dernières, faits en forme de pliants dont les montants se termi­

nent par des griffes et des têtes de dragons, ram ènent à l’esprit le souvenir de la chaise 

curule. Les figures debout sont celles d ’un« Svs SERAPHIN.» et d’un« Svs CHERVBIN.», 
vêtus de longues robes et enveloppés de trois paires d’ailes dont les bords sont semés 

d ’yeux ouverts3. L’ange, l’aigle, le bœ uf et le lion, dont on voit surgir les têtes derrière le 

bord des ailes qui se développent au-dessus des épaules des personnages, symbolisent les 

quatre évangélistes. Les figures assises sont celles de S. PETR V S et de S. PAVLVS. 
J ’ai constaté les mêmes traces de peinture sur les visages, les pieds et les mains. Les 
cheveux, les barbes, les manteaux de saint Pierre et de saint Paul, ainsi que les ailes du 

Séraphin et du Chérubin, sont dorés. Au-dessus de la tête de chaque apôtre, dans la frise, 

on a cloué une grosse pierre montée sur plaque décorée de filigranes. L ’ornementation 

de cette façade est complétée par des chatons disposés dans un ordre différent de l’ordre 

adopté sur la première façade, sauf cependant pour les pierres placées entre les retom ­

bées des archivoltes, qui sont ajustées de la même façon.

1. Planche n° II.
2. On trouve un exemple de séraphin à ailes ocellées à C hartres, au porche du midi de la cathédrale. Dans 

cette sculpture, les yeux sont disposés au centre des ailes qui se croisent sur la poitrine de l’ange, au lieu d’être
posés sur les bords. Mais la pensée est la même, et elle rappelle la vision d’Ézéchiel, qui a contemplé les Trônes 
sous la forme de roues ayant à leur pourtour des ailes parsemées d’yeux.



Au bas du portique, sur le bandeau du soubassement, on lit ces trois inscriptions, 

arrangées ainsi :

SA N C TO R V M  T V R B E  S IC  E G R E D IV N T V R  A B  V R B E

T H EB E A  L E G IO .S . SECVND. + T H E B E  SANCTVS. MAVRICIVS.
DE M V R IS  F L E N T E S  A S P E X E R E  P A R E N T E S

L ’inscription tracée en grands caractères, évidemment tronquée et rapportée là tout 

à fait au hasard, est niellée sur plaques d’argent de dimensions égales à celles des plaques 
d’ornements ; c’est le même travail et le même style. L ’inscription à petits caractères gravés 

sur deux lignes, qui est placée au milieu du soubassement, est aussi niellée et doit être 
attribuée à la même époque. Je ne puis pas m ettre en doute un seul instant que ces frag­

ments niellés et ces pierres montées sur plaques filigranées n’aient fait partie d’autres 
reliquaires en ruines au moment où l’on a réparé la châsse de saint Maurice. L ’ouvrier 

malhabile chargé de ce travail aura voulu employer tous les débris mis à sa disposition, 
sans savoir discerner à quel point il altérait la simplicité magistrale de l’œuvre primitive.

La partie formant toiture est identiquement copiée sur la première face pour tous les 
motifs d’ornementation, rubans, rinceaux, feuillages, pierreries et plaques niellées. Voici 
les scènes que représentent les trois médaillons et les inscriptions dont ils sont entourés : 
Ève filant sa quenouille :

IN MVNDI PAGO N E T  M EREN S ISTA VIRAGO.

Abel agenouillé et recevant la bénédiction d’une main qui sort des nuages :

DVM DAT ABEL AGNVM PASCHALEM  PR E V ID E T  AGNVM.

Un homme portant une gerbe :

O BTV LIT H IC  PANEM  SED M ENTEM  GESSIT INANEM

Les personnages, les rinceaux, les rubans et les inscriptions sont dorés comme sur 

l’autre façade. Les rinceaux qui courent sur les parties perpendiculaires des rentrants sont 

en argent naturel, et tous les fonds en argent poli. La gravure donnera aussi la place exacte 
des pierres fines, au nombre de quatre-vingt-quatorze pour cette façade ; ces pierres sont 

de même assortiment, sauf que sur ce second côté on compte trois gros saphirs cabo­

chons d’une assez belle eau. Plusieurs de ces onyx, cornalines ou sardoines sont gravés, 

mais, à vrai dire, fort grossièrement.

Prem ier p e tit côté. Tout ce petit côté, ou pignon, est occupé par la statue assise de la 

sainte Vierge. Ses pieds reposent sur le soubassement même de la châsse, et sa tête s’élève



presque au niveau de la crête du toit. Autour de la figure, au dedans de la m oulure qui 

forme l'encadrement de ce petit côté, on a cloué des bandes d’argent niellées portant l’in­

scription suivante, que je transcris ici, en indiquant toutes les coupures qui séparent les 
plaques de métal :

IESSE ; I VIRGA ; I FRO | NDVIT | 1HESVM i V | IRGO f | GENVIT j | CREMI | O | CON | TINVIT | CONTINE | NTEM • | OMNIA |

Les lettres sont du même style que celles de l’inscription placée sur le soubassement 
de la seconde grande façade.

Le visage, le cou et les mains de la Vierge ont été peints aussi ; la chevelure, le voile, 
le manteau, la chaussure et la ceinture sont dorés ; la robe est d’argent. La Vierge tient 

entre les doigts de sa main droite une petite boule ou pomme d’o r 1. La statuette est exé­
cutée au repoussé, en grand relief. Deux fragments de bandes d’argent niellées sont fixés 
horizontalement à la hauteur du siège, et deux autres fragments de bandes d ’argent 

ornées de rinceaux repoussés et dorés sont attachés de chaque côté perpendiculairement, 

de manière à figurer le trône et les montants qui le soutiennent. Ce petit côté était orné de 

treize pierres fines montées comme toutes les autres ; deux gros chatons sont vides a u ­

jourd’hui.
La figure de la Vierge, évidemment trop grande pour le pignon sur lequel elle a été 

fixée sans précautions et à l’aide de clous énorm es, appartient à une époque plus 

récente. Le modelé de la tête et des mains, les vêtements, drapés avec moins de simpli­

cité et d’am pleur, tout indique un art postérieur au moins d’un siècle à l’art qui a inspiré 

les statuettes des deux grandes façades du même monument.
Derrière la tête, qui se détache en ronde bosse, l’artiste a enchâssé dans le fond une 

agate ovale afin de rem placer le nimbe.

D euxièm e pe tit côté. Ce pignon est occupé par la statue de Jésus-Christ, exécutée aussi 

au repoussé, mais dans des proportions beaucoup moins grandes que celles delà  figure de 

la sainte Vierge. Le Christ est représenté assis, bénissant delà main droite, et tenant de la 

main gauche un livre fermé. Le visage, les mains et les pieds étaient peints autrefois. Un 

nimbe crucifère repoussé et doré est tracé sur le fond, derrière la tête. La chevelure, 

la barbe, le m anteau, les orfrois de la robe, sont dorés. A droite et à gauche du nimbe on 

lit ces lettres, repoussées et dorées :

A Lì

I .  J’ai vainem ent consulté tous les ouvrages qui traiten t de la symbolique chrétienne, et dans aucun d ’eux 
je n ’ai trouvé la signification de ces petites boules ou pommes d ’or que la sainte Vierge tient entre ses doigts. 
Cependant c’était une représentation en usage, car, pour ne citer que les objets du Trésor, nous verrons encore 
la Vierge tenant la même pomme, sur la châsse donnée par l’abbé Nanthelm e.



A la droite de Jésus-Christ on a attaché divers fragments provenant d’autres reli­

quaires. C’est d ’abord un ange ailé dont la tête manque, puis plus bas, vers les pieds de 
Notre-Seigneur, un aigle au repoussé en haut relief, nimbé, doré, qui doit être la repré­

sentation symbolique de saint Jean l’Évangéliste, et qui porte l’empreinte manifeste du 
XIIIe siècle.

A la gauche du Christ on voit un ange dont la tête et le bras sont exécutés en haut 
relief, et qui semble bénir un personnage agenouillé auprès du pied gauche de Notre-Sei­

gneur. Cet ange est dessiné avec une remarquable pureté, et le travail y atteint un degré 
de finesse qui le met bien au-dessus des autres statuettes de la châsse. Ce fragment appar­

tient sans conteste à la plus belle époque de l’art du XIIIe siècle, et le reliquaire dont il 
provient devait être un chef-d’œuvre.

On compte sur ce pignon dix-neuf belles pierres montées aussi sur plaques d ’argent 
filigranées, sauf celle qui orne la pointe du toit.

Il n ’est pas, je le crois, permis à un archéologue d’hésiter sur la date à assigner à ce 

beau reliquaire1. D’après l’ensemble de la composition, d’après le dessin de ces rinceaux si 

largement enroulés, d’après le caractère et l’exécution des figures, dont les têtes sont rudes 
et vigoureusement accentuées, et dont les vêtements sont drapés avec ampleur, il me 

semble que le doute n ’est pas possible ; on est en face d’un monument du XIIe siècle. L’art 
du XIIIe siècle était plus fin, plus délicat ; les statuettes qui ornaient les châsses de cette 

époque, et nous avons pu en juger parles figures de la châsse de saint Taurin , d’É vreux3, 
avaient plus de douceur dans l’expression, plus de moelleux dans l’attitude ; le métal était 

traité avec plus de ménagement et de délicatesse d’outil. Je pense donc que toutes les 
parties en argent repoussé, naturel ou doré, sont du XIIe siècle. Que dire maintenant sur 

les ornements ajoutés depuis à cette châsse? Que dire de ces pierres fines montées sur 
plaques d’argent ou de cuivre doré , et dont la sertissure est accompagnée de rinceaux 
légers exécutés en filigrane? Que dire des plaques d’argent niellées, couvertes d ’arabesques

1. Voici les principales dimensions de la châsse de saint Maurice :
L ongueur to tale ....................................................................................................................  om.7g8
Largeur totale ( dans le sens d’épaisseur).........................................................................om.357
H auteur to ta le ......................................................................................................................  om.575
H auteur des façades perpendiculaires ou carrées........................................................... om.3g5
H auteur des figures des façades carrées, variant de.....................................om.3 i 5 à om.33o
H auteur de la statue de la sainte V ierge.......................................................................  om.5o2
H auteur de la statue de J é s u s - C h r is t ...............................................................................om./j.02
Diamètre des m édaillons du to it..........................................................................................o"'.ogi

2. Nous avons tous été à même d ’étudier ce reliquaire, si adm irable encore malgré les nombreuses répara­
tions dont il a été l ’ob je t; il était exposé dans les galeries de l’H istoire du travail, en 1867. La réunion dans les 
mêmes salles des chefs-d’œuvre d’orfévrerie appartenant à tous les siècles m’a permis d ’établir des comparaisons 
qui m ’ont singulièrem ent éclairé.



les plus capricieuses et d ’animaux réels ou fantastiques ? Le filigrane est de tous les temps, 

les Étrusques, les Romains, l'ont fabriqué ; il est certain que sous les Mérovingiens, sous 
les Carolingiens, on l’a aussi employé, ainsi que sous les rois de la troisième race. Donc, 
lorsqu’on n’a devant les yeux que ce seul élément d’appréciation, il est bien difficile, 
même de proposer un jugement. Q uant aux plaques niellées, j’ai comparé la forme des 

lettres qui les couvrent avec les caractères gravés sur la châsse datée de l’abbé Nanthelme, 

dont je parlerai plus loin, et je me suis convaincu que plaques et châsse sont, à très-peu 

de chose près, de la même époque; je crois donc pouvoir avancer que tous ces ouvrages 
de niellure ne remontent pas plus loin que le milieu du X IIIe siècle. L’étude des rinceaux, 

des arabesques et des animaux qui décorent les plaques sur lesquelles il n’y a pas de lettres 
gravées, ne fait du reste que confirmer mon opinion ; on y retrouve je dirai presque cette 

m aigreur de contours, qui a été toujours en augmentant du XIIe au XVe siècle, et qui peut 
être un guide presque certain dans les recherches de cette nature.

II

C H A S S E  D E S  E N F A N T S  D E  S A I N T  S I G I S M O N D .

Cette châsse1, qui contient les reliques des deux fils du roi Sigismond, Gistald 
et Gondebald, est exécutée au repoussé, en argent naturel ou doré, sauf le soubasse­

ment de l'un des deux grands côtés, sur lequel les feuilles d’argent couvertes de rinceaux 

repoussés ont été remplacées par des plaques de cuivre doré décorées d’émaux 

champlevés.

Prem ier grand côté, façade  carrée L — Cette face représente un portique composé 

de sept arcades, dont les arcs en plein cintre sont soutenus par des colonnes torses à bases 

et à chapiteaux de style roman. Les archivoltes de ces arcs ne sont pas toutes composées 

des mêmes éléments ; les unes présentent un tore en spirale analogue au fût des colonnes, 

mais encadré dans deux baguettes ; les autres, une réunion de m oulures très-simples, mais 

d’un profil élégant. Les colonnes et les archivoltes sont dorées. Sous chacune des arcades

1. Article 3e de l’inventaire de l’abbé Milès : « Alia capsa argentea Habens in an teriori parte septem ima- 
« gines, in posteriori sex. A latere vero dextro imagines sancti M auritii, sancii Sigismundi, cum duabus aliis. »

A rtide 8e de l’inventaire des Bollandistes : « Capsa argentea, in qua servantur ossa aliqua sancti Sigismundi, 
restauratoris m onasterii agaunensis, ejusque filiorum Gistaldi et Gundebaldi. >*

2. Planche n° III.



est assise une figure d’apôtre en haut relief, dont le nom est inscrit sur la frise de la cor­

niche régnant au-dessus du portique. Voici ces noms reproduits fidèlement et dans leur 

ordre :

S. IOHS == S. TO MAS =  S. PETR VS =  S. ANDREAS =  S. PAVLVS =  S. IACOBVS =  S. PH ILPV S =

Saint Pierre tient de la main droite un livre, et de la gauche les clefs symboliques. 
Saint André tient une croix dans la main droite et un livre dans la main gauche. Saint 

Jacques tient un livre dans la main gauche, et de la droite présente une fleur. Les quatre 

autres personnages portent chacun un livre ou un rouleau. Les chevelures, les bar­

bes, les manteaux, les sièges et les marchepieds des apôtres sont dorés-, les visages, les 
mains, les pieds et les robes sont d’argent naturel. Il n’existe aucune trace de peinture sur 
les parties représentant les chairs. Le soubassement et les colonnes engagées placées aux 

quatre angles de la châsse, pour en soutenir le toit, sont ornés de rinceaux, de feuillages 
et d ’arabesques exécutés au repoussé; les motifs de toute l’ornementation sont variés, 
d’un dessin à la fois élégant et ferme, et du meilleur style. Le bandeau de la corniche est 

fort dégradé, mais dans les parties qui n’ont point été complètement aplaties et effacées, 
on distingue encore des restes de rinceaux repoussés et dorés. Ces bandes d ’ornements 

sont postérieures de deux siècles au moins au reste de la châsse. Un nimbe entoure la tête 

de chaque apôtre, et ces nimbes, tous dorés, sont ou simples ou entourés d'un grènetis 
fait très-finement au repoussé. Les fonds sont d'argent poli.

M êm e façade, partie fo rm a n t toit. — Sur cette châsse, le profil du toit est tout uni; 
c'est un simple plan incliné, terminé à son extrémité supérieure par un cylindre autour 

duquel s’enroulent en spirale et alternées deux bandes de métal, l’une d’argent, l’autre 
d’argent doré. Cet ornement, d’un assez pauvre aspect, a été évidemment inventé pour 

remplacer des rinceaux en feuillages repoussés, dont les vestiges subsistent encore à l’une 

des extrémités du cylindre. La toiture est en outre bordée par une plate-bande ornée de 
rinceaux semblables, du meilleur goût et du meilleur travail.

Sur cette partie inclinée est représenté un portique à cinq arcades, dont les arcs en 

plein cintre sont supportés par des colonnes torses à bases et à chapiteaux romans. Les 
archivoltes sont composées d’un bourrelet unique et tordu qui semble n’être que la conti­

nuation du fût de la colonne. Colonnes et archivoltes sont alternativement et en spirale 
dorées et d ’argent naturel; c’est peut-être cette disposition existant sur les faces de la 

châsse qui a donné l’idée, plus tard, de couvrir le cylindre du toit avec ces deux rubans 

de métaux divers.

Sous la première arcade (en commençant par la gauche) on voit l’ange Gabriel,
17



dont le nom est inscrit perpendiculairement sur le fond, à la gauche de la figure. Il tient 
de la main gauche une palme à trois branches. Le nimbe, la chevelure, la bordure du 

manteau et de la robe, la palme, sont dorés; les ailes, les chairs et la robe sont d’argent.

Sous l’arcade suivante est une figure debout que je crois être l’image de saint Jean- 
Baptiste; sa chevelure un peu en désordre et son geste, qui semble désigner le Rédemp­

teur représenté sous l’arcade du milieu, m ’ont fait supposer que l’artiste avait voulu placer 

là le Précurseur. Le nimbe, les cheveux, la barbe et le m anteau sont dorés; les chairs et 
la robe sont d’argent.

Sous l'arcade du milieu, plus ouverte que les autres, Jésus-Christ est représenté 
assis, bénissant de la main droite et tenant un livre de la main gauche. Cette figure est 
inscrite dans une auréole ovale, tracée autour d’elle par une moulure simple, mais d’un 

relief assez sensible, exécutée au repoussé et dorée. Le nimbe crucifère, la chevelure, le 

m anteau, le livre et le trône sont dorés ; le visage, le col, la robe, les mains et les pieds, 

qui reposent sur un coussin demi-sphérique, sont d’argent naturel.
La quatrième arcade contient une figure debout, qui paraît de la main droite m ontrer 

Notre-Seigneur, et qui tient une fleur dans la main gauche. En l’absence d’attributs plus 

significatifs, j’avoue que je ne sais au juste quel est ce personnage. C’est un apôtre, sans 

aucun doute, car la figure a les pieds nus, et c’est ainsi que les apôtres ont été toujours 
représentés. Mais lequel? Voilà la question. Le nimbe, les cheveux et le manteau sont 

dorés; tout le reste est d ’argent.

Enfin, sous la dernière arcade est debout une figure ailée qui tient dans la main 
droite une longue tige surmontée d’une fleur de lis, et dans la main gauche un volumen 

ou rouleau à demi développé. Ce doit être l’archange Raphael. Le nimbe, les cheveux, 

le m anteau, les orfrois de la robe, le rouleau, la tige et le lis sont dorés; le visage, le col, 

la robe, les mains et les pieds sont d’argent naturel.

Tous les motifs dJornement et toutes les figures qui décorent cette partie en plan 

incliné sont exécutés au repoussé , en m i - relevé ; les champs ou fonds sont d’a r­

gent poli h

D euxièm e grand côté, façade carrée 2. — Sur cette face, le portique ne compte que 

six arcades, dont les arcs en plein cintre reposent sur des colonnes couvertes d’ornements 

différents, et dont les chapiteaux et les bases sont variés aussi. La façade qui nous occupe 
ici a été remaniée, et remaniée bien maladroitement. Les arcades sont réunies avec assez

1. Toutes les fois que je me sers de ce m o t,poli, pour exprim er l’état des fonds de tous ces admirables 
morceaux d’orfévrerie, j’entends un fond uni au m arteau, et non pas adouci au rifloir et au brunissoir, comme 
on le fait dans l’industrie moderne.

2. Planche n° IV.



de justesse deux par deux, mais on s’aperçoit qu’il m anque une arcade tout entière ; en 
effet, il y a une trop grande distance entre les groupes de deux, et dans l’espace qui sépare 

le second groupe du troisième, à droite, on voit une naissance d'archivolte interrompue 

à deux ou trois centimètres du chapiteau. Sous ces arcades sont assises six figures tenant 
toutes un livre dans la main droite ou dans la main gauche. Les quatre premières figures, 

toujours en commençant par la gauche, n ’ont aucune inscription; les deux dernières ont 
les noms suivants tracés au-dessus de leurs têtes, dans la frise de la corniche :

S. IACOBVS =  S. DATDEVS.

Saint Jacques est déjà nommé parmi les personnages qui occupent l’autre façade ; 
ce sont donc saint Jacques le Majeur et saint Jacques le Mineur. Je suis convaincu que 
l’arcade vide était occupée par la figure de Jésus-Christ, et que cette statue ayant éprouvé 

des avaries telles qu’il ne fallait plus songer à la conserver, on a desserré les arcades le 
moins gauchement possible, afin de regagner par les séparations la place qu’occupait la 

statuette écrasée et perdue. Le sujet principal de la châsse, pour les figures en haut relief 
groupées sur les façades carrées, devait être Notre-Seigneur entouré de ses apôtres, auquel 

l’artiste avait joint saint Paul ou peut-être saint Barnabé. Comme sur l’autre face, les 
colonnes et les archivoltes du portique, les nimbes, les chevelures, les barbes, les m an­
teaux, les livres, les sièges et les marchepieds des personnages sont dorés; les visages, les 

cols, les mains, les pieds et les robes sont d’argent naturel ; les fonds d’argent poli.
Si l’on étudie cette façade avec grande attention, on sera frappé d ’une différence, 

insensible au prem ier coup d’œil, dans la manière dont le repoussé est exécuté. Sur la 
première façade tout est large et simple; sur la seconde, au contraire, les figures semblent 

traitées avec une sorte de mignardise, les vêtements se drapent moins naturellem ent, les 
colonnes, les archivoltes et les sièges sont chargés d’un dessin vermiculé d’un effet assez 

prétentieux. Que faut-il conclure de ces observations? Devons-nous penser que ce second 
côté n’est pas de la même époque, ou seulement qu’il a été exécuté par un artiste plus 
adroit et plus raffiné? C’est, je le crois, à cette dernière conjecture qu’il faut s’arrêter, car 

le style général du monument dans son ensemble est trop homogène pour que l’œuvre 

n’ait pas été accomplie à très-peu près dans le même temps.
A défaut de l’ornement repoussé qui le décorait primitivement, le soubassement de 

cette façade a été recouvert de plaques d’émaux champlevés sur cuivre doré, de dessins 

divers, mais tous d ’un goût exquis; onze de ces émaux existent aujourd’hui, la place de la 

douzième plaque est vide. Le style des arabesques, les couleurs employées et le mode 
de fabrication de ces émaux me donnent la certitude qu’ils appartiennent à l’école de 

Limoges et ont été exécutés dans la seconde moitié du XIIIe siècle.



M êm e faça d e , partie fo rm a n t toit. Sur le plan incliné de ce côté est aussi représenté 

un portique à cinq arcades supportées par des colonnes torses; il est à rem arquer que la 
dernière colonne à droite a disparu; on y a suppléé en dessinant en creux au traçoir, sur 

le fond, la silhouette d’une colonne à chapiteau et à base carrés. Les archivoltes des deux 
arcades extrêmes sont torses comme les colonnes ; les trois autres archivoltes sont com­

posées d’une double moulure à gorge d ’une grande simplicité. Archivoltes et colonnes 

sont dorées.
Sous la première arcade on voit saint Michel transperçant le dragon, qu’il foule aux 

pieds. L ’archange est ailé et debout dans une attitude pleine d’énergie. Un bouclier très- 

orné est suspendu à son bras gauche, et de la droite il tient la lance qu’il plonge dans la 

gueule du monstre. Le nimbe, la chevelure, le m anteau , le bord des ailes, les fasces et 

l’um bo du bouclier, les franges de l’écharpe et la tête du dragon sont dorés; tout le reste 

de la figure est d'argent naturel.

Sous la seconde arcade se tient la sainte Vierge ; elle a la tête tournée vers son divin 

fils et ses mains sont jointes; son attitude révèle une profonde douleur et une touchante 

résignation. Le nimbe, le voile et le manteau sont dorés; le visage, les mains et la robe 

sont d’argent naturel.
L ’arcade du milieu, plus large que les au tres, contient Jésus-Christ sur la croix. 

Cette figure a été composée suivant le type adopté par les artistes byzantins, et qui a 

persisté avec bien peu de modifications jusqu’au XVe siècle. C’est bien la même maigreur 

des membres, la même longueur démesurée des mains et des pieds, la même anatomie 

cadavérique de la poitrine et des côtes, la même expression de ce visage trop allongé. La 
croix sur laquelle est attaché le Sauveur est très-large; elle est d’argent et bordée tout 

autour d’un rang de petites perles dorées ressemblant au grènetis des monnaies. Le 

nimbe crucifère, la chevelure, la barbe et la tunique du Christ sont dorés ; tout le reste 

de la figure est d ’argent. De chaque côté de la croix il y a deux étoiles à huit pointes 
repoussées sur le fond. Ces deux étoiles sont-elles tracées pour représenter le soleil et la 

lune qui accompagnent ordinairement la scène du crucifiement?
Sous l’arcade suivante, à la gauche du Christ, on voit une figure debout qui ne peut 

être que saint Jean l’Évangéliste; le bras droit est relevé le long de la poitrine, de façon 
que la main touche presque au menton ; la main gauche tient un livre fermé; le visage 

est imberbe, et la tête est penchée vers Notre-Seigneur. Cette attitude, qui est celle de la 

douleur et qui s’est conservée si longtemps, se retrouve sur beaucoup de monuments où 
l’on a retracé la même scène, entre autres sur le reliquaire de Pascal I I , si bien décrit par 

M. D arcel1. Je crois donc pouvoir dire que la figure représentée sur notre châsse est celle

I . M. A. Darcel, Trésor de Conques, Annales archéologiques, t. XX, p. 215.



de saint Jean F Évangéliste. Le nimbe, les cheveux, le manteau et le livre sont dorés. Les 
chairs et la robe sont d’argent.

La dernière arcade est occupée par la figure debout d’un ange ou d’un archange 

tenant de la main droite une tige terminée par une croix, et de la gauche un volumen 

à demi déployé. Je cherche encore quel nom il faut donner à ce personnage. Son nimbe, 
sa chevelure, son manteau, son volumen et sa lance surmontée d'une croix sont dorés; le 

reste est d’argent naturel.
Les fonds, de ce côté comme de l’autre, sont d’argent poli.

Prem ier petit côté 1. Ici l’artiste a représenté toute une scène dont le sens n’est pas 

très-clair. C’est d’abord le roi Sigismond assis sur un trône dont la forme rappelle le 
dessin de la chaise curale en bronze désignée sous le nom de fauteuil de Dagobert. Sigis­

mond est couronné et nim bé; il tient de la main gauche un sceptre terminé par une fleur 
qui fait vaguement penser à la fleur de lis, et désigne de la droite un groupe de quatre 
personnages s’avançant vers lui. Le premier de ces personnages tient dans la main droite 

une épée dans le fourreau, la pointe en l’air; les trois autres le suivent l’épée au côté. 

Quel est le sujet de cette scène ? Est-ce Sigismond au moment où il vient d ’être cou­
ronné, et où il reçoit l’épée après avoir déjà reçu le sceptre? est-ce le roi agréant l’hom ­

mage des comtes de ses états dans l’Assemblée où il va décréter la fondation de l’abbaye 
d’Agaune ?

A la hauteur de l’oreille droite de Sigismond sont deux lettres de l’inscription sui­

vante, qui se termine en caractères plus petits inscrits au repoussé sur le champ ou fond 
du tableau, dans l’angle formé par la pointe du toit de la châsse et au-dessus de la tête 

du roi.
   R E X
S.S. S IG IS M

V N D V S .

Le nimbe, lajcouronne, le manteau, le sceptre, le trône, les chaussures de Sigismond, 
sont dorés; le visage, la barbe, les mains et la tunique sont d ’argent naturel.

Les cheveux, les orfrois des manteaux, les chaussures et les épées des quatre autres 
personnages sont dorés; leurs visages, leurs m anteaux, leurs tuniques, leurs mains et 
leurs jambes sont d’argent naturel.

La plate-bande en saillie, qui suit l’inclinaison du toit, entoure le pignon tout entier 

et repose sur les colonnes d’angles décrites plus haut, est ornée d’un rinceau d’une grande 

élégance et du meilleur style. A l’intérieur et servant d’encadrement au tableau, règne un



cordon composé de grosses perles ovales repoussées et posées l’une horizontalement, 
l’autre perpendiculairement. Le soubassement de ce petit côté, ou pignon, est décoré de 

rinceaux fleuris, alternativement dorés et d’argent naturel.

D euxièm e p e tit côté1. Cette face de notre châsse contient une seule figure, celle de 

saint Maurice à cheval, exécutée comme toutes les autres; mais ici le travail, sans être 
aussi relevé que dans les statuettes des grandes faces, n’est pas en aussi mince relief que les 

sujets tracés sur les plans inclinés du toit et sur le premier pignon. Le saint et son cheval 

sont repoussés en demi-bosse, si l’on peut parler ainsi ; la tête même du saint est en ronde 
bosse et tout à fait détachée du fond. Saint Maurice, coiffé d’un casque cylindro-conique 
posé sur une cotte de mailles qui enveloppe la tête et couvre le corps tout entier, tient 

dans la main droite une lance au bout de laquelle flotte une petite bannière ; un écu de 

forme très-allongée, très-pointue, et orné d ’une croix cantonnée de rinceaux, est suspendu 

au bras gauche. Le cheval n’a pas de caparaçon; il ne porte qu’un bandeau de poitrail 

auquel sont attachés de nombreux petits croissants. L’attitude de la figure est fort débon­

naire, et si l’on ne voyait pas tout ce luxe d’arm es, casque, maille, lance et bouclier, on 

penserait plutôt à un évêque faisant sa tournée pastorale, monté sur une paisible 

haquenée, qu’au soldat énergique qui commandait la légion Thébéenne. L ’inscription 

suivante est disposée dans cet ordre de chaque côté de la tête :

M A V R I
civs. scs

Le bandeau du casque, la bordure, la croix et les rinceaux du bouclier, les jambes 

et les pieds du saint, le pan de manteau et le fourreau d’épée que l’on voit passer sous le 

ventre du cheval, la crinière et la queue de l’animal, la lance et la bannière, tout cela est 
doré ; le reste de la figure est d’argent naturel.

Les ornements qui décorent ce deuxième pignon, plates-bandes du toit, perles du 

cadre intérieur, colonnes d ’angles et soubassem ent, sont les mêmes que sur le premier 

petit côté2-

1. Planche n° VI.
2. Voici les dimensions de la châsse des enfants de saint Sigismond :

Longueur to ta le ....................................................................................................................  o'r.yi 5
Largeur totale ( dans le sens d’épaisseur)  ......................................................... om.333
H auteur to tale......................................................................................................................  o,n.454
H auteur des figures des façades carrées .................................................. de om. ibo à om.i73
H auteur des figures des plans in c lin é s .................................................. de om. 165 à om. 194
H auteur de la figure de saint Sigismond......................................................................  om.25i
H auteur de la figure de saint M aurice....................................................................... ...  om.2 74



Cette châsse doit être, à peu d’années près, de la même époque que la châsse de saint 

M aurice. Nous rem arquons dans les ornements qui les décorent toutes deux la même 

abondance de motifs, la même fermeté et la même ampleur de dessin, la même rudesse 
d’outil. Cependant, les figures qui me semblaient traitées avec plus de soin, leurs atti­

tudes moins roides, et l’expression plus douce de leurs visages, me portaient à croire 

que l'époque de la fabrication se rapprochait du XIIIe siècle. Les costumes militaires des 

personnages qui se présentent devant Sigismond et du saint Maurice à cheval sont venus 

fournir les éléments d’une appréciation plus exacte. Le vêtement de mailles couvrant tout 

le corps et enveloppant la tête; la forme cylindro-conique du casque, forme si éloignée 

du casque plat, à visière en pointe, que nous retrouverons sur la châsse de l’abbé Nan- 

thelme ; la coupe du bouclier, étroite, allongée, ronde par le haut, très-aiguë par le bas, 

et qui se rapproche des boucliers portés par les personnages de la tapisserie de Bayeux ; 
tout cela compose un ensemble de preuves qui permet d’avancer que ce monument a 

été exécuté dans la première moitié du X IIe siècle.

Les plaques d’émaux champlevés sur cuivre doré qui ornent le soubassement de 
l’un des deux grands côtés sont, je le crois et je l’ai dit déjà,  postérieurs d ’un siècle au 

m oins; nous rencontrerons d ’autres émaux de fabrication semblable appliqués sur quel­
ques-uns des reliquaires du Trésor.

III

C H A S S E  D O N N É E  P A R  L ’A B B É  N A N T H E L M E

( d i t e  a n c ie n n e  c h a s s e  d e  s a i n t  Ma u r i c e ) .

Cette châsse ‘, en cuivre argenté et doré, est un coffre quadrangulaire dont le cou­

vercle a la forme d’un toit. Elle est très-simple, et toute sa décoration consiste en divi-

I .  Article I er de l’inventaire de l’abbé Milès : « Unus cophinus argenteus a foris cum laminis deargentatis 
« e t imaginibus sancii Sigismundi, sancii M auritii; in medio Gundegesillus et Gundebaudus. In inferiori parte 
« Maximianus, sanctus M auritius. Ab alio latere imagines : Ecclesia, Jesus Nazarenus, Sinagoga; inferius, N ati- 
« vitas, A nnunciatio, Epiphania, anno graciæ 1255 (erreur, pour i 225),septima kal. novembris ; tem pore Nanthelm i 
« abbatis, cum quatuor evangelistarum imaginibus, quæ non fuit aperta. »

A rtide  gc de l'inventaire des Bollandistes : « Capsa altera itidem argentea, continens ossa aliquot Thebæo- 
« rum  m artyrum . Servantur præterea in tribus aliis capsis ligneis deauratis , præ ter i l la , quibus duæ majores 
« cistæ repletæ sunt » (Ces châsses en bois doré n ’existent plus.)



sions carrées, qui sont séparées par des bandes de métal couvertes de rinceaux, tous diffé­
rents les uns des autres, dorés, polis et exécutés en gravure au traçoir et au b u rin , sans 
relief ni repoussé, sur un fond lourdement guilloché au ciselet.

Chaque grande façade carrée et chaque face du plan incliné formant toiture sont 

divisées en trois compartiments dans lesquels sont gravées des figures argentées et dorées 

qui se détachent sur des fonds en échiquier, tantôt à angles d ro its , tantôt losangés, et de 

dimensions différentes. L’exécution des figures placées dans ces compartiments et de 
F échiquier qui en forme les fonds est la même que celle des rinceaux dont je viens de 

parler; même absence de relief; tous les motifs d ’ornements et tous les personnages se 
détachent parce qu’ils sont polis sur un fond guilloché.

Sur la bande qui forme l’arête du toit de l’un des côtés de la châsse ', on lit l’inscrip­

tion suivante, gravée en deux lignes :

AGNO : GRACIE : MILLESIMO: DVCENTESIM O : V1C E S1MO : Q.V1NTO :VII:KL:NOVEM BRIS:RELEVATVM :FVTT:COR 

PVS : B E A T I. MAVRICII : E T  : IN:HOC : PH ILT R O  : RECONDITVM : TEM PORE : NANTELMI : HVIVS : LOCI : ABBAS :

Ces lettres, argentées et polies, sont gravées aussi sur un fond guilloché; elles ont 

om.oi I de hauteur sur les deux lignes de l’inscription, qui suit d’un bout à l’autre l’arête 

du toit.
Au-dessous de l’inscription, le plan incliné du toit est divisé en trois compartiments, 

ainsi que je l’ai dit déjà.
Dans le premier compartiment, en commençant par la gauche, on voit le roi Sigis- 

mond un genou en terre et semblant offrir la couronne qu’il tient des deux mains au 

personnage représenté dans le compartiment suivant. La chevelure, la tunique, les 

chaussures et la couronne sont dorées ; le reste de la figure est argenté. Au-dessus de la 

tête de saint Sigismond on voit l’inscription suivante, gravée sur une banderole :

S. SIGISMVND.

Dans le compartiment du milieu, saint M aurice est assis sur un trône. Il est revêtu 

d ’une cotte de mailles qui entoure sa tête de manière à ne laisser visibles que les yeux et 
le nez. Par-dessus cette cotte de mailles, qui lui couvre aussi les bras, les mains, le corps, 

les jambes et les pieds, et qui est argentée, flotte une cotte d ’armes dorée. Le saint lève 
la main droite, et de la gauche tient la palme du martyre. Sa tête est entourée d’un nimbe 

doré; sur le trône, à ses côtés, repose un casque cylindrique, dont la visière fixe, en



pointe et percée d'une infinité de trous, est fabriquée de façon à protéger entièrement le 

visage, sans priver les yeux de toute leur liberté. Au-dessus de la tête de saint Maurice 

est une banderole portant cette inscription :

S. MAVRICIVS.

Sur le troisième compartiment l’artiste a gravé deux personnages qui sont tournés 

du côté de saint Maurice, tendent les bras vers lu i, et semblent lui présenter, en fléchis­

sant le genou, leurs épées, qu’ils tiennent nues, de la main droite. Ces deux figures ont le 
casque en tête, une cotte de mailles les couvre entièrement, et leurs genoux sont protégés 

par une arm ure de forme particulière, faite de lames de métal. Une cotte d’armes dorée 
flotte sur leurs épaules. Au-dessus de leurs têtes, sur deux bandelettes superposées, on 

lit ces noms :

GVNDEBALD
GISCARD

Ce sont les deux fils du roi Sigismond, assassinés en même temps que leur père par 

Clodomir, roi d’Orléans.
Les compartiments de la façade carrée correspondent exactement à ceux de la partie 

formant toit. On voit à gauche, au-dessous du roi Sigismond, un personnage debout, vêtu 

d’une robe longue, les épaules couvertes d'un m anteau flottant, la couronne en tête, et 
portant de la main droite une large épée nue appuyée sur l’épaule; de la main gauche il 

semble donner le signal du supplice de saint Maurice, représenté dans le tableau suivant. 

La couronne, la chevelure, le m anteau, les orfrois de la robe et les chaussures sont dorés; 
le reste est argenté. Une banderole placée à droite de la tête porte ce nom :

MAXIM1AVS

pour Maximianus, le collègue de Dioclétien, celui qui ordonna le massacre de la légion 
Thébéenne. Cette figure se détache sur un fond échiqueté, à cases assez serrées.

Au milieu, le sujet de la scène représentée est le supplice de saint M aurice. Le saint, de­
bout, ayant à ses pieds son casque et son épée, a déjà la tête à demi tranchée, et cette tête 

pend sur le bouclier orné de la croix, qui couvre la poitrine. Deux soldats sont debout à la 
gauche ; l’un d’eux achève de couper la tête du m artyr ; le second lève son épée, prêt à 

frapper à son tour. La chevelure et le m anteau de saint Maurice sont dorés; sa cotte de 

mailles, ses jambes, son visage et le bouclier sont argentés. Le surtout du prem ier soldat est 
seul doré; tout le reste est argenté. Ces deux hommes ont leurs têtes couvertes de casques

i S



semblables à celui déjà décrit, sauf que les trous nombreux ménagés dans la visière du 

prem ier sont ici remplacés par deux ouvertures carrées. La banderole qui flotte au- 
dessus de saint Maurice porte cette inscription :

S. MAVRICIVS.

Dans le bandeau d’ornements qui remplace la frise de la façade carrée de la châsse, 

et précisément au-dessus de la scène du martyre, on voit l’âme de saint M aurice sous la 

forme d’un petit personnage gravé d’après le même procédé. Il est n u , nim bé, placé au 
milieu d’une auréole elliptique soutenue par deux anges qui s’envolent et l’emportent au 

ciel.
Sur le troisième compartiment, on voit quatre personnages couverts de cottes de 

mailles et de manteaux, têtes nues, et qui, tournés vers saint M aurice, paraissent attendre 

le supplice, ou s’émouvoir à la vue du martyre. Il est probable que le graveur a voulu 

représenter ici les soldats de la légion Thébéenne assistant au m eurtre de leur chef et se 

préparant eux-mêmes à la mort. Les chevelures des soldats et leurs manteaux sont seuls 

dorés, tout le reste est argenté.
Sur la façade opposée', dont les divisions sont tout à fait semblables à celles de la 

première face, on voit sur la partie inclinée formant toit, dans le compartiment de gauche, 
une femme debout, vêtue d’une robe traînante; elle est couronnée, tient de la main droite 

un calice et de la gauche un étendard dont la hampe est surmontée d’une croix. C'est 

l’Église, ainsi que l’indique le nom suivant, gravé dans une banderole au-dessus de 

sa tête :
ECCLESIA.

La robe, la chevelure, la couronne et le calice sont dorés; le reste de la figure est 

argenté.
Dans le compartiment du milieu, on a représenté Jésus-Christ sur la croix, la tête 

entourée du nimbe crucifère. A ses côtés se tiennent debout deux personnages, dont l’un, 

celui qui est à la gauche de Notre-Seigneur, porte un livre, c’est l’apôtre saint Jean sans 

aucun doute, et l’autre, celui de droite, lève les mains vers le Sauveur. Cette figure repré- ( 

sente la sainte Vierge ; elle est reconnaissable à sa robe traînante et au long voile qui lui 

couvre la tête en descendant jusque sur les épaules. Le crucifiement a presque toujours 

été figuré ainsi, nous en aurons la preuve en nous rappelant la châsse des enfants de saint 
Sigismond, puis en examinant le reliquaire de Pascal II (Trésor de Conques), la boîte d’or 

du musée du Louvre et bien d ’autres m onum ents du moyen âge.



De chaque côté de la croix se trouve un médaillon : celui de gauche contient une 

figure entourée d'un nimbe rayonnant, c'est le soleil; celui de droite est occupé par une 

figure de femme accompagnée d 'un croissant, c’est la représentation de la lune.
Au-dessus de la tête du Christ et sur la croix elle-même, qui est recroisettée, on lit 

l’inscription suivante :
IHESVS NA 
ZARENVS R 

EX IVDEORVM

Les deux médaillons sont entièrement dorés; le nimbe, la chevelure, la barbe et la 

tunique de Jésus sont dorés, ainsi que le nimbe et la robe de dessous de la sainte Vierge. 
Le nimbe et la robe de dessous de saint Jean sont aussi dorés ; le reste des figures est 
argenté.

Dans le troisième compartiment est gravée une femme debou t, aux yeux couverts 

d’un large bandeau; sa main droite laisse échapper les tables de la loi; dans la main 
gauche elle tient un étendard dont la hampe est brisée en cinq morceaux ; la couronne, 
tombée de sa tête, est près de toucher terre à ses pieds; la robe traînante de cette figure 

est dorée, ainsi que la couronne et la partie centrale du drapeau.

On devine, même sans le secours de l’inscription suivante tracée au-dessus, dans 

une banderole :
SINAGOGA

que c'est le symbole du triomphe de la loi nouvelle sur l’ancienne loi; cette représenta­
tion symbolique est fréquente aussi au moyen âge, et sans chercher bien loin nous la 

trouvons reproduite au grand portail de Notre-Dame de Paris.

Viennent ensuite les trois sujets représentés sur la façade carrée. On voit dans le pre­

mier compartiment, au-dessous de l’Église, l’Annonciation. La sainte Vierge est debout; 
l'ange se tient devant elle, la bénissant de la main droite et tenant de la main gauche un 

sceptre surmonté d une fleur de lis. Les nimbes, les robes de dessous de l’ange et de la 

Vierge, sont dorés ; sont dorés aussi la chevelure de l’ange et la fleur de lis du sceptre, 

ainsi que le voile de la Vierge.
Dans le compartiment du milieu l'artiste a retracé la scène de la Nativité. La sainte 

Vierge repose sur son lit, étendant la main gauche vers l’enfant Jésus, qui est couché dans 

la crèche, la tête entourée du nimbe crucifère. Au-dessus de la crèche apparaissent les 

têtes de l’âne et du bœuf ; au pied du lit, saint Joseph est représenté assis, tenant de la 

main droite un livre ouvert. Les nimbes des trois personnages, la robe de la sainte Vierge, 

le visage de saint Joseph, son livre, les orfrois de sa robe et ses pieds sont dorés. Le reste 
des personnages et des accessoires composant cette scène est argenté.



Le dernier tableau représente les trois rois suivant l’étoile; tous trois sont couronnés. 

Le prem ier, vers la droite, a un genou en terre et semble offrir un calice plein de myrrhe, 

qu’il soutient des deux mains. Les deux autres rois sont debout, et celui qui occupe le 
milieu du groupe montre l’étoile au troisième. Ces deux derniers portent aussi des coffrets 

contenant sans doute les présents qu’ils vont mettre aux pieds du Sauveur. Les couronnes, 

les chevelures et les barbes des personnages sont dorées, ainsi que les poignets et les 
chaussures de celui qui est agenouillé. Le vêtement tout entier du second personnage est 

doré, ainsi que le manteau du troisième. Le fond est un échiquier à angles droits dont les 

cases sont très-serrées.
Sur l’un des petits côtés de la châsse, dans la partie supérieure, on voit un ange à 

mi-corps, nimbé, ailé, tenant des deux mains une banderole sans inscription, et dont la 

chevelure et la robe de dessous sont seules dorées. Ce doit être là la figure symbolique 

représentant l’évangéliste saint M atthieu; ce qui me porte à présenter cette hypothèse, 

c’est l’aigle de saint Jean gravé sur le second pignon de la même châsse. Le fond est ici 
composé de losanges dont les lignes sont parallèles à l’inclinaison du toit.

Dans la partie inférieure et carrée de ce petit côté, on voit le Christ assis sur un trône, 

bénissant de la main droite et portant le monde dans la main gauche. Son nimbe est cru­

cifère ; au côté droit de sa tête est tracé un A, au côté gauche un ti. Le nimbe, les che­

veux, la robe de dessous, le monde et une partie du trône sont dorés, le reste est argenté. 
Le fond est losangé, et les bandes d’ornements qui encadrent cette partie carrée du pignon 

ont été remplacées par des plaques d’émaux champlevés sur cuivre d’un travail assez 
rude, mais dont les dessins, tous divers, sont d’un beau style.

Sur le second petit côté, on voit dans la partie supérieure un aigle nimbé, tenant dans 

ses serres une banderole où sont inscrits ces mots :

IOH A N N ES AQVILA.

Le corps, le col et la tête de l’aigle sont seuls dorés; le fond est en losanges parallèles 
à l’inclinaison du toit.

Dans la partie carrée de ce pignon, la sainte Vierge est représentée assise sur uù 

trône et portant dans ses bras l’enfant Jésus, qui bénit de la main droite et presse entre les 

doigts de sa main gauche une petite boule d’or. La Vierge tient aussi une boule dans la 

main d ro ite1. Le voile, les poignets de la robe et les pieds de la Vierge sont dorés, ainsi 

qu’une partie du trône. L ’enfant Jésus est entièrement doré. Le fond est composé d’un

I .  Dans la description de la châsse de saint Maurice, j’ai déjà signalé l’impossibilité où je me trouvais de 
donner l’explication symbolique de ces petites boules, je ne reviendrai pas sur ce sujet.



petit dam ier dont les carrés, de quatre millimètres de côté, sont alternativement unis et 

guillochés1.
Cette châsse, dont la date n'est pas discutable, porte déjà l’empreinte des modifica­

tions que le XIIIe siècle allait faire subir aux arts, tout en conservant cependant dans 
l’am pleur et la fermeté des rinceaux d’ornements la tradition du XIIe siècle. Les figures 

sont plus finement dessinées, les attitudes plus souples, les vêtements drapés avec plus 

d’élégance. La composition est claire, logique ; tout s’enchaîne et se tient dans les sujets 

gravés qui ornent cet intéressant reliquaire.
On peut aussi puiser de bons et utiles renseignements dans les vêtements militaires 

de quelques-uns des personnages ; on y retrouve la forme exacte des cottes de mailles, des 

casques, des épées et des boucliers en usage à cette époque. L’étude attentive des indica­
tions de toute nature fournies par la châsse de l’abbé Nanthelm e peut conduire à 

dater plus sûrement des monuments dont l’âge est resté jusqu’ici l’objet des doutes les 
mieux fondés.

IV

C H A S S E - C O F F R E T

D É C O R É E  D E  V E R R O T E R I E S  C L O I S O N N E E S  ( É P O Q U E  M É R O V I N G I E N N E ) .

Ce reliquaire3, Tun des plus précieux du Trésor, a la forme d’un coffret carré-long3; 

son couvercle figure un toit dont l’arête supérieure est ornée d’un cylindre. Les faces an-

I Voici les dimensions de la châsse donnée par l’abbé Nanthelme :
Longueur to ta le ................................................................................................................... om.688
Largeur totale ( dans le sens d’épaisseur) ........................................................................ om.3 i 5
Hauteur totale de la base à l’arête du toit....................................................................  om.428
Hauteur des parties carrées ou perpendiculaires......................................................  om.2 ig
Largeur des bandes d’ornements qui encadrent les faces du reliquaire et sépa­

rent les sujets les uns des autres, variant d e .........................................  om,o38 à om.047
Largeur des plaques d’émaux champlevés remplaçant les bandes d’ornements

p r im it iv es ........................................................................................................................... om.02Ô
Longueur des dites plaques, variant d e ......................................................  om.o85 à om. 110

2. Article 7e de l’inventaire de l’abbé Milès : « Reliquiare sanctorum apostolorum quod in summis portatur 
« festis. » Il est clair, malgré la pauvreté de la description, que l’abbé Milès a désigné ici le coffret mérovingien.

Article 7e de l’inventaire des Bollandistes : « Lipsanotheca prædives, in qua sunt reliquiae sanctorum Petri 
« et Pauli et aliorum ; donum est Eugenii tertii pontificis, qui consecravit veterem basilican:, profecturus ad con­
ci cilium remense. Ejus effigies spectatur in apice. »

3. Planche n° XI-X1I.



térieures et latérales sont entièrement décorées de verroteries et de pâtes de verre cloi­

sonnées, au milieu desquelles sont serties sur chatons des pierres précieuses unies ou 
gravées et des perles fines. Les faces postérieures et le dessous du coffret, fabriqués avec 

l’or le plus pur, sont couverts de dessins en filigranes et d’une inscription dont je parlerai 
plus loin.

Sur la partie carrée de la face antérieure, au milieu, est enchâssé un camée antique 

brisé, et tellement usé qu’il est bien difficile de déterminer le personnage qu’il représente. 

De chaque côté de ce camée, l’artiste a serti quatre grosses pierres ovales de grandeurs dif­
férentes et formant un carré au milieu duquel est placée une grosse perle fine. Ces pierres 

et ces perles sont reliées entre elles par des rangées de petites perles fines disposées en X et 

enfermées dans des cloisons semblables à celles des verroteries, sans chatons en relief.
La partie antérieure du couvercle est ornée de cinq pierres ; celle du milieu est carrée 

et taillée en tables; les quatre autres sont ovales, cabochons ou taillées en tables.

Les petits côtés sont ornés dans la partie carrée de trois pierres fines posées une et 

deux et d ’une croix de petites perles fines les reliant entre elles. Dans la partie des petits 

côtés formant le couvercle, il n’y a qu’une seule pierre fine cabochon d'un côté, pierre 
gravée de l’autre. Le fond de la décoration des faces antérieures et latérales est composé, 

ainsi que je l’ai dit en commençant, de verroteries d ’un rouge-grenat tirant plutôt sur le 

jaune que sur le violet et de pâtes de verre bleu-lapis et vert-d’eau, le tout serti dans 
un réseau de cloisons en or formant un dessin à motifs presque réguliers et du goût le 

plus exquis. La gravure seule peut en donner une idée exacte.
Les petits côtés sont munis de poignées plates, en or à l’intérieur, en verroteries 

cloisonnées et en perles fines à l’extérieur ; ces poignées tournent sur une broche, et elles 

maintenaient autrefois une courroie que le prêtre passait autour de son col pour soutenir 

le reliquaire pendant les processions.
Les neuf parties composant toutes les faces du reliquaire sont entourées d ’un rang de 

perles d’or; la charnière est faite d'un rang de perles beaucoup plus grosses que les autres 

et traversées à leur centre par une broche de fer.

Le cylindre, qui forme l’arête du toit, est décoré de pâtes de verre blanc, bleu clair et 

foncé, vert clair et foncé, cloisonnées dans un réseau en or. A la partie supérieure du 

cylindre se trouve une rangée de perles fines qui va d’un bout à l’autre du reliquaire.
L’inscription suivante est tracée en lettres frappées sur la partie carrée de la face 

postérieure 1 :

TEVDERIGVS PR E SB IT E R  IN HONVRE SCI MAVRIC1I F IE R I IVSSIT AMEN. NORDOALAVS 
ET  R IH LIN D IS  ORDENARVNT FABRICARE. V NDIHO E T  ELLO FICERVNT.



Chaque lettre est enfermée dans un des carrés formés par le dessin filigrané ; seuls, 
deux des carrés contiennent chacun deux lettres. L/inscription est tracée en biais, en par­
tant de l’angle droit supérieur de cette face du reliquaire (angle à droite pour celui qui 
regarde).

Une tradition déjà ancienne, puisqu’elle se trouve consignée dans l’inventaire des 

Bollandistes, attribue au pape Eugène III le don de ce reliquaire et des reliques qu'il

contient. Eugène III fit un voyage en France en 1147, pour se rendre au concile de 

Reims, et, soit en allant, soit au retour, il s’arrêta à Saint-Maurice. Nous avons vu 

déjà, dans le récit de la vie de l’abbé Hugues, que le souverain pontife avait consacré 

la basilique d’Agaune à son passage et confirmé par une bulle tous les privilèges de 
l’Abbaye. Dans cette bulle, il n ’est fait aucune mention du reliquaire dont nous nous 

occupons. Cette tradition est en contradiction absolue avec l’inscription placée sur la 
face postérieure de la châsse. Que lisons-nous, en effet? qu’un prêtre nommé Teuderigus 
a prescrit de faire ce reliquaire en l’honneur de saint M aurice; qu’un particulier, nommé 

Nordoalaus, et sa femme R ihlindis1, donnaient des ordres pour la fabrication, qui fut 
confiée aux deux orfèvres Undiho et Elio. On peut avoir enfermé plus tard dans cette 

châsse des reliques de saint Pierre et de saint Paul données peut-être par Eugène III, mais 
il n ’en reste pas moins positif que le reliquaire avait une destination spéciale et qu’il 

était fait pour saint Maurice. La forme de tous les noms inscrits sur ce monument peut 
être une très-sérieuse indication pour le dater, et MM. de Lasteyrie et de L inas2, qui 

tous deux ont parlé de ce reliquaire, sont unanimes pour fixer cette date à l’époque 
mérovingienne.

En com parant ce merveilleux coffret aux objets d’art de la même époque que j’ai pu 

étudier, tels que la fibule donnée par le duc de Luynes, le pectoral de la Bibliothèque 

impériale, les aigles et les couronnes de Guarrazar du musée de Cluny, l’épéede Childéric 
du musée du Louvre et la monture du vase, dit de saint M artin, dont je parlerai bientôt, 
j’ai constaté des différences de fabrication que je crois utile d ’indiquer. Dans tous les 

objets que je viens de citer, les verroteries ou les grenats en tables très-minces ont été 
enchâssés dans des cases formées par des lamelles d’or très-menues et fixées là, soit dans 

un mastic très-adhérent, soit par le rabattage au brunissoir de la tranche extérieure de la 
cloison de m étal; mais ce rabattage est très-léger. La tranche de la cloison d’or n ’est pas

1. Il n ’y a pas à douter que ce ne soit là un nom de femme ; à l’époque mérovingienne, nous trouvons une 
foule de noms terminés ainsi : Chrotechildis, Brunechildis, Adaltrudis, Rinchildis, Hiltrudis, etc. ; il serait facile 
de multiplier les citations.

2. M. F. de Lasteyrie, Mémoires de la Société des Antiquaires de France, t. XXVI, p. 76.
M. Ch. de Linas, Orfèvrerie mérovingienne. Les Œuvres de saint Eloi et la verroterie cloisonnée ; in-8°, 

Paris, 1864.



sensiblement élargie, et elle affleure à très-peu près le niveau de la verroterie. Elle con­
serve l’apparence d'une cloison dans des travaux d’émaillerie exécutés un peu grossiè­

rement ; et cela doit être ainsi, puisqu’il est à peu près certain que les objets d’orfévrerie 
en verroteries cloisonnées des artistes mérovingiens ne sont qu’une imitation imparfaite 

et laborieuse des émaux byzantins et orientaux, dont le secret était alors inconnu en Occi­

dent. Sur la petite châsse de saint M aurice, au contraire, le réseau en or qui forme le cloi­
sonnage est relativement épais ; il est en saillie, et- les bords de la tranche supérieure sont 
franchement rabattus à l’outil, de manière à former une vraie sertissure, qui maintient 

solidement les tables de grenat taillées, pour chaque case, à la meule et avec une extrême 
précision.

Trouvera-t-on dans cette façon de procéder un indice suffisant pour établir que 

notre reliquaire est antérieur ou postérieur aux monuments divers que je viens de citer, je 

ne sais; il ne m ’est pas possible de présenter une solution, je dois me contenter de hasarder 

des conjectures et laisser aux savants que j’ai nommés le soin d ’élucider complètement ces 

questions pleines de doutes et de sérieuses difficultés.

Les tables de grenat qui composent le fond de la châsse, les pâtes de verre vertes et 

bleues qui remplissent les cases en forme de poires et la couronne tracée autour du camée, 
sont toutes posées sur paillon en or gaufré. Ce paillon, très-visible sous les tables de gre­

nat, ne l’est point sous les pâtes vertes et bleues, qui sont plutôt opaques que translucides ; 
il y existe néanmoins, et il est facile de le constater en examinant les cases vides aujour­

d’hui. La présence du paillon gaufré au fond des cases dont je viens de parler m ’a conduit 
à supposer que dans le principe ces pâtes de verre vertes et bleues étaient translucides. 

Le temps seul leur aurait donné l’opacité actuelle, en agissant sur elles comme il a agi sur 

les fioles de verre antiques; on sait que les siècles étendent sur le verre une teinte laiteuse 

et irisée qui lui enlève toute sa transparence.

Les pâtes de verre enfermées dans le réseau de cloisons qui couvre le cylindre du 
toit ne sont pas posées sur paillon ; le fond des cases, relativement assez profondes, m ’a 

paru rempli par un mastic grisâtre.
Les filigranes qui composent les motifs d’ornements sur les faces postérieures et sur 

le dessous de la châsse, sont faits de deux fils d’or réunis, tordus en spirale et soudés sur 

la plaque d’or, finement matée à l’outil, qui forme le fond du reliquaire. Les lettres de l’in­

scription sont frappées à ia  main d’une façon assez irrégulière, et l’extrémité des jambages, 

au lieu d’être terminée par un trait transversal, est arrêtée par un coup de poinçon cir­

culaire.
Cette châsse est le morceau d’orfévrerie le plus rare et le mieux conservé que j’aie vu 

jusqu’ici; il dépasse de beaucoup toutes les pièces que renferment nos musées, et mérite



d’attirer l’attention des archéologues qui ont particulièrement étudié cette branche de la 

science. Si j’osais émettre une opinion, je dirais que ce reliquaire 1 a été fabriqué à la fin 

du Ve ou au commencement du VIe siècle par des orfèvres franks ou bourguignons -, la 

présence des pierres gravées antiques pourrait, je pense, corroborer cette opinion, si l’on 

considère que les rois de France et de Bourgogne avaient alors des relations suivies avec 

Rome, puisque leur plus grande ambition était de recevoir le titre de patrice.

Parm i les sujets gravés sur les dix pierres antiques qui décorent les faces cloisonnées 
de la châsse, voici ceux que j’ai reconnus :

Cornaline : Fortune couronnant la Victoire.
O n yx  : Un lion.
Calcédoine : Foudre accompagné d ’une étoile.
O n yx  : Grappe de raisin.
Cornaline : Mars ou Ajax.
Cornaline : Aigle.
Cornaline : Jupiter avec l’aigle.
O n yx : La Fortune (très-belle gravure).

V

C H A S S E - C O F F R E T

EN A R G E N T  D O R É ,  O R N E E  DE  P I E R R E R I E S .

Cette petite châsse2 si simple, mais cependant si intéressante, est encadrée sur les 

angles et sur l’arête du toit par des rangées de grosses perles exécutées au repoussé. Le 
fond, uni et poli, se compose d’une mince plaque d’argent doré. La face antérieure 3 était 

ornée, dans le principe, de vingt-trois pierres fines montées sur des chatons fixés au

1. Voici les dimensions de cette châsse :
Longueur.................................................................................................................................  o ,n. i 85
Largeur (dans le sens d ’épaisseur)...................................................................................... om.o65
H auteur totale, du bas au sommet du cylindre.......................................................... om. 12 5
Hauteur de la partie carrée...............................................................................................  o"\078
Hauteur de la partie formant toit jusqu’à la naissance du cylindre............................o m.045
Diamètre du cy lindre .........................................................................................................  om.oi 1

2. Article 17e de l’inventaire de l’abbé Milès : « Cophinus duplex argenteus cum multis reliquiis. »
Article 15e de l ’inventaire des Bollandistes : « Lipsanothecæ duæ variis ornatæ gemmis in quibus servantur

« variæ reliquiae. »
N ota. Les Bollandistes ont réuni en un  seul article deux petites châsses-coffrets, celle dont nous nous occu­

pons en ce moment, et celle qui porte le n° VI de mon inventaire.
3. Planche n° XV.

Face principale................
Autour du grand camée.

etits cotes.



moyen de deux rivets sur la feuille de m étal qui forme le fond du reliquaire. 11 manque 

aujourd’hui sept pierres, dont quatre ont disparu avec les chatons qui les contenaient. 

Les pierres restantes sont des saphirs, des émeraudes, des améthystes et des cristaux 
de roche.

Les petits côtés étaient décorés chacun de quatre pierres montées comme celles de 

la face antérieure et posées en ligne perpendiculaire, l’une au-dessous de l’autre. Sur le 

petit côté, à droite, il ne reste qu’une pierre et un chaton vide ; la pierre restante est un 
saphir d’un bleu très-pâle.

La face postérieure1 est occupée tout entière par un double rinceau partant du même 
ornement, au bas de la châsse, s’élargissant de chaque côté au point de toucher presque 

aux rangs de perles de la bordure, et se réunissant de nouveau vers l’arête du toit. Ces 

deux rinceaux, largement déroulés, donnent naissance à des stipules d’un dessin vigou­

reux et sont exécutés au repoussé -, ils sont en argent naturel et se détachent sur un fond 

doré, semblable à celui de toutes les autres parties du reliquaire. Le pied de la châsse est 

entouré sur les quatre faces d’une baguette de métal à double filet, maintenue sur la plaque 

de fond par de petits clous d’argent.

A quelle époque faut-il attribuer la fabrication de ce monument? Si je m ’en étais rap­

porté à ma première impression lorsque j’ai examiné cet encadrement de grosses perles 

repoussées, attachées sans plus de façon sur les angles du coffret à l’aide de rivets appa­

rents et grossiers, je me serais cru autorisé à décider pour la fin du Xe ou le commence­

ment du XIe siècle; mais en étudiant attentivement la composition et l’exécution de l’o r­
nement repoussé qui décorelaface postérieure, en voyant avec quelle précision les chatons 

sont façonnés et soudés, combien les pierres elles-mêmes sont finement taillées, adroite­

ment serties, j’ai rectifié mon prem ier jugement, et j’en suis arrivé à proposer la première 
moitié du XIIe comme l’époque la plus probable de la fabrication de ce curieux morceau 

d’orfévrerie 2.

Je ne serai pas non plus assez téméraire pour déterminer la patrie de l’artiste qui a 

produit le reliquaire en question. Il me semble cependant que l’on doit tout d’abord éli­
m iner les principaux ateliers de France et d 'Italie, où l’on exécutait à cette époque de 

véritables merveilles au double point de vue de l’art et du métier. J ’incline donc à penser 

que notre petite châsse sort d’un atelier secondaire du nord de la France ou de 

l’Allemagne.

1. Planche n° XV.
2. Voici les dimensions de cette châsse-coffret :

Longueur.................................................................................................................................  o,n.!28
Largeur (dans le sens d’épaisseur)..................................................................................  om.o5o
H auteur to ta le .......................................................................................................................  o " 142



VI

C H A S S E - C O F F R E T

EN C U I V R E  D O R É ,  A V E C  P I E R R E S  F I N E S  E T  I N S C R I P T I O N S .

La face antérieure de ce reliquaire 1 est ornée de trois très-grosses pierres ovales % 

montées sur des chatons à sertissures dentelées, et accompagnées de huit petites pierres 

carrées montées aussi sur des chatons, mais serties seulement par quatre griffes chacune. 

Les trois grosses pierres sont : un cristal de roche, une aigue-marine, toutes deux taillées 

en cabochons, et une belle agate taillée en tables.

La partie formant toit porte en son milieu un médaillon rond qui contient, sous verre, 

une inscription tracée en écriture du XVe siècle sur un papier taché de rouille, et ainsi 
conçue :

anno milleno

IÎI I  C. XlTlI annis 
tribusque demptis 
frater Jo. domingii 
hoc reliquiarum in sanctorum 
Laurentii Cosme et 
Damiani conservi 
fecit et plurium 
aliorum honorum.

Le médaillon est accompagné de quatre pierres carrées montées sur chatons et ser­

ties par quatre griffes.
La face postérieure est décorée de six pierres carrées et de six quintefeuilles en relief 

alternées. Ces fleurs, exécutées au m arteau, sont, comme tout le reste du reliquaire, en 

cuivre doré, et fixées au moyen d’un rivet sur la plaque de métal qui constitue le fond du 

coffret.
La partie formant toit porte sur cette face de la châsse, de même que sur la partie

1. Article 8e de l ’inventaire de l’abbé Milès : « Aliud reliquiare ubi legunt per translucidum vitrum. »
Article 15e de l’inventaire des Bollandistes : « Lipsanothecæ duæ variis ornatae gemmis, in quibus servantur

« varias reliquias. »
N ota . Article déjà cité dans la précédente description, n° V de mon inventaire.
2. Planche n° XV.



correspondante de la face an térieure , un médaillon d 'un diamètre égal, accompagné 
aussi de quatre pierres carrées. L 'inscription placée sous le verre est encore plus usée et 

plus tachée que la première ; la voici cependant :

Les deux petits côtés sont ornés, et seulement dans leur partie inférieure, de deux 

pierres carrées. Sur les petits côtés du toit il n ’y a aucun motif de décoration.

Au-dessus de la corniche, qui couronne la partie carrée du reliquaire, court un orne­

ment qui simule un rang de créneaux ; l'arête du toit est surmontée à ses extrémités par 

deux boules en métal. Toutes les pierres taillées en carré, qui se composent de quelques 

saphirs vrais, de topazes et de verres colorés, sont montées de la même façon et serties par 
quatre griffes z.

Ce reliquaire, presque nul sous le rapport des matières employées pour sa fabrica­

tion, porte cependant l’empreinte de l’époque où il a été exécuté. Malgré sa simplicité et le 

m anque absolu d ’ornements caractéristiques, soit ciselés, soit repoussés, c’est bien là une 
œ uvre du XVe siècle; la date donnée par l’inscription me semble parfaitement d'accord 

avec la forme générale, avec la ligne de créneaux qui surm onte la corniche, enfin avec la 

façon dont les chatons sont travaillés et les pierres serties.

I .  Les dimensions de cette châsse sont les suivantes :

Idemque frater 
Jo. domengii 
in thebeorum 
honorem construi 
fecit nutram (sic) 
fremalibus argenti 
et lapidibus fulsitis 
amplures que argenti.

Longueur .........................................................................................
Largeur (dans le sens d ’épaisseur) ............................................
Hauteur de la partie carrée jusqu’à la saillie de la corniche 
H auteur  totale, de la base au sommet de l’arête du toit . .

om,i6o
o"\o83
on,,o6o
o ,n, i i 5



V II

C H A S S E - C O F F R E T

E N  A R G E N T  E T  A P A L  M E T T E S .

Cette petite châsse 1 est encadrée sur toutes ses faces par des bandes de métal m ou­
lurées de trois gorges peu profondes, fixées sur le fond par des clous d’argent à têtes plates. 
En dedans de ces bandes règne un rang de palmettes frappées en creux dans la plaque 
d’argent qui constitue le champ ou le fond du reliquaire. La partie formant toit est ornée, 
sur la face antérieure, de huit rangées des mêmes palmettes frappées les unes au-dessous 

des autres sans aucun intervalle, en sorte cependant que la première rangée fait partie de 

la façade perpendiculaire.

Cette façade, partagée en deux carrés par un double rang de palmettes adossées, est 

décorée de deux médaillons ovales, ciselés, inscrits chacun au milieu de l’une des deux 

divisions formées par les palmettes. Celui de gauche représente une tête d’ange ailé et 

nimbé ; ces mots : AVE GRATIA P ., gravés sur le champ du médaillon, semblent sortir de 

la bouche de Fange. Sur le médaillon de droite, on voit la sainte Vierge nimbée et portant 

sur la tête une couronne fleurdelisée; l’inscription suivante : ECCE ANCILLA DOMI., est 

gravée comme la précédente, de façon à ce que les mots semblent sortir de la bouche de 

la Vierge. Les deux têtes se regardent, et il est, je le crois, inutile d’ajouter que l’artiste a 

voulu représenter l’Annonciation. Ces médaillons sont gravés avec une finesse et une élé­

gance qui rappellent les meilleures œuvres de la Renaissance française. On serait tenté 
d’attribuer ce reliquaire à la seconde moitié du XVIe siècle, si l’on ne voyait, fixée dans la 
baguette m oulurée qui encadre le bord supérieur de cette façade, une petite tête d’ange 

enveloppée de ses ailes et ciselée en ronde bosse. Cette figurine, toute gracieuse qu’elle 

est, porte l’empreinte évidente du temps où elle a été exécutée; elle appartient incontesta­

blement au milieu du XVIIe siècle.

I .  Article 16e de l’inventaire des Bollandistes : >< Capsa argentea in qua sunt partes vestium sanctissimæ Vir- 
« ginis et capitis sancti Felicis. »

Ce reliquaire, exécuté au XVIIe siècle, ne peut pas figurer sur l’inventaire de l’abbé Milès.



Sur la face postérieure, la partie inclinée qui forme le toit ne compte que sept ran­
gées de palmettes, et la façade perpendiculaire, comprenant par conséquent un champ

plus élevé de la hauteur d'un rang de palmettes, porte l ’inscription suivante, qui est sépa­
rée en deux parties par un double rang de palmettes adossées et disposées comme elles le 

sont sur la face antérieure :

INSVNT 
DE V ESTE DEI PARÆ 

S. IOAN. EVANG : F. MAGDAL. 
RELIQ U IÆ  

APLRVM P ET R I.  PAVLI. 
ANDREÆ . BARTHÔE. MARTI. 

S T E P H A . S. NICOLAI. LAVREN. 
S. V IN C EN T I COSM. E T  DAM. 

CAPILLI. S. F RAN. ASS.
DE PETRA. VBI. NATVS ES 

XPS

INSIGNIS. PARS. CAPIT.
S. FELIC IS  

RELIQVIÆ . IN N O C EN TII.  MÄVRI. 
S. EVSEBII. ET. PANTAL. 

THAEBEO RVM .
DE COLVMNA CHRIST.

E T  T E R  A. VBI. S T E T IT .  ARCHA 
B. B.

P O N T II.  C. REG. ABB. DE. SIS. 1 
FÄNC. DE. SALES. EP. GE. *

Ce gracieux m onum ent3 a été exécuté par ordre de l’abbé Pierre-M aurice Odet, qui 

gouverna l’Abbaye de 1640 à iôSy.

1. Abbaye de Sixt, en Savoie.
2. Les noms de saintNicolas, saint Laurent, saint Vincent, saint Cosme et saint Damien, et les mots cheveux 

de saint François d’Assises, ont été rayés à la pointe, ce qui signifie que les reliques ont été enlevées de la 
châsse.

3. Voici les dimensions de ce reliquaire :
Longueur.................................................................................................................................  om.i68
Largeur (dans le sens d ’épaisseur).................................................................................. o ln.093
H auteur de la façade carrée antérieure y compris les bordures.............................  om.073
Hauteur totale, de la base à l’arête du to it .................................................................... o ,a. i4 j



V i l i  — I X — X — XI — XI I

C I N Q .  P E T I T S  R E L I Q U A I R E S  E N  F O R M E  D E  C O F F R E T ,

D E U X  E N A R G E N T  E T  T R O I S  E N  C U I V R E  A R G E N T É .

Q uatre de ces reliquaires 1 ont été faits d’après les ordres de l’abbé Jodoc de Q uar- 
téry, qui siégea de i 65y à 1669. Les ornements qui décorent ces cinq châsses sont grossiè­

rement estampés, mal dessinés, disgracieux et sans aucune valeur artistique ou archéolo­
gique. Je les mentionne dans le seul but de présenter un inventaire complet, car ils ne 

m éritent pas d'être décrits. Nous ne nous y arrêterons donc pas davantage.

XI I I

V A S E  E N  S A R D O N Y X  

( d i t  v a s e  d e  s a i n t  m a r t i n ) .

Ce vase2, creusé dans une magnifique sardonyx décorée de figures sculptées à la 

manière des camées sur pierres dures, et monté en verroteries cloisonnées enrichies de 

pierreries, est sans contredit un des monuments les plus précieux qui nous aient été trans­

mis à travers les âges 3.

1. Article 11e de l’inventaire de l’abbé Miles : « Reliquiare pollicis sancti Antonii. »
Nota. L’abbé Milès, ayant siégé de i 55o à 1572, ne peut pas avoir inventorié les quatre autres châsses, qui 

ont été fabriquées un siècle après sa mort.
Articles 18e et 21e de l’inventaire des Bollandistes : « Altera (lipsanotheca) in qua etiam videtur portio pol- 

« licis sancti Antonii.
« Præ ter hæc, lipsanothecæ argenteæ quatuor sunt minus spectabiles, iisque servantur reliquiae aliquæ 

« sancti Amati,  Sedunensis episcopi et abbatis sancti Mauritii, S.S. F io ren t in i , itidem Sedunensis præsulis, et 
« diaconi ejus Hilarii, martyrum. »

2. Article 20e de l’inventaire de l'abbé Milès : « Alabastrum ab angelo sancto Martino allatum in Viroleto.»
Article 4e de l’inventaire des Bollandistes : « Vasa duo repleta sanguine sanctorum Thebæorum martyrum. >;
Nota. J. de l’Isle désigne ainsi le vase en sardonyx et l’aiguière en émail cloisonné, dont je parlerai plus

tard. C’est pour les objets les plus remarquables du Trésor que l’abbé de Saint-Léopold a réservé ses descriptions 
les plus sommaires.

3. Planche n" XV1-XVII.



La pierre sur laquelle a été exécuté ce rem arquable bas-relief est d’une grande 
beauté comme m atière; elle est d'un ton brun foncé, veiné de rouge-brun, de jaune, avec 

des couches de blanc-laiteux et de gris. Ces nuances diverses ont été habilement mises à 
profit par l’artiste, qui en a tiré un parti excellent pour varier ses effets.

La m onture consiste en un pied conique en or, couvert de verroteries d’un rouge- 

grenat tirant un peu sur le violet et tout incrusté de pierres précieuses serties en quatre 

rangées horizontales et parallèles. La première rangée, au bas, se composait de quatorze 

perles fines; la seconde et la troisième, chacune de quatorze émeraudes et saphirs alternés, 

et la rangée supérieure de quatorze perles fines plus petites que celles de la rangée infé­

rieure. Quelques sertissures sont vides aujourd’hui. Le cloisonnage en or forme un dessin 

très-régulier : ce sont des carrés croisés d ’X, dont chaque angle est occupé par une 
pierre fine.

Le col du vase est entouré d ’une m onture semblable à celle du pied, mais malheu­

reusement tout le bord supérieur est empâté par une masse de cire recouvrant le morceau 

de parchemin et les trois ou quatre tours de cordelette qui ont servi à sceller le couvercle. 

Sur la cire on voit encore, mais très-indistinctement, les traces d’un sceau épiscopal; la 

tête et la mitre d ’un évêque peuvent encore se deviner, mais il est impossible de déchiffrer 

une seule des lettres de la légende.

La monture du col est une sorte de bracelet d’or incrusté de pierres fines serties sur 

un fond de verroteries cloisonnées, de couleur grenat tout à fait pareille à celle des ver­

roteries du pied. On voit encore trois rangées horizontales de pierreries, et il est certain 
pour moi que la quatrième rangée est enfouie sous le morceau de parchem in, la corde­

lette et la cire qui ferment le vase. La rangée inférieure comptait dix-huit perles fines, la 

seconde et la troisième chacune dix-huit émeraudes ou saphirs alternés. Il est probable 
que le rang supérieur est composé de dix-huit perles fines. Au-dessous du filet d ’or qui 

borde la partie inférieure des verroteries de la garniture du col, court une fine torsade 

filigranée du travail le plus délicat. Le cloisonnage forme aussi une série de carrés dont 

les angles sont occupés par des pierres fines ; seulement ici, les X qui croisent les carrés 

du pied sont remplacés par un seul filet allant de l’un des angles supérieurs à l’angle infé­

rieur opposé.

Le réseau d’or formant le cloisonnage est fait de bâtes, ou lames, soudées sur le fond; 

ces bâtes sont beaucoup plus minces que celles de la châsse dite d’Eugène III; les com­

partiments disposés pour recevoir les tables de verre taillées à la meule sont beaucoup 

plus profonds, et le fond de la case n’est pas garni d’un paillon d’or gaufré. Deux ou 
trois de ces compartiments étant vides aujourd’hui, j’ai pu m ’assurer de leur profondeur, 

qui est au moins de cinq millimètres ; il m ’a semblé aussi reconnaître dans le fond de l’un



d'eux les traces d 'un mastic jaunâtre. La bâte d 'or qui retient les verroteries est très- 
légèrement rabattue au brunissoir, et elle affleure presque la surface des tables de verre. 

Au premier aspect il est facile de confondre ce travail, si délicatement exécuté, avec les 

véritables émaux cloisonnés; j'ai moi-même commis cette erreur au début de mes études 
sur le Trésor de l'Abbaye. Mais plus tard, après avoir lu et médité les rem arquables tra ­
vaux de MM. de Lasteyrie % de Linas 2, L ab a rte3 et E. G résy4, j’y ai regardé plus atten­

tivement et j’ai reconnu, dans cette m onture, une œuvre exécutée d'après les mêmes pro­
cédés que l’épée de Childéric, les armes de Pouan et de Beauvais, les fibules et le fermoir 

d’Enverm eu, et tous les bijoux de l’époque mérovingienne conservés à la Bibliothèque 

impériale et au musée de Cluny.

L ’anse, dont il ne reste plus que le tiers environ, a été brisée à sa naissance sur la 

panse du vase, vers le milieu, et à l’endroit où elle se rattachait au col. Cette anse était 

décorée de cannelures fines, serrées et sculptées avec le même soin que le sujet lui-même. 

Le fragment qui subsiste est la partie supérieure, et il tient seulement à l’aide de la corde­
lette qui entoure le parchemin. Si ce regrettable accident, dû sans doute à l’obligation si 

souvent répétée de mettre tous les reliquaires du Trésor à l’abri du pillage, n ’était pas 

arrivé, le vase de saint M artin serait un  monument unique au monde.
Passons maintenant à ia  description des personnages sculptés sur le v ase5. Ces figures 

composent une scène dont il n 'a été donné jusqu’ici aucune explication tout à fait satisfai­
sante. Je commence à droite de la feuille de vigne d’où partait l’anse, et, contournant toute 

la circonférence du reliquaire, je reviendrai à mon point de départ, à gauche de la feuille 

de vigne précitée. On voit d’abord une femme assise sur un siège dont les pieds figurent 

des pattes de lion, et qui est couvert d’un riche tapis. Cette femme porte l’index de sa main 

gauche à ses lèvres, comme pour commander le silence; elle s’appuie de la droite sur le 
dossier du siège, et se tourne à droite vers une autre femme debout qui s’approche légère­

ment inclinée, dans une attitude de respect, et tenant de la main gauche une amphore. Ces 
deux figures sont couvertes de longs voiles qui cachent la moitié de la coiffure et retom­

bent sur les épaules.

Le troisième personnage est un vieillard à longue barbe ; il est assis; sa pose est for­
cée; ses genoux sont dirigés vers le groupe précédent, tandis que le reste du corps et la 

tête, vue de profil, sont tournés avec effort vers la droite. Des deux mains il s’appuie sur

1. M. de Lasteyrie, M émoires déjà cités, tome XXVII, p. 6o-65, 122-126; tome XXVIII, p. 48-68.
2. M. de Linas, ouvrage déjà cité.
3. M. Labarte, H istoire des arts industriels au moyen âge et à l'époque de la Renaissance, in-8° et in-40; 

Paris, 1864-1866.
4. E. Grésy, Calice de Chelles; M émoires de la Société des Antiquaires de France , tome XXVII, p. 2 o 3 - 2 3 i .

5. Planche n° XVIII.



un long bâton dont l'extrémité repose sur le sol. Sa tête est couverte d ’une draperie retom­

bant sur les épaules, et ses pieds sont nus.

Près de lui est représentée une femme assise à terre, les jambes étendues et les pieds 
cachés par le siège du vieillard. Cette femme, dont l’attitude est celle de l’attention ou de 

la douleur, a les yeux fixés sur le vieillard; son menton est appuyé sur sa main droite, et 
sa main gauche, étendue sur la terre, soutient son corps affaissé. Malgré le voile qui 

couvre une longue chevelure dont les boucles viennent se jouer jusque sur la poitrine 
de la belle jeune femme, on aperçoit la couronne de roses ou de pierreries qui orne 
sa tête.

Le cinquième personnage est une femme debout, soulevant de ses deux mains un 

glaive dans le fourreau. Cette figure, de profil, regarde à gauche le vieillard et la femme 

couchée à terre; elle semble leur m ontrer l’arme dont elle s’est saisie. La chevelure est 

abondante et bouclée, mais courte; la tête est découverte, et le voile qui la couvrait tombe 

jusqu’au bas de la robe, retenu seulement par un dernier pli de l’étoffe tourné autour du 
poignet gauche.

Derrière cette femme, au second plan, on voit un trophée composé d ’un large bou­

clier ovale surm onté d ’un casque, et derrière lequel apparaissent quelques franges d’une 

cotte d'arm es et le bout arrondi du fourreau d’un glaive.

Enfin le dernier groupe se compose de deux chevaux placés l’un devant l’autre, la 

tête tournée à droite et la croupe cachée derrière le trophée. La jambe gauche de de­

vant du cheval sculpté sur le premier plan est levée et touche presque à la naissance 

de l'anse.

Malgré la merveilleuse habileté que l’artiste a déployée dans la composition de cette 

scène, dans l'exécution des figures et dans l'emploi des couches diversement colorées de 

la pierre, je n’hésite pas à dire que je ne reconnais pas la main des graveurs de camées 

de la belle époque de l’art antique. Il y a dans la tête du vieillard, trop grosse d’ailleurs, 

une imperfection de dessin, une rudesse de touche inconnue aux sculpteurs de la Rome 

d’Auguste. La tête de la femme qui tient le glaive est aussi trop forte ; toutes les draperies 

sont un peu tourmentées, elles manquent de cette ampleur et de cette simplicité qui dis­

tinguent les œuvres sans défauts. Je crois fermement que le vase de saint M artin a été exé­
cuté par un artiste grec vivant sous le règne de Constantin ou de ses successeurs im m é­

diats. La tête et la large encolure des chevaux me confirment encore dans cette opinion, 
que partageront tous ceux qui ont étudié des bas-reliefs grecs du IVe siècle où quelques- 

uns de ces animaux sont représentés.
J ’ai dit plus haut qu’il n ’a encore été donné aucune explication complètement satis­

faisante sur le sujet de cette scène. Les uns y voient le retour d’Ulysse à Ithaque; les



autres, Achille à Scyros au milieu des filles de Lycomède; d’autres encore, un épisode 

de la guerre de Troie. Dans la première hypothèse, la femme assise sur le trône serait 

Pénélope, à qui la nourrice Euryclée vient raconter tout bas comment elle a reconnu son 

maître; le vieillard assis serait Ulysse déguisé en mendiant. Comment expliquer alors la 
femme couchée à terre, celle qui tient l’épée, puis le trophée? Faudrait-il supposer que 

la première représente une des suivantes infidèles qui avaient trahi Pénélope pour 

se livrer aux ennemis d ’Ulysse, et la seconde Minerve elle-même apportant au roi 

d’Ithaque les arm es, instruments de sa vengeance? Mais alors, pourquoi ces chevaux, 
inutiles dans le combat qui va se livrer? Il me semble impossible d’accorder tous ces 

éléments.

Dans la seconde hypothèse, celle d’Achille à Scyros, je laisse parler l’abbé Cavedoni, 
qui, sans avoir vu le vase et d’après un dessin ou une simple description, avait tenté d ’élu­

cider la question ; voici ce qu’il dit : « C’est Achille au moment où la vue des armes le fait 

« tressaillir; dans les vases peints du musée Bourbon (t. IX, pl. 6-7), Achille a de même 
« casque, écu, épée. Une des filles de Lycomède montre à sa sœur un vase de parfums 
« mêlé par les Grecs aux armes qu’ils avaient apportées. Les deux chevaux sont ceux du 
« char qui va emmener le héros, et Déidamie est couchée près d’Achille, sur le sol,
« toute à son désespoir. A côté d ’elle est assise la nourrice, nudrice , des filles de Ly- 

« comède. »

Il y a dans cette explication deux erreurs matérielles qui prouvent que le savant ita­
lien n’avait entre les mains qu’un mauvais dessin ou qu’une description erronée. Il fait 

une femme du vieillard à longue barbe et il place un casque sur la tête de la figure qui 

tient l’épée, tandis que ce casque fait partie d’une panoplie très-positivement suspendue 

au second plan. Mais ces erreurs matérielles ne sont pas suffisantes pour détruire com plè­
tement cette explication. Ulysse assistait à la scène que lui-même avait suscitée; rien ne 

s’oppose donc à ce qu’on le reconnaisse sous les traits du vieillard assis et habillé en m ar­
chand. DTin autre côté, Achille n’a pas besoin d’avoir le casque en tête pour se saisir 

d’une épée au milieu des armes étalées sous ses yeux. On peut aisément concilier 
ces personnages avec l’hypothèse de Cavedoni; mais ce qui me paraît plus difficile, c’est 

d’expliquer naturellement l’attitude de la femme assise sur le trône et celle de la femme 

debout qui s’avance, une amphore à la main. Pourquoi cet index posé sur la bouche, 
geste qui semble commander la discrétion? Pourquoi la pose respectueuse de la figure 

debout? Je ne puis voir là l’image de deux jeunes filles toutes joyeuses de contempler et de 

se faire mutuellement adm irer des objets séduisants et précieux.
La troisième hypothèse, celle d ’un épisode de la guerre de Troie, a été mise en avant 

par un antiquaire romain, Melchiade Tossati, et adoptée avec quelques légères modifica-



tions par M. Blavignac '. Voici comment s’exprime ce dernier : « Le sujet représente, 

« selon toute probabilité, un épisode de la guerre de Troie. Dans la première scène, Cly- 
« temnestre offre un sacrifice à Diane; Agamemnon, ayant Iphigénie à ses pieds, détourne 
« ses regards de l’inflexible déesse ; des armes, des chevaux sur le départ et le personnage 
« qui sort le glaive du fourreau indiquent l’instant à la fois heureux et funeste où la fille 

« du roi des rois va tomber sous le glaive, et où la Grèce va être vengée de la violation des 
« droits sacrés de l’hospitalité. »

Il me semble absolument impossible d ’admettre une telle explication. Diane serait 

alors cette figure assise, un doigt sur les lèvres ; mais comment reconnaître la déesse? Que 
sont devenus ses attributs traditionnels, le croissant, l’arc, les flèches? Dans quel costume 
est-elle représentée, et dans quelle attitude? Comment se contenter de la définition de ce 

personnage prêt à tirer l’épée, qui symbolise la vengeance de la Grèce? Cela me paraît, je 
le répète, tout à fait impossible.

Malgré les objections que j’ai faites à l’hypothèse d’Achille à Scyros, je ne puis dissi­

muler que des trois explications proposées, c'est la plus satisfaisante, à mon avis. Je me 

garderais bien, du reste, de prétendre à décider la question ; j’ai demandé la solution de 
cette grave difficulté au savant le plus versé dans la connaissance des vases antiques, c’est 

nommer M. le baron de W itte. Ce juge si compétent ne peut pas admettre d’autre expli­

cation que cette dernière.
La scène représentée est donc le moment où Achille, en présence d’Ulysse ou bien 

de Lycomède, et au milieu des filles du roi de Scyros, se trahit à la vue des armes 2.

Maintenant que j'ai décrit de mon mieux cet admirable vase, il me reste à dire pour 

quel motif on le désigne sous le nom de vase de saint M artin. C’est à une légende très- 

ancienne, rapportée avec grands détails par le P . Berodi, de l’ordre des franciscains, dans 
son histoire du glorieux saint Sigismond, que ce merveilleux objet d'art doit cette déno­

mination. Je crois utile de transcrire ici, en l’abrégeant, le récit du naïf historien. La tra ­

dition nous apprend que saint M artin, évêque de Tours, vint à Saint-M aurice afin d’ho- 
norer les saints de la légion Thébéenne, et qu’il se fit conduire sur le champ du m ar-

1. M. Blavignac, dans son livre intitulé : Histoire de l’architecture sacrée, du I V e au X e siècle, dans les 
anciens évêchés de Genève, Lausanne et S ion , a sommairement décrit quatre objets du Trésor de Saint-Maurice : 
le buste de saint Candide, le bras de saint Bernard, l’aiguière et le vase de sardonyx. Il dit lui-même en parlant 
de ces monuments : « Ils devront être plus tard décrits d ’une manière complète. »

2. Voici les dimensions du vase dit de saint Martin :
H auteur  to ta le , monture du pied comprise................................................................. om.22 3
H auteur de la sardonyx, entre les deux m o n tu r e s ...................................................  om. 160
Circonférence du vase au renflement de la panse, y compris l’anse....................  om.35o
H auteur du pied....................................................................................................................  o™ o55
Hauteur de la monture du col, y compris la couche de cire.......................... : . . om.o55
H auteur des personnages scu lp té s ............................................................ de o"'.o8o à om 083



tyre. Arrivé sur ce terrain sacré, il se prosterna, pria longtemps, puis creusa le sol 
avec un couteau emprunté à un berger qui veillait sur son troupeau paissant dans la 

prairie voisine. Le sang jaillit bientôt; saint Martin le recueillit et en remplit deux am ­

poules dont il s'était muni. Comme le sang continuait de couler, il se mit une seconde fois 

en prière, demandant à Dieu de lui envoyer un nouveau vase. Aussitôt un ange descendit 

du ciel et lui remit un objet d ’un prix inestimable, « qui semble fait de pierre noire, à la 

« façon d’une agate, et sur lequel sont représentées diverses figures élaborées d’un admi- 
« rable artifice. » L’ange commanda ensuite au saint évêque de laisser dans l’église où 

reposent les corps de saint M aurice et de ses compagnons le beau vase qu’il venait de 

remplir et le couteau dont il s’était servi.
Saint Martin, se conformant aux ordres transmis par le messager céleste, déposa 

dans la chapelle du Trésor du monastère d ’Agaune le vase miraculeux et le couteau à 

l’aide duquel il avait fait jaillir le sang des M artyrs.
Je ne me permettrai pas de discuter cette pieuse légende; il était cependant nécessaire 

d’en faire mention, afin de justifier le nom donné au précieux monument dont nous ve­
nons de nous occuper.

Pendant plusieurs siècles, le couteau de saint Martin a été conservé dans le Trésor 

de l’Abbaye, mais il a disparu depuis longues années déjà.

X IV

A I G U I È R E  E N  O R  D É C O R É E  D ’É M A U X  C L O I S O N N É S .

Ce vase 1 est en or fin, couvert d’ornements ciselés ou exécutés en filigranes, et dé­

coré de plaques d ’émaux cloisonnés d’une délicatesse infinie. Il se compose d’un pied 

cylindrique, d'une panse circulaire et aplatie, d’un col à huit pans, d’un bec trilobé et 
d ’une anse.

I .  Article 21e de l’inventaire de l’abbé Milès : « Cantharus argenteus miro decore ornatus quem sanguine 
« sanctæ thebaicæ legionis plenum , idem sanctus Martinus reliquerat. »

N o t a .  — Cantharus miro decore ornatus ne peut s’appliquer qu’à l’aiguière ; l’abbé Milès aura sans doute 
écrit argent pour or.

Article 4e de l’inventaire des Bollandistes, déjà cité pour le vase dit de saint M artin : « Vasa duo repleta san­
ti guine sanctorum martyrum. »

Planches nos XIX-XX et XXI-XXII. Vue d’ensemble et détails.



Le pied, tout uni aujourd’hui, était très-probablement autrefois orné de dessins en 
filigranes ; ce qui me porte à le supposer, c’est que le métal conserve encore les traces 

fort visibles d’un matage finement exécuté à l’outil, comme il était d’usage de procéder 

pour faire les fonds des ornements en filigranes. On s’expliquerait difficilement aussi que 
l'artiste eût laissé cette partie de son œuvre dénuée de toute décoration, alors que les 

autres sont couvertes d ’ornements à la fois riches et abondants.
La panse circulaire porte au centre une plaque d ’émail cloisonné, bombée, circu­

laire aussi, sauf dans la partie inférieure, où elle se termine par un plan horizontal. Une 

bordure encadre l’ém ail; elle se compose d’abord d’une large sertissure qui retient la 
plaque émaillée; un rang de perles d’or contourne cette sertissure. Vient ensuite un 
bandeau bombé, couvert de deux rangées de feuilles affrontées, qui sont posées sur un 

treillis rayonnant, visible dans les intervalles que laissent vides les pointes du feuillage. 

Enfin huit saphirs cabochons, plus ou moins purs, espacés régulièrement, montés sur des 

chatons entourés à leur base d’un rang de petites perles d’or, complètent l'ornement du 

bandeau. Ce bandeau, dont les feuilles bien dessinées présentent les caractères de l’art 

antique dans toute sa pureté, est entouré par un double rang de perles d ’or; au milieu de 

ces perles est un champ décoré de demi-cercles juxtaposés et exécutés en filigranes plats, 

striés sur la tranche de façon à imiter de très-petites perles. La même bordure se présente 

sur les deux faces de la panse; les sujets figurés sur les plaques d’émail sont seuls diffé­

rents; j’y reviendrai plus tard.
L’épaisseur de la panse est plate comme un cercle de roue; elle est ornée de six pe­

tites plaques émaillées, variant de hauteur et de largeur ; quatre de ces plaques sont cou­
vertes de dessins discoïdes en émail cloisonné sur fond vert-ém eraude, et les deux autres 

d’un seul ornement en rinceau fait d’émail bleu foncé sur champ d’or poli. Ces plaques 
sont serties dans des bâtes rabattues à l'outil et dont le pied est entouré d’un rang de petites 

perles d ’or. Quatre saphirs cabochons sont enchâssés sur l’épaisseur de la panse : l'un 

au point d ’attache de l’anse sur l’épaisseur de la panse ; les trois autres séparent les pla­

ques émaillées.
Le col e stà  huit pans; les quatre plus larges sont ornés de plaques émaillées cou­

vertes de dessins alternés ; deux de ces plaques, identiquement semblables entre elles, 
portent des ornements discoïdes sur fond vert-ém eraude ; ce sont celles qui sont posées 

au droit de l’épaisseur de la panse. Les deux autres plaques, pareilles aussi entre 

elles, sont décorées de dessins du même style que ceux des plaques de la panse. On a 

voulu voir dans ces motifs d ’ornements la représentation du cyprès asiatique Les

I .  M. Blavignac, ouvrage déjà cité , s’exprime ainsi : « On peut y remarquer la présence du cyprès asiatique 
« qui a persévéré dans la décoration orientale jusqu’à nous, etc. »



émaux du col sont sertis, comme ceux de la panse, dans des bâtes entourées d'un rang de 
perles.

Les champs compris entre ces rangées de perles constituent les quatre pans plus 

étroits du col et sont ornés d’un rinceau délicat et d ’une rare élégance, qui est dessiné par 
un filigrane plat et strié sur la tranche, comme celui avec lequel sont composés les demi- 

cercles de la bordure.

Le bec du col est empâté d ’une lourde couche de cire qui empêche de dire positive­

m ent la manière dont se term ine cette aiguière si belle. Cependant une bâte entourée de 
perles d’or et une petite partie du saphir qu’elle sertit se laissent voir au sommet du 

pan sur lequel l’anse vient s’attacher. En peut-on conclure que les quatre pans émaillés 

du col se terminaient ainsi? Je ne sais. Le couvercle trilobé est entouré d’un rang de 

perles d’or qui paraissent çà et là, perçant la couche de cire dont le bec et le couvercle 

sont entourés. L ’empreinte d’un sceau épiscopal est encore visible sur la partie plate du 
couvercle.

L ’anse, qui affecte à peu près la forme d’un S, est hémisphérique en dehors et plate 

en dedans; elle est bordée sur chaque angle d’un rang de perles ciselées, et couverte, sur la 

partie hémisphérique, de deux rangs de feuilles affrontées, gravées au burin. Le poucier, 

formé d’une palmette ciselée, n ’est pas placé sur la charnière du couvercle, comme cela 

se fait d’ordinaire, mais à quatre centimètres environ plus bas, au point le plus saillant de 
la courbe de l’anse.

Revenons maintenant aux grandes plaques d’émail qui ornent les faces de la panse. 

L ’une d’elles porte deux griffons affrontés, séparés par deux ornements discoïdes et posant 

sur un rinceau en forme de deux S accolés ; tous les espaces laissés libres sur le fond par 

le motif principal sont remplis par des disques au milieu desquels l’artiste a figuré des 
fleurs à huit ou à quatre feuilles, et par des ornements de formes diverses et de grandeurs 

différentes.

La seconde plaque porte deux lions debout et affrontés, séparés par cet ornement 
dont je parlais plus haut et qui passe, aux yeux de certains archéologues, pour être la repré­

sentation du cyprès asiatique. Comme sur la première face, les espaces vides sont remplis 

par des disques analogues et par de nom breux ornements peut-être plus variés encore.
Les fonds de ces deux plaques, comme ceux des petites plaques posées sur l’épaisseur 

de la panse, sont du plus beau vert-émeraude. Parm i les émaux employés dans la décora­
tion de ce vase, les uns sont translucides et empruntent à la plaque d’or sur laquelle ils 

sont appliqués des reflets brillants qui doublent leur éclat : ce sont les émaux de couleur 

verte, rouge-grenat et bleu foncé. Les bleus clairs de diverses nuances, le bleu-turquoise, 
le rouge-vermillon, le jaune et le blanc, sont opaques.



Il n ’existe aucun document qui perm ette de dire avec certitude dans quelles circon­

stances et par qui cette aiguière 1 fut donnée à l’abbaye de Saint-Maurice. La tradition 

rapporte cependant que c’était un cadeau fait à Charlemagne par un calife arabe, et que 

l’empereur en fit présent aux moines d’A gaune, en même temps qu’il leur donnait un 
magnifique devant d’autel en or incrusté de pierreries, acquis à peu de frais par un prince 

de la maison de Savoie. Quelle que soit la valeur de cette tradition, il est certain que les 
émaux de l’aiguière, dite encore aujourd’hui « aiguière de Charlemagne, » présentent tous 

les caractères de l’art oriental. Quant à leur monture, elle rappelle bien formellement, 

selon moi, le système de décoration antique, dans a composition et le dessin du bandeau 

de feuillage qui règne autour de la panse et dans la forme élégante de l’ensemble du vase. 

N e pourrait on pas adm ettre qu’un orfèvre byzantin, nourri des vieilles traditions, aura, 

du VIe au VIIIe siècle, composé cette rem arquable pièce avec des plaques émaillées 

venues d ’Orient. J ’appelle sur cette intéressante question toute l’attention des archéo­

logues.

X V

C H E F  D E  S A I N T  C A N D I D E .

Ce reliquaire2 représente la tête du saint vue jusqu’aux épaules et posée sur une base 

presque carrée. Il est en argent travaillé au repoussé, doré dans quelques parties, et décoré 

d’ornements dorés avec incrustations de pierreries sur fond de filigranes.
Le visage, modelé avec une énergie presque brutale, porte une expression étrange 

qu’il doit à la rigidité des lignes et aussi aux nombreux accidents qui sont venus déformer

I .  Voici les dimensions de l’aiguière :
H auteur to tale ........................................................................................................................................ om.3o3
Diamètre total de la p an se .................................................................................................................om. i 63
Diamètre des grandes plaques émaillées de la panse.................................................................  om. 113
Largeur de la bordure ciselée qui entoure les grandes p la q u e s ...............................................  om 025
Hauteur des plaques d’émail posées sur l’épaisseur de la panse........................  om.o37 à om.o6t
Largeur id. id.   om.023 à om.02g
Épaisseur de la panse prise de la surface de l’une des grandes plaques émaillées à la 

surface de l’au tre ............................................................................................................. ................. om.ioo
2. Article 6e de l’inventaire de l’abbé Milès : « Caput divi Candidi in argento inclusum. »
A rt ide  5e de l’inventaire des Bollandistes : « Caput sancii Candidi inclusum argentea usque ad umbilicum 

statua variis gemmis ornata. »
Planches nos XXIII-XXIV et XXV-XXVI, face antérieure et face postérieure.



le métal. Les sourcils sont figurés par trois rangs de hachures simples ou croisées et 
niellées en noir. Les prunelles des yeux sont niellées en bleu si foncé que la couleur 

en est presque noire. La m oustache, exprimée par un dessin en rinceau compris entre 

deux rangées de hachures, est gravée et dorée. Les lèvres et la barbe sont aussi dorées, et 
la barbe est rendue par un dessin gravé au burin, imitant avec naïveté des boucles de 
poils symétriquement arrangées.

La tête est couverte d ’une espèce de casque cannelé, bordé d ’un bandeau doré enca­

dré hautet bas d’un filigrane rond strié sur la tranche extérieure; les fonds de ce bandeau, 
soigneusement matés, sont chargés de pierres fines serties dans des chatons accompagnés 

de dessins exécutés en filigranes semblables à ceux qui forment l’encadrement. Quatre 
bandeaux dorés, décorés de la même façon, partent de cette bordure et se réunissent au 

sommet de la tête, aboutissant à une plaque carrée et montée sur deux gonds annulaires 
qui perm ettent de la soulever pour voir la relique. Cette petite porte, si je puis parler 

a in si, décorée comme les bandeaux, possédait autrefois une seule pierre ovale de 
grande dimension qui occupait le centre du carré; le chaton est vide aujourd’hui.

Le col est nu, les veines sont indiquées ; la naissance des épaules est couverte d ’un 
manteau bordé d’un orfroi doré et présentant exactement le même système de décoration 

que les bandeaux de la coiffure. On rem arque dans les bandes de joailleries qui forment 

la bordure du casque et du manteau une série de petits anneaux soudés le long des fili­

granes d’encadrem ent; ils étaient destinés, sans aucun doute, à suspendre les dons offerts 

au saint en manière d 'ex-voto.
Les pierres serties sur les orfrois se composent de cristaux de roche, topazes, corna­

lines, malachites, turquoises, opales, saphirs ; elles sont ovales, rondes ou carrées, cabo­

chons ou taillées à cinq facettes, et posées sans aucune symétrie ; elles sont toutes 

montées dans des chatons entourés à leur base d’un filigrane imitant un rang de petites 

perles. Le fond du reliquaire est exécuté en lames d’argent forgées et réunies, non point 

par la soudure, mais bien par des rivets. La dorure des orfrois est tellement solide qu’il 

faut y regarder de très-près pour reconnaître que l’orfévre ne les a point exécutés en or 

massif.
La face antérieure de la base offre un bas-relief modelé au repoussé et représentant le 

saint au m oment où sa tête vient de tomber sous le glaive. Les deux bourreaux envoyés 

par Maximien sont en costume militaire et revêtus d’une chemise de mailles qui couvre 

le corps, les bras, et enveloppe la tête. Derrière le corps de saint Candide se tient debout 

un personnage qui joint les mains ; il est vêtu d’une chemise de mailles semblable à celle 
des deux soldats déjà décrits, mais il est sans arme et sa tête est nue. Je ne puis voir dans 

cette figure que la représentation d’un soldat de la légion T hébéenne, compagnon du



m artyr et p rêt à m ourir comme lui. Au-dessus de la tête du Thébéen un ange ailé et nimbé 

sort des nuages et recueille entre ses bras étendus l’âme de saint Candide, sous la forme 
d’une petite figure nue.

Entre le bourreau, qui vient de frapper, et le corps agenouillé du saint décapité, on 
lit l’inscription suivante, tracée en lettres repoussées :

CA D  LD 
E X Ê P T O  
DV M  S IC  

M V C R  
O N E  L I  
T A T V R  

S P S  A S T R A  P E T I T  
P R O  N E C E  V I T A  D A T V R

Ces paroles expliquent la scène.
T ou t le bas-relief est entouré par une baguette mi-ronde, ornée de distance en distance 

par des groupes de trois anneaux juxtaposés; anneaux et baguette sont, comme tout le 

reste, exécutés au repoussé.
L a base, dont la forme est cubique, est percée d’arcades sur les faces latérales et sur 

la face postérieure. Les pieds-droits de ces arcs sont ornés de rinceaux; des figures diffi­
ciles à reconnaître aujourd’hui, tant elles sont aplaties et effacées, décoraient l ’espace 

compris entre les arcs et les angles supérieurs du piédestal. Au-dessus des trois arcs, à 

une époque postérieure, on a cloué des plaques d’émaux champlevés sur cuivre doré, dont 

les dessins en réserve sur fonds rouges et bleus sont du meilleur g o û t1.
Une tradition, fondée sans doute sur l’opinion émise par l’abbé de Saint-Léopold de 

Nancy, attribue le chef de saint Candide au IXe siècle. Malgré toutes les difficultés que 

présente une appréciation de cette nature, il me semble impossible d’admettre une date 
aussi reculée. J 'a i déjà parlé, à propos de la châsse de saint M aurice, du peu de certitude 

offert par les ornements en filigranes pour asseoir un jugement, je n’insisterai donc pas 

beaucoup sur les bandeaux qui décorent le casque de saint Candide, non plus que sur les 

orfrois de son m anteau ; je ferai rem arquer seulement que les filigranes se composent ici 

d ’un seul fil, rond, strié ou guilloché sur la face extérieure et soudé très-exactement sur 
le fond. Ce serait là une indication d ’antiquité, car cette fabrication se rapproche plutôt 

des filigranes mérovingiens composés de deux fils réunis et tordus en spirale que des fili­
granes employés à partir du XIIe siècle. Ces derniers, en effet, sont généralement formés



de lames plates sur les deux faces latérales et guillochées sur la tranche extérieure1 .N éan­
moins, comme j'ai trouvé dans les bandes de rinceaux qui couvrent les pieds-droits des 
arcades de la base, et surtout dans le costume et l’arm em ent des soldats du bas-relief, de 

véritables éléments d’appréciation, je conclus en disant qu’il ne faut pas faire rem onter le 
chef de saint Candide plus haut que le commencement du XIe siècle.

On m ’objectera sans doute que j’aurais dû apporter plus d’attention à la forme des 
lettres de l’inscription. Je les ai sérieusement étudiées, et je n’y ai rien rem arqué qui 
puisse servir à dater plus sûrement le reliquaire. Les lettres sont toutes carrées, sauf deux 

d’entre elles qui appartiennent à l’écriture onciale; les A barrés en haut que nous 

voyons sur l’inscription de saint Candide sont employés aussi sur la châsse de l’abbé 
Nanthelme fabriquée en 1225; les E  lunaires se trouvent sur l’inscription de la petite 

châsse à verroteries cloisonnées, qui ne peut pas être postérieure au VIIIe siècle. On voit, 
par ces observations faites sur les seuls monuments du Trésor de l’Abbaye, combien il 
serait périlleux de fonder un jugement affirmatif sur la forme des lettres et d’en tirer une 

conclusion rigoureuse. Je me suis borné à prendre mes exemples sur les reliquaires de 
Saint-Maurice, mais il m ’eût été facile de les multiplier à l’infini.

Quant aux plaques d’émaux champlevés sur cuivre doré qui surmontent les trois 
arcades de la base, elles ont été ajoutées et clouées brutalement à l’aide de pointes com ­

munes à grosses têtes arrondies. Ces plaques sont bien évidemment postérieures, et je 
crois être dans le vrai en les attribuant au XIIIe siècle, car les dessins qui les décorent 

portent déjà l'empreinte de cette finesse à laquelle je donnerais volontiers le nom de 
maigreur, et qui a été s’exagérant sans cesse jusqu’à la Renaissance 2.

I .  Ces observations , em pruntées à M. A. D a rce l , Trésor de Conques, ouvrage déjà c i té , me paraissent 
to u t  à fait justes,  et j’en ai tenu  grand com pte  dans mes études sur le T ré so r  de l ’Abbaye.

2. Princ ipales  d im ensions du chef de sain t Candide :
H a u te u r  to ta le ............................................................................................................................. o'TSyS
H a u te u r  de la base ..................................................................................................................... o lu.247
L argeur  de la b a s e ................................................................................................  om.2 35 à o m.24S
Epaisseur de la base ..................................................................................................................  om.23'2
L argeur  du bandeau qui en to u re  le c a s q u e .......................................    o m.o33
L argeur  du  bandeau  qui part  du f ro n t ..............................................................................  om.02y
L argeu r  du bandeau  qui p art  de la n u q u e ........................................................................  o '".025
L arg eu r  du  bandeau qui p a r t  de l’oreille d ro i te ............................................................. o™.022
L argeur  du bandeau  qui p a r t  de l ’oreille g a u c h e .........................................................  om.02 5
L argeur  inégale de l’orfroi du m an teau ,  v a r ian t ......................................de om.o3o à o™ 02 5
H a u te u r  de la figure du bas-relief, celle de d ro i te ......................................................... om.202



X V I

B U S T E  D E  S A I N T  V I C T O R .

Ce reliquaire 1 représente la tête du saint et son buste jusqu’au niveau des coudes ; 

il est exécuté au repoussé en argent naturel ou doré, et repose sur une base dont la forme 
est un parallélogram me à pans coupés ; une arm ure de mailles couvre la tête, enveloppe 

le col et retom be sur les épaules comme le ferait un large hausse-col. La coiffure qui re­
couvrait prim itivement les mailles entourant le crâne a disparu, et on l’a remplacée, sous 

l’administration de l’abbé Pierraz (1808-1822), par un casque de cuivre estampé et doré 

dont la forme et le m auvais goût font involontairement penser aux casques actuels des 
pompiers français. Il est bien certain qu’une coiffure quelconque existait autrefois, car le 

travail exécuté pour imiter les mailles cesse au niveau des yeux, et le métal aplati vers les 

tempes porte encore la trace d ’un frottement exercé par une vive pression. Cette arm ure 
de mailles est d ’argent naturel, sauf les deux tours retom bant sur les épaules, qui sont 
dorés. Le visage, peint au naturel, m anque de noblesse et, malgré ses sourcils froncés, sa 

bouche pincée, conserve un air de vulgarité bien m arqué. Le buste et les bras sont cou­

verts d’un vêtement à larges plis, doré et poli. Les mains, d’argent, trop grandes, osseuses 
et modelées avec une parfaite ignorance des lois du dessin, sont ramenées sur la poitrine; 

la droite tient un sceptre doré, orné de l’écusson de Savoie émaillé : de gueules à la croix 
d’argent. Une ouverture quadrangulaire a été ménagée au milieu de la poitrine ; elle est 
garnie d’une vitre à travers laquelle on peut apercevoir le crâne du saint. La base dorée 

porte aussi l’écusson de Savoie au milieu de sa face antérieure et de sa face postérieure.
Ce travail d’orfèvrerie, attribué au XVIIe siècle, m ’a-t-on dit à l’Abbaye, par quel­

ques archéologues suisses qui ont visité le Trésor, me paraît appartenir à la fin du XIVe 
ou au commencement du XVe siècle. La tradition ajoute que ce reliquaire est un don des 

princes de la maison de Savoie, tradition que semble justifier la présence de leurs arm oi­

ries trois fois répétées. Quelle qu'en soit, du reste, la provenance, en face de cette œuvre

I .  Article 4e de l’inventa ire  de l’abbé  Milès : « S anc ii  Exuperii  caput cum  pectore a rg en teu m , in quo  ser- 
« v a tu r  ipsius sancii capu t  cum  p lur ibus aliis ipsius ossibus. » — N ota. L ’abbé M ilès,  pa r  erreur ,  n o m m e ici 
sa in t  E xupère ,  chef  thébéen , p o u r  sain t Victor ,  vé téran , qu i n ’appar ten a i t  pas à la légion.

Article 6e de l ’inventaire  des Bollandistes : « C apu t sancii Victoris. D onum  est serenissima; dont us 
« sabaudicæ. »

Planche n° XXV II.



presque médiocre, et après l’avoir consciencieusement étudiée, je crois pouvoir proposer 

cette appréciation : Le buste de saint V ictor1 est un travail exécuté à l’époque déterminée 

plus haut (fin du XIVe ou commencement du XVe siècle), dans un atelier allemand.

XVI I

B R A S  D E  S A I N T  B E R N A R D  D E  M E N T H O N .

Ce bras-reliquaire 2 se compose d’une main bénissante sortant d ’une manche étroite 

recouverte par une manche plus large, appelée dalmatique, et repose sur un piédestal 

quadrangulaire. Il est exécuté en argent repoussé et couvert d’ornements en filigranes in­

crustés de pierreries, en cuivre gravé et doré, et en émaux champlevés. C’est un des m o­

numents les plus précieux du Trésor de l’Abbaye, et je vais tenter de le décrire avec 

toute la précision désirable.
La base du piédestal est formée de quatre plaques d ’émail champlevé sur cuivre 

doré, d’un dessin différent pour chacune des faces. Le dé est enrichi de pierres précieuses 

ou imitées, qui sont serties sur un fond en argent doré orné de filigranes aussi en argent 
doré, pour trois des côtés du moins ; sur le quatrième, le fond filigrané a été remplacé, à  

la suite d’un accident, par un fond en cuivre doré orné de rinceaux gravés, qui se déta­

chent sur un champ losangé au burin. Dans le principe, les dessins des ornements des 
quatre faces du dé étaient répétés deux par deux ; sur les faces les plus longues on 
compte huit pierres cabochons de deux formes et de deux grosseurs. Les plus grosses, 

qui sont ovales, occupent la ligne médiane du dé ; les six plus petites sont rondes et ali—

1. Les dimensions de ce buste sont :
H a u te u r  to ta le ,  base com prise .................................................................................................. o m.48o
H a u te u r  de la b a s e ..................................................................................................................  om.og4
L ongueur de la b a s e ..................................................................................................................... o"‘.36o
L arg eu r  de la b a s e , dans le sens d ’épaisseur..................................................................  o m.22 5

2. Article 25e de l ’inventaire  de l 'abbé Milès : « I tem  aliud b rach ium  a rgen teum  cum gemmis. »
Article n e de l’inventaire des Bollandistes : « B rach ium  aliud pretiosius prædictis , continens costam, m en- 

« tu m  et pa r tem  extrem am  stolte sancii Bernardi. »
P lan che  n° X X V III-X X IX ; vue d ’ensemble.



gnées sur chaque bord, haut et bas, dans les intervalles laissés libres par les deux pierres 

du milieu. De cette façon deux pierres alternent avec une pierre unique. Sur les faces les 

plus courtes il n ’existe que cinq pierres, une ronde plus grosse au centre, cantonnée de 

quatre autres plus petites, rondes aussi, et toutes les cinq taillées en cabochons1. C’est sur 

l’une des petites faces que le fond filigrané a été remplacé par une plaque de cuivre dont 

les rinceaux gravés imitent, de loin il est vrai, la forme d’X donnée comme motif prin­

cipal au dessin du filigrane.
La corniche se compose de deux bandeaux-, l’un, incliné afin de relier le dé à la saillie, 

est en argent repoussé et décoré d'un ornement en forme d’X. Il y a deux dessins pour les 
quatre faces, et ils sont opposés comme l’étaient les filigranes ; ces dessins ne diffèrent du 

reste que par l’échelle à laquelle ils ont été exécutés ; ils sont plus grands sur les faces les 
plus longues, plus petits sur les faces les plus courtes. Le bandeau qui forme la saillie de 

la corniche se compose de bandes de cuivre doré ornées de dessins gravés sur champ 
losangé au burin; il y a trois motifs d’ornement pour les quatre faces. Les angles du 

piédestal sont recouverts de baguettes plates et angulaires, posées de manière à cacher le 

joint; ces baguettes, en cuivre doré, se terminent à la base et à la corniche par une feuille 
de même métal, fondue et ciselée.

Il est évident pour moi que la base et la corniche de ce piédestal ont été remaniées à 

l’époque où l’on a remplacé le fond filigrané de la quatrième face du dé. Les émaux 

champlevés 3 appliqués aujourd’hui sur cette base, ainsi que les bandes de cuivre gravées 

de la corniche, ne sont point aussi anciens que les filigranes et les ornements au repoussé. 

Il est bien probable que les parties dont nous parlons étaient primitivement en argent, 

avec rinceaux aussi repoussés. Les plaques d'émaux sont tout à fait dans le même style et 
de la même dimension que celles qui sont fixées sur la base du chef de saint Candide ; je 

pense qu’on peut leur assigner la même date, c’est-à-dire la moitié du XIIIe siècle.
La plate-forme du piédestal était autrefois recouverte d’une plaque d’argent décorée 

de rinceaux tracés d ’un seul trait en creux, et chaque angle possédait une grosse pierre 

ovale montée sur un chaton m aintenu par deux rivets. Il reste à peine trace de cette 

ornementation sur l’un des angles du piédestal; on distingue un fragment de rinceau et 

l’on voit la place d’un chaton indiquée par l’oxydation du métal et par les trous des deux 

rivets. Les autres parties de la plate-forme ont été couvertes postérieurement d’une mince 

feuille d’argent tout unie et maladroitement ajustée et clouée.
La dalmatique s’élance de ce piédestal ; elle figure une manche large, bordée, de 

chaque côté de la couture et à l’extrémité, par une bande d’ornements composés de pierres

I .  Planche n° XXX-XXXI; le t tre  C.
■i. P lanche n° X X X -X X X I; le t tres  D, E .



précieuses posées sur un fond filigrané. La dalmatique est en argent travaillé au repoussé; 
les plis sont indiqués et le fond est semé de rosettes figurées par six points groupés en 

cercle autour d’un point central et frappés en creux. La bordure1 est couverte de pierres 

précieuses taillées en cabochons ou à facettes, de formes et de grosseurs différentes ; elles 

sont disposées comme sur les grandes faces du dé, c’est-à-dire que les plus grosses occu­
pent la ligne médiane et que les plus petites sont rangées sur chaque bord, dans les inter­
valles, de manière à ce que deux petites pierres alternent avec une seule plus grosse. Le 

champ laissé libre est garni de rinceaux en filigrane où l’on retrouve encore la forme d’X 
et qui encadrent les chatons. Un jonc tordu, m anquant en quelques endroits, borde le 
tout extérieurement et intérieurement. Bordure, filigranes et jonc, tout est en argent doré. 

Les filigranes sont composés de lames posées et soudées sur un fond finement maté ; ils 
sont simples ou doubles, c’est-à-dire que dans l'ornement principal en forme d’X , ils 

sont composés de deux lames de métal juxtaposées et ainsi soudées sur le fond, tandis 

que les rinceaux légers qui accompagnent et terminent le motif principal sont formés 
d’une seule lame. Ces lames sont plates, ainsi que je l’ai dit, et striées ou guillochées 

sur la tranche extérieure. La partie arrondie de la dalm atique, c’est-à-dire en descen­
dant une ligne perpendiculaire à partir de l’ongle du pouce, est ornée d’une bande 

de rinceaux exécutés au repoussé ; une portion de cette bande, touchant à la bordure 
vers le poignet, m anque et a été remplacée par un morceau d’une autre bande tra­

vaillée de même, mais dorée, et qui m ’a semblé appartenir à une époque plus rapprochée 
de nous.

De la dalmatique sort le poignet d’une aube étroite, à plis serrés, en argent, terminée 

par un bracelet en cuivre doré, orné d’un rinceau gravé au burin sur champ losangé et 
doré. J ’ai la même opinion sur ce bracelet qu’au sujet des cuivres dorés et gravés appli­
qués sur le piédestal; ces derniers ont été exécutés pour remplacer des bandes d’argent 

repoussé, dégradées ou enlevées, et cela à une époque de beaucoup postérieure à celle 

de la fabrication du reliquaire. Le bras de saint Bernard se termine par une main bénis­
sante, de belles proportions et bien dessinée. Elle est, comme toutes les autres parties, en 

argent, modelée au marteau sur des feuilles de ce métal forgées, et réunies entre elles par 

de petit rivets très-apparents aujourd’hui.

Je ne reviendrai pas sur l’étude des filigranes ; ce que j’en ai dit en parlant du chef 

de saint Candide doit suffire pour nous éclairer ici, et ceux qui nous occupent ne sont 

point antérieurs au XIIe siècle. Le travail au repoussé est exécuté avec une rare  perfec­

tion, et les motifs d’ornement ont une ampleur magistrale ; ce monument appartient donc



à l'une des belles époques de l’a r t 1, et l’on peut, je crois, lui assigner pour date, sans 
craindre de tom ber dans l’erreur, le milieu du XIIe siècle.

X V II I

B R A S  D E  S A I N T  M A U R I C E .

Ce bras-reliquaire3, en argent repoussé ou gravé, doré par parties, est posé sur une 

base en fer-blanc vernissé en rouge et en brun, ornée d’une galerie découpée à jour et sur 

chaque face de trois roses à cinq feuilles grossièrement émaillées. Je ne dirai rien de plus 

de cette base : c’est un chef-d’œuvre de mauvais goût; elle ressemble aux plateaux en tôle 

vernie à bon m arché, et il est impossible de lui assigner une date. Le bras est couvert 

de deux manches; celle de dessus est cylindro-conique et divisée en quatorze sections 

séparées par des baguettes dorées. Ces baguettes sont posées verticalement ; elles consis­
tent en un double filet entre lequel court un petit jonc tordu, et sont ornées alternativement 

de trois ou de quatre roses à cinq feuilles en argent ciselé et d’un rubis enchâssé près de 

la bordure du poignet. Le champ d’argent compris entre les baguettes porte tour à tour 

des quintefeuilles posées au milieu d’un double ruban formant le 8, et un rinceau très- 

élégant et très-délicat tracé d ’un seul trait ; toute cette décoration est simplement gravée 

au burin. La bordure qui termine la manche est chargée de six médaillons alternés, 
circulaires ou en losange, portant en émail la croix blanche et tréfilée de saint Maurice

î.  Dimensions du bras de saint Bernard de Menthon :
Hauteur to tale.......................................................................................................................  om.46i
H auteur du piédestal...........................................................................................................  o™. 100
Longueur du piédestal à la saillie de la corniche sur deux des faces..................  om. 140
Longueur du piédestal à la saillie de la corniche sur les deux autres faces. . . om.i2 i
Largeur de la bande d’ornements qui borde la dalmatique.....................................  o™,029
Saillie des lames qui composent les filigranes, à partir du fond jusqu’à la

tranche striée.................................................................................• ................................  om.oo2
H auteur de la dalmatique, du poignet de l’aube et du bracelet,  à partir de la 

plate-forme du piédestal jusqu’à la naissance de la main.................................. om.ig4
2. Article 12e de l’inventaire de l’abbé Miles : « Brachium sancii Mauritii ex argento cum lapidibus 

« preciosis. »
Article 10e de l’inventaire des Bollandistes : « Argentea brachia duo, aliquot gemmis ornata, in quibus sunt 

« ossa aliquorum m artyrum . » — Nota. L ’un de ces deux bras a disparu; il ne reste que celui dont il va être 
question.

Planche n° XXXII.



sur champ de gueules. Ces médaillons sont encadrés en haut par une baguette semblable 

à celles qui séparent les sections de la manche, en bas par cette même baguette, mais 

doublée, c'est-à-dire formée de quatre filets et de deux rangées de petits joncs tordus. 

Dans les intervalles laissés libres entre les médaillons, des ru b is1 montés sur chatons sont 

alignés près de la baguette d'encadrem ent supérieure et inférieure. L ’ouverture latérale 
de cette manche est figurée par une rangée verticale de trois gros boutons hémisphériques 

unis et dorés. A la hauteur du troisième bouton se trouve une pierre gravée montée sur 

chaton et représentant le Soleil sur son char ; le dessin en est mauvais et la gravure mal 
exécutée. Au-dessous de ces boutons, et dans le prolongement de la ligne qu’ils occupent, 

on a ajouté quatre grosses cornalines d 'un rouge-brun très-foncé, de formes et de gros­

seurs différentes. Ces cinq chatons ont été certainement posés là longtemps après l'époque 
de fabrication du reliquaire; ils ne sont pas à leur place et font un effet déplorable. Ils 

proviennent, sans aucun doute, d’un autre reliquaire, peut-être de ce troisième bras 

disparu depuis un siècle au moins.

A la manche de dessus succède la manche de dessous ; elle est en argent, unie, bor­
dée à sa partie supérieure d ’une baguette dorée, demi-ronde, chargée de losanges émaillés 

en noir et de roses en argent. Cette manche est en outre séparée en deux sections par des 

baguettes du même modèle que celles de la manche de dessus, mais plus étroites, et a rrê­
tées à chaque extrémité par une petite rose d’argent.

Au-dessus de cette seconde manche apparaissent quelques plis de la chemise, qui 
est fermée à la naissance de la main par deux petits boutons hémisphériques placés dans 
le prolongement des gros boutons dont j’ai parlé plus haut.

Le reliquaire se termine par une main bénissante en argent repoussé, d’un modelé 
dur et heurté et d’un dessin incomparablement inférieur à la main du reliquaire de saint 

Bernard. Ici les feuilles d’argent sont réunies au moyen de la soudure. L a partie infé­

rieure du bras, à l'endroit même où la manche semble sortir de la base, est entourée d’un 
rang de feuilles d’argent simplement découpées et repliées en dehors.

Quoique ce reliquaire 3 conserve encore dans quelques-unes de ses parties, par 

exemple dans les ornements gravés sur la manche de dessus, les traditions de la bonne

î. La plus grande partie de ces pierres manque aujourd’hui et les chatons sont vides.
2. Dimensions du bras de saint Maurice :

Hauteur totale.......................................................................................................................  om.5o3
Hauteur de la manche de dessus, à partir de la base jusqu’au sommet de la

bordure qui entoure le p o ig n e t .................................................................................. om.245
Hauteur de la manche de dessous..................................................................................  o'Loqq
Hauteur de la ch e m ise .......................................................................................................  o,n.oi6
Hauteur de la main, à partir du bord de la chemise jusqu’au sommet du doigt 

médium.................................................................................................................................  om.ig8



époque, il porte déjà l’empreinte d’un art en décadence. Il y a de la raideur dans l’en­

semble; la forme cylindro-conique n’est pas heureuse, la bordure de la chemise est 

lou rde , les gros et les petits boutons hémisphériques sont du plus mauvais goût. Je ne 
serais donc pas surpris, en l’absence de tout document certain, si j’apprenais que cette 

œ uvre appartient à la fin du XVe siècle.

X IX

R E L I Q U A I R E  D E  L A  S A I N T E  É P I N E .

Ce reliquaire 1 est une monstrance .plate, composée de deux verres enchâssés dans 
une m onture elliptique, et au milieu desquels se trouve suspendu le tube, de verre aussi, 

qui contient une épine de la sainte couronne de N . S. Jésus-Christ. La monstrance est 

portée par une tige aboutissant à- un nœud qui repose sur un pied circulaire en doucine 

très-allongée. La monture des verres est formée d’une baguette plate encadrée sur chaque 
bord par deux filets, qui laissent entre eux un champ couvert de dix-neuf pierres fines. 

Ces pierreries, qui se composent de rubis, d ’émeraudes et de perles, sont alternées et mon­

tées sur des chatons d ’un travail exquis. Au point de jonction de la monstrance avec la 

tige, on voit un quatrefeuilles ciselé avec une rare délicatesse. La décoration est identi­
quement la même pour les deux faces du reliquaire.

Le nœ ud présente quatre lobes très-saillants accompagnés de quatre lobes plus petits 
et placés en retraite. Sur le pied on lit l'inscription suivante gravée circulairement :

SPINA DE SACROSANCTA CORONA DOMINI.

Ce monument, en argent doré, d’une simplicité si grande et si peu important, laisse 

cependant deviner au prem ier aspect, par l’élégance de ses proportions et la pureté de sa 

forme, qu’il appartient à une belle époque de l’art. Un acte authentique vient ici confirmer 

l’impression produite : en effet ce reliquaire a été donné à l'abbaye de Saint-Maurice par

I .  Article 23e de l’inventaire de l’abbé Milès : « Sacra dominici serti spina. »
Article i cr de l’inventaire des Bollandistes : « Spina coronæ Salvatoris nostri missa a sancto Ludovico Gal- 

« liarum rege, cui plura sanctorum Thebæorum martyrum corpora concessa sunt. »
Planche n" XXXIII.



saint Louis, qui accompagna ce présent d'une lettre pieusement conservée dans les a r­
chives et dont je donne la transcription littérale parmi les pièces justificatives L

Cette lettre, à laquelle pend encore un débris de sceau, est admirablement con­

servée; la date qu’elle porte dispense de toute réflexion nouvelle sur le reliquaire de la 

sainte Épine, appelé à l’Abbaye le reliquaire de saint Louis 3.

XX

R E L I Q U A I R E  D E  S A I N T E  A P O L L O N I E .

Ce reliquaire3, en argent doré, avec parties émaillées, est une monstrance cylindrique 

portée par une tige hexagone à moulures et à chapiteau. Cette tige, interrompue au m i­

lieu par un nœ ud à six faces, repose sur un pied hexagone aussi, en doucine peu dévelop­

pée. La monstrance est couronnée par un couvercle cylindro-conique divisé en six sec­
tions par des lignes verticales de crochets fondus et ciselés aboutissant à une pomme de 
faîtage que surmonte un crucifix. Ce couvercle, qui figure un toit pointu, est orné d’une 

gravure au burin imitant des tuiles arrondies.
Sur le pied, au milieu de chacune des faces de l’hexagone, on voit un médaillon cir­

culaire d’un diamètre de om o i6 m, en émail champlevé. Deux de ces médaillons portent 
l'écusson de Savoie, de gueules à la croix d’argent, inscrit dans un cercle d'émail bleu. 

Les trois autres représentent Jésus-Christ tenant un livre de la main gauche et bénissant 

de la droite, la sainte Vierge, saint Paul avec son épée. Le dernier médaillon, à demi ef-

1. Voir la lettre aux pièces justificatives, n° 24, et la planche n° XLIV.
2. Voici les dimensions du reliquaire de saint Louis :

Hauteur totale........................................................................................................................... om.2o5
Hauteur des verres de la monstrance................................................................................... om.o5y
Largeur des verres au point le plus ouvert de l’ellipse.................................................. om.o34
Diamètre du p i e d ..................................................................................................................... om.og3

3. L’article 14e de l’inventaire de l’abbé Milès est ainsi conçu : « Parvum caput osseum in quo très denies 
« sanctæ Apolloniæ. » — N ota. Le petit reliquaire en ivoire et une des dents de la sainte ont disparu pendant 
l’intervalle de temps qui s’est écoulé entre l’inventaire de l’abbé Milès et celui des Bollandistes; les reliques 
avaient été transportées dans la monstrance qui les contient aujourd’hui.

Article 17e de l ’inventaire des Bollandistes : « Lipsanotheca, quæ per cristallum spectandos exhibet duos 
« dentes sanctæ Apolloniæ. »

Planche n° XXXIII.



lacé, mais sur lequel on peut reconnaître encore une figure d’homme, devait contenir 

l’image de saint Pierre. Les personnages sont vus à mi-corps seulement, et se détachent 
sur un  fond d’émail bleu.

Le nœ ud est décoré sur chacune de ses laces d’un médaillon quadrangulaire portant 
une rose d’or en réserve sur champ émaillé alternativement en bleu et en rouge.

La croix du crucifix qui couronne ce charm ant édifice est tréflée comme la croix de 
saint Maurice.

Ce reliquaire, donné sans doute par un prince de la maison de Savoie, puisqu’il en 

porte les armoiries, me paraît appartenir à la dernière moitié du XVe siècle. Le dessin 

des crochets du toit, de la pomme de faîtage et des figures émaillées est, à mon avis, ca­

ractéristique de cette époque. L ’abbé Milès n ’en a pas parlé dans son énumération des 

reliquaires, parce qu’au temps où il écrivait (:55o- i 572), cette monstrance servait très- 

probablem ent à exposer le Saint Sacrement. Peut-être faut-il attribuer à ce monument 

la description suivante donnée par le même abbé dans son inventaire des objets dits de 

sacristie : « Argentea custodia sanctissimi corporis Christi rotunda. » En tout cas, si cette 

description ne se rapporte pas à la monstrance qui nous occupe, il faut admettre que 

l’abbé Milès a fait une omission, ou bien qu'un reliquaire ancien déjà a été donné à 

l’Abbaye par l’un des ducs de Savoie qui ont régné de i5y2 à iySo, c'est-à-dire pendant 

l'intervalle d ’années qui sépare l’inventaire de Milès de l'inventaire des Bollandistes.

La monstrance de sainte Apollonie1 appartient très-certainement à la seconde moitié 

du XVe siècle.

X X I

C I B O I R E

( d i t  c o u p e  d e  c h a r l e m a g n e ) .

Ce ciboire3, dont on a fait un reliquaire, est en argent doré; il est formé de deux hé­

misphères aplatis, portés sur un pied circulaire en doucine allongée. Sa décoration, un

1. La hauteur totale de ce reliquaire est de.................................................................................. om.3o2
2. Article 9e de l’inventaire de l’abbé Milès : « Reliquiare sancii Caroli magni, ecclesiæ datum, super quo 

« victos infidèles jurare faciebat ad fidem ei servandam. »
Article i 3e de l’inventaire des Bollandistes : « Crater Caroli magni vermiculatus. »
Planche n° XXXIV.



peu chargée, consiste en médaillons à sujets, en figures d ’anges exécutées au repoussé, 
et en feuillages gravés sur fond maté au pointillé.

Le pied est orné de trois médaillons elliptiques contenant la même figure, trois fois 
répétée, d’un apôtre ou d’un saint assis, tenant un livre dans la main gauche et une pe­

tite boule dans la main droite. Les intervalles que laissent libres les parties inférieures des 

ellipses sont remplis par des figures d'anges ; l’une de ces trois figures a disparu, et sa 
place vide laisse apercevoir le métal qui forme comme l’ossature du pied. Des tiges gra­

vées, terminées par des quatrefeuilles, remplissent les intervalles supérieurs. Le pied, 
avant de se réunir à l’hémisphère inférieur du ciboire, est entouré d’une bague étroite et 

saillante, dont la tranche extérieure se compose d’un rang de petites perles très-finement 
repoussées.

L’hémisphère inférieur porte cinq médaillons ovales juxtaposés et entourés par des 

moulures doubles enserrant un rang de petites perles, ce qui leur donne l’apparence d’une 

sertissure en chaton. Voici les sujets contenus dans ces médaillons : le Massacre des Inno­

cents, le Baptême de Jésus-Christ, les Trois Rois chez Hérode, les Trois Rois à cheval et 
suivant l’étoile, la Circoncision. Les intervalles supérieurs laissés libres entre les médail­
lons sont occupés par cinq figures d’anges inscrites dans un triangle dont les côtés sui­
vent la courbe des médaillons. Ces anges ont les ailes déployées; ils sont tous les cinq 

semblables, et on les voit jusqu’à mi-corps. Le bandeau qui termine cet hémisphère est 

légèrement en retraite sur la partie la plus bombée, et il est orné d’un cercle de feuillage 
du meilleur goût.

Le bandeau qui commence l’hémisphère supérieur est décoré du même feuillage, et 

cette deuxième partie du ciboire porte, comme la première, cinq médaillons encadrés de 
même et accompagnés aussi de cinq figures d’anges. La seule différence, c’est qu’ici les 

triangles renfermant les anges sont placés dans les intervalles inférieurs qui séparent les 

médaillons. Les sujets retracés sur les médaillons sont : l’Annonciation, la Visitation, 

l’Ange annonçant aux bergers la naissance de Jésus, la Naissance du Christ et la Crèche, 
l’Adoration des Mages avec une main bénissante sortant des nuages. Les anges, vus seu­
lement jusqu’à la hauteur de la poitrine, tiennent tous un livre dans la main droite, et dans 

la gauche un volumen  à demi déployé ; leurs ailes réunies s’élèvent en pyramide au-dessus 

de leurs têtes. Des rinceaux de feuillage du même style jque ceux des bandeaux occupent 
les champs compris entre les triangles et les médaillons, aussi bien sur l’hémisphère supé­
rieur que sur l’hémisphère inférieur. Le sommet du ciboire était occupé soit par un 
médaillon, soit par une pierre ronde, qui remplissait une sertissure dentelée, entourée 

elle-même d’un rang de petites perles, et vide aujourd’hui.

A l’intérieur de ce monument, auquel je donne le nom de ciboire, parce que, malgré



sa destination actuelle, sa forme ne permet pas de le désigner autrement, à l'intérieur, 
dis-je, se trouve un objet bien peu en harmonie avec la composition éminemment chré­

tienne des sujets contenus dans les médaillons, et bien fait pour déconcerter les archéo­

logues. Je veux parler d'une petite figurine fondue, ciselée et dorée, qui est fixée au fond 

de la coupe inférieure et représente un centaure portant en croupe un jeune enfant. Que 

signifie se souvenir païen de l’éducation d'Achille? La tradition rapporte que ce vase servit 
à Charlemagne lui-même; qu’il y buvait dans les festins, et qu’à l’armée il faisait prêter 

serment de fidélité sur cette coupe à ses officiers et à ceux de ses ennemis qui imploraient 
sa clémence. Dans un acte de visite des reliques en date du 28 août i 65g on trouve cette 
description : C rater quem dicant fu isse  Caroli M a g n i; intro habet centaurum. Olim in 
eo fieba t vinagium  1.

Les archéologues qui ont admiré cette belle pièce d’orfévrerie ne sont pas d'accord, 

m’a-t-on dit à l’Abbaye, sur l'époque à laquelle appartient sa fabrication. Les uns, adop­

tant aveuglément la tradition, veulent y voir une œuvre du IXe siècle; d’autres la rajeu­

nissent outre mesure et prétendent y trouver l’empreinte évidente de l’art de la première 
moitié du XVe siècle. Je crois qu'il faut chercher la vérité entre ces deux exagérations, et 

le Trésor de Saint-Maurice peut nous fournir déjà les moyens d ’établir d’utiles rappro­
chements. Les médaillons de notre ciboire sont certainement postérieurs au bas-relief qui 

décore la base du chef de saint Candide : les costumes des personnages, la manière dont 

le métal est traité, l'am pleur des rinceaux, tout enfin nous en donne la preuve. En étudiant 

avec attention le travail fin et délicat des figures et des ornements du ciboire, le dessin de 
ces tiges surmontées de quatrefeuilles, et en dernière analyse ce q u i, je pense, est l’argu­

ment le plus concluant, les vêtements des personnages, je retrouve des analogies frappantes 

avec la châsse exécutée au temps de l’abbé Nanthelm e. Les rois de la coupe portent la 

même couronne que les rois de la châsse ; les costumes sont disposés de la même façon, 
et l’ordonnance des compositions a été conçue dans le même esprit. On peut donc affirmer 

sans crainte que le ciboire nommé coupe de Charlemagne appartient au XIIIe siècle3.

1. Voir la pièce justificative n° 44, ainsi que la note concernant le mot vinagium .
2. Voici les principales dimensions du ciboire :

Hauteur totale.......................................................................................................................  om.2i3
Circonférence des bandeaux qui terminent les hém isphères .................................. ora.4g2



X X II

C I B O I R E

( d i t  C O U P E  DE  C H A R L E M A G N E ,  E T  AUS S I  C O U P E  DE  S A I N T  S I G I S M O N d ) .

Cette pièce d'orfèvrerie ', haute de om2go, est en argent uni, travaillé au repoussé, 

dorée par places très-sobrem ent, et décorée seulement d’ornements gravés du meilleur 

style.
La coupe et le couvercle ont le même profil, et ils représentent, étant réunis, la forme 

d’une sphère aplatie aux pôles et renflée au-dessus et au-dessous du cercle horizontal, 
qui occupe le centre. Le ciboire est supporté par un pied circulaire en doucine, et sur­

monté d ’un bouton que la main peut saisir plus facilement que le couvercle lui-même.

Le cercle horizontal sur lequel vient s ’emboîter le couvercle est orné de feuillages 
tracés en demi-cercle et de deux petits demi-cercles concentriques gravés et dorés. Le 

renflement de l'hémisphère inférieur et de l’hémisphère supérieur est orné seulement 

d ’une gravure dorée formant douze arcs de cercle, qui se perdent à leur point de rencontre 

dans des pommes de pin aussi gravées et dorées.

Le bouton, de forme ovoïde, se raccorde avec le couvercle par un pied uni, dont le 

profil est à peu près semblable à celui du ciboire. Il est orné au pourtour de trois quatre- 

feuilles gravés, dorés et accostés de trois dragons retombant, finement ciselés en relief. Le 

sommet du bouton porte aussi un quatrefeuilles gravé et doré.

Le pied se rattache à l’hémisphère inférieur du ciboire par une bague composée de 

trois m oulures et suivie d ’une partie cylindrique unie et dorée. A partir du ressaut qui 

termine cette naissance, le pied est décoré de douze cannelures peu profondes, plates dans 

les fonds et dessinées seulement par des baguettes demi-rondes, en saillie et obtenues au 
repoussé ; ces nervures vont se perdre dans la m oulure à gorge toute simple qui borde la 
base du pied, Autour du pied, à un centimètre du bord extérieur, court un dessin gravé et 

doré qui rappelle l’ornement qu'on nomme aujourd'hui une grecque.

I .  Article 19e de l’inventaire de l’abbé Milès : « Cyphus Caroli magni. »
Article 14e de l’inventaire des Bollandistes : « Calix alter opere simpliciori. »
Planche n° XXXV.



Le bouton, qui est creux, contient un morceau de m étal, de sorte qu'il est impossible 

de bouger le ciboire sans produire comme un bruit de grelot. Cette circonstance a donné 

lieu à la description suivante trouvée dans un inventaire 1 du mois d’août i 65g : A lia  

p ix is  argentea, quœ dum  fe r tu r  sonat. On dit que l’intérieur du ciboire, devenu reli­

quaire, est orné de dessins gravés et dorés d’un goût exquis. Je n’ai pas pu le vérifier, car 

il faut pour ouvrir un reliquaire une autorisation spéciale, et, l’ayant obtenue pour le pre­

mier ciboire, je n’ai point osé la dem ander pour le second.

Ce ciboire3 n ’est pas plus la coupe de saint Sigismond que le précédent n’est la coupe 

de Charlemagne, et je crois, en considérant le parti pris d’ornement en arcs de cercles 

terminés par des pommes de pin, que cette pièce est la plus ancienne des deux; je n ’hésite 
pas à dire qu’elle appartient à la fin du X IIe siècle.

X X III

C R O I X - R E L I Q U A I R E

( d i t e  c r o i x  d e  s a i n t  l o u i s ).

Ce reliquaire 3, en forme de croix au pied fiché, j’emprunte ici le langage héraldique, 
est en argent repoussé et paraît avoir été, dans le principe, entièrement doré. Les quatre 

extrémités de la croix se terminent par un ornement qui rappelle assez nettement la fleur 

de lis. La ham pe et la traverse sont couvertes de rinceaux très-heureusement composés, 

d’une exécution merveilleuse, et dont le dessin principal, figurant des moitiés d’X, rappelle

î .  Voir la pièce justificative n° 44.
2. Voici les dimensions du ciboire dit coupe de saint Sigismond :

Hauteur tota le ....................................................................................................................... o ,u.29o
Hauteur du b o u to n ................................................................................• .........................  om.044
Hauteur du pied....................................................................................................................  om.og2
Diamètre du ciboire pris au bandeau h o r iz o n ta l ........................................................... o"’. i44
Diamètre du p i e d ................................................................................................................  om.io i

3. Article 22e de l’inventaire de l’abbé Milès : « Duæ cruces continentes de pretioso dominicæ Crucis ligno. » 
N ota. L’abbé Milès a réuni sous un même numéro de son inventaire les deux croix-reliquaires, dites l’une de 
saint Louis, l’autre de saint André.

Article 2e de l’inventaire des Bollandistes : « De vera cruce Salvatoris nostri. »
Planche n° XXXVI.



la disposition des filigranes appliqués sur la bordure de la manche du bras de saint Ber­

nard ; c’est ce motif de décoration qui a paru assez concluant à M. Blavignac pour l’auto­

riser à assigner au bras la date du IXe siècle. Cet auteur, archéologue expérimenté et 

dessinateur habile, a été trop absolu dans son jugement, car nous avons déjà trouvé le 
dessin en X sur la grande châsse de saint Maurice, qui appartient évidemment au XIIe 

siècle, et voici que nous le rencontrons de nouveau sur un monument plus récent encore. 
Les contours de la croix sont bordés par un rang de petites perles au repoussé d ’une finesse 

exquise. Cinq médaillons entourés aussi par un rang des mêmes petites perles sont placés 

l'un au centre de la croix et les quatre autres vers les extrémités, de manière à toucher 
presque aux ornements en forme de fleur de lis. Le médaillon du centre porte l’Agneau 

pascal; celui de l'extrémité supérieure, l’aigle de saint Jean; ceux des croisillons de gauche 

et de droite, le lion de saint Marc et le bœuf de saint Luc; enfin le médaillon placé à l’ex­

trémité inférieure de la hampe contient l’ange de saint Mathieu. A chacune des extrémités 

de la croix, au milieu de l'ornement que j’appelle une fleur de lis, on voit une alvéole 

circulaire très-peu profonde et percée d’un ou de deux petits trous ressemblant à des 

trous de rivet. Peut-être y avait-il là prim itivement quatre chatons enchâssant des pierres 

précieuses?
La gravure seule peut donner une idée exacte de l’élégance et de la légèreté des orne­

ments qui décorent la hampe et la traverse de ce reliquaire. Il contient une parcelle de la 

vraie Croix, et la tradition rapporte que l’Abbaye le doit aussi à la générosité de saint 

Louis. Quoique la lettre du roi ne fasse pas mention de ce cadeau, rien, dans le style de 

cette belle pièce d ’orfévrerie, ne s’oppose à ce qu’on puisse admettre cette origine. La 

croix, dite de saint Louis, m ’a semblé présenter tous les caractères de l’art du XIIIe siècle; 
c’est un véritable chef-d’œuvre au double point de vue du goût dans la composition et de 

la délicatesse dans l’exécution. J ’aurais aimé à étudier l’autre face du reliquaire, mais il 

est enfermé et scellé dans une enveloppe d’argent, aussi en forme de croix et ornée 

d’émaux grossiers, de pierres fausses et de dessins gravés à la pointe, représentant les 
instruments de la Passion. Cette enveloppe porte en outre les armoiries des Quartéry, 

famille de Saint-Maurice qui a donné deux abbés au monastère d ’Agaune. Il est probable 

qu’elle fut exécutée sur l’ordre du second abbé du nom de Quartéry, Jodoc ou Jean VI, 

qui gouverna l’Abbaye de i 65y à 1669. Je ne puis donc pas dire si la face postérieure de 

ce reliquaire 1 est ornée ou si elle est en métal uni.

I .  Voici les dimensions de cette croix-reliquaire :
Hauteur totale................................................
Longueur de la traverse..............................

om.2g5
om. i 58



X X IV

C R O I X - R E L I Q U A I R E

( d i t e  c r o i x  d e  s a i n t  a n d r é ) .

Cette croix 1 est en argent repoussé et doré par places. Construite comme la précé­

dente, son extrémité inférieure se termine par un appendice pyram idal qui, enfoncé dans 

une mortaise préparée à cet effet, servait probablement à la faire tenir debout. La hampe 

et la traverse sont décorées d’un rinceau plat encadré d’un double filet et terminé à chaque 
enroulement par une feuille que dépasse un fruit guilloché au pointillé. Ce rinceau est en 

outre bordé par un rang de petites perles. Au point d ’intersection de la hampe et de la 

traverse est fixée une plaque quadrangulaire ornée d ’une rosace en quatre feuilles. Ce 

sont quatre tiges portant des feuillages très-légers et au milieu desquels apparaissent 
quatre pommes de pin. La plaque, encadrée d’un filet et d’un rang de perles, montée sur 

une charnière, se soulève et découvre un caisson dont l’épaisseur ne dépasse pas celle 

de la croix; c'est là qu’est déposée la relique. A la partie supérieure de la hampe est atta­

chée l’inscription traditionnelle

I : N : R : I

en lettres dorées sur champ d’émail bleu foncé.
La croix se termine, à chacune des quatre extrémités, par une véritable fleur de lis 

avec ses trois feuilles et sa traverse. Il est aisé de voir que ces ornements ont subi de pro­

fondes dégradations; il ne reste plus que le fond en métal uni, fort bossué, et fixé sur le 
bois qui forme l’arm ature par des rivets anciens et par de gros clous relativement 

modernes. Ces fleurs de lis et leurs traverses devaient être primitivement bordées d’un 

rang de petites perles semblables à celles qui entourent toute la croix; mais que con­

tenaient les champs compris entre la bordure? Si une conjecture était perm ise, je sup­

I .  Article 22e , déjà c ité ,  de l’inventaire de l’abbé Miles : « Duæ cruces continentes de pretioso dominicæ 
« Crucis ligno. »

Article 19e de l’inventaire des Bollandistes : « Pars crucis sancti Andreæ, inclusa cruce argentea. »
Planche n" XXXVII.



poserais qu’un ornement exécuté en filigranes décorait les fonds des fleurs de lis, car 
j’ai cru apercevoir de légères traces de soudure à la surface du métal.

Ce reliquaire me paraît, à peu d’années près, contemporain de la croix de saint Louis. 

Nous y remarquons les mêmes encadrements de perles repoussées avec autant de déli­
catesse ; les lettres de l’inscription sont semblables aux lettres gravées sur le pied de la 

monstrance de la sainte Épine ; enfin nous constatons la présence de la pomme de pin 
sur la plaque du centre. Or ce dernier motif d’ornement était très usité au XIIIe siècle ; 

on le retrouve dans les édifices et dans les œuvres d’orfévrerie, par exemple dans la châsse 
des grandes reliques d’Aix-la-Chapelle, où il est employé avec profusion. Cependant je crois 

le reliquaire de saint André 1 plutôt antérieur que postérieur aux deux objets donnés à 

l’Abbaye par saint Louis; je me fonde pour avancer cette opinion sur l’ampleur du rin­

ceau décoratif de la hampe et de la traverse. J ’y retrouve une simplicité d ’enroulement, 
une largeur d ’exécution, qui rappellent la main des maîtres du XIIe siècle, et je conclus 

en disant que le reliquaire appelé croix de saint André 2 appartient aux vingt premières 

années du XIIIe siècle.

X X V

A N N E A U  D E  S A I N T  M A U R I C E .

Cette bague 3 se compose d'un anneau m éplat, qui s’ajuste à un chaton ovale, long 

de om.o3 1 et large de om.020, le tout en or uni et poli. Un saphir ovoïde d ’un bleu très-pâle 

est enchâssé dans le chaton. Cette pierre est défigurée par deux entailles profondes et

1. Voici les dimensions de ce reliquaire :
Hauteur totale.......................................................................................................................  o'Lqyo
Longueur de la traverse......................................................................................................  om zy5
Épaisseur de la croix , hampe et traverse......................................................................... o™ 020

2. On a donné à cette croix le nom de saint André parce qu’elle contient un  morceau de la croix sur laquelle
cet apôtre a été martyrisé.

3. Article 1 5e de l’inventaire de l ’abbé Milès : « Scrinium cum tribus annulis sancti Mauritii. »— Nota. Il est 
bien difficile de s’expliquer comment l’abbé Milès a pu commettre une semblable erreur, alors que de son temps 
il ne restait plus au Trésor de l’Abbaye, et depuis longues années déjà , qu ’un seul des trois anneaux retrouvés 
avec le corps de saint Maurice. En effet, vers 5go, les religieux d’Agaune avaient donné l’un des anneaux au roi 
Contran; p u is , vers iaSo, l’abbé Nanthelme avait fait présent du second à Pierre de Savoie, frère du comte 
régnant,  Amédée IV.

Article 12e de l’inventaire des Bollandistes : « Annulus sancti Mauritii. »



par six trous d’un diamètre de moins d’un millimètre-, tous ces accidents n ’ont pas été 

produits par la main de l'homme : ce sont des défauts naturels, car les entailles sont polies 
jusqu’au fond, et les trous polis de même aussi profondément qu’il a été possible au 
lapidaire de le faire. Je n ’ai pas cru nécessaire de donner un dessin de ce bijou, qui 

ressemble à toutes les bagues antiques exécutées dans les mêmes conditions de simpli­
cité. T out le monde peut donc s’en faire une idée très-exacte. Le saphir est de qualité fort 

inférieure; la m onture est sans valeur artistique, et ce bijou n ’a d’autre prix que celui 
qui lui est donné par la légende catholique.

X X V I

S T A T U E  É Q U E S T R E  D E  S A I N T  M A U R I C E .

Cette statue 1 est exécutée en argent en partie travaillé au repoussé, en partie fondu 

et ciselé. Elle représente saint M aurice, armé de toutes pièces comme les chevaliers du 
XVIe siècle, et monté sur son cheval de bataille.

Le cheval repose sur un socle ovale soutenu lui-même par quatre chimères ridicu­

lement petites en proportion de la masse qu’elles supportent. Le socle se compose de deux 
rangs de moulures assez chargées séparant une gorge décorée de deux écussons ovales 

inscrits dans des cuirs et portant les armoiries de Savoie ; cette gorge est en outre ornée 

de six carrés posés sur un de leurs angles et au milieu desquels l’orfévre a ciselé une 

rosette à quatre pétales aigus. Ces huit motifs d’ornementation sont encadrés par des 
compartiments formés de baguettes se raccordant avec les écussons et les carrés, et dont 

les champs sont couverts de rinceaux délicats et bien gravés. La plate-forme du socle est 
creusée comme un bassin, et c’est à l’intérieur de ce bassin, sur une bande qui en fait le 

tour, que l’on peut lire l’inscription suivante:

EX . VOTO . D EDIT . EM . F IL  . DVX . SAB . iSyy.

I . Article 16e de l’inventaire de l'abbé Milès : « Equus argenteus super quo est effigies sancii Mauritii cum 
« omnibus ejus petiis,  pertinentiis ornamentis argenteis. » — N ota. Cet article, d ’une écriture différente, a été 
ajouté au bas de l’une des pages de l’inventaire. L ’abbé Milès, en effet, m ort en 15y2, ne pouvait pas inventorier 
un  objet donné seulement en 1577.

Article 20e de l’inventaire des Bollandistes : « Fragmenta aliquot vestium sancii Mauritii in pulcherrima 
« statua equestri argentea sancti Mauritii, dono data a serenissima Sabaudiæ domo. »

Planche n° XXXVIII.



Le cheval est couvert d’un caparaçon fort délicatement ciselé, dont le bord inférieur 

se termine en manière de lambrequin à pointes. A ces pointes pendaient primitivement 
des glands mobiles qui presque tous ont disparu ; il n ’en reste plus aujourd’hui que deux 

ou trois. L ’ornement du caparaçon consiste en un quadrillé dont les carrés sont alternati­

vement occupés par des quatrefeuilles et par des rosettes à quatre pétales aigus du même 
dessin que celles de la gorge du socle. Quatre écussons ovales, portant la croix tréflée de 
saint Maurice et inscrits dans des cuirs assez compliqués, décorent en outre cette housse 

déjà si magnifique ; ils sont placés, deux à la hauteur des épaules du cheval et deux à 
la hauteur de ses cuisses.Le même caparaçon couvre la moitié du col; il est bordé par 
un lambrequin, dont les pointes et les glands sont retournés sur le U nd au lieu de pendre 

en dehors, et qui s’engage sous une arm ure composée de p laqu .s de fer destinées à 
défendre la crinière. Le caparaçon est en outre assujetti par un bandeau de poitrail 
couvert d ’entrelacs et de rosaces. La tête est défendue par un chanfrein armé d’un fer de 
lance placé entre les deux yeux.

Saint M aurice est assis presque debout sur une selle à arçons très-élevés; il est 

couvert d’une arm ure complète et très-ornée, dont les épaulières figurent des têtes de 

lions. Le casque est sans cimier, et sa visière mobile laisse voir, lorsqu’on la soulève, le 

visage du saint, que l’artiste est loin d’avoir idéalisé. Les yeux sont louches et la m ous­

tache se hérisse ; l’expression générale est grotesque et tout-à-fait indigne du chef de la 

sainte Légion. Primitivement la main droite soutenait une lance et F épée était au fourreau; 

mais cette lance a été brisée et perdue, et on l’a remplacée provisoirement par F épée. Les 

chaînettes qui forment les rênes de la bride se réunissent dans la main gauche. Les deux 
cuirasses portent en leur milieu l’écusson à la croix tréflée de saint Maurice.

En somme, cette œuvre, dont la date est certaine, et qui appartient aux beaux temps 

de la Renaissance, n’est pas rem arquable dans son ensemble. Le cheval est lourd, raide, 
trop haut sur jambes, mal dessiné par conséquent. Le cavalier est plus raide encore que 

la monture, et son visage est affreux. Le côté de la statuaire est donc absolument dépourvu 

de science et de charme. Le parti pris de décoration dissimule un peu ces graves défauts. 
Les détails du caparaçon et de l’arm ure sont, malgré leur accumulation, bien composés 

et surtout bien exécutés. Ce travail d ’orfévrerie sort bien certainement d’un atelier alle­

m and '.
Emmanuel-Philibert, duc de Savoie, avait chargé le chevalier de Lostan, son grand

I .  Dimensions de la statue de saint Maurice :
Hauteur totale...................................................................................................................................  om.585
Hauteur du cheval à partir de la plate-forme du socle jusqu’au niveau de la croupe . om.2g5
Hauteur du socle, chimères com prises...................................................................................  om.o83
Hauteur du saint Maurice, du talon au sommet du casque................................................  om.3_i.o



bailli au duché d’Aoste, de présenter ce reliquaire en son nom aux religieux de Saint- 
M aurice, et il avait accompagné ce don d'une lettre qui est conservée aux archives de 

l’Abbaye et dont le lecteur trouvera la copie textuelle parmi les pièces justificatives

X X V II

C R O S S E  E N  É M A I L  C H A M P L E V É .

Cette crosse 2, composée d ’une douille, d ’un nœ ud et d’une volute, est en émail 

champlevé sur cuivre doré. Les fonds sont de ce bleu particulier aux émaux sortis des 

ateliers dé l’école de Limoges.
La douille est ornée de rinceaux en réserve terminés par des feuilles de lierre ém ail- 

lées, les unes en jaune clair sur les bords, puis en vert dégradé, avec un point rouge près 

de la tige ; les autres en blanc sur les bords, puis en bleu dégradé, avec le même point 

rouge à la tige. Ces rinceaux encadrent deux médaillons à quatre lobes, au milieu des­

quels est une figure d’ange, à la main droite bénissante, en réserve et gravée. La douille est 

entourée à la base et au sommet par deux bagues de moulures dorées. Il n ’est pas inutile 

de rappeler comment s’obtenaient ces émaux nuancés sans cloisonnage préalable : après 

le refroidissement d’un premier émail, qui avait rempli les parties creusées dans le métal, 

l’ouvrier, à l’aide de la roue armée d’une molette, analogue à celles dont on se sert pour 

graver les pierres fines, ouvrait un compartiment dans ce prem ier émail et le remplissait 

d ’un émail d’une autre couleur. La pièce était alors remise au feu, et la fusion faisait ad ­
hérer le nouvel émail à l’ancien sans les mélanger. Cette opération se renouvelait autant 

de fois qu’il y avait de nuances à fixer. Pour les feuilles qui nous occupent, la douille a dû 

retourner quatre fois au feu 3.
Le nœ ud, fait en deux parties, est percé de quatre médaillons ronds, à jour, remplis 

par des dragons dont la queue se replie en un rinceau terminé par une feuille de lierre

1. Voir la lettre d ’Emmanuel-Philibert aux pièces justificatives, n° 36.
2. L’inventaire de l’abbé Milès ne fait pas mention de cette pièce. L ’inventaire des Bollandistes se borne aux 

reliquaires, il est clos par conséquent. Ce qui me reste à décrire ne comprend plus que des objets désignés sous 
le nom de pièces de sacristie.

Planche n» XXXIX-XL.
3. Cette opération est parfaitement décrite dans l’ouvrage de M. de Linas, Orfèvrerie m érovingienne, déjà

cité.



émaillée en bleu. Les ailes de ces dragons contiennent un champ d’émail, bleu aussi, et 

chargé d’un léger rinceau en réserve. Les médaillons sont entourés d ’une bande ondulée, 
émaillée en jaune et en vert de deux nuances avec un point rouge-, ils sont reliés par des 

cercles émaillés de deux bleus et de rouge, avec une rosette à quatre pétales aigus en ré­

serve. Dans les intervalles laissés libres en haut et en bas, on voit des pointes de feuilles 
émaillées de même. Le nœud est surmonté d ’une crête quadrangulaire de feuilles gravées 

et dorées, qui entoure le pied de la volute.
La volute, à quatre pans posés en losange, est bordée sur l’arête extérieure d’un rang 

de crochets dorés, et se termine par une grande feuille très-finement gravée sur les parties 

en métal et décorée d ’émaux aux nuances que j’ai déjà décrites. Les quatre pans de la 

volute sont chargés alternativement de caractères pseudo-arabes, de rinceaux et d’étoiles, 
le tout en réserve sur fond bleu. Les crochets qui garnissent l'arête extérieure de la 
crosse s’arrêtent à la première révolution d e là  volute ; ils se terminent par un ornement 
doré, gravé et ciselé, d’un dessin charmant, et qui vient se rattacher au pied de la vo­

lute.

Il ne me paraît pas possible de contester l’origine de cette crosse; elle appartient bien 

à l’école de Limoges, et elle ressemble à toutes celles que l’on voit dans nos musées ou 
dans nos collections, et qui sont attribuées au X IIIe siècle. Les feuilles de lierre, les rin­

ceaux déliés et terminés par une feuille pointue, les caractères pseudo-arabes qui ne sont 
pas autre chose que la copie altérée du mot A lla h , le bleu particulier des fonds, tout enfin, 

fabrication et décoration, porte l’empreinte indiscutable de l’origine et de l’âge. On re­
trouve tous ces ornements pour ainsi dire calqués les uns sur les autres et décorant bon 

nom bre de crosses, toutes sorties des ateliers de Limoges même ou des ateliers des a r­
tistes élevés à cette glorieuse école. On peut donc admettre, sans hésiter beaucoup, la tra ­

dition qui s’est perpétuée à l’Abbaye. On y demeure convaincu que cette crosse 1 a été 

faite pour l’usage de l’abbé Nanthelme, qui fut le troisième successeur du prem ier abbé 

de saint M aurice autorisé par le Saint-Siège à porter la mitre et la crosse3, et qui gou - 
verna l’Abbaye de 1228 à 1258.

1. Voici les dimensions de cette crosse :
Hauteur totale....................................................................................................................... om.275
Hauteur de la dou il le ......................................................................................................... o"‘.o86
Hauteur du nœud .  ....................................................................  .   om.o43
Hauteur de la crosse proprement d i t e .......................................................................... om. 146
Diamètre total de la v o lu te .............................................................................................. om. 110

2. Revoir aux pièces justificatives, n° 18, la bulle par laquelle Célestin III accorde cette autorisation aux
abbés d’Agaune.



XXVIII

C R O S S E

( d i t e  C R O S S E  DE  F É L I X  v ) .

Cette crosse en argent naturel ou doré, en partie travaillée au repoussé, en partie 

fondue et ciselée, et décorée en outre de quelques émaux champlevés, se compose d ’une 
douille relativement très-courte, d ’un nœud qui sert de base à un pinacle à trois étages, et 

de la crosse proprem ent dite, ou crosseron.

La douille est cannelée et terminée à son extrémité inférieure par un bourrelet ovoïde 

fait au repoussé et orné de sortes de chatons quadrangulaires, dont les surfaces contien- 

tiennent des quatrefeuilles gravés.
Le nœ ud, beaucoup plus saillant que le bourrelet inférieur, est comme lui ovoïde. Il 

est orné de plaques ovales émaillées en bleu, avec rinceaux en réserve, correspondant aux 

six pans de la base du pinacle, et de chatons quadrangulaires contenant des quatre- 

feuilles en réserve sur fond émaillé en bleu.
La base du pinacle est hexagone; elle a la forme d’un cône renversé. Les six faces sont 

couvertes de rinceaux de feuillages, tous différents, en réserve sur fond d’émail bleu 

foncé. Les arêtes qui séparent ces faces sont décorées chacune d’une ligne de crochets 

très-délicatement ciselés et dorés.

Sur cette base s’élève un pinacle tronqué, en ce sens qu’au lieu d’une flèche, c’est la 

crosse elle-même qui en couronne le sommet. Il est à six faces et à trois étages en retraite 

l’un sur l’autre. Chaque face est séparée de la face voisine par un contre-fort, et contient 

au prem ier étage une niche avec son dais qui abrite une figure d’apôtre. Ces apôtres sont 

saint Pierre, saint Paul, saint André, saint Jean l’Évangéliste et saint Jacques. Je n ’ai pu 

reconnaître la sixième figure, qui tient elle aussi un livre de la main gauche ; mais, le bras 
droit ayant été brisé et perdu, et l’attribut qui devait caractériser le personnage ayant dis­

paru avec lui, il est impossible de rien déterminer à cet égard. Derrière ces statuettes, le 

fond de la niche représente un fenêtrage dont les meneaux se détachent sur un fond 

émaillé en bleu foncé.

1. Il n ’est pas question de cette crosse dans l’inventaire de l’abbé Milès.
Planche n° XLI.



Dans le contre-fort, à cet étage, l’artiste a ménagé deux rangs de niches superposées, à 

dais soutenus par des colonnes torses. Dans les niches inférieures s’abritent des figurines 

de chevaliers armés de toutes pièces et portant tous primitivement un bouclier 1 avec une 

lance ou une épée. Ces petites figures sont ciselées avec une telle minutie que les vi­

sières des casques sont mobiles et permettent, lorsqu’on les soulève, de voir les visages.

Le second étage ne contient sur chaque face qu’une grande fenêtre à trois rosaces ; 

les contre-forts de cet étage sont aussi divisés en deux rangées de niches superposées, qui 

ne contiennent pas de personnages. Les faces du troisième étage sont occupées par des 

fenêtres beaucoup plus étroites et moins hautes. Tout cet édifice est surmonté d ’une ga­
lerie découpée à jour, d’où s’élance la crosse.

La crosse proprem ent dite est aussi hexagone ; quatre de ses faces, légèrement con­

caves, contiennent une tige de chêne garnie de ses feuilles très-serrées et de ses fruits. Cet 

ornement est très-finement exécuté au marteau en argent naturel et appliqué sur un fond 
doré. Les autres faces, concaves aussi, sont tout unies; sur l’arête qui sépare les faces 

unies, monte une ligne de crochets reliés entre eux par de grosses perles entourant aussi 

la volute ; enfin cette volute est terminée à l’intérieur par une figure d’ange vue jusqu’à 

mi-corps et ciselée en plein relief.

La volute entoure une statuette de saint Maurice à cheval et couvert d ’une arm ure 
complète, sauf la tête, qui est nue. Le saint tient dans la main droite une lance dont le 

drapeau porte la croix tréflée, et son bras gauche soutient un bouclier chargé de la même 

croix. Cette figurine repose sur un piédestal hexagone en forme de cul-de-lampe; elle est 
aussi finement exécutée que les autres statuettes, mais l’attitude du cavalier est un peu 
raide.

Suivant une tradition inexplicable et qui s’est conservée à l'Abbaye m êm e, cette 
crosse aurait été donnée à l’abbé d ’Agaune par Amédée V III, duc de Savoie, élu pape en 

iq 3g, pendant la tenue du concile de Bâle, et qui prit le nom de Félix V. Comment une 
pareille erreur a-t-elle pu naître et se perpétuer dans le lieu même où existent les preuves 

de l’origine de cette pièce d’orfévrerie? C’est là une question que je ne chercherai point à 

résoudre, et je me contenterai de rétablir la vérité des faits. La crosse dite de Félix V a 
été faite d’après les ordres de l’abbé Guillaume II de Billens, qui employa à cette lourde 

dépense deux cents florins d’or, restitués au chapitre, en 1429, par François, comte de 

Challand.
La crosse fut donc exécutée pendant la période de temps qui s’écoula entre la restitu­

tion opérée par François de Challand (1429) et la m ort de l’abbé Guillaume II (1435). Le

I .  Deux chevaliers seulement ont conservé leurs boucliers, sur lesquels sont des armoiries émaillées. L’un 
porte de gueules au lion d ’argent; l’autre, d’azur à trois étoiles d’or posées deux et une.



m onument qui nous occupe porte du reste dans toute son architecture, on peut ici se servir 

de cette expression, le caractère incontestable de l’époque où il a été fabriqué. C’est bien 

là le style de l’art en décadence du XVe siècle : on retrouve, en effet, les lignes tourm en­

tées, le m anque absolu de simplicité, la multiplicité des détails, la surcharge d’ornements, 
qui rendent les œuvres de ce temps si facilement reconnaissables. Malgré ces nombreux 

défauts, la crosse 1 dite de Félix V est un morceau remarquable, et nous devrions nous 

estim er très-heureux si nous possédions aujourd'hui des orfèvres capables de composer 
et d ’exécuter un ouvrage aussi satisfaisant.

X X I X

M I T R E  D E  F É L I X  V.

Cette mitre % en soie blanche, est décorée de rinceaux et de feuillages brodés en or 

très-rem arquables par la beauté du travail et l’élégance du dessin. M alheureusement elle 

est déparée par l’adjonction d ’un grand nombre de pierres fausses montées sur des chatons 

entourés de plaques grossièrement émaillées. Les deux pointes de la mitre sont surm on­

tées chacune par une croix tréflée de saint M aurice en argent incrusté de lames de verre 

rouge. Toute cette verroterie de mauvais goût produit le plus détestable effet et enlève à 
cet objet le caractère de simplicité grave qu’il aurait conservé sans ces faux ornements. 

Je n’ai, du reste, parlé de cette m itre que pour offrir un travail complet, et rappeler son 

origine historique, puisqu’elle est véritablement un don de Félix V.

1. Voici les principales dimensions de cette crosse :
Hauteur totale.......................................................................................................................  om.845
Hauteur de la douille, y compris le bourrelet inférieur et le nœ ud .....................  om. 162
Hauteur du pinacle, y compris la base émaillée......................................................  om.3i 8
Hauteur de la crosse proprement d i t e ........................................................................... om.365
Diamètre de la vo lu te .......................................................................................................... om. i 65
Hauteur de la figurine de saint Maurice à cheval...........................................................om.o65
H auteur des figurines des apôtres.................................................................................... om.040
Hauteur des chevaliers placés dans les niches des con tre -fo r ts ...........................  om.025

2. On lit dans l’inventaire de l’abbé Milès :

« In arca vestiari! :
« Duæ mitræ solemnes. Una simplicior. »

Peut-être la mitre de Félix V est-elle comprise au nombre des « Duæ mitræ solemnes ».



X X X

C H A N D E L I E R S  D E  F É L I X  V.

Ces chandeliers1, en argent fondu et ciselé, étaient primitivement dorés; mais il ne 

reste aujourd’hui que bien peu de traces de la dorure. Ils se composent d’un pied, d’une 

tige très-ornée et interrompue par un nœ ud, d’une bobèche et de la pointe destinée à 

recevoir le cierge.
Le pied hexagone et en doucine s’épanouit en gouttière contre la plate-bande qui lui 

sert de base. Cette plate-bande, à six lobes et à six pointes dans les contre-lobes, se com­

pose d ’un rang de cercles, dans lesquels sont inscrits des carrés à côtés curvilignes portant 

en leur centre un petit quatrefeuilles. Dès trèfles remplissent les intervalles laissés libres 

entre les cercles et les moulures qui bordent, en haut et en bas, cette plate-bande si délica­

tement travaillée. Tout cet ornement, percé à jour, est exécuté avec une habileté infinie 

et avec une incroyable adresse de main. Les rangées de moulures qui encadrent cette 

charmante galerie sont elles-mêmes relevées par un cordon de petites perles.

La tige, hexagone aussi, présente, à sa naissance sur le pied et à l’endroit où elle 
aboutit à la bobèche, une décoration à très-peu près pareille. Sur chacune de ses faces sont 

ciselés, en haut et en bas, deux pignons compris entre des contre-forts à pinacles qui occu­

pent les arêtes de la tige. Sous ces pignons se trouvent des fenêtres géminées. La seule 
différence qu’il y ait entre les pignons et les contre-forts des deux ornements du haut et du 

bas, c’est que les pignons et les contre-forts figurés au-dessous de la bobèche sont privés, 
les premiers de la croix qui surmonte ceux du bas, et les seconds de leurs pinacles 

élancés.
Le nœud situé entre ces deux motifs de décoration a la forme d’une sphère aplatie

I .  L’inventaire de l’abbé Milès contient un article ainsi conçu :

• Ornamenta altaris quæ requirun tur  :
« Duo candelabra argentea, quæ in sum mis festis portantur. »

Cette description ne peut s’appliquer qu’aux chandeliers de Félix V, dont on se sert encore aujourd’hui pour 
les processions de la fête de saint Maurice.

Planche n° XLII.



sur ses deux pôles; il est orné de six chatons quadrangulaires très-saillants, posés la 

pointe en bas dans l’axe de chaque pan de la tige, et dont la surface porte un quatre- 

feuilles gravé au burin. Dans les triangles formés par les intervalles des chatons, l’artiste a 

gravé des trèfles et ciselé en relief des feuilles de la plus grande élégance.

La bobèche, dont le fond est tout uni, porte pour seul ornement un entrelacs de tiges, 

les unes demi-rondes, les autres bordées par des perles, et toutes terminées à leurs points 

de rencontre par des trèfles. Une partie de ces tiges, qui garnissaient dans le principe la 

circonférence intérieure de la bobèche, a été brisée et n’existe plus aujourd’hui. Il en reste 
assez cependant pour juger combien le dessin en était gracieux, et pour faire déplorer 

am èrem ent les mutilations éprouvées par ces monuments, d ’un art un peu maniéré peut- 
être, mais au dem eurant encore plein d’attrait. Du centre de la bobèche s’élance la pointe 

conique, hexagone aussi, sur laquelle le cierge était fixé.

Sur l’une des faces du pied, les armoiries de la maison de Savoie sont gravées, avec 

les clefs de saint Pierre en sautoir et Vécu sommé de la tiare.
Ces chandeliers ont été aussi donnés à l’abbaye de Saint-Maurice par Félix V ", et 

faisaient partie des ornements de sa chapelle particulière. Ils sont infiniment supérieurs, 

selon moi, à la crosse que j’ai décrite, et, bien qu’ils appartiennent à la même époque 
(XVe siècle), ils sont composés avec un goût plus sobre-, en un mot, ils l’emportent de 

beaucoup au point de vue du style et par l’ampleur de l’exécution 2.

1. En 1434, Amédée VIII, las des affaires, se retira à Ripaille, laissant le gouvernement à son fils Louis ; en 
1439, tiré de sa retraite par les prélats du concile de Bàie, il fut nommé pape et prit le nom de Félix V. En 1440, 
il abdiqua la couronne de Savoie; en 1449, il renonça à la tiare, mettant ainsi fin au schisme qui désolait l’Église, 
et se retira de nouveau à Ripaille, d’où il continua à exercer une sorte d’autorité pontificale sur toute la Savoie 
jusqu’à sa mort,  survenue en 1461.

2. Voici les dimensions de ces chandeliers :
Hauteur totale, pointe comprise....................................................................................  om.255
Diamètre du pied..................................................................................................................  om. 1 20
Hauteur de la plate-bande qui entoure le p ie d .......................................................... om.020
Diamètre de la bobèche......................................................................................................  om.i02



X XX I

E N C E N S O I R  D E  F É L I X  V.

Cet encensoir 1 est en argent simplement découpé et soudé, sauf plusieurs parties sur 

lesquelles on a ajouté quelques ornements obtenus à l’aide de la ciselure et de la 
gravure.

La partie inférieure, celle où l’on dépose les charbons allumés et l’encens, est une 
simple coupe tout unie, sans aucune décoration. Le couvercle hexagone présente sur cha­

cune de ses faces un fronton en plein cintre percé de deux fenêtres géminées et d’une rose 
placée entre les fenêtres, au niveau des clefs de voûtes. Les six arêtes qui séparent les 

faces de l’hexagone sont occupées chacune par un contre-fort sans pinacle; c’est au milieu 

de ces contre-forts que passent les chaînes de l’encensoir pour aller se rattacher à la 
coupe inférieure.

Le premier étage, composé de ces frontons, est surmonté par un clocher, hexagone 

aussi, dont chaque face est percée d’une seule fenêtre géminée et couronnée par un fron­

ton en ogive garni de crochets ciselés d’un dessin assez élégant. Chacune des arêtes des 

six faces du clocher est aussi occupée par un contre-fort, mais ici ces contre-forts se ter­

minent par un pinacle finement ciselé. Le toit, sur lequel les ardoises sont figurées par la 

gravure, est une pyramide hexagone assez élancée et terminée par une boule.

Cet encensoir2 provient aussi de la chapelle de Félix V, qui le donnait à l’abbaye de 
Saint-Maurice en même temps qu’il faisait présent aux religieux de la mitre et des chan­
deliers déjà décrits. J ’aurais certainement négligé cette pièce, dont le travail est imparfait 

et sans originalité, si je n ’avais voulu, ainsi que je l’ai dit plus haut, présenter réunis dans 
cette étude les objets dus à  la générosité de cet homme extraordinaire, qui fut prince ré­

gnant, pape, et finit ses jours en ermite.

1. L ’inventaire de l’abbé Miles ne fait aucune mention de cet encensoir.
2. La hauteur  totale de l’encensoir est de ...................................................... 0m.200



X X X I I

C A L I C E  D U  C A R D I N A L  S C H I N E R .

Ce calice en argent doré par parties, repose sur un pied hexagone, dont la base est à 

trois lobes et à trois pointes dans les contre-lobes; mais ici les lobes ont un dessin tout 

particulier; au lieu d’être des demi-cercles ou des quarts de cercle, ils se composent 
d’une face légèrement curviligne accostée de deux doucines. En voici le plan :

Les faces du pied sont ornées de trois écussons et de trois figures gravées au burin. 

Les écussons ne portent aucune arm oirie; l’une des figures est un Ecce H om o; chacune 

des deux autres représente sainte Catherine, patronne du diocèse de Sion.

La tige, hexagone aussi, est interrom pue par un nœud dont les six faces sont décorées 

de médaillons dorés contenant des figures gravées au burin. Parm i ces personnages il y a 

un saint Sébastien, une sainte Cécile et une sainte Agnès ; faute d'attributs assez caracté­

ristiques, il m ’a été impossible de reconnaître le saint et les deux saintes qui occupent les 

trois dernières faces.
Le nœ ud est compris entre deux bagues d ’ornements, qui sont la partie du calice 

traitée avec le plus de soin et d’habileté. La décoration de ces bagues consiste en feuillages 

ciselés et dorés, et en fleurs en émail champlevé exécutées avec une délicatesse d’autant 

plus frappante qu’elles sont entourées de dessins lourds et maladroits. Ces émaux, au 

nom bre de six sur chacune des deux bagues, figurent des quintefeuilles entourées de deux 

palmes disposées en couronne.



La coupe, en argent doré tout uni, est entourée à sa base par un cercle en argent 

naturel, qui occupe à peu près le tiers de sa hauteur. Sur ce cercle, on a gravé au burin six 

médaillons contenant des figures ; mais elles sont si mal dessinées, et exécutées avec une 
telle imperfection, qu’il faut renoncer à reconnaître aucun des personnages représentés 1.

Cette pièce d’orfévrerie appartient au commencement du XVIe siècle. Elle a été fabri­

quée pour le cardinal S chiner, évêque de Sion, implacable ennemi de la France, qui la 
donna à l'abbaye de Saint-Maurice, lorsque, forcé de quitter le Valais, il chercha un re­

fuge à Rome, où il m ourut en 1521. On ne se sert plus maintenant de ce calice; il figure 

parm i les objets qui composent le Trésor. A ce titre, et aussi à cause du souvenir histo­

rique qui s’y rattache, je l’ai compris dans mon inventaire. Si je n’avais considéré que sa 
valeur artistique, je n ’en aurais pas même fait mention.

I .  Voici les dimensions de ce calice :
Hauteur totale..............
Diamètre du pied. . . . 
Diamètre de la coupe

om.3i 5 
ora. i 85 
om. i 3z
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